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AVERTISSEMENT 

Les Documents officiels du Conseil économique et social (dix-neuvième 
session) contiennent les corrections apportées aux comptes rendus analytiques 
provisoires à la demande des délégations et toutes autres modifications qu'exigent 
les travaux d'édition. 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu'il s'agit d'un docum•ent de l'Organisation. Les cotes désignant les 
résolutions du Conseil se composent d'un nombre en chiffres arabes qui indique 
le numéro de la résolution et d'un nombre en chiffres romains qui indique le 
nmnéro de la session. Pour chaque session, les résolutions paraissent à part 
dans un volume imprim~ en :tant que Supplément aux Documents officiels de la 
session du Conseil dont il s'agit. 

Certains documents relatifs aux divers points de l'ordre du jour sont publiés 
en annexes. Les annexes paraissent en fascicules; chaque point de l'ordre du jour 
fait l'objet d'un fascicule distinct. 

Le présent fascicule contient, aux pages XV à XXI, ur1 répertoire des docu
ments qui se rapportent à l'ordre du jour du Conseil; ce réper.ioire indique, le cas 
échéant, dans quelle publication figure chaque document. 
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questions économiques et sociales des Nations 
Unies du Département d'Etat. 

Conseillers 
Mlle Kathleen Bell, membre du Bureau des questions 

économiques et sociales des Nations Unies du Dé
partement d',Etat; 

M. Carl P. Blackwell, 
M. Joseph C. Hickingbotham fils, assistant parti

culier du secrétaire adjoint pour les questions éco
nomiques au Département d'Etat; 

M. Nat B. King, conseiller pour les questions éco
nomiques et sociales, membre de la mission per
manente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Richard F. Pedersen, conseiller pour les questim.s 
économiques et sociales, membre de la mission 
permanente auprès de l'Organisation des Na ti ons 
Unies; 

M. William J. Stibravy, membre du Bureau des 
finances et du développement au Département 
d'Etat; 

M. William H. Wynne, 
M. Arnold Zempel. 

FRANCE. 

Représentant 
M. Pierre Abelin, membre de l'Assemblée nationale, 

secrétaire d'Etat aux affaires économiques. 

Suppléants 
M. Maurice-René Simonnet, membre de l'Assemblée 

. nationale ; 

Conseillers 
M. Barthélemy Epinat, ministre plénipotentiaire, 

membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; 

M. Pierre Queuille, ministre plénipotentiaire; 
M. Gérard Amanrich, secrétaire d'ambassade,. mem

bre de la délégation permanente auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies; 

M. Michel Jobert, conseiller référendaire à la Cour 
des comptes; 

M. Paul Legatte, maître des· requêtes au Conseil 
d'Etat; 

M. Jean-Louis Turpin, administrateur au 1\Hnistère 
des finances ; 

M. Georges Anderla, adjoint au représentant général 
des services officiels français du tourisme à New
York. 

s~crétaire général 
M. Jean-Marcel Bouquin, secrétaire d'ambassade. 

Attachés 
M. Toussaint Grimaldi, vice--consul ; 
Mlle Jeannine Mercier. 

INDE 

Représentant 
M. Arthur S. Lall, envoyé extraordinaire et ministre 

plénipotentiairet représentant permanent auprès de 
!'·Organisation des Nations Unies. 

Suppléants 
lvi. G. R. Kamat, ministre conseiller à l'ambassade, 

Vl ashington; 
M. G. R. Kadapa, directeur, Government Tourist 

Office, New-York. 

Conseiller 
Le Dr B. Rajan, premier secrétaire, n~ssion per

man€nte auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Secrétaire 
M. R. K. Kapur, membre de la mission pennan!:!nte 

aupres de l'Organisation des Nations Unies. 

NoRVÈGE 

Représentant 
S.E. M. Hans Engen, ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire, représentant permanent auprès de 
!';Organisation des Nations Unies. . 

Suppléants et conseillers 
M. Erik Dons, conseiller d'ambassade, représentant 

permanent adjoint auprès: de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. Olaf Solli, premier secrétaire d'ambassade, con .. 
seiller pour les questions économiques, membre de 
la délégation permanente auprès de }':Organisation 
des Na ti ons Unies . 

M. Louis Briot, membre de l'Assemblée nationale; Secrétairè 
Saïd Mohamed Gheikh, membre de l'Assemblée na- M. Per Thee Naevdal, deuxième secrétaite d'am-

tionale; bassade1 membre de la délégation permanente au-
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PAKISTAN 

R.eP:~ésentctnt 
S.E. M. Mohammad Mir Khan, ambassadeur extraor

dinaire et plénipotentiaire, représentant pennanent 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants 
La bégum Anwar G. Ahmed, 
Le Dr Viqar Ahmed Hamdani, premier secrétaire, 

chef de la chancellerie, représentant SUpPléant au
près de l'Organisation des Nations U mes; 

M. Niaz A. N aik, deuxi.Jme secrétaire, membre de 
la mission permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

PAYS-BAS 

Représentant 
S.E. M. D. U. Stikker, ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire à Londres. 
Suppléant.~ 

S.E. M. C. W. A. Schurmann, ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. J. Linthorst I-Ioman, directeur, Direction géné
rale des relations économiques extérieures du 
Ministère des affaires· économiques; 

M. ]. Meijer, chef adjoint du Département des orga
nisations internationales du Ministère des affaires 
étrangères. 

Conseillers 
M. E. L. C. Schif.f, conseiller d'ambassade, membre 

de la délégation permanente auprès de l'Organi
sation des Nations Unies; 

M.F. R. A. Walraven, chef de la section d~s affaires 
économiques et sociales, Département des organi
sations internationales du Ministère des affaires 
étrangères ( secréta.i1·e général de la délégation) ; 

M. A. E. van Braam Houckgeest, premier secré- · 
taire d'ambassade, membre de la délégation per
manente auprès de l'Organisation des Na ti ons 
Unies; 

M. N. van Dijl, attaché d'ambassade, membre de la 
délégation permanente auprès de 1'-0rganisation des 
Nations TJn.ies. 

RÉPUBLIQUE DoMINICAINE 

Représentant 
Le Dr Oscar G. -Ginebra Henriquez, membre de la 

délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Suppléant 
Le Dr Kemil L. Dipp G6mez, membre de la délé

gation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NoRD 

Représentant 
S.E. sir Pierson Dixon, K.C.M.G., C.B., ambassa

deur extraordinaire et plénipotentiaire, représen
tant permanent auprès de l'Organisation des Na
tions Unies. 

Suppléants 
Sir Alec Randall, K.C.M.G., O.B.E.; 
M. R. D. J. Scott Fox, ministre, conseiller pour les 

questions du Conseil économique et social, membre 
de la délégation permanente auprès de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Conseillers 
M. R. C. Barnes, premier secrétaire, conseiller pour 

les questions du Conseil économique et social, 
membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations· Unies; 

M. Mervyn Brown, deuxième secrétaire, conseiller 
pour les questions du Conseil économique et social, 
membre de la délégation permanente auprès de 
!'-Organisation des Nations Unies. 

TcHÉcosLovAQUIE 

Représentant 
S.E. M. Josef ·Ullrich, ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire, représentant permanent auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants 
Le Dr Vladimir PavHcek, envoyé extraordinaire et 

ministre plénipotentiaire; 
M. Jaroslav Pscolka, envoyé extraordinaire et mi

nistre plénipotentiaire, représentant permanent ad
joint auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseiller~ 

M. Miles Vejvoda, premier secrétaire, membre de la 
délégation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ; · 

M. Jaroslav Rybaf, deuxième secrétaire, membre de 
la délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Secrétaires 
M. Stanislav · Stupka, troisième secrétaire, membre 

de la délégation permanente auprès de l'Organi
sation des Nations Unies ; 

Mlle Zuzana Freundova, membre du Ministère des 
affaires étrangères. 

TURQUIE 

Représentant 
S.E. M. Selim Sarper, ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire,· représentant permanent auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants 
M. Turgut Menemencioglu, représentant adjoint au

près de l'Organisation des Nations Unies; 
Le Dr Hamdi Ozgürel, conseiller pour les questions 

économiques, membre de la délégation permanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Conseiller 
M. Ilhan Akant, premier secrétaire d'ambassade, 

membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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Liste des délégations lX 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 

RI/présentant 
S.E. M. Arkady Aleksandrovitch Sobolev, ambas

sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, repré
sentant permanent auprès de rOrganisation des 
N etions Unies. 

Suppléant 
M. G. F. Saksine, envoyé extraordinaire et ministre 

plénipotentiaire, conseiller principal pour les ques
tions du Conseil économique et social. . 

Conseillers 
M. D. I. Kostyoukhine, conseiller commercial d'am

bassade à Washington; 
M.· A. N. Nikolaïev, conseiller, membre de la délé

gati<Yn permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. I. M. Romanoy, expert-oonseil au Ministère des 
affaires étrangères ; 

M. A. A. Fomine, premier secrétaire, membre de la 
délégation permanente au_p-rès de l'Organisation des 
Nations ·Unies. 

E:rperts 
M. A. I. Roslov, p:-emier secrétaire, membre de la 

délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies; 

M. V. A. Groucha, deuxième secrétaire, membre de 
la délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies; 

M. V. G. Moltchanov, deuxième secrétaire, membre 
de la délégation. permanente auprès de l'Organi
sation des Nations Unies; 

M. V. A. Krivitsky, attaché à la délégation perma
nente auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Secrétaire général 
M. S. I. Rassadine~ deuxième secrétaire, membre de 

la délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. . 

VENEZUELA 

Représentant 
S.E. le Dr Santiago Pérez Pérez, ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire, représentant ·per
manent auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Suppléant 
S.E. le Dr Victor Pérez rerozo, ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire, ·représentant 
suppléant auprès de I'Orgartisation des Nations 
Unies. 

Conseillers 
Le Dr Francisco Alfonzo Ravard, envoyé extraordi

naire, membre de la délégation permanent~ auprès 
de l'Organisation des Nations Unies; 

Le Dr Victor Manuel Riws, envoyé ~traordinaire 
et rninistre plértipotentiaire, membre de la délé
gation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unjes. 

Secrétaires 
Le Dr Ignacio Silva Sucre, deuxième secrétaire, 

membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations ·Unies; 

Mlle Myriam Pérez Chiriboga, troisième 'Secrétaire, 
membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; 

Mme ·Nelly Alvarez de Romero, troisième secré
taire, membre de la délégation permanente ~~~uprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

YouGOSLAVIE 

S.E. le Dr Joza Brilej, ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, représentant permanent auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléants 
Le Dr Franc Kos, ministre plénipotentiaire, repré

sentant permanent auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ; 

M. Janez Stanovnik, conseiller~ membre de la mis
'Sion perman~nte auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Conseillers 
Mlle Mara Radie, conseillère~ membre de la mission 

permanente auprès· de l'Organisation des Nations 
Unies; 

M. Aleksandar Bozovié, secrétaire, membre de la 
mission pennanente auprès., de l'Organisation des 
Nations Unies; 

M. Kresimir Horvat, attaché à la mission ~rmanente 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Secrétaire 
M. Joze Snoj, attaché à la mission permanente auprès 

·de l'Organisation des Nations Unies. 

Membres de l'Orgauisation des Nations Unies représentés par des observateurs 

BRÉSIL 

Raprésentants 
M. José Oswaldo de Meira Penna, premier secrétaire 

d'ambassade, conseiller pour les questions politi
ques et sociales, membre de la délégation perma
nente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. David Silveira Da Mota fils, troisième secretaire 
d'ambassade, conseiller pour les questions politiques 
~t économiques, membre de la délégation perma
nente auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

• 
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CHILI 

Représentant 
S.E. M. Rudecindo 1Ürtega, ambassadeur extraordi

naire et plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de l'01·ganisation des Nations Unies. 

Suppléant 
M. Alfonso Grez, ministre conseiller, membre de la 

délégation permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies . 
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CoLOMBIE 

Représentant 
M. Eduardo Carrizosa, envoyé extraordinaire et mi

nistre plénipotentiaire, membre de la délégation 
permanente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

CosTA-RicA 

Représentant 
S.E. M. l'abbé Benjamin Nufiez, ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire, représentant per
manent auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant 
M. Raul Trejos Flores, secrétaire général de la délé

gation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

INDONÉSIE 

Représentant 
M. Achmad Natanagara, consul général à New-York. 

Suppléante 
Mlle Laili Roesad, conseillère d'ambassade, membre 

de la délégation permanente auprès de l'Organi
'Sation des Nations ·Unies. 

IRAN 

Représentant 
M. Abbas Gtwli Ardalan, conseiller pour les ques

tÏOJ:lS économiques, membre de la délégation per
manente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

IsRAËL 

Représentants 
M. M. R. Kidron, représentant permanent adjoint 

auprès de l'Organisation des Nations Unies; 
M. Arthur C. Liveran, conseiller, membre de la délé

gation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies; 

Mme Zena Harman, conseillère, membre de la délé
gation permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

MEXIQUE 

Représentant 

S.E. M. Rafael de la Colina, ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire, représentant permanent 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Sup·pléant 

Le Dr Enrique Bravo Caro, conseiller pour les ques
tions économiques, membre de la délégation per
manente auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. 

URUGUAY 

Représentant 

S.E. le professeur Enrique Rodriguez Fabregat, am
bassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, repré
sentant permanent auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Institutions spécialisées 

ÜRGA1CirATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Représentant 
Le Dr R. A. Métall, directeur du Bureau chargé de 

la liaison avec l'Organisation des Nations Unies. 

Suppléant 
M. G. Dunand, membre du Bureau chargé de la 

liaison avec l'Organisation des Nations Unies; 
M. R. Roux, membre du Bureau chargé de la liaison 

avec l'Organisation des Nations Unies. 

ORGANISATION DES NA':" )NS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

Représentant 
M. A. G. Orbaneja, fonctionnai:re chargé de la liaison, 

membre du cabinet du direc.teur général. 

Suppléant 
Mlle Alicia Banos, assistante du représentant régio

nal pour l'Amérique du Nord. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE 

Représentants 
M. Solomon V. Arnaldo, directeur du Bureau de 

New-York; 
M'. Gerald Çarnes, membre du Bureau de New-York. 

'-'---~ ................ -.......,.,..~-~--····-"·········· . 

ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

Représentants 
Le Dr Edward Warner, président du Conseil de 

l'O.A.C.I. ; 
M. J. Htttchinson, fonctionnaire chargé par intérim 

des relations extérieures ; 
M. R. J. Moulton, chef de la sous-direction facili

tation et financement collectif. 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 
ET LE DÉVELOPPEMENT 

Représentants 
M. Eugene R. Black, président ; 
M. Enrique L6pez Herrarte. 

FoNDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

Représentants 
M. Ivar Rooth, directeur général; 
M. Gordon Williams, représentant spécial auprès de 

l'Organisation des Nations Unies. 

ORGANISATION MON:OIALE DE LA SANTÉ 

Représentant 
Le Dr R.-L. Coigny, chef du Bureau de liaison avec • 

l'Organisation des Nations Unies. 

CoMMISSION PRÉPARATOIRE DE L'ORGANISATION 
INTERGOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE 

DE LA NAVIGATION MARITIME 

Représentant 
M. Branko Lukac, secrétaire exécutif. 



Liste des délégations 

A:1tre organisation intergouvernementale 

LIGUE DES ETATS ARABES 

Représentant 
S.E. M. Kamil Abdul Rahim, ambassadeur e:xtraor

dinaire et plénipoteniciaire. 

Suppléant 
M. Omar Haliq. 

Organisations non gouvernementales 

Catégorie A 

ALLIANCE COOPÉRATIVE INTERNATIONALE 

M. Leslie E. Woodcock, 
Mme Cedric Long. 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 

M. Anton D. Bestebreurtje, 
M. Morris S. Rosenthal, 
M. Carl McDowell, 
Mme Roberta M. Lusardi, 
M. Robert Beetham, 
Mlle Myra Alice Berger. 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS 
CHRÉTIENS 

M. Gérard Thormann. 

CoNFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS 
LIBRES 

Mlle Toni Sender. 

FÉDÉRATION MONDfAJ .. E DES ASSOCIAl'IONS POUR LES 
NATIONS UNIES 

M. John A. F. Ennals, 
Mme C. Beresford Fox, 
M. Hilary Barrett-Brown. 

FÉDÉRATION SYNDICALE !.(ONDIALE 

M. Jan Dessau, 
Mlle Elinor Kahn. 

Catégorie B 

ALL PAKISTAN WoMEN's .AssociATION 

La bégum Nafisa Hamdani. 

ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES 

Mlle Anne Guthrie. 

ALLIANCE UNIVERSELLE DES UNIONS CHRÉTIENNES 
DE JEUNES GENS 

Le Dr Owen F. Pence. 

ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA JEUNESSE 

M. Immanuel Wallerstein, 
M. Robert Snable. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DU TRANSPORT AÉRIEN 

M. J a y L. Sheppard. 

CHAMBRE DE COMMERCE DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

M. Earl F. Cruickshank. 

COMITÉ CONSULTATIF MONDIAL DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS 

Mme Lois K. Jessup, 
M. Robert B. L~. 

COMMISSION INTERNATIONALE CATHOLIQUE 
POUR LES MIGRATIONS 

Mlle Irene Dalgiewicz. 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES CHARITÉS 
CATHOLIQUES 

Le Dr Louis Longarzo. 

CoNGRÈs JUIF MONDIAl. 

Le Dr Gerhard Jacoby. 

CONSEIL INTERAMÉRICA!N DU COMMERCE 
ET DE LA PRODUCTION 

M. Earl E. Cruickshank. 

CoNSElL INTERNA'riONAL DES FEMMES 

Mme Eunice H. Carter. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DE L'HABITATION 
ET DE L'URBANISME 

INSTITUT INTERNATIONAL DES SCIENCES 
ADMINISTRATIVES 

UNION INTERNATIONALE DES VILLES ET POUVOIRS 
LOCAUX 

M. Charles S. Ascher. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES FEMMES DIPLÔMÉES 
DES UNIVERSITÉS 

Le Dr Janet Robb. 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES FEMMES JURISTES 

Mlle A. Viola Smith, 
Mlle Norah K. Donovan. 

FÉDÉRATION MONDIALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

M. Jacques Katel, 
Mlle Janet Helier. 

INTERNATIONAL LAw AssociATION 

M. Samuel K. C. Kopper. 

LIGUE INTERNATIONALE DES FEMMES POUR r~A PAIX 
ET LA ·LIBE!t.'l'É 

Mme Gladys D. Walser. 
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NATIONAL AssociATION OF MANUFACTURERS 
(ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE) 

M. Arvid L. Frank. 

NOUVELLES ÉQUIPES INTERNATIONALES 

M. K. Sieniewicz. 

ORGANISATION MONDIALE AGUDAS ISRAËL 

Le Dr Isaac Lewin. 

.PAX ROMANA- MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DES ÉTUDIANTS CATHOLIQUES 

pAX RoMANA- MOUVEMENT INTERNATIONAL 
DES INTELLECTUELS CATHOLIQUES 

M. James H. Priee, 
M. Joseph H. McMahon, 

Le Dr Marie R. Madden. 

UNION INTERNATIONALE DES ORGANISMES OFFICIELS 
DE TOURISME 

M. Somerset R. Waters. 

Registre 

AsSOCIATION INTERAMÉRICAINE DE RADIODIFFUSION FÉDÉRATION MONDIALE POUR LA SANTÉ MENTALE 

M. G. N. Nunn, 

M. Adrian Lajous. 

* 

Mme Helen S. Ascher. 

UNION INTERNATIONALE DU GAZ 

M. R. H. Touwaide. 

* * 
A la reprise de la dix-neuvième session du Conseil, les additions suivantes ont été apportées à la liste des 

délégations : 

Membres du Consell 

EQUATEUR 

Représentants 
Le Dr Julio Prado, ministre conseiller, chargé d'af

faires par intérim, membre de la délégation perma
nente auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

M. Jaime Nebot Velasco. 

ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE 

Conseillers 
M. ·Qarence I. Blau, 
Mlle Kathryn G. Heath, 
M. David C. Murchison. 

FRANCE 

Conseiller 
M. Fernand Terrou, conseiller technique à la Prési

dence du Conseil. 

INDE 

Conseiller 
M. M. E. Chacko, membre de la mission permanente 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

NORVÈGE 

Suppléants et conseillers 
M. William Thagaard, directeur de l'Office des prix ; 

PAKISTAN 

Suppléants 
M. M. tZahiruddin, 
M. Muhammad Iqbal Butt, premier secrétaire, fonc

tionnaire chargé de la liaison avec le public, membre 
de la mission permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Conseiller 
M. S. A. Karim, troisième secrétaire, membre de la 

mission permanente auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET n'IRLANDE 
nu NoRD 

Conseiller 
M. D. N. Brinson, M.C., premier secrétaire au 

Ministère des affaires ~trangères. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Conseiller 
M. Zdenek Seiner, troisième secrétaire au Ministère 

des affaires étrangères. 

TURQUIE 

Suppléant 
M. Vahap Asiroglu, premier secrétaire d'ambassade, 

membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation cles Nations Unies. 

YouGosLAVIE 

M. Kaare Salvesen, conseiller au Ministère des ques- Suppléant 
tians sociales; M. Dimce Belovski, conseiller, membre de la mis-

M. Oyvind Scott-Hansen, sion permanente auprès de l'Organisation des 

~~~~~------------~---N•a•ti~·o·n•s•U_n_i_~_.____ J 



Liste des délégations XlU 

Membres de l'Organisation des Nations Unies représentés par des observateurs 

BRÉSIL HAÏTI 

Représentant 
M. Joao Frank da Costa, troisième secrétaire d'am

bassade, membre de la délégation permanente 
auprès de l'Organisation des N a.tions Unies. 

CUBA 

Représentant 
M. Rafael Garcia Navarro, conseiller économique, 

membre de la délégation permanente auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Représentant 
S.E. M. Ernest G. Chauvet, ambassadeur extraordi

naire et plénipotentiaire, représentant suppléant 
auprès de l'Organisation des Na ti ons Unies. 

PHILIPPINES 

Représentant 
M. Delffn R. Gal'cfa, conseiller, secrétaire exécutif 

de la mission permanente auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

lnstitutiono spécialisées 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

Représentant 
M. Pierre Terver, administrateur principal du ser

vice de l'assistance technique, division des forêts. 

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

Suppléant 
M. Ervin Hexner, conseil général adjoint. 

UNION INTERNA1'IONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Représentant 

M. John S. Cross, chef par intérim de la Division des 
télécommunications du Dépat:tement d'Etat des 
Etats-Unis d'Amétique. 

Suppléante 
Le Dr Helen G. Kelly. 

Organisations non gouvernementales 

Catégorie A 

FÉDÉRATION MONDIALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

M. Vincent Auriol, 
M. Curt Campaigne. 

Catégorie B 

CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES 

Mme Laura Dreyfus-Barney. 



ORDRE DU JOUR 

Adopté par le Consell à sa 835ème séance, le 29 mars 1955 

ORDRE DU JOUR DE LA PREMIÈRE PARTIE DE LA l"IX~NEUVIÈME SESSION 

1. Election du Président et des Vice~Présidents pour 1955. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la session. 
3. Rapport du Fonds monétaire international. 
4. Rapport de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement. 
5. Développement économique des pays sous~développés. 
6. Développement du tourisme international: essor actuel et perspectives d'avenir. 
7. Travail forcél. 
8. Escla·\Tage. 
9. Assistance internationale aux réfugiés relevant du mandat du Haut~Commis~ 

saire des Nations Unies pour les réfugiés. 
10. Organisations non gQuvernementales: audiences et demandes d'audience. 
[26. Ex:;.men de l'ordre du jour provisoire de la vingtième session et détermination 

de la date d'ouverture de la session2.] 

Point supplémentaire 1 : 
Représentation de la Commission de la condition de la femme aux sessions de 
la Commission de~ droits de l'homme et de la Commission des questions 
sociales8• 

ORDRE DU JOUR DE LA REPRISE DE LA DIX-NEUVIÈME SESSION 

11. Rapport de la Commission des transports et des communications. 
12. Pratiques commerciales restrictives. 
13. Pâte de bois et papier. 
14. Exécution des sentences arbitrales internationales. 
15. Liberté de l'information. 
16. Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux. 
17. Questions démographiques. 
18. Reconnaissance et exécution, à l'étranger, des obligations alimentaires. 
19. Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
20. Assistance et relèvement en Corée. 
21. Réforme du calendrier universel4• 

22. Organisations non gouvernementales. 
23. Modification du règlement intérieur du Consei15• 

24. E1.ections. 
25. Confirmation de la nomination de membres des commissions techniques du 

Conseil. 
26. Examen de l'ordre du jour provisoire de la vingtième session et détermination 

de la date d'ouverture de la session.2. 
Point supplémentaire 2 : 

Réorgan~sation des sessions du Conseil6• 

1 A sa 835ème séance, le 29 mars 1955, le Conseil a décidé de renvoyer l'examen de cette 
question à sa vingt et unième session. 

2 A sa 835ème séance, le 29 mars 1955, le Conseil a décidé d'examiner au cours de la pre
mière partie de sa dix-neuvième session le ·point 26 qui figurait dans la liste des questions à 
examiner au cours de la reprise de la session. 

3 A sa 841ème ~éance, le 4 avril 1955, le Conseil a décidé d'inscrire cette question supplé
mentaire à l'ordre du jour de la première partie de sa dix-neuvième session, 

4 A sa 848ème séance, le 16 mai 1955, le Conseil a décidé de renvoyer l'examen de cette 
question à sa vingt et unième session. 

fi A sa 853ème séance, le 20 mai 1955, le Conseil a décidé de supprimer cette question de 
son ordre du jour. 

6 A sa 848ème séance, le 16 ~i 1955, le Conseil a décidé d'inscrire cette question supplé
mentaire à l'ordre du jour de la reprise de sa dix-neuvième session. 

XIV 



REPERTOIRE DES DOCUMENTS RELATIFS A LA DIX·NEUVŒME SESSION 
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Les documents ci-après sont également répertoriés dans les fascicules relatifs à chacun des points de l'ordre 
du jour. Les documents dont le titre apparaît en caractères gras sont reproduits dans ces fascicules. 

Cotes des docmmmts 

A/2750 

A/2810 

E/436 

E/856 et Add,1 et 2 

E/2046 

E/2046/ Add.l 

E/2241 
E/2364 

E/2380-E/ AC.37 /3 

E/2426 

E/2426/ Add.l à 5 

E/2427 et Add.l et 2 

E/2439 et Add.l 

E/2538 

E/2540/ Add.l 

E/2543 

E/2587 et Add.l à 5 

E/2604 et Corr.2 

E/2612 et Add.1 à 3 

E/2655-ST /ECA/27 

Titres 

Rapport de l'Agent général des Nations Unies pour le relèvement 
de la Corée pour la période du 1er octobre 1953 au 1er sep
tembre 1954 

Observations de la Commission des Nations Unies pour l'unifica
tion et le relèvement de la Corée sur le rapport de l'Agent 
,général des Nations Unies pour le relèvement de la Corée 
(A/2750) 

Rapport de la réunion d'experts pour la préparation d'une confé
rence mondiale sur les J;?asseports et formalités de frontières 
(Genève, 14-25 avril 1947) 

Observations des gouvernements sur les projets .de convention 
élaborés par la Colllférence des Nations Unies sur la liberté de 
l'information 

Mémorandum du Secrétaire général sur les problèmes juridiques 
soulevés par certains amendements au projet de convention rela
tive à la liberté de l'information 

Additif au mémorandum du Secrétaire général : recueil de dispo
sitions législatives pertinentes de différents pays et d'extraits 
de décisions judiciaires limitant la liberté de l'information 

Rapport du Secrétaire général 
Note du Secrétaire général 

Rapport du Comité spécial des pratiques commerciales restrictives 

Liberté de l'information, 1953. - Rapport présenté par M. Salvador 
P. L6pez, Rapporteur chargé des questions relatives à la liberté 
de l'information 

Liber.té de l'information.- Rapport supplémentaire présenté par 
M. Salvador P. L6pez, Rapporteur cllargé des questions rela
tives à la liberté de l'information, et documents y afférents 

Observations et propositions des gouvernements, destinées à ren
seigner et à aider le Rapporteur chargé des questions relatives 
à la liberté de l'information 

Résumé des observations et suggestions reçues par le Rapporteur 
chargé des questions relatives à la liberté de l'information et 
émanant d'entreprises d'information et d'associations profession
nelles nationales et internationales 

Bibliographie des ouvrages relatifs aux méthodes et problèmes de 
l'industrialisation dans les pays sous-développés 

Lettre, en date du 25 février 1954, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

Rapport du Secrétaire général 

Communications contenant des plaintes relatives à des atteintes 
aux droits syndicaux 

Efforts entrepris en vue d'accroître la productivité dans l'indus
trie. -Document de travail rédigé par le Secrétaire général 

Observations reçues en application des résolutions 375 (XIII) et 
487 (XVI) du Conseil économique et social 

Survey of Worlc/.Iron Ore Resources: OccurrencP-, Appraisal and 
Use* 

* Non publié en français à la date de parution du présent répertoire. 

xv 

Points 
de l'ordre 
du jour Observations et référence.r 

20 Documents afficiels de l'AsN 
semblée générale, neuvième 
session~ Supplément No 20. 

20 Miméographié seulement. 

6 Procès-verbaux officiels du 
Conseil économique et so
cial, cinquième session, SuP· 
plément No 1. 

15 Miméographiés seulement. 

15 Idem. 

15 Idem. 

13 Idem. 
18 Docu111e1tfs officiels du CoH.-

seil économique et social, 
elix-septième session, An
nexes, point 17 de l'ordre 
du jour. 

12 Ibid., seizième session, SuP· 
plément No 11. 

15 Ibid., seizième session, Sup .. 
Plément No 12. 

15 Ibid., seizième session, Sup-
plément No 12A. 

15 Ibid., dix-septième session, 
Annexes, point 12 de l'or
dre du joui. 

15 Miméographiés seulement. 

5 Idem. 

8 Documents officiels du Con-
seil économique et social, 
dix-septièmè session, An· 
nexes, point 15 de l'ordre 
du jour. 

15 Ibid., dix-septième session, 
Annexes, point 12 de l'ordre 
du jpur. 

16 Miméggraphiés seulement. 

5 Idem. 

12 Idem. 

5 Publication des N atioons Unies, 
numéro· de vente: l9S4.II. 
D.5. 
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Cotes des documents 

E/2658 

E/.2661 

E/2661/ Add.l 

E/2662-E/ICEF /Z76 

E/2668 

E/2668/ Add.l 

E/21569 

E/'lfflO-ST /ECA/29 

E/2671 

E/2673 et 
Add.:f à 4 

E/2675 

E/2h76-E/ICEF /200 

E/2677 

E/2678 

Ej2J579 et Add.l à 4 

E/2680 et Add.l 
E/2681 

E/2683 

E/2683/ Add.1 à 3 

E/2684 

E/2685 
.E/2686. et Corr.2 

E/2687 1 Add.l à 3 

E/2688 
E/2689 

Conseil économique et social - Dix-neuvième session 

Titres 

Note du S'ecrétaire général transmettant le rapport de l'Agent 
général des Nations Unies pour le relèvement de la Corée pour 
la période du 1er octobre 1953 au 1er septembre 1954 (A/2750) 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil le rapport du 
Fonds monétaire international pour l'exercice financier qui a 
pris fin le 30 avril 1954 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil une récapitu
lation des activités du Fonds monétaire international entre le 
1er mai et le 31 décembre 1954 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance.- Rapport du Conseil 
d'administration (9-17 septembre 1954) 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil le rapport de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développe
ment pour l'exercice financier qui a pris fin le 30 juin 1954 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil le résumé des 
principales activités de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement du 1er juillet 1954 au 31 janvier 
1955 

Note du Secrétaire général transmettant les observations de la 
Commission des Nations Unies pour l'unification et le relève
ment de la Corée (A/2810) sur le rapport de l'Agent général 
des Nations Unies pour le relèvement de la Corée (A/2750) 

Méthodes et problèmes de l1industrialisation des pays sous .. 
développés 

Rapport sur l'évolution du droit dans le domaine des pratiques 
conunerciales restrictives 

Résumé succinct des renseignements fournis en application 
des résolutions 238 (IX), 276 (X), 388 (XIII), 475 (XV) 
et 525 A (XVII). -Rapport du Rapporteur désigné con
formément à la résolution 525 A (XVII) du Conseil 

Rapport sur les pratiques commerciales restrictives affectant le 
commerce international 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance.- Rapport du Conseil 
d'administration (17 décembre 1954) 

Ordre du jour ·provisoire de la dîx-neuvième session du Conseil 
économique et social. - Note du Secrétaire général 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés 

Observations reçues par le Secrétaire général au sujet du projet 
de convention pour l'abolition de l'esclavage et de la servitude 
présenté par le Gouvernement du Royaume-Uni (E/2540/Add.4). 
- Rapport du Secrétaire général 

Note du Secrétaire général 
Rapport de l'Union internationale des télécommunications présenté 

conformément à la résolution 522 B (XVII) du Conseil 
Principes et pratiques actuellement suivis pour la censure 

des dépêches d'information envoyées à l'étranger.- En" 
quête effectuée par le Secrétaire général 

Principes et prati~ues actuellement suivis pour la censure 
des dépêches d'Information envoyées à l'étranger._, En
quête effectuée par le Secrétaire général: additif 

Communication, en date du 28 janvier 1955, adressée au 
Secrétaire général par la délégation de la République 
Dominicaine 

Note du Secrétaire général 
Les problèmes que pose la transmission des messages de presse. -

Etude faite conjointement par le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et le Secrétaire .général de l'Union internationale des 
télécommunications 

Les monopoles, publics et privés, de l'information et leurs 
effets sur la liberté de l'information. -Rapport du Secré-
taire général · 

Les monopoles, publics et privés, de l'information et leurs 
effets sur la liberté de l'information. -Additif au rapport 
du Secrétaire général 

Mémoire prése~té par les Etats-Unis d'Amérique 
Méthodes et problèmes de ·l'industrialisation dans les pays sous

développés. - Mémoire et liste de questions à étudier présentés 
par le S'ecrétaire général 

Points 
de l'ordre 

d1' iottr 

20 

3 

3 

19 

4 

4 

20 

5 

12 

8 

12 

19 

2 

9 

8 

26 
15 

15 

15 

26 

16 
15 

15 

15 

6 
5 

Observations et r6/érences 

Miméographié seulement, 

Idem. 

Idem, 

Documents officiels du Con· 
seil économique et social, 
di~·neuvième session'1 S1tP· 
plément No 2. · 

Miméographié seulement. 

Idem. 

Idem. 

Publication des Nations Unies, 
numéro de vente: 1955.!1. 
B.f. 

Documents officiels du Con· 
seil économique et social, 
di~ ... neuvièmè session1 SuP· 
plément No 3. 

Ibid., di~·1Z·ewvième ~ssion1 
Supplément No 3A. 

Ibid.1 di~·neuvième sessiott1 
Supplément No 2A. 

Miméographié seulement. 
Pour l'ordre du jour, voir 
p. XIV du présent fascicule. 

Miméographiés seulement. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 



Cotes (les documents 

E/2690 

E/2691 

E/2693 

E/2693/ Add.1 à 3 

E/2694 et Corr.1 

E/2696-E/CN .2/164 

E/2697 

E/2698 

E/2698/ Add.l 

E/2100 

E/2701 et Add.1 à 3 

E/2702 

E/2704/Rev.1-
E/ AC.42/4/Rev.2 

E/2705 

E/2705/ Add.l et 2 

E/ZlCYl 

E/2707 / Add.l 

E/Zl08 et Add.l 

E/2709 

E/2710 

E/2711 et Add.1 à 3 
E/2713 
E/2715 

E/2716 

E/2717-E/ICEF /294 

Répertoire dee documente 

Titres 

Evolution et fonctionnement des, sociétés de développement.
Document de travail rédigé par le Secrétaire général 

Conservation et utilisation des ressources 11on agricoles.- Rappc;rt 
du Secrétaire général sur les mesures ·prises en exécution de la 
résolution 345 (XII) du Conseil 

Le problème de la protection des sources d'information da 
personnel de presse. - Etude préparée par le Secrétaire 
général ' 

Le problème de la protection des sources d'information du 
personnel de presse.- Additif à l'étude préparée par le 
Secrétaire général 

Demandes d'octroi du statut consultatif et demandes pré
sentées à nouveau.- Rapport du Comité du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales 

Rapport de la Commission des transports et des commwlications 
sur sa septième sessjon (7-15 février 1955) 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la Confé
rence latino-américaine d'experts des industries de la pâte et 
du papier tenue à Buenos-Aires du 19 octobre au 2 novemore 1954 

Aspects juridiques des droits et des responsabilités des or
ganes d'information.- Etude préparée par le Secrétaire 
général 

. Aspects juridiques des. droits et des responsabilités des or
ganes d'information.- Additif à l'étude préparée par le 
Secrétaire général 

Le problème mondial du papier et de la pâte à papier. - Com
munication du Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

Note du Secrétaire général 

Projet de convention relative à la liberté de l'information.
Note du Secrétaire général 

Rapport du Comité de l'exécution des sentences arbitrales 
internationales 

Programme tendant à permettre au personnel d'information 
d'avoir une connaissance plus étendue de l'Organisation 
des Nations Unies, des pays étranger:s et des affaires inter
nationales.- Rapport du Secrétaire général 

Programme tendant à permettre au personnel d'information 
d'avoir une connaissance plus étendue de l'Organisation 
des Nations Unies, des pays étrangers et des affaires inter
nationalts.- Additif au rapport du Secrétaire général 

Commission de la population. - Rapport sur la huitième session 

Incidences financières du programme proposé par la Commission 
de la population (E/2707, sect. J).- Etat estimatif présenté 
par le Secrétaire général 

Résumé succinct des renseignements fournis en application des 
résolutions 238 (IX), Zl6 (X), 388 (XIII), 475 (XV) et 
525 A (XVII).- Communication de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvernementales 

Rapport du Comit~ du (~onseil chargé des organisations 
non gouvernementales 

Rapport du Secrétaire général 
Note du Secrétaire général 
Norvège: demande d'inscription d'une question supplémen

taire à l'ordre du jour de la dix-neuvième session du 
Conseil 

Note du Secrétaire général relative au rapport mentionné 
au paragraphe 6 de la résolution 315 (XIII) du Conseil 
économique et social, mc)difié par le paragraphe 3 de la 
résolution 487 (XVI) 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance.-Rapport du Conseil 
d'administration (7 -18 mars 1955) 

* Point supplémentaire. 

XVII 

Pt>ints 
de' "l' ordr6 

dtJ jour ObstrVation.f. # rlflr~nc,s 

5 Idem. 

5 Idem. 

15 

15 
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6, 11 DocunuJnts officiels du Con· 
seil économique et social, 
di~ .. neuvième session, Sup
plément No 4. 

13 Miméograpbié seulement. 
Pour le texte du rapport, 
voir E 1 CN.l2 / 361-FAO/ 
ETAP No 462-ST /TAA/ 
SER.C/19. 

15 

15 

5,13 

21 Examen de la question ren· 
voyé à la vingt et unième 
session. 

15 

14 

15 

15 

17 Documents officiels du Con-
seil économique et social, 
dix-neuvième session, Sup
plément No 5. 

17 Miméographié seulement. 

8 Idem. 

10 

10 

18 
23 Idem. 
2, S.l* 

12 

19 Documents officiels du C on• 
seil économique et social, 
dh-neuviMne session, Sup .. 
plément No 2B. 
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XVIII Conseil économique et social- Dix-neuvième session 

Cotes des doct4ments 

E/2718 
E/2719 

E/2721 
E/2723 
E/2732 

E/2742 et Add.1 et 2 

E/2743 et Add.l à 4 

E/2744 

E/ZlSO 

E/2751 

E/2752 

E/2754 
E/2759 
E/2760 
E/2761 
E/2762 
E/AC.6/L.118 

E/ AC.6/L.119 

E/ AC.6/L.l20 

E/ AC.6/L.121 

E/ AC.6/L.122 

E/ AC.6/L.l23 

El AC.6/L.l24 

E/AC.6/SR.170 et 171 

E/ AC.7 /L.232 

E/ AC.7 /L.232/ 
Add.1 

E/ AC.7 /L.233 

E/ AC.7 /L.233/Rev.1 

El_ AC.7 /L.233/ 
Rev.l/ Add.1 

Titres 

Rapport du Comité social 
Rapport du Comité du Conseil chargé de~ organisations 

non gouvernementales 
Rapport du Comité économique 
Note du Secrétaire général 
Etats-Unis d'Amérique: demande d'inscription d'une question 

supplémentaire à l'ordre du jour de la dix-neuvième ses
sion du Conseil 

Note du Secrétaire général 

Election d'un tiers des membres des commtsstons techniques du 
Conseil. - Note du Secrétaire général 

Revue des transports et des communications.- Note du 
Secrétaire général 

Les problèmes que :POSe la transmission des messages de presse. -
Résolution adoptée par le Conseil d'administration de l'Union 
internationale des télécommunications 

Demandes d'audience. -Rapport du Comité du Conseil char
gé des organisations non gouvernementales 

Auditions. - Rapport du Comité du Conseil chargé des orga-
nisations non gouvernernentales 

Rapport du Comité économique 
Rapport du Comité social 
Rapport du Groupe de travail 
Rapport du Comité social 
Rapport du Comité social 
Industrialisation et accroissement de la productivité industrielle 

des pays sous-développés.- Australie et Norvège: vrojet de 
résolution 

Industrialisation et accroissement de la productivité industrielle 
des pays sous-développés. - Egypte, Inde et Yougoslavie: pro
jet de résolution 

Industrialisation et accroissement de la productivité industrielle 
des pays sous-développés. -Rapport du Groupe de travail 

Etat des ratifications de la Convention relative à la création d'une 
organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime.- Norvège et Yougoslavie:. projet de résolution 

Transport des marchandises dangereuses. - Argentine: amende
ments au projet de résolution E présenté par la ·Commission des 
transports et des communications (E/2696, par. 118) 

Programme de travail et ordre de priorité des projets relatifs aux 
transports et aux communications.- Argentine: projet de réso
lution 

Programme de travail et ordre de priorité des projets relatifs aux 
transports et aux communications. -Argentine : amendement 
au projet de résolution F présenté par la Commission des trans
ports et des communications (E/2696, par. 118) 

Comptes rendus analytiques des 170ème et 17lème séances du 
Comité économique 

Norvège, Pays-Bas et Yougoslavie: projet de résolution 

Incidences financières du projet de résolution présenté ~par 
la Norvège, les Pays-Bas et la Yougoslavie (E/ AC.7 1 
L.232).- Etat estimatif présenté par le Secrétaire général 

Egy.pte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Pakistan, Pays
Bas et "l'urquie : projet de résolution 

Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Pakistan, Pays· 
Bas et Turquie: projet de résolution revisé 

Incidences financières du projet de résolution présenté par l'Egypte, 
l'Equateur, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, le Pakistan, les 
Pays-Bas et la Turquie (E/AC.7/L.233/Rev.l).- Etat esti
matif présenté par le Secrétaire général 

* Point supplémentaire. 
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Dix-neuvième session 

DOCUMEN'fS OFFICIELS 

SOMMAIRE 
Pcsges 

Point 1 de l'ordre du jour: 
Election du Président et des Vice-Présidents pour 1955.. 1 

Question de la représentation de la Chine. . . . . . . . . . . . . . . • 2 
Déclaration du Sous-Secrétaire aux affaires économiques 

et sociales •..... ~ • . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Point 2 de l'ordre du jour: 

Adoption de l'ordre du jour de la session.............. 2 

Président: Sir Douglas COPLAND (Australie). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, Aus

tralie, Chine, Egypte, Equateur, Etats-Unis d' Amé
rique, France, Inde, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Ré:
publique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Uni on des Républiques socialistes soviétiques, V ene
zuela, Yougoslavie. 

. Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation de 
l'aviation civile internationale, Fonds monétaire inter
national, Organisation mondiale de la santé. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election du Président et des Vice-Présidents 
pour 1955 

ELECTION DU PRÉSIDENT 

1. M. COOKE (Argentine), Président provisoi,re, dé
clare ouverte la dix-neuvième session du Conseil éco
nomique et social. 
2. Il souhaite la bienvenue aux nouveaux membres : 
les représentants de la République Dominicaine et des 
Pays-Bas, ainsi qu'à M. de Seynes, le nouveau Sous
Secrétaire aux affaires économiques et sociales. 
3. Il invite les membres du Conseil à proposer des 
candidatures à la Présidence. 

. 4. M. TRUJILLO (Equateur), appuyé par M. 
BRILEJ (Yougoslavie) et M. MIR KHAN (Paki
stan) propose la candida.t;ure de sir Douglas Copland 
(Australie) . 

:..4. la demande du Président provisoire, M. Fahmy 
(Egypte) et M. Solli (Norvège) assument les fonctions 
de scrutateurs. 

ll est procédé au vote au scrutin secret. 
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8358 séance 
(SEANCE o~OUVERTURE) 

Mardi 29 mars 1955, 
à 11 h. 15 . 

NEW-YORK 

Nombre de bulletins déposés: 18 
1 

17 
2 

15 
8 

Bulletins nuls: 
Nombre de bulletins valables: 
Abstention.ç: 
Suffrages e.-rprimés: 
Majorité requise: 

N 011tbre de voix obtenues: 
Sir Douglas Copland (Australie) . . . . . . 15 

Ayant obtenu la majorité requise, sir Douglas Cop
land (Australie) est éZ.u Précident du Conseil 'écono-
mique et social. · 

Sir Dottglas Copland (Australie) prend place au fau
teuil présidentiel. 

5. Lê PRESIDENT remercie les membres du Con
seil de l'avoir élu. Parlant des tâches qui attendent le 
Conseil, il cite la remarque de l'historien Arnold Toyn
bee, à savoi'r qu'aux yeux des générations fütures, 
l'époque actuelle apparaîtra comme une époque remar
quable, moins par ses grands différends et ses immenses 
progrès teChniques que par le fait que, pour la première 
fois, les nations auront eu pour objectif commun de 
chercher à assurer le bien .. être de l'humanité tout en
tière. Si tel est le cas, c'est avant ·tout au -Conseil 
économique et social qu'incombe cette tâche. Il n'est 
aucune· institution internationale qui se soit vu confier 
avec tant de netteté ce mandat. Les problèmes qui se 
posent sont à la fois d'ordre économique et social. Sur 
le plan économique, le Conseil se trouve devant une 
très lourde tâche : assurer le développement des pays 
sous-développés, augmenter la productivité et relever 
les niveaux de vie. C'est une entreprise à laquelle il 
faut s'at·taquer sur bon nombre de fronts, avec le con:.. 
cours de l'Administration de l'assistance technique, de 
la Banque internationale pour la rèconstruction et le 
développement, du Fonds nronétaire international, de la 
société financière internationale lorsqu'elle sera établie, 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et J'agriculture, de l'Orga,nisation mondiale de la 
santé et de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture. Sur le plan social, la 
tâche du Conseil est encore plus vitale et n'en est que 
plus complexe. Dans ce domaine, le Conseil doit jouer 
le rôle de conseiller de l'Assemblée générale ; il peut 
d'ailleurs compter sur la. coopération de la Commission 
de la condition de la femme, de l'OIT et du Comité in
tergouvernemental pour les réfugiés. 

6. D'aucuns pourront s'effrayer de la complexité de la 
tâche, qui semble si éloignée des problèmes politiques 
immédiats. Il faut espérer qu'en 1955 le Conseil s'y 
consacrera dans un esprit de tolérance et de bonne 
volonté, sans quoi il n'e~t pas de réussite possible. 

Er:..ECTION DU PREMIER VICE-PRÉSIDENT 

7. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni), appuyé par 
M:. HOTCHKIS (Etats-Uuis d'Amérique), propose 
la candidature de M. Pérez Pérez (Venezuela). 

E/SR.835 
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8. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiq11es) propose la candidature de l\1. Ullrich 
. (Tchécoslovaquie). 

A ·la demande du Président, M. Abdel-Ghani 
(Egypte) et M . .Solli (Norvège) assument les fonc
tions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Nombre de bulletins déposés: 18 

B-ulletins nuls: 0 
Nombre de bul.etins valables: 18 
Abstentions: 1 
Su4frages e.'rprimés: 17 
Majorité r~·quise: 9 

Nombre de voix obtenues: 
M. Pérez Pérez (Venezuela) . . . . . . . . . . 13 
M. Ullrich (Tchécoslovaquie) . . . . . . . . 4 

Ayant obtenu la majorité requise, M. Pérez Pérez 
(Venezuela.) est élu premier Vice-Président. 

ELECTION DU SECOND VICE-PBÉSIDENT 

9. M. SIMONNET (France), appuyé par M. SAR
PER (Turquie) propose la candidature de M. Brilej 
(Yougoslavie). 

M. Brilej (Yougoslavie) est élu second Vice-Prési
dent par ·acclamation. 

Question de la i"eprésentation de la Chine 

10. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) souligne combien il est anormal 
qu'aucun représentant de la République populaire de 
Chine, l'Etat le plus puissant de l'Asie, n,assiste à la 
session. Le siège de la Chine est occupé illégalement 
par un représentant du groupe réactionnaire du Kouo
mintang, qui n'a pas qualité pour parler au nom du 
peuple c~inois. 
11. M. HSIA (Chine) déclare que le gouvernement 
qu'il représente est le seul gouvernement légal de la 
Chine et qu'il est reconnu comme tel prur l'Organisation 
des Nations Unies. Le régime communiste chinois n'est 
qu'une création soviétique, qui a été imposée au peuple 
chinois contre sa volonté. 
12. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) es
time qu'il convient que le représentant du Gouverne
ment de la République de Chine continue à siéger dans 
les organes des Nations Unies et des ·institutions spé
cialisées. Le t.]{)Uvernement des Etats-Unis est absolu
mellt hostile à l'admission d'un représentant du régime 
communiste chinois qui fait fi de tous les principes 
reconnus du droit des gens. 

13. Selon M. ULLRICH (Tchécoslovaquie), le Con
seil économique et social ne peut prétendre ignorer 
l'existence de la République populaire de Chine qui, 
depuis 1949, joue un rôle économique et politique de 
plus en plus important. Les réalisations économiques 
de la République populaire de Chine peuvent contribuer 
non seulement à réduire la tension internationale, mais 
encore à relever le niveau de vie dans de nombreux pays. 
14. La délégation tchécoslovaque s'associe donc aux 
observations du représentant de l'Union soviétique. 

Déclarafion du Sous-Secrétaire aux A/laires éco· 
nomiques et sociales 

15. M. DE SEYNES (Soùs-Seorétaire aux affaires 
économiques et sociales) rend hommage ·aux person
nalités qui l'ont précédé à la tête du Département des 

affaires économiques et sociales. Il se trouve darts une 
position privilégiée, par rapport à ses prédécesseurs, 
puisque la période initiale d1expéritnentation est ter
minée, que le Conseil a défini plus clairement ses. ob
jectifs et ses programmes de travail et que le Sectét-aria:t 
vient d'être réorganisé. M. de Seynes peut donc compter, 
dans l'accnmplissement de sa tâche, sur un degré de 
certitude et de stabilité qui a fait défaut à ses devanciers. 
16. Il reste cependant au Département des affaires 
économiques et sociales à mettre en pratique les direc
tives générales qu'il a reçues et certains remous son 
inévitables. Les commissions techniques n'ont pas été 
associées à l'élaboration de ces directives qui influent 
sur leurs propres progranm1es et c'est au Secrétariat 
qu'il appartient de leur fake connaître les ressources 
mises à leur disposition et d'étudier avec elles la meil
leure manière d'utiliser ces ressources. Mais seul le 
Conseil peut veiller à l'application de ses décisions ou 
autoriser, s'il y a lieu, certaines dérogations. Il ne 
manquera donc certainement pas, à l'occasion de son 
débat annuel sur les incidences financières de ses déci
sions, d'examiner à fond son propre programme de tra
vail et ceux de ses commissions techniques, en fonction 
des principes qu'tl a lui-même formulés. 
17. S'il suit cette méthode, le Conseil pourra organiser 
plusieurs années à l'avance une partie de ses. propres 
travaux et de ceux de ses commissions, ce qui per
mettra au S~crétariat de répartir ses ;ressources de la 
façon la plus rationnelle. La méthode paraît particu
lièrement judicieuse dans le cas d'un des points de 
l'ordre du jottr du Conseil, le développement écono
mique des pays sous-développés. 
18. En revisant la structure du Département des af
faires économiques et sociales, le Secrétaire général 
s'est inspiré des principes approuvés par le Conseil. Il 
a voulu avant tout faire de ce département un instru
ment capable d'apporter aux -gouvernements une assis
tance directe, notanm1ent pour l'élaboration et l'exécu
tion de leurs programmes de développement économi
que et social. Cette réorganisation est presque achevée; 
il ne reste qu'à répartir les tâches à l'intérieur de la 
Direction des affaires économiques. Les bureaux 
d'études de cette direction seront mis plus directement 
au service des gouvernements. S'agissant des pays sous
développés, il conviendra d'accorder une attention spé
ciale à certaines régions géographiques et à certains 
secteurs techniques qui n'ont pas reçu jusqu'ici toute 
l'attention désirable. 

19. Le secrétariat des commissions régionales va être 
réorganisé prochainement en vue de rationaliser les 
travaux et de resserrer la liaison avec le Siège. M. de 
Seynes reviendra sur cette question. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour de la session (E/2677, 
E/L.655) 

20. Le PRESIDENT invite le Conseil à étudier 
l'ordre du jour tel qu'il figure dans la note du Secré
taire général (E/2677) et l'ordre proposé dans le 
document de travail du Secrétaire général (E/L.655) 
pour l'examen des points pendant la premiè•re partie 
de la session. . · 

21. M. DONS (Norvège) rappelle que le Conseil 
a exprimé le vœu de voir les Etats Membres se faire 
représenter à sa vingtième session, qui se tiendra à 
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Genève, par de très hautes personnalités. Le Conseil 
aura un nombre considérable de questions à examiner 
à cette session, Dans ces conditions, il vaudrait mieux 
examiner l'ordre du jour provisqire de la vingtième 
session dès maintenant au lieu d'attendre le mois de 
mai, afin de donner aux gouvernements le temps de 
prendre les dispositions voulues. M. Dons. propose donc 
de transférer le point 26, qui a trait à cette question de 
l'ordre du jour, de la deuxième partie de la session à 
la première partie; il propose également que le Conseil 
examine en même temps la question de la date d'ou
verture de la vingtième session. 

La proposition est adoptée. 

22. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) cons
tatant que le rapport du Secrétaire général de l'Or
ganisation et du Directeur général du Bureau inter
national du travail sur le travail forcé ne P,){)ttrra être 
achevé à temps pour la présente session, propose de 
renvoyer à la vingt et unième session le point 7 de 
l'ordre du jour et d'expliquer les raisons de cette déci
sion dans le rapport du Conseil à l'Assemblée générale; 
à moins que l'Assemblée générale n'en décide autre-
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ment, le Conseil examinerait le rapport en 1956, à sa 
vingt et unième session. 

Il en est ainsi décidé. 
23. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) demande. 
que le point 5 de l'ordre du jour soit abordé le plus 
tard possible au cours de la session. La documentation 
pertinente n'a été en effet distribuée que très récem
ment. 
24. M. MORALES (Argentine) et M. SIMONNET 
(France) appuient cette demande. 

L'ordre du jour (E/2677), ainsi amendé, est adopté. 
25. Le PRESIDENT indique que, si les membres 
du Conseil sont d'accord, l'organisation des travaux 
-y compris l'institution d'un Comité économique et 
d'un Comité social pléniers - proposée par le Secré
taire général dans le document E/L.655 ee.} adoptée, 
étant entendu que le point 5 sera examiné le plus tard 
possible pendant la première partie de la session. 

Il en est aittsi décidé. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

S-9583-April l9SS-72S 
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POlNT 10· DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales: audienèes 
et demandes d'audience 

RAPPon.T DU CoMITÉ DU CoNSEIL CHARGÉ nEs OR
QANISAT!ONS NON' GOUVERN'EMnNT At.ES SUR LES 
DEMANDEe t>' AUDITION (E/2709) 

1. M. EPIN AT (France), Président par intérim du 
Comité du Conseil chargé des organisations non gou
vernementales, présente le rapport du Comité (E/ 
2709) et signale que la Fédération mondiale des asso
ciations pour les Na ti ons Unies a retiré sa demande 
d'auditicm cvncernant ·le point 9 de l'ordre du jour. 

Le rapport (E/2709) est adopté. 

POINT 9 DE L'ORDltE DU JOUlt 

Aesistanèe internationale aux réfugiés relevant du 
mandat du 'Haut•Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés (1: ,2678, EjL.656) 

2. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que le Gouvernement des Etats-Unis est satisfait 
des progrès accomplis par le Haut-Commissariat des 

,·• " 

Nations Unies pour les réfugiés et qu'il continuera 
d'accorder son estime et son appui tant à cet organisme 
qu'au Haut-Commissaire lui-même. 
3. Dans le passé, le Gouvernement des Etats ... Unis a 
activement contribué à secourir et à réinstaller les ré· 
fugiés; il sait qu'il existe encore un grave problème des 
réfugiés. Le Président des Etats ... Unis detnandera au 
Congrès d'autoriser l'affectation d'une somme impor
tante au Fonds des Nations Unies pour les réfugiés 
( FNUR) et il faut espérer que tous les Etats Membres 
apporteront une aide du même genre au programme du 
Haut-Commissaire visant à apporter des solutions per
manentes aux problèmes posés pat les réfugiés qui 
relèvent de son mandàt. 
4. A cet égard,. la délégation des Etats-Unis souscrit 
à la recommandation du Haut-Commissaire et de son 
Comité consultatif tendant a transformer ce comité en 
un Comité exécutif du Fonds des ·Nations Unies pour 
les réfugiés (E/2678); elle a présenté un projet de 
résolution (E/L.656) qui est fondé sur cette recom
mandation. Les modifications que ce projet apporte au 
texte de la recommandation sont soit d'otdre formel 
soit destinées à préciser le mandat en question ou à 
le co~{ormer davantage à la pratique adoptée par le. 
Conseil. · 
5. Le représentant des Etats..JUnis demande instam
ment au Conseil d'approuver le programme du Haut
Commissaire et d'aider à sa mise en œuvre en décidant 
de créer le Comité exécutif du FNUR. 
6. M. STIKKER (Pays-Bas) rappelle qu'au moment 
où le Haut-Commissariat a repris les activités de l'Or· 
ganisation internationale pour les réfugiés, certains 
pays, parmi lesquels figuraient les Pays-Bas, avaient 
estimé que le problème des réfugiés était loin d'être 
résolu et qu'il ne suffisait pas d'accorder aux réfugiés 
une protection juridique pour que ceux~ci soient en tne· 
sure de mener une existence qui· soit compatible avee 
la dignité de la personne humaine. Les faits ont prouvé 
que ces pays avaient raison. Bien que l'Orgatrlsation 
des Nations Unies ait déjà fait beaucoup pour aider 
les réfugiés, elle est tenue, aux termes de la Charte, 
de secourir les milliers de· réfugiés qui attendent en .. 
core avec anxiété que l'on s'occupe de leur sort. 
7. Le Gouvernement des Pays-Bas est d'avis que le 
problème des réfugiés fait obstacle à la réalisation des 
desseins humanitaires de l'Organisatioa des Nations 
Unies mais que cet obstacle pourrait être surmonté à 
bref délai si la majorité des Etats Membres acceptaient 
d'apporter tout leur concours à .ce~te entreprise. Le 
Gouvernement des ,Pays ... Bas voudrait que l'Organisa
tion des Na ti ons Unies confère au Haut-Commissariat 
les pouvoirs et les crédits nécessaires à l'exécution de 
sa mission et il presse les autres gouvernements de 
raider soit en accueillant des réfugiés sur leur terri .. 
toire, soit en apportant une aide financière. Les Pays- i 

Bas font leur possible à cet égard ; récettu.nent, les 
associations privées ont réuni, dans ce pays, plus d'un 
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mnlion de dollars, somme qui viendra s'ajouter à la 
contribution régulière versée par le gouvernement. 
8. D'une manière générale, M. Stikker approuve la 
recommandation présentée par le Haut-Commissaire 
(E/2678). . 
9. Il tient à formuler une réserve en ce qui concerne 

. la proposition du Comité consultatif tendant à ne pré
voir que 4 millions de dollars, au lieu des 5 millions 
proposés initialement, au titre des secours d'urgence 
pour la période 1955-1958. Au moment où le Conseil 
examinera le budget du Haut~Commissariat, M. Stik
ker aura certaines observations à présenter sur la ques
tion des étudiants réfugiés, dont le sort mérite qu'on 
lui accorde une attention spéciale. 
10. L'Assemblée générale a autorisé le Haut--Commis
saire à faire un appel en vue de réunir des fonds qui 
seront essentiellement· consacrés à la mise en œuvre de 
solutions permanentes du problème des réfugiés. Le 
représentant des Pays-Bas espère què cet appel ren
contrera tm accueil tel que le Haut-Commissaire sera 
en mesure d'atteindre son but dans les délais prévus. 
11. M. AKANT (Turquie), après avoir fait l'histo
rique de la· question, déclare que, bien que la délégation 
turque n'ait aucune objection de fond à présenter au 
sujet des propositions du Haut-Commissaire (E/2678), 
elle préfère l'exposé plus précis qui figure dans le pro
jet de résolution des Etats-Unis (E/L.656); elle vo
tera donc pour 'Ce texte. 
12. M. FORSYTH (Australie) rappelle les débats de 
la dix-huitième session du Conseil1 qui ont précédé 
l'adoption de la résolution 549 (XVIII)· ainsi que ceux 
de la neuvième session de l'Assemblée générale2 qui se 
sont traduits par l'adoption de la résolution 832 (IX). 
On peut dire à juste titre que les discussions de l' Assem
blée ont montré que la plupart des délégations recon
naissaient que l'Assemblée avait fait preuve d'un opti
misme exagéré, à sa cinquième session, lorsqu'elle avait 
pensé que le problème des réfugiés pourrait recevoir 
une solution rapide; cet optimisme n'était pas justifié. 
Conformément à la résolution de l'Assemblée générale, 
le Haut-Commissaire a présenté au Conseil les recom
mandations du Comité consultatif (E/2678, annexe 
II), qui tendent à ce que le mandat et la composition 
de cet organisme soient revisés de façon que le Co
mité soit doté de pouvoirs d'exécution, tout en conti
nuant d'exercer ses fonctions consultatives. Le Gou
vernement australien, qui est membre du Comité con
sultatif, a appuyé ces recommandations et estime que 
le projet de résolution soumis par le .Comité consul
tatif est entièrement satisfaisant. L'adoption de ce texte 
permettrait au Haut-Commissaire et au nouveau Co
mité exécutif de poursuivre l'exécution du programme 
de solutions permanentes. Il semble que le projet de 
résolution présenté par les Etats..:Unis (E/L.656) ne 
diffère du texte du Comité que sur des points de dé
tail, à une exception près: il ne contient pas la disposi
tion importante qui fait l'objet de l'alinéa iii, a, du 
paragraphe 1 A du dispositif du projet du Comité, et 
selon laquelle, une fois un projet approuvé, les fonds 
consacrés à sa mise en œuvre doivent être suffisants 
pour e11 permettre l'achèvement. M. Forsyth espère que 
les raisons de cette omission seront expliquées. 

1 V <>ir E/ AC.7 /SR.283, 284 et 285, et Docume1tts officiels dit 
Conseil économique et soclal, dix-huitième session, 814ème 
séance. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième 
session, 545ème à 556ème séances, inclusivement. 

13. Le succès ou l'échec du programme du Haut .. 
Commissaire dépendra en fin de compte du montant 
de la participation financière des gouvernements et des 
organisations privées. Pour sa part, l'Australie a per
mis à de nombreux réfugiés de se réinstaller sur son 
territoire et elle a fourni une contribution financière ; 
M. Forsyth espère que œaub'es Etats Membres accor
deront une aide analogue à une cause qui la mérite 
entièrement. Pour le moment, la tâche du Conseil con
siste à examiner les propositions relatives à la consti
tution du nouveau Comité exécutif, afin de permettre 
ainsi l'exécution du programme qui tend à donner des 
solutions permanentes au problème des réfugiés. 
14. M. KOS (Yougoslavie) explique qu'à l'Assemblée 
générale la délégation yougoslave a voté pour les dis
positions de la résolution ~:32 (Dt)' concernant la créa
tion du Comité exécutif uniquement parce qu'elle n'avait 
pas considéré alors et ne c~msidère pas aujot~ d'hui que· 
le Fonds pour les réfugiés envisagé apporte l'espoir 
d'une solution permanente du problème des réfugiés. 
Le projet de résolution du Comité consultatif concer
nant le mandat du Comité exécutif (E/2678, annexe 
II), qui semble à première vue conforme à la résolu
tion de l'Assemblée, soulève cependant certaines objec
tions. M. Kos peut appuyer la proposition tendant à lier 
les fonctions consultatives et les fonctions exécutives. 
15. L'Organisation des Nations Unies a acquis de 
l'expérience touchant les méthodes, les critères et les 
principes qui doivent être appliqués en matière d'assis
tance internationale. L'administration présente ses pro
grammes à l'organe exécutif en termes généraux, en 
indiquant les faits et les chiffres qui l'ont guidée dans 
l'établissement de ces programmes, sans trop entrer dans 
les détails. Si ces programmes sont bien conçus, il n'y 
pas lieu de les modifier ultérieurement. Par conséquent, 
il ne paraît pas acceptable de confier aux sous-comités 
permanents les tâches dont il est question en termes 
plutôt vagues au paragraphe 3 du dispositif du projet 
de résolution du Comité consultatif et qui sont définies 
un peu plus clairement dans le rapport. Il est tout a 
fait inusité qu'un sous-comité approuve, au nom du co
mité dont il dépend, des projets que ce dernier n'a ac
ceptés qu'en principe. Si les projets son bien préparés, 
il n'y aura aucune raison de prévoir une procédure con
traire à la normale. Il conviendrait que le sous-comité 
joue le rôle d'un comité du programme chargé d'exa
miner les projets suffisamment prépar~s avant que le 
Comité exécutif en soit saisi et d'ajourner l'examen des 
projets qui ne sont pas entièrement confonnes aux 
exigences, en attendant que leur préparation soit ache
vée, ainsi qu'il ressort de l'expérience acquise par le 
Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies 
pour l' enfanèe. Ce renvoi n'entraînerait aucun retard, 
puisque des projets mal préparés devraient de toute 
manière être modifiés par la suite. Le renvoi d'un pro
jet à la session suivante n'entraînerait pas non plus de 
retard appréciable. Le sous-comité .devrait comprendre 
la moitié environ des membres du Comité exécutif. 
16.· Le Comil.é exécutif pourrait en principe approu
ver des programmes à long terme qui seraient exécutés 
par tranches annuelles. Aucun projet ne serait mis à 
exécution si les fonds nécessaires n'étaient pas réunis. 
Si cette condition n'était pas observée, les projets se
raient voués à l'échec et ne pourraient que susciter de 
faux espoirs parmi les réfugiés. Les Etats eux-mêmes 
ne seront disposés à prendre des engagements finan
ciers que si les bases financières des projets leur pa
raissent saines. 



17. Il suffirait que Y.e Comité exécutif tienne deux sesa 
sions pnt an, sauf. lo.rsqu'il s'agitait de projets de se
c~urs d'urgence, atnst que le montre l'expérience d'au .. 
tres organes des Nations Unies qUi disposent de crédits 
plus importants et qui doivent satisfaire des besoins plus 
pressants. 
18. Les dispositions du projet de résolution (E/ 
L.656) concernant ·les règles à appliquer pour les dé
penses d'admitiistration relatives à l'exéèution de projets 
sont judicieuses. Ces dépenses ne sauraient en effet 
être imputées sur le budget ordinaire du Haut-Com
missaire dont les ressources proviennent du budget or
dinaire de l'Organisation des Nations Unies. C'est la 
procédure suivie pour d'autres fonds extra .. budgétaires 
qui devrait s'appliquer dans le cas du FNUR. 
19. En vertu de son nouveau mandat, le Comité con
sultatif se trouve investi de responsabilités accru,~s. 
D'après le projet de résolution, ses membres seraient 
choisis en raison de l'intérêt qu'ils portent au problèmt.~ 
des réfugiés et de leur· dévouement à cette cause; c'est 
là un critère bien vague et contestable, puisqu'on en 
viendrait ainsi à exclure certains Etats Membres ou, 
tout au moins, à discriminer entre eux. Ce texte ne dit 
pas qui serait appelé à désigner les Etats qui s'intéres
sent ou qui se dévouent à la cause des réfugiés et quelles 
n01·mes on pour.rait appliquer pour mesurer leur intérêt 
ou leur dévouement. S'il s'agit de choisir des pays sur 
une base autre que la répartition géographique équi
table, les Etats intéressés auraient intérêt à créer une 
organisation intergouvernementale en dehors de l'Or
ganisation des Nations 'Unies. Si cependant le nouveau 
Comité exécutif doit être un organe des Nations Unies, 
créé par l'Assemblée générale, il n'y a aucune raison 
de s'écarter, pour l'élection de ses membres, de la mé
thode qui est suivie pour tous les organes des iN ations 
Unies. 
20~ Le projet de résolution ne fait aucune a11usion au 
principe d'un renouvellement du Comité par roulement. 
On pourra objecter que les membres nouvellement élus 
ne seront pas familiarisés avec les travaux du Comite; 
cependant, le système du roulement n'a donné lieu à 
aucune difficulté dans les organes où il est appliqué. 
Une minorité seulement serait visée et l'arrivée de nou~ 
veaux représentants ayant des idées nouvelles présen~ 
terait des avantages certains. 
21. Le ·Conseil examine pour la première fois le nou
veau mandat et il ne sait pas . encore quel en sera dé
finitivement le texte. · Il ne serait donc pas indiqué 
d1 élire immédiatement les nouveaux membres du Comité 
exécutif. Ceux~ci devront être nommés à la reprise de 
la dix-neuvième session, en même temps que les mem
bres des commissions techniques. Tous les membres du 
Comité exécutif devraient être élus en même temps ; la 
délégation yougoslave n'a cependant reçu des instruc
tions qu'au sujet de trois des postes à pourvoir. Si on 
laisse s'écouler u11 certain délai, les pays auront le temps ~ 
de dédder s'ils veulent faire partie du nouveau comité. 

22. La délégation yougoslave doute que la création du 
Fonds pou-r les réfugiés donne de bons résultats ; à son 
sens, l'Organisation des Nations Unies devrait se pré
occuper davantage de la protection juridique des réfu
giés. Elle ne s'en intéresse pas moins vivement ·à l'œuvre 
accomplie par le Haut-Commissaire et c'est en raison 
même de cet intérêt qu'elle a formulé des critiques. 
23. M. SAKSINE (~Union: des Républiques socialis
tes soviétiques) rappelle q1,1'à la neuvième session de 
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l'Assemblée générale$ la délégation de rURSS a exposé 
en détail sa position touchant l'activité du Haut
Commissariat pour les réfugiés. Aux termes de la ré
solution 8 (I) que .t'Assemblée générale a adoptée à 
l'unanimité, la principale tâche de l'Organisation des 
Nations Unies doit être d'encourager et d'aider de 
toutes les manières possibles les personnes dépl~cées à 
retourner rapidement dans leur pays d'origine. Le 
Haut-Commissariat a agi à l'encontre de cette résolu
tion; il n'a pris aucune mesure en vue du rapatriement 
dont il n'est même pas question dans le projet de réso .. 
lution présenté par le Comité consultatif (E/2678~ 
annexe II). Pow· le Haut-Commissariat, !es réfugiés et 
les personnes déplacées sont une · main .. d' œuvre à bon 
marché bonne à · envoyer surtout aux Etats-Unis 
d'Amérique pour y effectuer. les travaux les plus 
pénibles contre des salaires de misère. La délégation 
de l'URSS ne saurait; donc appuyer aucune proposition 
tendant à permettre tau Haut-Comtnissariat de pour .. 
suivre la même activité qu'il a entreprise jusqu'ici. 

24. M. DONS (Norvège) est en faveur du projet de 
résolution des Etats-Unis (E/L.656) et n'a pas d'opi,. 
nion très affirmée sur ·tes points où ce texte s'écarte. 
du projet proposé par le Comité consultatif (E/2678, 
annexe II). Il estime, comme la délégation yougoslave, 
qu'il conviendrait de mentionner la durée du mandat des 
membres du Comité exécutif. Ce point était également 
resté vague dans le ca~ du Comité consultatif et il n'était • 
pas mentionné dans la· résolution initiale [résolution 428 . 
(V) de l'Assemblée générale J. Les membres du Cami- . 
té eux-mêmes ont dû porter la question devant le Con- ! 

seil. Certains pays voudront peut-être faire partie du 
Comité dans deux ans; il faudrait donc . prévoir que la 
composition de cet organe sera modifiée, en 1957 par 
exemple .. Un roulement doit être prévu eltptessément. 
La N arvège est disposée à siéger au Comité exécutif. 
25. Sous réserve de l'approbation du Parlement, le 
G?uv~rnement norvégien a l'intention de porter sa con
trt.bubon de 100.000 à 600.000 couronnes norvégiennes, 1 s01t 84.000.dollars environ, à çompter du 1er juillet 1955. 

26.. M. JOBERT (France) appuie le projet de réso- • 
lu~on des .E~ats:·t}"nis (E~L.656), ma.is crain~ qu'i~ ne 
sott pas tres JUdtcteux de lter les fonctmns consultatives 
et les fonctions exécutives. . . . ·· 
27. M. ULLRICH (Tchétoslovaquie) rappelle que 
l' Assemb~ée géné;at; a montr~ clairement en 1946 que 
le ~~patr1ement eta1t 1~ s~lutton du problème des ré- . 
fugtes; L~ ~aut-Commtssatre, d~ns ~o!l rapport à l'As
semb!ee génerale4, et l'Assemblee generale, dans la ré-. 
solution 832 (IX), ont reconnu que ce problème était . 
loin d'être résolu. Il est à peine èoncevable que dix ans 
après la fin de la deuxième ,guerre mondiale, des milliers ·. 
de personnes que les nazis a'raient déportées de 'r.chécos
l~vaqt;tie et d'autres p~ys soient encore dans des camps, 
separees. de leur famtlle cofitre leur gré, ~posées au , 
feu contmu d'une pr?~agande hostile à leur pays et vi
vant dans des condit10ns. eff~~oyables. C'est le Haut
!=omm!s~a~i~t qui doit en, porter .la r~sponsabiHté1 car 
11 a dehberement aggrave une s1tua:t10rt tragique afin · 
de diaposer d'une main-d'œuv.re à bon marché pour ef-. 
f<;ttu:r les travaux les plus 'pénibles, afin de. disposer: 
d esptons et de saboteurs pour exercer leur activité dans ; 

·leur pays d'o~igine. ~ Haut-Commissariat protège des. 
personnes qut ont fut leur pays d'origine pour échapper 

s Jbid.1 547ème séance~ 
4 Ibid., Sttjtplêmtut$ Nos 13 et 13A. 



à un juste châtiment. La délégation tchécosvolaque1 · 

comme d1autres délégations, a déjà indiqué qu1elle s'op~ 
posait à la prorogation du Haut~Commissariat; elle 
continue à juger inacceptable toute proposition tendant 
à le proroger1 sous quelque forme que ce soit. 
28. M. RIVAS (Venezuela) annonce qu'il appuie le 
projet de résolution des Etats-Unis (E/L.656) mais 
qu'il tient à examiner les propositions des représet:ttants 
de la Norvège et de la Yougoslavie selon lesquelles les 
membres du Comité exécutif seraient remplacés pat 
roulement. A Palinéa iv du paragraphe A, il serait peut
être bon de dire "en vue de prendre une décision à leur 
sujet'1 au lieu de "pour les approuver ensuite"1 étant 
donné que le Comité exécutif aura également le droit 
de rejeter les propositions du Haut-Commissaire ou 
d'en différer l'examen. 
29. M. GINEBRA HENRIQUEZ (République Do
minicaine) fait observer que son pays n'est pas grand, 
mais qu'il.a accueilli des milliers de réfugiés et conti
nuera à le faire. Il votera pour le projet de résolution 
des Etats-Unis, car il contribuera à améliorer la situa
tion des réfugiés. 
30. M. VAN HEUVEJN GOEDHART (Haut-Com
missaire des Na ti ons Unies pour les réfugiés) se refuse 
à penser que le nouveau fonds mixte ne sera pas d'une 
grande utilité pratîque pour les réfugiés eux-mêmes. 
:-:tant donné l'insuffisance des fonds dont il dispose, le 
lfaut-Commissariat n'est pas en mesure d'apporter une 
solution permanente au problème des réfugiés, mais il 
peut fournir une assistance à des milliers d'entre eux. 
31. En proposant que le nouveau Comité exécutif se 
compose de représentants de gouvernements choisis en 
raison de l'intérêt qu'ils portent au problème des réfu
giés et de leur dévouement à cette cause, on reprend 
les dispositions de l'article 4 du statut du Haut-Com
missariat des Nations Unies pour les réfugiés, que l'As
semblée générale a adopté dans sa résolution 428 (V). 
32. Quant à la proposition du représentant de la Y ou
goslavie, qui voudrait que le Conseil renvoie l'élection 
des membres du Comité exécutif à la deuxième partie 
de sa dix-neuvième session, le Comité consultatif a ex
primé l'espoir que l'on ne prolongerait pas à l'excès le 
délai qu'i doit s'écouler avant que le Comité exécutif 
puisse examiner les projets destinés ~à mettre en œuvre 
des ·solutions permanentes. C'est pourquoi il serait bon, 
selon lui, que les membres du Comité exécutif soient 
désignés dès le début de la dix-neuvième session du 
Conseil et que le Comité exécutif tienne sa première 
session dans les plus brefs délais. En conséquence, des 
dispositions ont été prises à titre provisoire afin de 
permettre à ce comité de tenir sa première session à 

•. partir .du 10 mai. 
33. Le représentant de la France doute- et on le 
comprend- qu'il soit judicieux de confier en même 
temps à un seul organe des fonctions consultatives et 
des fonctions exécutives. Toutefois, le Comité consul
tatif a été doté de fonctions consultatives par le Statut 
et on ne peut les lui retirer qu'en modifiant ce statut. 

· Une autre solution consisterait à créer deux comités, 
ce qui ne serait pas indiqué, ~r il en résulterait un sur
croît de travail tant pour les gouvernements que pour 
le personnel peu nombreux du Haut-<Commissariat. On 
ne voit pas pourquoi le Comité exécutif ne pourrait pas 
exercer des fonctions consultatives. 
34. Le projet de résolution des Etats-Unis (E/L.656) 

·est acceptable dans l'ensemble, car il représente une 

amélioration par rapport au texte présenté à l'origine 
par le Comité consultatif (E/2678, annexe II). L'ali· 
néa vi du paragraphe 1 A du projet des Etats.-Unis sti
pule que le Comité exécutif adoptera des règles admi
nistratives pour le Fonds mais, à la différence de l'alinéa 
iii, a1 du paragraphe 1 A proposé par le Comité consul
tatif, il ne prévoit pas que le Comité exécutif prendra 
des dispositions telles qu'une fois un projet approuvé, 
les fonds consacrés à sa mise en œuvre soient suffisants 
pour en permettre l'achèvement. Peut-être le représen
tant des Etatsoo~Unis pourra-t-il expliquer la raison de 
cette omission. 
35. Le paragraphe 4 du projet d:s Etats-Unis semble 
superflu, car seules les dépenses approuvées par l'As
semblée générale peuvent être couvertes par des sommes 
prélevées sur le Fonds. 
36. Pour ce qui es.t du paragraphe 5, il est d'usage 
que le Haut-Commissaire présente un rapport de vé
rification à l'Organisation des Nations Unies par l'in
termédiaire du Secrétaire général; cette procédure 
donne satisfaction au Haut-Commissaire . et au Secré
tai·re général. Par . conséquent, on pourrait remplacer 
les mots "Secrétaire général" par les niots "HG~t~t
Commissaire". 
37. M. van Heuven Goedhart exprime à la délégation 
norvègienne la gratitude qu'il éprouve du fait que 
la Norvège a augmenté sensiblement sa contribution au 
Fonds pour les réfugiés, donnant ainsi un témoignage 
frappant de l'intérêt qu'elle porte au problème des 
réfugiés. 
38. Il remercie aussi le représentant des Pays-Bas qui 
a exposé si clairement la situation et qui a mentionné 
la contribution que le Gouvernement et la population 
des Pays-Bas ont apportée. 
39. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) dit · 
que la délégation des Etats-Unis est tout à fait disposée 
à insérer dans son projet de résolution (E/L.656) une 
clause établissant le principe du renouvellement par 
roulement du Comité exécutif. 
40. M. Kotschnig trouve difficile d'accepter la sugges
tion du représentant de la Yougoslavie qui voudrait que 
la composition du Comité exécutif soit fixée en fonction 
du principe de la répartitiün géographique. Le Comité 
exécutif s'occupera surtout des réfugiés de l'Europe et 
du Moyen-Orient. Il doit donc se composer des pays où 
vivent actuellement les réfugiés dont le Haut..:Commis
sariat s'occupe, des pays qui ont accueilli ou qui se pré
parent à accueillir un nombre important .de ces réfugiés, 
et des pays qui sont en mesure et qui acceptent d'assis
ter financièrement le Haut-Commissariat. Si l'on s'ins
pire de ces critères, la composition du Comité exécutif 
ne sera pas très différente de celle du :Comité consul
tatif actuel. En outre, le principe de la répartition géo
graphique serait en partie respecté si l'on renouvelait 
par roulement la composition du Comité. 
41. C'est pour permettre une plus grande souplesse 
dans l'utilisation des crédits dont le Haut..:Commissaire 
dispose que la délégation des Etats-Unis a supprimé, 
à l'alinéa vi du paragraphe 1 A de son projet de réso
lution, la disposition qui figure à l'alinéa iii, a, du 
paragraphe 1 A du projet du Comité consultatif et qui 
est ainsi conçue : "y compris des dispositions telles 
qu'une fois un projet approuvé, les fonds consacrés à 
sa mise en œuvre soient suffisants pour en permettre 
l'achèvement". Si l'application du principe énoncé dans 
cette clause se justifie dans le cas des projets à long 



terme de certains organismes tels que le FISE, elle 
nécessite un· blocage des fonds qui réduirait sensible
ment le nombre des projets que le Comité exécutif et 
le Haut-Commissaire pourraient entreprendre dans un 
avenir immédiat, En outre, le Haut-Com~issaire serait 
probablement dans l'impossibilité d'achever la mise en 
œuvre de son programme avant l'expiration du délai 
de quatre ans qui est prévu. 
42. Le Conseil économique et social àccomplit un acte 
de foi. Il doit avoir l'assurance que les gouvernements. 
verseront les fonds nécessa{res pour les quatre années 
en question, sinon le programme du Haut-Commissaire 
sera voué à l'échec. La délégation des Etats ... Unis con
sidère que les fonds nécessaires seront en principe ver
sés ; elle hésite par conséquent à imposer des limites 
au 'Comité exécutif et au Haut-Commissaire pour ce 
·qui est de l'utilisation de ces fonds au moment de la 
mise à exécution du nouveau programme. 
43. D'autre part, la délégation des Etats-Unis est dis
posée à accepter les suggestions du Haut-Commissaire 
concernant les paragraphes 4 et 5 de son projet de 
résolution. 
44. M. KOS (Yougoslavie) dit que la déclaration du 
!.-la ut-Commissaire- d'où il ressort qu'il est impossible 
de résoudre définitivement le problème des réfugiés avec 
les ressources limitées dont le Haut-Commissariat dis
pose actuellement -ne fait que confirmer les doutes 
que la délégation yougoslave éprouvait déjà au sujet 
de l'utilité du nouveau Fonds sur le plan pratique. 
45. La délégation yougoslave ne peut approuver la 
suggestion du représentant des Etats-Unis selon la
quelle le Comité exécutif doit comprendre des pays qui 
sont en inesure et qui acceptent de verser leur contri
bution au Fonds pour les réfugiés. Le Comité doit être 
un organe représentatif des Nations Unies, et non un 
cercle qui exige un droit d'adhésion. 
46. En ce qui, concerne les mérites respectifs de l'ali
néa iii, a) du paragraphe 1 A du projet du Comité con
sultc;~.tif (E/2678, annexe II), et de l'alinéa vi du para
graphe 1 A du projet des Etats-Unis, la délégation 
yougoslave préfère le premier de ces projets, parce qu'il 
énonce un principe que d'autres organes des Nations 
Unies ont déjà appliqué avec succès. C'est ce qui s'est 
produit pour le FISE, avant que cet organisme ne 
devînt permanent. 
47. M. MIR KHAN (Pakistan) propose de main
tenir le paragraphe 4 du projet de résolution des Etats-
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Unis, bien que 'le teprésentaüt des Etats .. Unis ait ~ccepté 
de le supprimer, à la demande du Haut-Commtssrure. 
Les sonnnes destinées à couvrir les dépenses qui dé
coulent du fonctionnement du Fonds ne doivent pas 
être prélevées sur le budget de l'Organisation des 
Nations .Unies. 

48. M. FORSYTH (Australie) fait ebserver que 
l'alinéa iii, a, du paragraphe 1 A du projet de réso
lution du Comité consultatif vise des dispositions dont 
on s'inspire déjà pour tous les programmes de l'Or
ganisation des Na ti ons Unies qui sont financés par des 
contributions volontaires. Il est dangereux d'entrepren
dre de nombreux projets si l'on risque de s'apercevoir 
ensuite qu'il n'y a pas assez de crédits pour les mener 
tous à bien. 
49. M. V AN HEUVEN GOEDHART (H~.ut-Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés) dit que 
l'alinéa iii, a, dUJ paragraphe 1 A du projet du Comité 
consultatif (E/2678, anne~e II) a été inséré dans ce 
projet à la demande de la délégation australienne à ce 
comité. Le représentant de l'Australie a souligné com
bien il étâit dangereux d'approuver des projets pour 
lesquels on ne disposerait peut-être pas des fonds né
cessaires, car cette politique pouvait faire naître des 
espoirs vains parmi les réfugiés. 

50. L'explication fournie par le représentant des Etats
Un~s n'a pas entièrement convaincu k Haut-Commis
saire qu'il est souhaitable de supprim·..:r cette disposition. 
Le programme du Haut-Commissairf comprend surtout 
des projets à court terme1 pour l'ach~'lement desquels il 
est facile de réserver des fonds sans créer de difficultés 
administratives. L'alinéa iii, a, du paragraphe 1 A a 
l'avantage d'empêcher que l'on accepte des projets 
avant de savoir si les fonds nécessaires seront dis
ponibles. 

51. Le PRESIDENT propose de créer un groupe de 
travail qui examinera les deux projets de résolution ·. 
dont le Conseil est saisi. Il invite les délégations de : 
l'Australie, des Etats ... Unis, de la France, de la Nor
vège, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, de la Turquie·. 
et de la Yougoslavie, et toute autre délégation qui le · 
désirerait, à faire partie de ce groupe de travail. Le 
Président invite également le Haut-Commissaire à par-
ticiper aux débats du Groupe de travail. : 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 h. 10. 
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

qu'il entreprendra. pour résoudre le problème, avec 
rassistance des Etats qui, par leur dévouement, ont 
donné la preuve de l'int~rêt qu'ils portent aux réfugiés, 

4. Le PRESIDENT invite le Président du Groupe 
de travail désigné à la séance précédente, à présenter 
le rapport de ce groupe (E/L.658) . 

. 5. M. SCHURMANN (Pays-Bas), .Président du 
Groupe de Travail, dit que les membres de ce grpupe 
proposent certaines modifications au projet de résolu
tion des Etats-Unis (E/L.656), sous réserve que cette 
décision ne lie pas les délégations représentées au 
Groupe, qui conservent le droit d'indiquer leur posi
tion définitive devant le Conseil lui~même, La modifi-
cation la plus importante, qui porte sur le paragraphe 
n A, alinéa vi, du projet, a trait aux règles adminis-
1ttatives pour la gestion du Fonds des Nations Unies 
pour les réfugiés. · 
6. M. SCOTT FOX (Roy~ume-'Uni) déclare oue, 
dans sa tâche difficile, le Haut-Commissaire qui se-dé
pense sans compter pour la cause des réfugiés jouit de 
toute la sympathie du Gouvernement. britannique. c~~ 
lui-ci s'intéresse vivement au programme du Haut-Cam: 
missaire et il a appuyé la proposition tendant à créer 
un nouveau fonds un~que pour le financement· des 
solutions permanentes et des secours d'urgence. Le 
Royaume-Uni a fait partie du Comité consultatif, qui a 
défini le mandat du nouveau Comité exécutif envisagé. 

7. M. Scott Fox votera en faveur du projet de réso
lution des Etats-Unis amendé par le Groupe· de travail 
(E/L.658). 
8. M: HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) pro
·pose d~ajouter les mots "y compris les membres actuels 
du Comité consultatif", immédiatement après les mots 
'~ ... à cette cause", au paragraphe 2 A du projet de 
résolution revisé (E/L.658). L'adoption de cet amende-
ment faciliterait l'élection du nouveau Comité exécutif. 

1. Le PRESIDENT donne la parole à la représen-
tante de la Confédération internationale des syndicats 9. M. K.OS (Yougoslavie) demande un vote par di-

Assistance internationale aux. :g:oéfugiés relevant du 
:mandat du Haut .. Commissaire des Natïons Unies 
pour les i"éfugié.s (E/2678, E/L.656, EjL.658} 
[suite] 

. libres. . vision sur l'amendement des Etats-Unis. S'il est a<;lopté, 
2. Mlie S.ENDER (Confédération internationale des 'il n'y aura que cinq membres à élire au Comité exécutif, 
· sy11dicats libres) déclare que la CISL appuie sans ré- en dehors des Etats qui sont représentés~ au Comité. 
serve Paction internationale en faveur des réfugiés qtii consultatif. La délégation yougoslav·e espérait pouvoir 

. ont tout sacrifié pour sauver leur dignité et leur liberté. voter sur chacun des vingt membres du nouveau Co-
La CISL a donc soutenu le programme du Haut-Corn- mité. Elle ne peut donc approuver ramendement des 

Etats-Unis. · · ' missaire et autorisé son se~rétaire général à demander 
à toutes les organisations affiliées d'intervenir auprès 10. M. LOUTFI (Egypte) partage l'avis · du repré-

, du gouvernement de leur pays pour qu'il appuie ce pro- sentant de la Yougoslavie. . 
gramme. A la suite d'une campagne qu'ils ont menée, 11. M. FORSYTH (Australie) rappelle que sa délé-
les syndicats libres des Pays-Bas ont réuni un montant gation a. demandé énergiquement que l'on maintienne 
de plus de 4 millions de florins, qui sera versé au fonds . la clause relative aux ressources financières nécessaires 
du Ha~t-Commissaire. pour l'exécution·des projets, qui figurait dans le projet 

' 3 .. La .CISL considère qu'en attendant le règlement de résolution présenté par le Haut-Commissaire (E/ 
· définitif du problème des réfugiés, les pays civilisés 2678, annexe· II). :<=;ette disposition ~ été suppritnée 
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12 Conseil économique et ·soeial- Dix-neu~ème eessiou 

dans le projet de résolutiOtl des Etats-Unis (E/L.656), 
mais le Groupe de travail est arrivé sur ce poi-.lt à un 
compromis et il a réintroduit le principe très important 
qui est en jeu. Dans Fes conditions, 11. Forsyth votera 
pour le projet de résolution amendé par le Groupe de 
travail (E/L.658). La délé.gation invite instariunent le 
Haut-Commissaire et le Comité exécutif à donner au 
principe en . question tOt1~.; l'importance qui s'impose. 
12. M •. I-:ISIA (Chine) accepte avec quelques réserves 
le projet de résolution du Groupe de travail (E/L.658). 
En premier lieu; il approuve bon nombr.e des critiques 
qui ont été émises au sujet de la <:omposition du futur 
Comité exécutif; cependant, le fait que le projet actuel 
prévoit un roulement a quelque peu amélioré la situa-

20. Répondant à Ûne question du représentant de la 
Chine, il indique que, si ractivité du Haut..Com~is
sariat est limitée par son Statut:, cette limitation n'est 
pas d'ordre géographique et n'a rien à voir avec ·la se
conde guerre mondiale; en outre, le Statut est loin 
d'être aussi rigoureux qu'on l'a dit. Certes, la situation 
des réfugiés chinois posè un très grave problème; le 
Haut Commissaire a été saisi d'un rapport circonstancié 
à ce sujet et il demandera au Comité exécutif de dire. 
si <:es réfugiés relèvent de son mandat. Quoi qu'il en 
soit, le mandat du . Haut-Commissariat, malgré ses 
limitationS:, est déjà vraiment international · 

1 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
tion. Sa rést':rve la plus grave tient à un défaut essen- . · 
tiel d~~ programme d.e l'Organisation des Nations Unies DévelGppement du tourisme international: essor 
en faveur des réfugiés. Dès le début, la délégation chi- actuel . et perspectives d'avenir (E/2688, E/ 
noise n'a cessé de répéter que les secouts, dont on L.657) 
affirmait lè caractère international, étaient réservés en 21. M: DE SEYNES (Sous~Secr2taire aux affair.es · 
réalité à un groupe particulier de réfugiés, à savoir les économiques et sociale:;) signale que la Commission des 
Européens chassés !le leur foyer à la suite de la transports et des communications .a déjà: accompli une 
deuxième ,guevre mondiale. M. Hsia espérait que le man- œu.vre considérable dans le domaine du tourisme in-
clat du Comité exécutif envisagé serait plus étendu et il a ternational et appelle l'attention des membres du Con-· 
été déçu de constater que, comme par le passé, il ne seil sur le rapport sur sa septième ·session (E/2696), 
gfagissait pas de créer un organe réellement international que le Conseil examinera à ,la reprise de la dix-
et de saisir le Haut-Commissaire des problèmes des ré- neuvième session. · 
fugiés du monde entier. Par des résolutions antérieures, 
l'Assemblée générale a indiqué qu'il serait possible 22. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) fait 
d'élargir à l'avenir le mandat actuellement très restreint observer que le to1,1risme interr1ational constitue l'un 
du Haut-Commissariat. Or, le projet de résolution dont des meilleurs moyens de favor.iser la compréhension en-
le Conseil est saisi ne constitue aucun progrès dans tre les peuples. D'autre part, comme le Gouvernement 
cette voie. M. Hsia exprime l'espoir. que cette ques- . des Etats-Unis l'a signalé dans son mémoire (E/2688), 
tion sera revu~ dans un proche avenir. le tourisme international apporte de. grands avantages 

économiques aux pays visités et il conviendr~it de pren-
13. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement des dre des mesures pratiques en vue G.~ l'encoP:ragc;. 
Etats-Unis au.paragraphe 2 A du projet de résolution 
du Groupe de travail (E/L.658). 23. Encore que le tourisme international se soit sen-

Par 12 voix contre 2, 1wec 4 abstentions; l'.amende- siblement développé au cours des dernières années, -ses 
.ment est adopté. possibilités de développement demeurent immenses. De 
14. Le PRESIDENT met aux voix. le projet- de ré~ nombreuses restrictions inutiles qui entravaient le tou-

65 . d' risrhe ont déjà été levées; il en est d'autres que ·l'on 
solution (E/L. · 8) amsi amen e. devrait supprimer. Le tourisme international est· devenu 

Par 12 voix contre 2, avec 2 abstentions, le projet l'un des principaux éléments du commerce internatio-
de ,résolu#on amendé est adopté. nal. Les touristes américains dépensent à l'étranger 10 
15. M. RAJAN (Inde) s'est abstenu parce que son pour 100 enviror1 de la valeur totale ·des exportations. 
;gouvernement, qui doit secourir un grand nombre de des Etats-Unis; en d'autres termes, ils fournissent aux 
réfugiés sur son propre territoire, n'est pas en mesur~ pays étrangers un dixième des dollars dont ils ont be-: 
de contribuer au Fonds des Nation.s Unies pour les ré- soin pour financer leurs achats au.X Etats-Unis . .' De 
fugiés et n'a pas voulu, de ce fait, se prononcer sur la nombreux pays qui ont fait des efforts énergiques en 
structure d'un organi!?me qu'il n'a pas. la possibilité vue de créer une industrie touristique florissante, ont 
d'apPuyer. atteint leur but en peu d~ temps ; leur exemple pourrait 
16. M. KOS (Yougoslavie) s'est abstenu dans le vote et devrait être suivi par d'autres pays. 
sur le proj.et de :résolution, qu'il était par ailleurs dis- 24. · Conscient de l'importance du tourisme interna-
posé à appuyer, parce qu'il a été radicalement modifié tional, le président Eisenhower a, dans deux messages 
à la dernière minute par un ~111e1Udement présenté en qu'il a récemment adressés au Congrès, souligné l'in-
séance plénière. Il proteste contr-e cette procédure qu'il térêt qu"il présente au point de vue culturel, social et 
juge inadmissible. 4 éçonomique et il a çhargé les services compétents du 
17. M. SAKSINE (Union des Républiques soda-. gouvernement de chercher à le faciliter. En 1954, les 
listes soviétiques) a voté contre le projet de résolution touristes américains ·ont dépensé à l'étranger sensible- · 
pour les '1;aisons qu'il a exposées au cours de la séance ment plus d'un milliard de doUars et l'on prévoit un .. 
préèédenü~. ehiffre plus élevé encore pour 1955. Aux Etats-Unis 
18. M. HA MD ANI (Pakistan) a voté en faveur de mêmes, l'i~dustrie du tourisme est très déveloPPée.· · 
·Ja résolution, étant entendu qu'elle· n'aura pas pour 25. Lès organisations internationales ~t non gpuver~ 
effet d~entra.îner une augmentation ·du montant de la nementales joueilt déjà un rôle très importànt .èn.faveur 
contribution des Etats Membres. · · -du ·tourisme international. La· Colt'l'..mission ·des. trans-
19. :M .. v AN HEUV'EN GOEDHART (Haut-Cam- ports et des communications a déployé· âans ce domaine 
mîssai~e. des Nations Unies pour les réfugiés) remercie bien des efforts, qui ont permis la mise au point de 

•••J1e_.C1o11n11seililll.lld•eAllla111dbtiél.lcllis111io11n·q·u-'i~l ~,v.;.ie~n~t.d;.e~p~re~n;.;;d;r~e~. __ ._.._:p~l•u~si~eu~r~s~c~on=· v~e~nt~o~~~.~.~~~~nt .à simplifier 1~ passage 
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des frontières et les formalités douanières. L'Otgani ... 
sation de ·t'aviation civile internationale; l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, .la science et la 
culture, l'Organisation européenne de coopération éco
nomique' et l'Union int~rnationale des organismes offi .. 
ciels de tourisme et p.ombre d'autres organisations font 
elles aussi œuvre utile. Sur le .plan r~gional, une action 
analogue est entreprise sur· le continent américain. C'est 
~nsi qu'au cours de la rénniQn tenue à Rio-de-Janeiro 
en 1954, les Ministres des finances et de l'économie 
ont adopté à l'unanimité une résolution invitant toutes 
les républiques américaines à prendre des mesures pra
tiques en vue de favoriser le tourisme. · 

26. Il faut définir clairement le terme "touriste", étant 
donné que dans certains pays, il sert à désigner uni
quement la personne· qui vis~ te un pays pour voir ses · 
curiosités et points d'intérêt. La délégation des Etats
Unis accepte la définition très générale qu'en donne la 
tonvention sur les facilités douanières en îavéur· du · 
tourisme, c'est-à-dire .que, pa·r· touriste; il faut entendre . 
toute personne qui, pour un motif légitime quelc{)nque, 

· autre que l'immigration, désire séjourner temporaire~· 
ment dans un pays étranger. 

27. Les programmes destinés à attirer les ·touristes 
devra~~'lt intéresser tout particulièrement les 1>ays dont 
la plus grande partie des recettes en devises étrangères 
vient de l'exportation d'un très petit nombr~ d'articles. 
Le tourisme constitue une source de. revenu relative
ment régulière ·tout en n'exigeant que des :investisse
ments peu importants; principalement pour la construc;.. 
tion ·d'hôtels et la publicité. . . 
28, Afin de réduire relativement les frais généraux 
en accroissant le nombre des touristes, il y aurait lieu 
d'envisager la ,possibilité d~ développer le tourisme hors 
saison1 car les prix ont tendance à être élevés qua~d 
l'arr.née touristique est réduite à une période de pointe 
de quelques mois. 

29. Commentant les recommandations contenues dans 
le mémoire .{A/2688, par. 13), le représentant des 
Etats-Unis souligne la nécessité d'étudier, sous toJ,ls 
leurs aspects, la situation actuelle du tqurisme .et ses 
possibilités ·de développement et ajoute que chaque pays 
intéressé devrait dresser un plan d'expansion rationnel. 
Il conviendrait, en particulier, de stimuler le tourisme 
régional. L'Etat devtait épauler les organismes privés 
et officiels qui se .consacrent au développement .du tou
risme, subventionner la création d'agences de propa
gande touristique à l'étranger ·et des campagnes de pu
blicité payante, encourager les particuliers à investir 
leurs capitaux dans des hôtels de · tourisme. D'autre 
part, il conviendrait d'envisager des programmes de 
coopération technique et· d'obtenir que le plus grand 

· nombre possible d'Etats ratifient les convèntions des 
Nations Unies sur le tourisme internationaL Il fau
drait également trouver le moyen d'accroître l'uniformité 
et la comparabilité des statistiques du tourisme, et les 
services de l'Organisation des Na ti ons Unies devraient 
permettre de mettre au point des méthodes de 'cm~.lpi
lation uniforme. Certes, lorsque 1' on simplifie des ·for
malités de frontière, il faut tenir 'Compte des exigences 
~e la sécurité et de la prospérité nationales, mais toute 
amélioration de la situation internationale devrait se 
traduire par· un assouplissement des restrictions actuelles. 

30. Le tourisme international est une activité' écono
miqu~ prod1.1c:tive à laquelle les Etats n'ont pa.S jusqu'ici 
accordé toute l'attention qu'elle ~éritait. L'intérêt bien 

:compris dicte à chaque Etat de· développer le tOurisme 
:où.il trouvera une· sour.ce de recettes·régulières et crois .. 
santes qui lui permettront d'élever· SOl;l niveau de vie. 

31. M. SCHU~ANN (Pays-Bas) votera poùr le 
projet de résolution cotn111un (E/L.657}, étant epten
du que la .disposition relative à. l'enèpur~gement .du 
développement de l'industrie hôtelière . contenue . dans 
l'alinéa b du paragraphe 1 du dispositif ne sigtiifie pas 

~ que les gouvernements sont invités à faire concurrence .. 
à l'entreprise privée pour ce qui est de. la c<>nstruction 
des installations .n~essairés. · · 

32. M. Schurmann a été très intéressé·par le mémoire 
des Etats-Unis (E/2688) et la déclaration de leur rè .. 
présentant; les Pays-Bas .savent, par expériencet eom ... 
bien le ·tourisme inte~ational est importànt .. pour la 
balance des paiements~ Le mémoire.· des ·Etats~Unis 
montre qu'on a déjà. beaqcoup fait pour coordonner le 
développement du tourisme. international, tnais ·les "ré
sultats obtenus jusqu'·~ présent n'ont·pas clonné toute 
satisfaction. Il reste à éliminer de nombreuses fQrma .. 
lités, complexes et co'&teuses,. touchant lès passeports et 
les visas. Les transports internationaux par autobus et 
par .aviqn font· encore l'objet de pratiques· restrictives, 
·notamment· en ce qui concerne le 1tabotage.et les drpits 
d'atterrissage; ces pratiques peuvent ·s'expliquer par 1a 
nécessité de protéger les lignes nationales, mais eUes 
sont· une source d'ennuis pour les voy~urs. Certaines 
pratiques restrictives gênent les ·voyages .à forfait par 
autobus, qui sont de plus en plus populaires en Europe. 
Les alinéas b et d du paragraphe 1 du dispositif sont 
donc particulièrement appropriés. · 

33 .. M. STANOV.NIK (Yougoslavie) dit que lès re
cettes provenant des services de tourisme et,. du . trans
port des voyageurs étrangers en' Yougoslavie S(} sont 
élevés approximativement à 2 milliards 100 millions de 
dinars en 1954, c'est-à-dire environ 7 millions de· dol
lars, soit 3 pour 100 environ ·..du montant total des ve
cettes· d'exportàtidn. Le chiffre correspondant était deux 
fois plus élevé en 1938; il est donc tout à fait naturel' 
que la Yougoslavie s' dforce de stimuler ·,cet app<>rt de 
devises. C'est pourquoi la délégation yougoslave accueille 
avec satisfaction le. mémoire des Etats-iUnis (E/2688).1 

la déclaration de leur représentant· et le. projet de r-é- · 
.solution commun (E/L.657). . . . · 

34.. Lr · ~âche du Conseil n'est pàs de"rechercher des 
moyens ·simples ·pour accroître, en valeur absolue, 'les 
dépenses des touristes, .mais plus précisément .de .faire 
de l'augmentation des recettes provenant de cetre ca
tégorie d'exportations l'un des moyens· de résoudfê' 'ie 
problème écop.omique mondial qui se pose actuellement. 
Il est donc particulièrement important de déterminer 
s'il est possible d'accroître les recettes provenant des 
services de tourisme dans les régions qui manqu~nt·le 
plus de devises. ' 

35. Il ressort du tableau satistique fourni.par le Fonds 
monétaire international et reproduit dans le .mémoire 
des Etats .. Unis qu'en 1953, sur l'ensemble des recettes 
mondiales provenant du tourisme, 23 pour 100 . sont 
allés aux Etats-Unis, 19 pour 100 du Canada, 19· pour 
100 au Mexique et' 46 pour 100 à l'Europe: Ce tableau . 
montre aussi combien les pays qiti on! le plus besoin 
de devises .ont peu bénéficié des recettes du tourisme. 
Il est dit dans le mémoire qu'il serait relativement îa
cile d'encourager cette exportation ~nvisible; ~ette af{ir
rnatio?l n'est valable que poUY' les pays développés ,qui . 

. possèdent un ré~eau serrê de services: . touristiq~es .. · . 
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36. On peut voir dtaprès la répartition géographique 
des . recettes . provenant des services de tourisme ce qui 
attire le plus le . touriste. La proximité géographique . 
est sans· aucùn doute un élément important," comme le 
prouve le pourcentage élevé des recettes du 'Mexique 
et du Canada. Les chiffres fournis montrent aussi qu'au
j ourd~hui 1~ ·touriste' recherche le confort et les installa
tions modernes qu'il ne peut g re trouver dans les pays 

. sous-développés. Le.s pays plub évolués ont. construit 
leur réseau routier de m~; ·~re à ce qu'il réponde aux 
besoins nationaux, et ils peuvent compter sur le touris
me intérieur pendant les saisons où 'te tourisme it:~ter
national est inexistant; tandis ·que ·les pays sous-déve
loppés ne ·connaissent aucune activité touristique pen
dant la morte-saison. En outre, l'expérience a montré 
que 'le tourisme ne constitute pas ttne source de recettes 
directes, et· que ces recettes .proviennent plus du com
merce des articles de luxe que des bénéfices réalisés 
par l'hôtellerie. La vente des produits de l'artisan~t, 
dans les pays peu développés, est moins rémunératrice 
que la vente des articles de luxe et des bijoux. Mais 
les pays sous-développés ne peuvent donner la priorité 
à l'industrie de luxe dans leurs plans de développe
ment, parce que cette industde, pour vivre, exig~, sur 
le plan local, des consommateurs relativement rtches. 
Dans de riombreuses régions, le tourisme n'est guère 
une source de profits tant qu'il n'est qu'une industrie 
d'exportation fournissant des services, mais il de~ient 
très rémunérateur lorsque le pays a atteint un degré 
plus avancé de développement économique. 
37. Les tableaux comparatifs montrent en outre que 
les touriste~ attirés par les monuments histoyiques ~t 
les beautés de la nature - dont les pays sous-developpes 
ne manquent pas - sont des personnes à revenu moyen, 
dont le~ dépenses sont assez limitées ; les touristes plus 
riches, (lau contraire, sont surtout attirés par les stations 
de lux~:l· . . 
38. S~tr le plan de l'konomie mondiale, . une autre 
caractél)stique du tourisme international est ;qu'il reste 
extrêmEiment sensible à la .conjoncture. économique. 
Les déi 1enses des touristes étL...ngers ont tendance à 
augmenter pendant les périodes d'activité· économique 
intense. n est dit dans le mémoire que si la fradion du 
revenu national des Etats-Unis consacrée aux dépenses 
de tourisme avait été la même en 1954 qu'en 1929 le 
montant de ces dépenses aurait atteint environ 2.500 
millions de dollars au lieu de 1.200; cette affirmation 
est en théorie exacte, mais elle est •beaucoup trop abs
traite. Inversement, les dépenses des touristes tendent 
à diminùer pendant les périodes de crise, ~ c' est:..à-dire 

. • ' 

lorsque f'les exportations · invisibles" sont le plus né
cessaires. 
39. Le tourisme a changé cle caractère au cours des der
nières années. En 1938, 287.000 touristes avaient passé 
en moyenne 5,4 jours et nuits en Yougoslavie. "En 1954, 
deux fois plus d'automobiles ont traversé la frontière 
qu'en 1953. Les touristes s~ déplac~nt davantage, yisi
tent·plus de pays et font moms de depenses secondatres . 

40. Cette ltlobilité soulève la question des rec~ttes 
pro~·i;nant des services de transport. Ce sont les pays les 
pl.ls évolués qui possèdent la plupart des grandes lignes 
de trans~rt aérien . et maritime. Le .fait que l'Etat 
doive généralemeiit les subventionner montre qu'elles ne 
pourraient pas être profitables pour .les pays · sous
développés. 
41. La délégation yougoslave n'est nullement ho!'tile 
à •ce que le Conseil prenne des mesures pour développer 
le tourisme, mais elle tient simplement à rappeler qu'il 
ne faut pas oublier de tenir compte de .la situation des 
pays qui ont le plus besoin de. devises. La Yougoslayie 
a mis en œuvre les mesures recommandées dans la réh 
solution 537 B (XVIII) du Conseil; elle a simplifié 
au maximum les . formalités relatives aux passeports, 
elle ne fait pas payer de droits aux véhicules à moteur 
·qui entreht dans le pays et elle accorde aux: touristes 
étrangers certains avantages en matière de devises ~t 
de transports. · 

42. La délégation yougoslave appuie toutes les recom
mandations énoncées dans le mémoire des Etats-Unis 
(E/2688, par 13). A propos de la recommandation 4, 
la Yougoslavie cherche précisément à obtenir des prêts 
internationaux pour construire des hôtels pour tou-

. ristes, car ces projets de construction ne p~uvent rece
voir la priotité dans ses plans de développem-ent écono
mique. Ils sont avantagenx, directement rentables et 
intéressants sur le plan des devises ; on ne peut donc for
muler à leur sujet les objections que l'on soulève parfois 
pour le financement d'autres projets. II faut espérer 
que les commissions économiques régionales contînue
ront de s'occuper de la question. La résolution No. 3 
adoptée par la Commission des transports et des com
munications à sa septième session (E/2696, par. 84) 
facilitera sensiblement la mise en œuvre des mesures 
proposées dans la recommandation 8 · du mémoire des . 
Etats-Unis. 
43. La délégation yougoslav~ appuiera le projet de 
résolution commun (E/L.657). · 

La séance est levée à 12 h. 50. 

•· . 
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement du tourisme international: essor 
actuel et perspectives d'avenir (E/2688? E/ 
L.657) [fin] · 

NEW .. YORK 

de leur pays et î1 convient d'envisager tout spécialement 
la question du tourisme populaire. Le Conseil ferait 
œuvre utile s'il assurait à chacun 19, liberté de circuler 
librement à travers le monde entier qui lui a été re
connue par la ·Déclaration universelle des droits . de 
l'homme. 
3. M. CAFIERO (Argentine) souligne la valeur du 
mémoire des Etats-Unis (E/2688) et rappelle la place 
importante que le tourisme international occupe dans 
les importations invisibles des divers pays. Le Fonds 
monétaire international évalue à 1.400 millions de dol
lars les dépenses des touristes en 1953 et ce chiffre est 

. certainement inférieur à la réalité. En outre, les tou
ristes américains fournissent à l'Europe 19 pour 100 de 
ses recettes en dollars. M. Cafiero insiste at~ssi sur 
l'aspect social et culturel du tourisme particulièrement 
important dans le cas des pays sous-développés ou en 
cours de développement. 
4. Telles sont les raisons pour lesquelles l'Argentine 
ch(.rche à developper le tourisme et s'efforce d'attirer le 
plus grand nombre possible de visiteurs étrangers. M. 
Cafiero donne quelques précisions sur les mesures prises 
par son gouvernement en faveur du tourisme, no
tamment au moyen d'une aide à la construction hôte
lière, de la politique de crédit, de la création d'une 
école hôtelière, et de l'amélioration des transports et 
des communications. 
S. L'Argentine, qui a déjà signé la Convention sur 
les facilités douanières en faveur du tourisme, est l'un 
'des auteurs du projet de.résolution commun (E/L.657), 
qui souligne la valeur de l' œu1rre accomplie par les or
ganismes compétents, au premier rang desquels figure 
l'Union internationale des organismes· officiels de tou
risme (UIOOT). En ce qui concerne' le paragraphe 
1, alinéa b~ du dispositif, M. Cafiero précise qu'il n'ap-

r 1 "1 . partient pas aux pouvoirs publics de prendre en charge 
1. M. SIMONtN:lDT (France) sou tgne e roe par- les hôtels et les moyen:::; de transport mais que l'Etat 
ticulièrement actif joué par le Gouvernement français doit simplement favoriser leur développement par des 
dans le développement du tourisme international. Sur . , 
le plan national, la France ne néglige rien pour amé- mesures approprte~s. 
liorer les conditions de séjour des touristes et simplifier 6. Enfin, la délégation argentine espèr:e que le Se-
les formalités que les voyageurs doivent accomplir. crétaire général pourra présenter à la vingt-troisième 

session du Conseil t111 rapport à la suite duquel il sera 
2. Les efforts que l'on a déployés en faveur du tou- possible de convoquer une conférence internationale sur 
risme dans le monde entier ne suffisent pas ; c'est pour- le tourisme. 
quoi la France s'est jointe à quatre autres délégations 7.. M. GABAL (Egypte) pense que l'effort actuelle-
pour présenter le projet de résolution qui porte la cote 
E/L.657. Certains représentants ont insisté sur l'aspect . ment déployé par le Cm:tseil en faveur du tourisme in
économique et financier de ce ptoJ· et, mais M. Simonnet ternatiom:.! aura le plus heureux effet sur la coopération 

internationale. estime que le Conseil doit s'intéresser également aux 
aspects sociaux, culturels et internationaux du tourisme. 8. M. Gabat donne quelques chiffres pour montrer le 
En effet, le tourisme international me_t,-.en jeu cer- développement remarquable du tourisme en Egypte et 
tains droits de l'homme et certaines libertés fondamen- indique. les mesures que le Gouvernement égyptien a 
tal~s; en outre .• il peut être un facteur de progrès social, · prises dans ce but: réorg2nisation du Département du 
de culture intellectuelle et de paix internationale. Il tourisme, cré<l.tion d'offices de tourisme à l'étranger et. 
ne faut pas oublier que la situation dans le domaine du bureaux locaux, nouvelle réglementation des agences;de 
tourism~ international est moins favorable qu'en 1914. voyages. destinée à aider les touristes, aide à l'industrie 
Il est donc indispensable de faire un effort oour faci- hôtelière et prêts à faible intérêt pour la construction 
liter le déplacement de ceux qui veulent voyager hors ou la modernisation des hôtels de deuxième classe. Les 

15 E/SR.838 . 
1 
1 
1 
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consulats égyptiens accordent aux touristes des visas 
individuels ou collectifs sans distinction de religion1 de 
race ou de couleur. Enfin1 le Gouvernement égyptien a 
assoupli les formalités douanières dans toute la mesure 
du pùssible. 
9. ·M. Gabal rappelle qu'à la réunion qu'il a tenue du 
21 au 29 janvier 1955, le Comité exécutif de l'UIOOT 
s'est occupé de la question du développement du tou
risme international et qu'il a adopté à ce sujet une re
commandation; la plupart des principes énoncés dans 
cette recommandation figurent dans le projet de .réso .. 
lution commun. L'Egypte approuve pleinemen! ces prin
cipes et a donc accepté de se joindre aux auteurs du 
projet de résolution. 
10. Pour terminer, le représentant de l'Egypte pré
cise qu'il donne a~ paragraphe 1, alinéa b, du dispositif 
la même interprétatiotl que le représentant de l'Argen
tine. A son àvis, les mots "à apporter l'aide qu'il con· 
vient àUx. organismes officiels", qui figurent au para
graphe 1, alinéa c, du dispositif, ont ùn sens général; 
enfin, les accords intethationaux dont il est question 
au paragraphe 1, alinéa d, du dispositif comprennent 
les accords bilatéraux ou multilatéraux destinés à fa
ciliter le tourisme, par exemple les conventions sur les 
formalités douanières, sur l'importation temporaire des 
véhicules routiers privés et les conventions destinées à · 
développer le tourisme panni les jeunes et parmi les 
cl~sses sociales dont les revenus sont moyens ou peu 
élevés. 
11. M. SOLLI (Norvège) se felicite de 11initiative 
prise par la délégation des Etats-Unis et votera pour 
le projet de résolution commun (1E/L.657) qui ne 
constitue d'ailleurs qu'une première mesure et devra 
être suivi par des recommandations concrètes tendant 
notamment à faciliter l'échange de personnes travail
lant dans ·t'industrie touristique. La délégation norvé
gienne con$idère en effet que ces personnes devraient 
acquérir une connaissance directe des pays étrangers 
afin de pouvoir conseiller leurs clients. Elle demande 
donc au Secrétaire général de tenir compte de cet élé
ment lorsqu'il rédigera son rapport. En outre; elle s'_as
socie aux propositions que le r\!présentant des Pays-Bas 
a faites (837ème séance) en ce qui concerne la coor
dination des activités dans le domaine du tourisme. 

12. Après les explications qui ont été données, ia délé
gation norvégienne constate que la résolution No 3 
que la Commission· des transports et des communica-

. tions. a adoptée à sa septième session (E/2696, par. 84) 
et le paragr~phe 1, alinéa d, du dispo~itif d~ projet de 
résolution ~E/L.657) tendent aux memes fms. Il fau
dra donc veiller à ce qu'il n'y ·ait pas double emploi. 
La. délégation novégienne se propose de soulever cette 
question au cours de la repiise · de la dix-neuvième 
session. 
13. l\1. HSIA (Chine) dit que les recommandations 
que contient le mémoi:::e des Etats-Unis ·(E/2688,. par. 
13) :présentent un grand intérêt car le tourisme cons
titue une source de recettes importante. En conséquence, 
la dêlègation chinoise appuiera le projet de résolution 
commun (E/L.657). 
14. M. KADAPA (Inde) déclare que son pays attache 
une grande importance au tourisme international du 
point de vue de la compréhension internationale, des 
r~lations culturelles et du développement économique. 
Le Gouvernement indien a signé les deux conventions 
adoptées par la Conférence sur le tourisme qui s'est 

tenue au Siège de l'Organisation en mai et juin 19541• 
Il a déjà mis en vigueur certaines des recommandations 
faites par cette conférence. Grâce aux efforts déployés 
par l'administration centrale et les services de voyage, 
commerciaux et publics, les visiteurs affluent de plus 
en plus nombreux en Inde. Au cours des dernières 
années, leur nombre a plus que triplé. 

15. M. Kadapa fait l'éloge de l'œuvre accomplie par 
1 'UI OOT, dont la commission pour l'Asie et l'Extrême
Orient a débuté dans l'Inde. Il signale que le Comité 
exécutif de l'Association hôtelière internationale a tenu 
sa session annuelle rl!lns l'Inde au cours du mois pré
cédent et que la prochaine réunion annuelle de l'UIOOT 
qui aura lieu en automme 195·5 se tiendra également 

. dans ce pays. 
16. M. CORKERY (Australie) précise que sa délé
gation est en principe favorable aux mesures propres à 
développer le tourism~ international et en reconnaît tout 
l'intérêt. Elle aurait, toutefois, préféré voir reporter 
l'examen de cette question à la reprise de la session en 
cours. D'une part, en effet, la documentation nécessaire 
n•a été publiée qu'à une date relativemente récente. 
D'autre part, le problème du tourisme relève avant tout 
<!tl Australie de la éompétence des divers Etats de la 
Confédération et le temps a manqué pour les consulter. . . 
17. Dans ces conditions, la délégation australienne ne 
pourra que s'abstenir lors du vote, mais il ne s'agira 
pas là d'une prise de position sur le fond de la question 
ni sur la décision proposée. 
18. M. MOULTON (Organisation de l'aviation civile 
internationale) déclare que l'on peut favoriser le tou
risme, premièrement, en améliorant les installations 
hôtelières, deuxièmement, en développant la publicité, 
et, troisièmement, en simplifiant les formalités que les 
touristes doivent accomplir. Toute!ois, rien ne sert de 
prendre des mesures dans les deux premiers domaines, 
si l'on n'en adopte pas dans le troisième. L'OACI est 
la seule organisation intergouvernementale officielle qui 
ait essayé de mettre au point des formules précises des
tinées à faciliter les voyages aériens internationaux tout 
en respectant les exigences de la sécurité des Etats 
Membres. Les standards et pratiques recommandées par 
l'OACI pour là facilitation du transport aérien inter .. 
nationa12 ont rencontré un accueil favorable auprès des 
Etats Membres. Le représentant de· l'OAGI espère que 
parmi les mesures tendant à favoriser le tourisme visées 
dans le projet de résolution (E/L.657) figure la simpli
fication des formalités de frontières et que l~application 
de la recommandation énoncée au paragraphe 3 du 
dispositif n'aura pas pour effet de multiplier le nombre 
des pièces que doivent remplir les voyageurs et les 
agences de voyages. 
19. M. CARNES (Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture) assure le 
Conseil que l'UNESCO continuera à favoriser par 
tous les moyens en son pouvoir le développement du 
tourisme, dont les aspects économiques et sociaux appa
raissent complémentaires à de nombreux égards. Pour 
fè:ciliter les voyages à but éducatii, scientifique· ou cul
turel, l'·UNESCO publie chaque année une brochure 

l V-oir Conférance àts Nations Unies sur le.r fMmalltés 
douanières concernant l'importt~tion temporaire des véhicules 
t!e tourismé et le toorisme, Acte /ituJl (E/CONF.16/19). 

2 Organisafi.on de !~aviation civile internationale, Anne~e 9 
à la Convention relatt've à l'aviation civi~e intertuJtionale. Mon
tréal, Canada, septembr~ 1949. 
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intitulée Vacançcs à l'étranger; le volume VII, paru 
en mars 1955, contient des renseignements sur environ 
800 cours de vacances, voyages d'études et chantiers 
internationaux dans plus de soixante pays. Il existe, de 
plus, une publication intitulé Voyages à t étranger, rela
tive aux règlements qui s'appliquent aux touristes dans 
chaque pays. Elle va être fondue avec une brochure de 
l'UIOOT appelée Fornwlités de frontières, ce qui per
mettra de mettre à la disposition du grand public une 
documentation exacte et concise de la plus grande uti
lité. L'UNESCO s'intéresse, d'autre part, en collabo
ration avec les organisations non gouvernementales 
intéressées, aux voyages d'ouvriers dans les pays 
étrangers. Elle n'en avait encore organisés· qu'en 
Europe; elle envisage maintenant d'en organiser en 
Amérique latine et en Asie du Sud-Est. Enfin, 
l'UNESCO donne aux gouvernements des conseils tech
niques concernant la restauration des monuments et 
l'entretien des sites historiques, ce qui présente un 
intérêt touristique autan~ que culturel. 
20. Le développement du tourisme ne pourra favoriser 
la compréhension internationale que si l'on tient dûment 
compte des aspects éducatifs du problème. M. Carnes 
estime donc que la résolution du Conseil devra inciter 
les gouvernements à ne rien négliger dans ce domaine. 
Chaque voyageur est en puissance un ambassadeur 
chargé d'une mission de bonne volonté au service de 
l'amitié entre les peuples et, partant, de la paix. 
21. M. ALFONZO RAVARD (Venezuela) souligne 
que le touriste joue à un double titre le rôle d'ambassa
deur : il représente ses concitoyens aux yeux des nations 
étrangères dont il sera ensuite en quelque sorte l'envoyé 
dans son propre pays. 
22. Les aspects sociaux du problème, que le repré
sentant de l'UNESCO a brièvement évoq_!lés, appa
raissent importants et complexes ; il y aurait peut-être 
intérêt à les étudier dans le détail. ·Quiconque voyage 
élargit par le fait même son horizon intellectuel, découvre 
de nouveaux modes de vie, subit parfois des chocs qui 
transforment sa personnalité et dont les répercussions 
se font sentir sur la communauté internationale. M. 
Alfonio Ravard appuierait. avec plaisir toute propo
sition tendant à inviter l'UNESCO à entreprendre une 
étude approfondie à ce sujet. Il ne faut pas ouhlier, non 
plus, les difficultés administratives et juridiques. La . 
Commission des transports et des communications a 
présenté un projet de résolution sur les formalités de 
frontières (E/2696, par. 118), que le Conseil examinera 
à la •reprise de la session et dont l'adoption favoriserait 
certainement le développement elu tourisme. 
23. Le représentant du Venezuela ne parlera pas de 
l'intérêt économique du tourisme; les orateurs qui l'ont 
précédé ont encore précisé les indications que fournit 
déjà le mémoire des Etats-Unis (E/2688). En re
vanche, il tient à donner au Conseil quelques renseigne
ments qui montrent quelle importance son gouvernement 
attache à la question. On a créé au Venezuela une direc
tion générale du tourisme à laquelle incombe essentielle
ment une tâche d'orientation et de coordination. M. 
Alfonzo Ravard énumère les attributions de cet orga
nisme, dont l'influence s'exerce heureusement dans 
plusieurs domaines. L'hôtellerie vénézuélienne bênMicie 
de l'aide du gouvernement qui souscrit m'l pourcentage 
important d'actions de sociétés privées et leur fournit 
en plus une assistance directe sous diverses formes. 
Grâce à cette politique, des hôtels de tout premier ordre 
ont été construits à Cat•acas et à Maracaïbo et, M-rtout 

dans le pays, des établissements d'une classe plus 
modeste s'édifient ou se transforment. 
24. Pour toutes ces raisons, la délégation du Venezuela 
appuie le projet de résolution des cinq puissances (E/ 
L.657) et votera en sa faveur. 
25. M. TRUJILLO (Equateur) craint que les ora
teurs qui l'ont précédé n'aient une vue un peu trop 
optimiste des -choses. La question à l'étude offre aussi 
ce que le représentant de l'Equateur appelle "un aspect 
négatif" dont l'UNESCO, notamment, devrait se pré
occuper. Les pays sous-développés en ont une expé
rience amère. Des voyageurs, victimes d'impressions 
erronées, se sont parfois répandus en propos m~l
veillants sur certaines nations étrangères. La compré
hension internationale ne peut que souffrir de ces erreurs 
et de ces déformations. Pour les éviter, il faut renseigner 
les touristes avant leur départ pour qu'ils ne voient pas 
sous un faux jour les pays où ils se rendent. Le voyageur 
doit être prévenu contre les généralisations abusives, 
contre les jugements hâtifs et injustifiés qui aggravent 
en fait la mésentente entre les peuples. Il incombe au 
Conseil et à l'UNESCO de ne pas l'oublier: il faut que 
le tourisme suscite un courant de sympathie aussi bien 
qu'un courant de capitaux. · 
26. M. Trujillo estime que les affirmations qui figurent 
au deuxième paragraphe du préambule du projet de ré
solution des cinq puissances (E/L.657) ne correspon .. 
dent pas aux faits. Il suggérerait donc de remplacer le 
mot "favorise" par les mots "doit favorisèr"; il espère 
que les auteurs du projet pourront accepter cette légère 
modification. D'autre part, en dépit du texte de l'alinéa 
a du paragraphe 1 du dispositif, les avantages éèono
miques du tourisme importent moins que le développe
ment de la compréhension internationale. Si les peuples 
apprennent à se mieux connaître, sans préjugés, sans 
idées inexactes, ils s'estimeront dayantage et la coexis-
tence pacifique sera une réalité~ · 
27. Le représentant de l'Equateur a voulu formuler 
une critique constructive. Son gouvernement s'intéresse 
vivement au tourisme. Il a créé un service spécial des
tiné à renseigner les voyc;;.g-eurs étrangers. Des hôtels 
magnifiques se construisent dans tout le pays. L'Equa
teur compte, enfin, lorsq~'il aura les moyens financiers 
nécessaires, aménager à des fins touristiques et cultü~ 
relles les îles Galapagos, célèbres par leur faune dont 
l'étude a aidé Darwin à mettre au point sa théorie 
de l'évolution. 
28. M. Trujillo reme;rcie la délégation des Etats-Unis 
q'avoir appelé l'attention du Conseil sur la question, 
raais il insiste sur la nécessité de faire disparaître 
l'aspect négatif du tourisme. 
29. M. MIR KHAN (Pakistan) appuie sans réserve 
le projet de résolution des cinq puissances (E/L.657) .. 
Il a lu avec intérêt le mémoire des Etats-Unis; les 
autorités pakistanaises ne négligeront rien pour mettre 
en œuvre les recommandations qui y figurent et notatn
ment celles qui portènt ~es numéros 5 et 6 (.E/2688, 
par. 13). Au Pakistan, le gouvernement s'emploie à 
favoriser le tourisme; nombre de visiteurs viennent 
dans le pays et nombre· de· nationaux se rendent à 
l'étranger. ;L'industrie t?uristique, toutefois, .est encore 
dans l'enfance et on enVIsage pour la développer l'orga
nisation d'un service spécialisé. 
30. La délégation pakistanaise vient de recevoir des 
documents relatifs aux facilités existantes au Pakistan· 
elle les· mettra à la · disposition du Secrétaire générai 
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aux· fins de l'étude prévue par le projet de tésolutic:>n, 
Elle a informé la Commission des transports et des 
communications que son gouvernement avait supprimé 
le visa sur une base de réciprocité. Le Pakistan construit 
des hôtels, trace dès routes nouvelles, étend et modernise 
son réseau ferroviaire et vient d'inaugurer sa première 
ligne aérienne internationale, Ces réalisations profitent 
évidemment au commerce, mais le tourisme en béné~ 
ficie aussi. Le pays compte de nombreuses richesses 
touristiques. De plus, les Pakistanais ont la religion de 
l'hospitalité; ils partagent leur pain avec les visiteurs 
étrangers auxquels ils font un accueil chaleureux. Ils 
se réjouissent donc de la venue des touristes et espèrent 
que le nombre en augmentera grâce au . développe~ 
ment des moyens de communication et des installations 
hôtelières. 

31. M. GINEBRA HENRIQUEZ (République Domi
nicaine) signale que son gouvernement ne néglige aucun 
effort pour favoriser le tourisme dont les avantages éco
nomiques, sociaux et culturels sont inappréciables. A 
cette fin, la République Dominicaine prend les mesures 
voulues pour faciliter les formalités douanières, parti
ciper à la construction d'hôtels et améliorer les trans
ports, notamment le réseau routier. Enfin, la Direction 
générale du tourisme a entrepris une vaste campagne 
de publi~ité. 
32. M. Ginebra Hl!a' \quez remercie la délégation des 
Etats~ Unis d'avoir pré~nté un mémoire sur la question. 
Il souscrit aux obd-ervations du représentant de l'Equa
teur qui a fCirt opportunément attiré l'attention du 
Conseil sur un de..s aspects négatifs du tourisme. 

33. Enfin, ll se 12rononce en faveur du projet de réso
lution commun ( E/L.657). 

34. 1\Œ. FOMIN·E (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que sa délégation a voté pour 
l'inscription du point 6 à l'ordre du jour du Conseil, 
parce qu'à son avis, le 'développement du tourisme inter· 
national doit permettre de renforr..:er les li~ns culturels 
et les relations amicales entre les nations. 

35. Après avoir étudié attentivement le mémoire des 
Etats-Unis (E/2688), la délégation de l'URSS ne sou
lève aucune objection contre les recommandations 1, 2, 
3, 4 et 5 qui figurent au paragraphe 13· de ce document. 
Toutefois, les recommandations 6 et 8 portent sur des 
questions qui échappent à la compétence du Conseil, 
et qui sont du domaine soit de la législation intérieure 
des pays intéressés, soit d'accords bilatéraux. Quant à 
l'amélioration des statistiques relatives a.u tourisme dont 
traite la recommandation 7, il s'agit d'une question qui 
relève de la compétence intérieure de chaque Etat 
Membre. 

36. Les diverses recommandations présentées par les 
Etats-Unis d'Amérique sont plus ou moins reprises 
dans le projet de résolution (E/L.657). Dans un esprit 
de c()nciliation, la délégation soviétique votera pour ce 
projet de résolution, bien qu'elle n'en approuve pas tous 
les éléments. Elle exprime l'espoir que, lorsqu'il rédi .. 
gera sort rapport sur les mesures prises . en exécution 
de la résolution, le Secrétaire général tiendra dûment 
compte des observations. de la délégation soviétique 
sur les recommandations 6, 7 et 8 du mémoire des 
Etats..,Unis. · 

. 37. Sir Alec RANDALL (Royaume..,Uni) rappelle 
· que le tourisme ne peut fa.wriser la compréhension 
· entre les peuple~ et diminuer àinsi Ia tension inter.-

nationale, si les touristes etuc·mêmes ne cherchent pas 
à comprendre les pays étrangers qu'ils visitent ; à cet 
égard; 11observation du représentant de l'Equateur est 
particulièrement pertinente. 

38. Depuis quelque temps déjà, plusieurs organismes 
internationaux se sont intéressés au problème du tou~ 
risme : la Commission économique pour l'Europe, l'Or
ganisation européenne de coopération économique, qui 
a créé un comité du tourisme, et l'UIOOT, qui a obtenu, 
dans ce domaine, des résultats remarquables. Sir Alec 
tient cependant à mettre le Conseil en garde contre 
tout double emploi; il pense, d'ailleurs, à la lecture du 
troisième paragraphe du préambule du projet de réso
lution {E/t.657), que cet aspect de' la question n'a pas 
échappe aux auteurs. · 

39. Dans certains pays, le développement du tourisme 
dépend de l'action de l'Etat. Dans le Royaume-Uni, 
l'Etat accorde une aide à la British Travel and Holidays 
Association, mais il ne participe sous aucune forme à 
la gestion de l'industrie hôtelière qui a déployé des 
efforts considérables pour attirer les touristes étrangers. 
En 1953, plus de 600.000 touristes se sont rendus en 
Grande~Bretagne et en Irlande du Nord; c'est là un 
résultat dont le Gouvernement britannique se félicite. 
40.. · En conclusion, sir Alec se déclare en faveur du 
projet de résolutiort commut1 (E/L.657). 

41. M. MENEMENCIOGLU (Turquie) remercie la 
délégation des Etats-Unis .de son mémoire sur le· déve
loppement du tourisme international (E/2688). 
42. Le Gouvernement turc, parfaitement conscient de 
l'importance de la question, a participé à l'élaboration 
de la plupart des conventions relatives au tourisme ; il 
a adopté utte législation visant à attirer e~ Turquie les 
touristes étrangers et il a amélioré les 111oyens de trans
port et les communications. Ses efforts ont donné des 
résultats, si l'ott en juge par l'augmentation récente du 
nombre des tduristes étrangers en Turquie. Toutefois, 
la délégation turque estime qu'il est encore nécessaire, 
dans ce domaine, d'entreprendre une action concerté~ 
sur le plan international; e'est pourquoi elle se prononce 
en faveur du projet de résolution commun (E/L.657). 

' 
43. Le PRESIDENT invite la représentante de la 
Chambre de commerce internationale à prendre la parole. 
44. Mme LUSARDI (Chambre de commerce inter· 
na1~ionale) rappelle qu'en 1953 la brochure de la Cham
bre de comtner~e internationale intitulée .Entraves au~ 
voyages a été communiquée au Conseil sous la· cote 
EJC.2/3·72. Les recommandations qui y figilrerit sont, 
dans l'ensemble, conformes à celles que la Réunion 
d'experts de 1947 pour la préparation d'u~e .. conférence 
mondiale sur les passeports et les formalttes de fron
tières avaient formulées (E/436). La CCI a pris con
naissance avec intérêt du 111émoire des Etats-Unis et 
notamment de la recommandation suivant laquelle les 
formalités de frontières devraient être réduites à un 
minimum. La GCI a noté aussi les recommandations 
faites par l'Organisation . mondiale du tourisme et de 
l'automobîle (E/C.2/413), l'Union internationale des 
organismes officiels de tourisme (E/C.2/412) et la 
Chambre de commer-ce des Etats-Unfs ( Ej.C.2/4l5), 
dont le Conseil est actuellement saisi. 
45. Mme Lusardi rappelle qu'à sa septième session 
la Commission des transports et des communications a 
adopté une résolutioh .(E/2696, par. 84 ), relative .aux. 
passeports et formalités- de frontières, .qui contient une 
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recommandation touchant le modèle type de visas . 
d'entrée arrêté par l'OACI; la CCI a approuvé l'annexe 
9 de la Convention de l'OACI, qui contient ce modèle, 
à ses congrès de Québec et de Lisbonne, en 1949 et· 
1951. En dépit de la signature de deux conventions et 
d'un protocole sur les formalités douanières et !,impor
tation temporaire des véhicules à moteur privés et sur 
le tourisme, il reste encore beaucoup à faire pour suppri
mer les entraves aux voyages. La CCI, qui poursuit 
l'étude de la question, exprime l'espoir que le Conseil, 
avec l'aide des gouvernements, des ~nstitutions spéciali
sées et des institutions non gouvel"l1ementales intéres
sées, renouvellera ses efforts pour supprimer les obs
tacles au tourisme international. 

46. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) signale, en réponse à l' obser
vation du représentant de la Norvège, que, si le Conseil 
adopte le projet de résolution sur les passeports et for
malités de frontières présenté par la Commission des 
transports et d~s communications (E/2696, par. 118), le 
Secrétariat a bien l'intention de n'adresser aux gouver
nements qu'une seùle demande de renseignements con
cernant tant ce projet de résolution que les dispositions 
de l'alinéa d du paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution commun (E/L.657). . 

47. En réponse au représentant de l'OAOI, M. de 
Seynes signale qu'avant d'établir son rapport, le Secré
tariat consultera toutes les institutions spécialisées 
intéressées. 

48. M. V AKIL (Secrétaire du Conseil) donne lec
ture d'une communication adressée au Secrétaire général 
par le Gouvernement libanais sur le point 6 de l'ordre 
du jour du Conseil. Par cette communication, le Minis
tère des affaires étrangères du Liban prie le Secrétaire 
général de faire savoir au Conseil qu'il appuie les 
vûes exposées par l'UIOOT dans sa note au Conseil 
(E/C.2/412). 

49. En réponse à une question posée par M. HOTCH
KIS (Etats-Unis d'Amérique), M. TRUJILLO 
(Equateur) propose de remplacer au deuxième· para
graphe du préambule du projet de résolution commun 
(E/L.657) les mots "favorise la compréhension" par les 
mots "devrait favoriser la compréhension". 
50. M. CAFIERO (Argentine), tout en comprenant 
parfaitement le point de vue du représentant de l'Equa
teur, hésiterait à approuver un amendement qui donne
rait à penser que le tourisme n'a pas, d'une manière ou 
d'une autre, favorisé la compréhension entre les peuples. 
Il ne fait pas de doute que le Secrétariat, les institutions 
spécialisées et les organisations non gouvernementales 
intéressées tiendront dûment compte de l'observation du 
représentant de l'Equateur; c'est pourquoi ·M. Cafiero 
lui demande de ne pas maintenir son amendement. 
5~1. M. MIR KHAN (Pakistan) propose de modifier 
comme suit le deuxième paragraphe du préambule du 
projet de résolution: 

"Reconnaissant que, pour favoriser la compréhen
sion et les relations culturelles entre les peuples, le 
commerce international et le développement écono-· 
mique et pour contribuer. à améliorer la balance des 
paiements, le tourisme international joue un rôle 
important." · 

52. M. TRUJILLO (Equateur) et M. HOTCHKIS 
(Etats-Unis d'Amérique) approuvent l'amendement du 
Pakistan. , -
53. ,M. KADAPA (Inde) préférerait le texte original 
mais il acceptera l'amendement du Pakistan. 
54. Le ,PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution commun (E/L.657), avec l'amer~dement du 
Pakistan, celui-ci ayant été accepté par les auteurs du 
projet. . 

Par 17 voix contre zéro, avec une abstention, le projet 
de résolution amendé est adopté. · 

La séance est lèvée à 17 h. 25. 

-------~·-------------------------------------------------------------------------------P.dnted in U.S.A. S-9583-May 1955--725 
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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance internationale aux réfugiés relevant du 
mandat du Haut-Commissaire des Nations Uniea 
pour les ré~ugiés 

ELECTION DE CINQ MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU 
FoNn's DES N ATION'S UNIES POUR r~Es RÉFUGIÉS 

1. Le PRESIDENT propose de n'élire les1 cinq mem
bres du Comité exécutif qu'une· fois terminé le débat 
général sur le. développement économique des pays 
sous-développés. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 26 DE J...'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la ving· 
tiè:me sesslon et date d'ouverture de la session 
(E/2'680 et Add.I, E/2684) 

NEW~YORK 

session, prévue • jusqu'ici pour le 12 juillet. Or, d'une 
part, l'ordre du jour du Conseil est très chargé et com~ 
prend des questio1ls, c.Jmme la situation économique 
mondiale et la situation sociale dans le monde, qui méri.. · 
tent un e~amen approfondi; d'autre part, le Conseil ne 
peut pas prolonger sa session au-delà du 6 août. étant 
donné qu'une conférenc~ internationale pour l'utilisa~
tion ·de l'énergie atomique à des fins pacifiques doit se 
tenir à Genève à partir du 8 août. On peut se demander 
si, dans ces conditions, il ne conviendrait pas d'avancer 
d'une semaine la date d'ouverture de la session, .e'est
à-.dire de la fixer au 5 juillet. 

3. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d' Amérî~ ,. ) estime 
qu'entre le 12 juillet et le 6 août, le' Conseil , tUra pas 
le temps d'examiner à fond tous les points dt .;on ot·dre 
du jour. C'est pourquoi il propose formellement de fixer 
au 5 juillet la date d'ouverture de la vingtième session. 
Les cérémonies commémoratives de San-Francisco . 
devant se terminer le 25 juin, les membres du Conseil .. 
auront largement le: temps de se rendre à Ger..ève pour · 
l'ouverture de la session. 
4. M. Hotchkis exprime l'~spoir ,que les crédits sup
plémentaires indispensables pourront être obtenus par 
des économies sur d'autres ·postes du budget et que le 
Secrétaire général n'aura pas ·à demander au .Comité 
consultatif pour les qu~stions administratives et budgé
taires l'autorisation .de procéder à un prélèvement sur 
le Fonds de roulement. Enfin le représentant..des Etats
Unis souhaiterait qu'en 19~61e Conseil ne tînt. plus ses 
sessions en plusieurs parties." · 

5. M. CORKERY (Australie) appuie la proposition 
des Etats..,Unis. · 

6. M. COOKE (Argentine), appuyé par 1\1. PEREZ c 

PEREZ (Venezuela), rappelle qu'en 1954, certains· 
mempres du Conseil ont déclaré que l'o~dre du jour 
de la session d'été était trop chargé pour que le Conseil 
pût finir à temps l'examen de tous les points. Or,-le 
Conseil a terminé ses travaux deux jours avant 1~ date 
de .clôture prévue. On invoque· maintenant les Îilêmes 
raisons qu'en 1954 pour avancer l'ouverture de la session. 
Le représentant· de l'Argentine, sans· vouloir re~usser 
formellement la proposition des Et~ts-Unis, croit qu'il 
serait préférable de conserver les dates déjà fixées en 
accélérant, le· cas échéant, les travaux. du Conseil. 

7. M. AMANRICH (France) signale qu'en raison 
de fimportance de l'ordre du jour . du. Conseil d'une 
part et de l'impossibilité, pour le Conseil, de prolong~r 
sa session au-delà du 6 août, d'autre partr il appuie la 
proposition des Etats-Unis. 
8. M. BRILEJ (Yougoslavie) approuve en principe 
la proposition des Etats-ùnis. Toutefois, il pense que, 
pour accélérer les travaux du Conseil, le Comité de 
l'assistance technique pourrait se réunir assez tôt pour 

· achever sa tâche avant l'ouverture de la session du 
2. Le PRESIDENT signale que le Conseil doit arrêter Conseil. En outre, les délégations devraient· avoir un 
définitivement la date d'ouverture de la vingtième personnel suffisànt pour que le Conseil p~isse se réunir 

21 E/SR.839 
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chaque jpur en séance plénière en même ·temps ·que le 
Comité· sadal et le Comité économique. · 

9~· 1\:t: de SEYNES (.Sous .. Secrétaire aux affaires éco
nomiques et sociales) précise que, si le Conseil avance 

. sa session d'une semaine, les dépenses supplémentaires 
· stélèveront à 15.000 dollars dont une moitié serait 

imputée sur lç chapitre 3 du budget (Conseil écono" 
miqtre et social) et l'autre moitié sur le chapitre 18 
(Office européen). 11 ne sera . pas . possible de réaliser 
sur tes chapitres les économies nécessaires pour· couvrir 

. ces dépenses supplémentaires, mais on peut espérer 
cepètldant que les économies faites. sur l'ensemble du 
budget pemiant la totalité de l'exercice 1955 suffiront 
à cette fin.; de toute manière, il faudra· que le Secré· 
taire général ~emande au Comité consultatif pour les 
q,uestions administratives et budgétaires .l'autorisation 
d'opérer des virements d'un chapitre à un autre. 
H)~ En· réponse à une· question posée par M. RA] AN 
(Inde), M. V AKIL (Secrétaire du Conseil) donne au 
Conseil l'assurance que le Secrétariat fera tout son 
possible pour distribuer les documents six . semaines 
avant l'ouverture de la vingtième session. Toutefois, 
étant donné les délais qu'exige la traduction de certains · 
longs documents, il ne peut donner l'assurance formelle 
que tQute la documentation sera prête en temps voulu 
dans les trois langues dè travail. 
11. M. MENEMENCIOGLU(Turquie)et M. DONS 
(Norvège) estim~nt que, pour avoir la certitude de ter
miner à temps ses travaux, le Conseil devrait avancer · 
d:'un.e semaine l'ouverture .de sa vingtième session. 
12. Le PRESIOENT sqggère qu'en consultation avec 
le Vice ... Président et le Secrétariat, il établisse lui-même 
ùtt prog-tamrtle de· travail pt>ut la vingtième session du 
Ct~nseil', pr<lgramm:e. qu'il soumettra au Consèil à la fin 
de la pretnière partie de la session en cours. 
13'.· Après un échange de vues auquel participent M. 
SOBOLEV (1Union des Républiques .sociali~tes sovié
tiques), M. PEREZ PEREZ (Venezuela) et M. 
HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique),: M. COOKE 
(Argentine) propose qu'avant de se prononcer sur la 
date d'ouverture de la vingtième session, le Conseil 
prenne connaissance du programme de travail q,u.'éta
blira le Président. 

Il en est ·ainsi décidé. . ' 

Demande: tllinscrîption d~une question supplémett• 
tmte à l'o't'dre du·}our de la dix-neuvième session 

14~ Le PRESIDENT annonce que, pat une lettre et 
un mémoire1 adressés au Président du Conseil écono
inique et ·soeiat: le représentant petmanent de· la Nor-

.· vège a demandé l'inscription~ à l'ordre du jour de la 
première partie de la. dix-neuvieme s·essi6n, d'une· ques
tion intitulëe ''Représentation de la Commission de la 
condition de la.-temme âu~ sessions de lA Comtnissiol1. 
des ·droits de l'homme et de fa Comt11issiôn des ques-
tions sociales". . . · . · 

15. A la demartde de M. SOBOLEV (UniôtJ. des :Répu
bliques sodaHstes soviétiques) le PRESIDENT suggère 
que le Conseil ne se prononce sur l'inscriptfotr de cette 
question à son· ordre du jour qu1après avoir pris· con
naissgttce de la lettre et du mémoire envoyés par le ... 
repré-serttant pettnanent . de la N' orvège. 

lt en est ainsî décidé. 
;-,.J' b ... 

1 Distribués ultérieurement sous la cote E/2715. 

· " P91NT $ DE :t'ORDRE DU JOUit. 

Développement · économique des· pays sou•dé•~ 
loppés (E/2538, E/26(}4 et Co:rr.2, E/2:655, B/ 
2670, E/2689, E/2699, E/2691)· 

16. M. MORALES (Argentine) tient, au nom de sa 
délégation qui a toujours insisté sur-l'importance fonda~ 
mentale' du développement é~onomique intégré, à remer~ 
cier le Secrétaire général de la précieuse documentation 
qu'il a mise à la disposition du Conseil. 
17. Le représentant de l'Argentine ne compte pas 
suivre point par point la remarquable étude du Secré .. 
taire général int~tulée M~thodes et problèmes de l'indus
trialisation des pays sous~développés (E/2670); il exa
minera simplement quelquès-uns des aspects essentiels 
du problème. Il s'abstiendra a ce sujet de citer des 
exemples précis' relatifs à l' Atgentine, puisqu1une bro
chure spéciale contenant tous. les renseignements et tous 
les chiffres pertir~ents sera distribuée sous peu aux délé~ 
gations. M. Mora,\es désire, toutefois, appeler l'attention 
sur un point particulier qui intéresse au premier chef 
son pays. Au chapitre 4 du document E/2670, sous la. 
rubrique "Assistance technique et autres formes d'assis
tance"~ il est fait mention des îles Falkland. La Répu
blique argentine ne reconnaît' pas la souveraineté bri
tannique sur ce territoire qti' elle considère comme 
appartenant au patrimoirte argentin; elle fait donc toutes · 
réserves quant aux indications qui figurent dans le texte 
en question. · · · 

18. En .dépit des difficult~s que la :tâche présentait,. le 
Secrétaire général a réussi à rédiger une étude d'une 

·grande valeur. On y trouve énumérés. et étudiés tous 
les obstacles qui s'opposent à l'industrialisation des pays 
sous-développés. l.e Conseil dispose ainsi, pour la pre
mi.ère fois,, d'un document de base sérieux et complet. 
pout analyser les différents problèmès au:xquels on. doit 
faire face dans ce domàirte. · · 

19. Il convient avant tout de préciser les rapports 
exacts qui existent entre· l'industrialisation et le déve· 
loppement économiqt.Je, La délégation argentine a 
maintes fois souligné que le développement économique 
n'est pas une fin en soi, mais le moyen d'assurer à la 
collectivité la base matérielle nécessaire à l'amélioration 
générale de ses conditions de vie. Il faut considérer 
d'abord les nécessités du progrès social, si même le 

·progrès économique, dont l'industrialisation apparaît 
comme utt aspect patticuliet, ·doit le ptécédèr ~httlt'J.olo
giquement. On perd quelquefois de vue te principe. à 
en juger par certaines activités d'assistance .te~hrtique 
sur lesquelles M. Morales se réserve de revenir ulté
rieurement. L'industrialisation fait partie intégrante du 
développement économique, mais elle nn le constitue 
pas à elle· seule. Il importe, en fait, que tous les secteurs 
de l'économie progressent.· de façon harmonieuse et 
équilibrée. Condition nécessaire de l''essor économique, 
l'industrialisation n'en est donc pas la condition suffi
sante. Les organisations internationales, comme les spé
cialistes, s'accordent en géneral à reconnaître cette 
vérité première. Cependant, qu~lques malentendus 
paraissent subsister encore ; il vaut la peine d~ chercher 
à les dissiper. . . 
20. Le commerce. extérieur rèprésénte le: taoteur 
de progrès économique le plus important pour · les 
pays sous-développés. D'autre pa."rt, les exportation-s 
des ~ys refi question se c<>mposent en 'totalité 
·en majorité de produits de base. On devrait, à en 
croire certaines études, comme le rappo~ · Paley, 
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qui ont étudié'le· problèm~ ont CQndu, d'une ·part, que 
la meilleure solution''· pour les pays · exportateurs! d·4fa.
vorisés serait de diversifier leur écoüomie pour devenir 
moins vulnérables et, d'autre part, que seul le dévelop .. 
pement intégré: rapide des régions sous .. développées per
mettrait d'éviter qu'il y ait en même temps dès excé .. 
dents dans certains pays et de la sous .. conso~matfon . 

Re.rources f~w Freedom~.. s'attendre à un aecroisse .. 
rn~nt de la demande pour plusieurs de ces produits. 
Néanmoins, il ne sembl~ pas que la tendanœ enregistrée 
au cours des dernières diz~ines d'années soit appelée 
à se renverser dans Ul'll avenir imm,édiat, Or, l'analyse 
de· l'évolution ré.cente fait ressortir quelques phénomènes· 
notables. On relève, en premier lieu> des variations. très 
marquées du revenu que les pays sous ... développes tirent. 
de leùrs exportations, ceci en raison de fluctuations. des 
prix et· du volume des marchandises. En deuxième lieu, 
pour nombre de produits de base, la demande s'est 
réduite considérablement, et padois brusquement, du 
fait de l'apparition de produits synthétiques ou du déve~ 
loppement de la production primaire dans les régions 
importatrices. Enfin, le rythme a:scensionncl de la 
demande d~autres marchandises n1a pas en général suffi .. 
à provoquer une augmentation de revenus supérieure à 
l'accroissement de la pqpufation. dans les pa:ys expor
tateurs. Dans ces conditions, on ne peut espérer du 
développement à tout prix cJ.e la .production primaire 
l'établissement des bases solides qu'exigent le progrès 
économique des régio11s sous-développées et l'expansion 
du commerce int~rnational.. Il y faut le complément 
indispensable. que constitue l'industrialisation. Une des 
commissions consultatives du Président des Etats-~Unis · 
d'Amérique l'a proclamé en. 195-2 dans le rapport inti.
tule Resourc~s for Fr.eedom, dont M. Morales cite un 
passage· significatif.8 Les auteurs; soulignent la nécessité 
d'une évolution équilibrée et intégrée ; le développement 
de· la produdion primaire dépend du progrès de Wus 
les sect~urs de l'économie. 

21. En résumé, l'industrialisation, bien que ne .suffi
sant pas à elle seule, apparaît comme un facteur ·essen .. 
tiel à uù triple titre. Premièrement, elle favorise le 
développement de l'agriculture et des autres productions 
primaires en permettant d'améliorer les moyens tech
niques et les services et d'absorber les excédents de 
population rurale ; deuxièmement, elle contribue à la 
stabilité économique des Pf.YS sous-développés qui, grâce 
à une production diversifiée, deviennent moins tribu .. 
taires des marchés étrangers d~s produits · de base ; 
troisièmement, elle provoque un accroissement sensible 
du revenu réel. · 
22. Les années qui ont· suivi la seconde guerre mon
diale ont vu accorder un intérêt exceptionnel à la pro .. 
duction agricole, notamment à la production alimen .. 
taire, au détriment souvent du développement industriel. 
· Il en est résulté un grave problème d~exèédents, gui 
touche aujourd'hui directement ou indirectement un 
grand nombre de pays. On a constaté de curieux para .. 
doxes : d'une part, l'indust·rialisation des pays sous .. 
développés s'·est trouvée freinée au nom de la division 
du travail ; de l'autre, la productiôn alimentaire de carac
tère anti~conomiqt~e a bénéficié, dans les pays évolué~, 
d'une politique protectionniste et de subvention'3 finan .. 
~ées par le secteur industriel. De ce fait, lep pays évolués 
ont été encombrés d'excédents. Pour s'en débarrasser, 
ils s'emploient à concurrencer sur le marché mondial, 
en mettant en jeu toutes les ressources d~ leut potentiel 
économique supérieur, les pays dont la vie d~pend des 
exportatiQns ·agricoles. Les régions à bas niveau de con
sommation n'ont pu absorber qu'une faible partie des 
excédents en raison de leur pouvoir d'achat restreint et 
du manque de moyen's de distribution. Des spécialistes 

. ; 'l 
2 William S. Paley,. Reso1wces for Freedom, Washington 

(D.C.), 1952. . 
li Ibid., vol, 1: "~oündatiorts for growth and security", p. 73 . .,,? . ' ' 
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dans d'autres. · · 

23. L'essor économique des pays sous-développés conw 
tribue, il tte' faut pas l'oublier1 à l'e:x:pansiotl narrno· 
nieuse du commerce irtternatiou.al. ·Une contraction des 
échânges risque de résultet· d'un développement exèessif 
et ~élusif de l'agriculture, aussi dangereux qu'un 
mouvement· isolé d'industrialisation. La Conférenc'e .de· 
l'Organisation des Nations Unies pOUr l'alîmentation ~t 
l'agriculture a d'aillèurs reconnu ce principe à sa,. 
septième session. . . ' 

· 24. On a souvent ac~usé · la 'République argentitiè 
d'avoir trop poussé son industrie au détrirüent de sa 
production agricole .. L'étude dtt Secrétaire 'général ("fi/ 
2670) contient même à cet égard certaines. affirmations 
contestables. Une analyse approfondie de l'éyolution 
économique récente en. Argentine·· permet de constater 
qt.Je la prod~ction agticole/ aiprês avoir beaucoup souffert 
'de conditiohs dimatiques défavorables, ·a atteint, dans 
plusieurs CàS, un nfv{!âU supérieur a celui . de J'avant
gtterre au moment même où le marché mondial se trou.;. 
vait saturé et accusait de fortes tendances à ra dépression: 
Seuls. les efforts considérables accomplis ces der~ières· 
années. pout' di:versifier l,.éconol11ie natim.:tà;le ~ favoriser 
le développement industriel ont permis à l' Arg~ntine de 
traverser cette période critique pour le sect~ut agtict>lè 
sans connaître les crises cycliques violentes qui avaient. 
marqué l'avant-guerr~. 

25. Examinant ensuite le procèssus et les problèmes 
de .11industri~lisation., M. Morales déclar.e que la pre
mière chosè ·à fa~te est de formuler une politique indus
trielle intégrée qui s'insère parfaitement dans le cadre de 
la planification générale du développement économi .. 
(;y.t:, La délégation argentine pense que les programmes 
inJ'~xf!tl'ids devraient avoir un caractère régional: elle· 

. y voit en effet le . mif;illeur gage d'un . développement 
êqt!ilibré. La coopération des pays d~une 'même région 
et une répartition rationnelle des activités· industriellès 
cmüribueraient à résoudre les différents problèmes que . 
pose le progrès économique, tiepui~ l'approvisionne .. 
ment. en matières premières jusqu'à la formation de 
technici~ns et la création de marchés assez larges. Les . 
décisions adoptées en 1954 par les Ministres des finances 
ou de l'économie réunis à Rio-de .. Janeiro témoignent de 
l'intérêt que les Etats américains portent à la coopération 
régionale dans. ce domaine. 

' ' 
26. M. Morales aborde alors un aspect de la question 
qui fait couler beaucoup d'encre, à savoir, le rôle de 
l'Etat et !,:elui du secteur privé dans le dévèloppement 
industriel. L'Argentine, comme les' autres pàys d'tAmé .. 
rique~ respecte et favorise l'entreprise;, privée mais elle 
ne peut accepter la thèse simpliste selon laquelle l'inter
vention de l'Etat ne peut qu'être nuisible, alors que 
l'action de l'entrepreneur privé est toujours irrépro
chable. Les intérêts des particuliers · ne coïncident pas 
toujours avec ceux de .la collectivité surtout dan.s les 
pays en cours de développement;. aussi l'Etat a-t-il à 
jouer un rôle dans la coordination du progrès industriel, 

. ce 'qu'il ne pent mieux faire que par une planification 
du développement économique où normes et priorités 
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sont soigneusem~nt établies et où l'activité deé différents 30. Pa~sant à ·l'examen des conséquenèes sociales de. 
secteurs est coordonnée et équiljhrée. l'industrialisation, M. Morales pense que les auteurs des 
27. Dans cette conception du d1~;elop.pement industriel, premiers chapitres de l'étude -du Secrétaite général 
on fait une large place .à l'entreprise privée nationale, (E/2670) ont des ·conceptions trop étroites .et qu'ils 
on tire avantage de la collaboration des institutions n'ont pas fa~t à la personne humaine la place qu'elle 
financières internationales ainsi que de l'assistance tech- mérite: ils n'insistent pas assez sur le rôle que peuvent 
nique internationale et l'on reconnaît toute la valeur que jouer l<:s travailleurs dans l'industrialisation des pays. 
peut av.olr l'apport de. capitaux ~t de techniques étrat~.gers D'autre part, M .. Morales n'est pas complètement 
à condition toutefois que cc . apport se fonde sur le d'aëCütd avec l'auteuï du dernier chapitre, Un sociologue 
respect et la compréhension des intérêts mutuels. La loi semble-t-il, qui décrit en termes trop sombres les con-
No 14222 récem: -~nt promulguée en Argentine a juste- séquences de 'la révolution industrielle sur 1e prolétariat 
ment pour but d'accro)tre sur ces .bases la participation et fait un tableau idyllique des communautés primitives. 
du capital étranger au développement éco.nomique -de 31. Selon M. Morales, le remarquable ouvrage. du 
la nation. Secretariat ne doit pas seulement donner lieu à un débat, 
28. Le représentant de l'Argentine souligne que le déve- il doit êt~e le point de départ d'une action permanente 
loppement économique ne peut s'effectuer dans des con- en faveur de la coopération internationale. Il convien-
ditions satisfaisantes si l'Etat ne protège pas les indus- drait d'étudier en particulier les points a; b, ii et iv; c, 
trie~ naissantes. Le protectionnisme entraîne des con- iii; et d} ii, é1;1umérés par le Secrétaire général au para
séquen'<!es différentes selon le degré d'~volution du pays : · graphe 11 de son mémoire concernant la liste de ques-
dans les pays industrialisés, cette pratique entraîne une ti ons à: étudier ( A/2f589). 
diminution générale . des importations et par suite du 32. Le représentant de l'Argentine rappelle qu'il faut 
V\.•lume des échanges internationaux alors que dans les avant tout faire un effort concerté en vue d'élaborer des 
pays sous-Qéveloppés, dont les im.portations ne suffisent programmes intégrés et ajoute qu'à l'Organisati~.;n des 
pas à couvrir les besoins·, la limitation des importations Nations ·Unies, le Département des affaires économi-
dans un secteur est compensée par une augmentation ques et sociales devrait travailler en collaboration plus 
des importations dans un autrte, c'est-à-dire qu'il n'y a étroite avec l' Administt:"ation de l'assistance technique. 
pas contraction du volume global des échanges. La 33. Pour terminer, M. 1\~orales· souligne l'importance 
méconnaissance de ce mécanisme constitue un obstacle de la révolution ted:mique ;,),ctuelle. La Conférence inter-
au développement économique. . nationale pour l'utilisatior:. de l'énergie atomique à des 
29. Le progrès industriel exige un accroissement de fins pacifiques a notamment· pour· objectif de s'o'ccuper 
la productivité; dans .les pays sous-développés, c'est de l'un d~s aspec~s. de cette révolution. La délégation 
surtout dans le secteur agric01le que l'on obtiendra les argentine espèœ que les pays sous-développés pourront 
meilleurs résultats avec· le moins d'efforts. Le Gou- utilis~ les ressources de la technique moderne pour 
vemement argentin ce reste pas inactif: la réunion parcourjr ra.pidement les étapes par lesqu~lles ·les pays · 
du premier congrè,s national de la productivité montre industrialisés sont déjà passés. C'est un objectif vers 
.qu'il est conscient de l'importance du problème et lequel devraient tendre tous les efforts du Secrétaire 
qu'il ne néglige aucun effort pour essayer de lÛi trouver général. . 
une solution. La séance ést.. levée à 16 h. 35. 
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-------·--------··---------------------------
Président~ Sir .Douglas COPLAND· (Austra'lie). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Chine, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amé
rique, France, Inde, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 
Rêpublique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie. 

Les obsdvateuts des pays ·suivants : Chili, Colombie, 
Costa Rica, Indonésie, Iran. 

Les représ~~-~ants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Banque intematio11ale 
pour la reconstruction et le développement, Organisa
tian m(lndiale de la santé. 

Demande d'inscription d'u'ne question supplémen
taire à !~ordre du jour de la dix•neuvième session 
(E/271~} {suite] 

1. M. DONS (Norvège) souligne qu'il importe, pour 
les raisons exposées dans le mémoire de sa délégation 
(>E/271-5), de prendre aussitôt que possible t1ne décision 
sur la question proposée, à savoir: "Représentation de 
la ·Commission de la condition de la femme aux sessions 
de la Commission des droits de l'homme et de la Com
mission des questions sociales". Quant au fond, il s'agit 
d'éViter les dottbles emplois et de faciliter la coordi
nation entre divers organes qui s'occupent des mêmes 
problèmes. Les incidences financières apparaissent 
négligeables, compte tenu surtout de l'importance du 
principe en cause. La délégation norvégienne. espère 
donc que le Conseil acceptera sa proposition. 

2~ M. SAKSINE ('Union des Républiques socialistes 
soviétiques) voudrait avoir le temps de prendre connais
sance du texte russe du document iE/2715, qui doit 
être distribué en fin de matinée. 

3 •. Le rRESIDENT propose de renvoyer l'examen 
de ·la. question à la. séance sui\fapte. 

Il en est ainsi décidé. 

POil'~i' 5. DE :t'OIWRE DU JOUR 

~veloppement économique: des pays sous-deve· 
loppés . (E/2538, E/2604 ,et Corr.2, E/2655, 
E/2670, E/2689, E/2690, E/2691) [suite] 

4. M. SIMONNET (France) félicite le Secrétariat 
d'avoir rédigé une étude sur les méthodes et les pro
blèmes de l'industrialisation des pays sous-développés 
(E/2670) qui complète utilement les tr&vattt déjà effec
tués au sujet du développement économique des pays 
sous-développés. La France . s1intéresse d'autant plus 
aux études relatives à ·l'industrialisation de ces pays 
qu~ene fait elle-même un effort considérable pour équiper 
l'Afrique noire. 

5: Traitant d'abord de la cause primordiale de la sous'"' 
industrialisation des pays moins évolués, :M. Simonnet 
dit qu'il existe un lien très étroit entre l'industrialisa
tion et le développement économique; il· ~st donc normal 
que tous les pays s'emploient à accroître leur potentiel 
industriel. D'autre part, raide que leur fournit l'Orga
nisation des Nations Unies dans ·ce domaine ne peut 
que favoriser le progrès social qui reste l'obJectif fonda
mental de toutes les, sociétés . .C'est.poutquoi l'étude du 
Secrétariat qui ne fait qu'aborder les principales ques
tions devra être suivie par d'autres études plus appro
fondies qui définiront les .relations entre l'industriali
sation et le développement économique en général, afin 
de faciliter l'êlaboration de programmes de développe
ment bien conçus. 

6. A ce propos, M. Simonnet souligne que si l'on 
constate certaines différences dans le degTé d'indus.. _ 
trialisation ._. et par conséquent de développement éco~) . 
nomique- des divers pays, c1est. essentiellement parce 
que les aptitudes et les ressources naturelles sont in
également réparties dans le monde; le milieu exerce une 
influence prépondérante et les atttr~s facteurs ne jouent 
qu'un rôle relativement secondaire. C'est là une idée 
que l'étude du Secrétariat n'a fait qu'effleurer. Com
mentant la section du chapitre 2 intitulée ''Structure 
sociale et institutions", M. Simonnet souligne les rap
ports qui existent entre les données géographiques et 
les phénomènes sociaux. Il examine d'abord le cas: de 
ractroissementdémographique: l'existence de conditions 
naturelles défavorables (climat, ressources, etc.) peut 
provoquer ~oit la dépopulation, soit le surpeuplernent1 

alors que si ces condition~ sont favoràbles, dans les Té:• 
gions neuves et riches, par exemple, l'accroissement 
déml)graphique initial très rapide . se ralentit dès qu'un 
peuplement optimum est atteint. · · ·. 

7. Evoquant ensuite le rôle néfaste joué par la rigidité 
du système. soci&l dans l'industrialisation, M •. Simonnet 
cite l'étude du Secrétariat, savoir que dans les pays sous
développés, l'individu n'est pas particulièrement prépaté l 
à assumer la direction d'une entreprise industrielle et 1 
que, dans ces conditions, le recrutement des chefs 
d'entrepri~es risque d'être litnité aux dàsses supérieures. 1 
Ce sont, selon la déf! .. ~tation française, les c .. ondi.tions très li 
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. 
précaires imposées à ces sociétés par le milieu qui sont tance relative et influence réciproque de l'agriculture, 
la cause profonde de cette situation. de l'industrie et du commerce dans le développement 

économique général d'un pays sous-développé, problème 
de la nouvelle répa1.tition internationale des débouchés, 
division du travai'l entre indt:tstries nouvelles et an
ciennes, formes d'association et d'entraide entre pays 
sous-développés et entre ces derniers et les pays indus
trialisés, et moyens et méthodes propres à empêcher la 
prolétarisation des nouvelles sociétés industrielles. 

8. De l'avis du représentant de la France, il ne faut 
pas perdre de vue que tous les pays n'ont pas une égale 
vocation au développement économique, lorsque l'on 
détermine la place de l'industrialisation dans les pro
grammes économiques des pays sous-développés. 

9. Etant donné que la création ou l'extension d'l'me 
industrie requiert des capitaux importants et des débou
chés suffisants, la délégation française estime, comme le 
représentant de l'Argentine, que les pays sous-déve
loppés devraient se grouper pour constituer dee entités 
économiques plus vastes. 

10. Les sociétés de développement dont l'évolution et 
le fonctionnement sont analysés dans le do-::mnent de 
travail rédigé par le Secrétaire général (E/2690) limi
tent ~.ctuellement leur activité à certains secteurs de 
l'économie car, créées à l'origine en vue de favoriser le 
développement général de l'économie, elles se sont vu 
assigner ultérieurement des objectifs précis; du fait de 
leur spécîaJi:;;::.,~.lon) elles ne sont pas en mesure d'appré
cier les re~:::;~~. trc.es que l'initiative privée peut offrir dans 
certains cas. Il en irait autrement si les pays intéressés 
pouvaient discuter de l'opportunité de leurs investisse
ments avec les pays étrangers qui sont leurs fournisseurs 
ou leurs clients les plus importants. Le Gouvernement 
français a pris des mesures en vue de coordonner les 
plans de développement de tous les territoires de l'·U nion 
française et, dans sa planification, il tient compte de 
la perspective de la création de l'union économique 
européenne. 
11. On ne saurait cependant négliger l'aspect social 
du problème de l'industrialisation. M. Simonnet estime 
qu'il faut préparer psychologiquement et techniquement 
la population des pays sous-développés à la civilisation 
industrielle. Les investissements directs ne seront pro
fitables à l'économie nationale que s'ils entraînent un 
accroissement de la demande des biens et services locaux. 
La perspective d'un essor de l'économie nationale peut 
seule faire accepter les risques que comporte la création 
d'une industrie nouvelle. Mais pour qu'un investisse
ment industriel provoque sur le plan national le courant 
d'affaires maximum, il faut que l'industrie nouvelle 
trouve sur place le pins possible de travailleurs et de 
fournitures. Il est donc essentiel que les pays intéressés 
passent rapidement de l'économie fermée de subsistance 
à une économie artisanale de marché; l'artisanat entrai
nera en effet l'apparition d'un premier pouvoir d'achat 
monétaire dans de nombreuses couches de la population, 
ainsi que l'existence de travailleurs qu'une formation 
professionnelle complémentaire permettrait de trans
former en ouvriers d'usine. Pour préparer cette trans
formation, les pays sous-développés devraient consacrer 
systématiquement leur épargne à des investissem,ents 
sociaux,. sinon l'industrialisation sera un facteur de pro
létarisation. La délégation française estime que les 
progrès sociaux doivent aller de pair avec kJ progrès 
économiques, et que, par conséquent, l'Organisation des 
Nations Unies ne doit pas recommander des change
ments qui finalement s'opéreraient au détriment de 
l'individu. 
12. Pour terminer, M. Simonnet déclare qu'à son :avis, 
le Secrétaire général devrait dresser une liste de ·sujetS! 
d'étude qui permettrait d'établir un ordre de priorité 
des travaux du Conseil. Le représentant de la Franee 

~ voudrait y voir figurer les questions suivantes : impor-
-::......___.~ . 

13. M. BRILEJ (Yougoslavie) r~ppelle que les tra
vaux antérieurs du Conseil l'ont amené à considérer 
une étude des problèmes qm~ pose l'industrialisation 
comme indispensable à la planification du développe
ment économique. Les auteurs de la remarquable étude 
soumise au Conseil (E/2670) ont systématiquement 
rassemblé et analysé une série de données du plus haut 
intér~t. Le tableau d'ensemble tracé offre, toutefois, 
certaines lacunes. En particulier, l'étude porte princi
palement sur la période d'entre les deux guerres mon
diales. Or, l'évolution économique des dix dernières 
années présente des aspects caractéristiques dont on . 
aurait dû tenir compte davantage. 
14. Le processus de l'industrialisation revêt des formes 
différentes suivant les époques et les pays ; il est fonction 
dans une large mesure du jeu de diverses forces sociales 
et politiques. Néanmoins, il existe des traits communs 
entre tous les pays sous-développés d'aujourd'hui; c'est 
de leur analyse qu'il convient de partir pour aboutir à 
formuler des recommandations précises. 
15. L'exemple de la Yougoslavie apparaît spécialement 
instructif. Ce pays est en effet situé dans une région 
où, d'après le Royal Institute of International Affairs 
britannique, se posaient en 1944 tous les problèmes de 
reconstruction et de développement propres aux zones 
arriérées. La Yougoslavie d'avant-guerre était un pays 
typiquement sous-développé. M. Brilej cite à cet égard 
quelques chiffres significatifs touchant l'importance 
excessive du secteur agricole, le faible niveau de la 
production industrielle en dépit de la richesse des res
sources naturelles, l'insuffisance du réseau ferroviaire, 
le surpeuplement agricole et la prédominance des capi
taux étrangers dans la petite industrie. En dix ans, tout 
s'est transformé, comme le montrent les dernières statis
tiques qui font ressortir une meilleure répatiition de la 
population, un équilibre plus rationnel entre les divers 
secteurs, un accroissement sensible de la production in
dustrielle, des modifications profondes dans la structure 
du commerce extérieur et une amélioration très nette 
dans la situation de l'emploi. Cette évolution n'a été 
possible que grâce à une industrialisation accélérée, dont 
le processus diffère essentiellement de ceux que décri
vent les auteurs du document E/2670; or, il semble que 
nombre de pays sous-développés s'engagent actuelle
ment dans la voie frayée par la Yougoslavie. 
16. L'important pour les pays sous-développés n'est 
pas seulement de surmonter les divers obstacles qui 
s'opposent à l'industrialisation, ou de rendre possible 
le développement éconotrtique dit "naturel'', mais d'accé
lérer le processus grâce à une politique d'intervention 
de l'Etat et de dirigisme. Il faut tenir compte des réa
lités : les conditions économiques et politiques m1t changé 
dans le monde entier. On ne pe'J.t attendre grand-chose 
d'un développement prétendu "naturel", "normal" ou 
"équilibré", quand les différences qui existent entre les· 
pays avancés et les autres créent un déséquilibre , per
manent générateur d'inég?~lités persîstantes. L'expérience 
décevante des cent dernières années doit elle-même 



240ème séance- 4 avril 1955 27 

enseigner aux pays sous-développés la 11écessité de 
mesures ér..ergiques. Sans cela, la logique des choses 
amène les riches à s'enrichir encore, les pauvres à 
s'appauvrir de plus en plus et le fossé entre !es deux 
grcttpes à. se cret.tser au point de rendre impossible la 
coopération économique internationale.. Il appartient 
donc aux intéressés d'agi~r délibérement pour accélérer 
leur processus de développement et pour suivre ainsi le 
rythme d'évolution des autres pays. 
17. L'étude de l'économie interne des pays sous~déve .. 
loppés conduit à la même conclusion. Pour échapper 
à la fataHté du mécanisme d'appauvrissement, il faut 
briser le cercle vicieux que constituent la faible pro
ductivité, la médiocrité de l'épargne et l'inst1.ffisance 
des investissements. D'autre part, l'accroissement démo
graphique "naturel" risque d'aboutir à des catastrophes 
que l'on ne pourra éviter si l'on ne réalise pas en un 
bref laps de temps des progrès assez considérables pour 
que l'élévation des niveaux de vie permette une nor
malisation du taux de fécondité. c~s faits et bien 
d~autres encore concourent à prouver que seul le pro
cessus d'industrialisation accélérée peut donner des 
résultats tangibles. 
18. Il ne faudrait cependant pas tout subordonner au 
souci de l'équilibre. Un équilibre parfait équivaut dans 
la pratique à la stagnation, puisque tout progrès entraîne 
automatiquement une rupture de l'équilibre préexistant. 
C'est là que réside la différence fondamentale entre les 
processus décrits dans le document E/2670 et celui qu'a 
co~mu la Yougoslavie et qui intéresse apparemment un 
grand nombre d;autres pays. Du reste, l'industrialisa
tion ne peut plus, comme par le passé, s'effectuer au 
détriment des salariés; elle doit au contraire provoquer 
l'amélioration rapide de leur niveau de vie. Les ouvriers 
possèd~nt aujourd'hui l'égalité des droits politiques et 
économiques ; dans ces conditions, un gouvernement 
démocratique est tenu d'intervenir pour que le processus 
entraîne une élévation effective du niveau de vie moyen. 
19. us auteurs de l'étude dont le Conseil est saisi 
accordent une grande attention au développement des 
industries secondaires. Il ne semble pas à première vue 
qu'il existe de grandes possibilités d'accélération dans 
ce domaine. A vrai dire, F essentiel demeure de créer 
dans chaque pays une économie vraiment nationale. 
Pour ce faire, il faut surtout des transports et des sources 
d'énergie. On ne doit donc pas envisager le problème 
sous un angle trop étroit. Le progrès de l'industrie 
manufacturière exige au préalable un développement 
approprié des activités tertiaires et l'existence des indus
tries de base indispensables. Ce sont là, en quelque soî'te, 
les "piliers" sùr lesquels reposera l'édifice et sans quoi 
l'évolution accélérée de l'industrie secondaire apparaît 
irréalisable. 
20. La tâche à accomplir impose à l'Etat un rôle 
nouveau particulièrement important. L'Eu.t n'est plus 
simplement l'arbitre du jeu; il devient l'un des éléments 
~es plus actifs. Il doit coordonner et .'Pla~lifier le~, efforts, 
1mposer par les moyens dont seu\ 11 dispose 1 epargne 
indispensable, mettre en œuvre des proJtts qui présen
tent un grand intérêt social mais qui ne sont pas fins.~ , · 
cièrement productifs, assurer enfin grâce ·à des pro
gramtnG:l d'ensemble la formation professionnelle des 
spécialistes requis. L'initiative individuelle ne disparaît 
pas pour autant. L'intervention directe de l'Etat reste 
obligatoîre pendant la courte période de transition où 
sont mises en place les industries de base; les progrèJ 
ultérieurs exigent que les producteurs s'y intéressent, 

que des stimulants personnels leur soient fournis. En 
Yougoslavie, la constitution de conseils d'usine et 
dlorganes représentatifs des producteurs a répondu à 
ce besoin: 
21. La création des industries de base demande des 
capitaux considérables que dans les pays sous-déve
loppés l'Etat seul peut fournir. D'autre part, elle ne se 
traduit pas immédiatement par l'élévation des niveaux 
de vie dont elie constitue sitnpiement ia éortdition préa
lable. De ce fait, le début de la période d'industrialisa
tion accélérée s'accom~gne de déséquilibres dans la 
structure de la consommation et de pressions inflation
nistes, ce qui rend inévitable un contrôle de" l'Etat. 
L'étendue de ce contrôle apparaît direçtement propor
tionnelle à l'a.tnpleur du programme d'industrialisation. 
Si l'on manque de çapitaux, il faudra, pour accroître 1a 
production agricole) ;réduire k:s investissements affectés 
aux projets d'équipement de base. 
22. En résumé, le processus d'industrialisation dit 
"nonnal'' présuppose l'existence d'un équilibre, mais ne 
garantit qu'un progrès extrêmement lent, alors que le 
processus accéléré présuppose un déséquilibre tempo
raire. Puisqu'il s'agit d'un décalage passager, il faut 
s'attacher. surtout non pas ·aux activités secondaires, 
mais au:x: entreprises de base qui permettront ultérieu~ 
rement un progrès économique général. En fait, on pose 
dans la période de déséquilibre les fondements d'un 
équilibre futur qui se situera à un niveau supérieur de 
production, de productivité, d'emploi. et de revenu. 
23. Ce processus ne va pas sans certains dangers. On 
pourrait être tenté de penser que le dirigisme écono
miql:le constitue la meilleure solution non seulement à 
titre transitoire, mais en règle générale. En réalité, un 
dirigisme sévère ne convient que pendant la période· de 
destruction des obstacles qui s'opposent au progrès ; 
après quoi,, l' éconon-Je nationale doit trouver un nouvel 
équilibre à un niveau supérieur e,t se fondant sur l~s 
"piliers" solides que l'on aura édifiés. Néanmoins, on 
ne pourra revenir :lu jour au lendemain à l'économie 
de marché. Les projets mis en œuvre dans 1a phase 
initiale exercent, d'ailleurs, u.ne influence considérable : 
ils créent une demande réelle additionnelle et ils ouvrent 
de nouvelles perspectives d'emploi et d'activités; en; un 
mot, ils modifient le milieu économique et donnent plus 
de souplesse à l'économie nationale. 
24. La stabilité d'une, économie développée grâce à l'in
dustrialisation dépendta. beaur.oup de l'action des orga
nisations internationales et, notamment, de celle du 
Conseil économique e:t social. Seule une assistance judi- ' 

·. cieusement répartie permettra de synchroniser l'évolu
tion. A défaut, c·ertait.ts pays sous-développés se verraient 
obligés de s'adonner à des activités complémentaires g_ui 
retarderaient leur progrès. La. coopérativrt intetna.tionale 
a donc ici une importance capitale. La délégation you
goslave se réserve de:;présenter ultérieure1nent des sug
gestions â cet égard. Plusieurs orateurs ont parlé de la 
coopération régionale, qui présente uu intérêt vital ·à 
l'époque actuelle~. I.e Conseil et les co1tltniss;ons écono
miques régim1al~s devront continuer à prêter toute leur 
attenî:ion à cette question. D'autre part, on à apria-' ; 
remment négligé les effets de l'industrialisation sur~ le 
commerce international.· Le Secrétaire général a fait 
mention dans ·le document .E/2689 de l'étude effectuée 
à ce sujet par la Société des Nations. Dix ans ont passé 
depuis lors. Le Secrétariat pourrait rédiger à l'intetttion 
du Conseil un rapport où ce problème serAit étudié sous 
l'angle ·économique et statistique, 1 

Ill 1 
1 
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· 25. Il ressort nettement des tableaux contenus dans 
l'étude soumise au Conseil (E/2670), que les régions 
arriérées du monde ont irrésistiblement tendance à 
s'industrialiser. Ce mouvement entraînera en dernière 
analyse une meilleure répartition de la production . et 

· des revenus dans le monde, conformément aux objectifs 
mêmes de l'Organisation. Il appartient au .Conseil de 
ne pas se contenter d'enregistrer le phénomène, mais 
r1""' ~ .. ~.-w.A .. A ..:lon '"""ant., .. .aC" """"':+:~r.o.r~ pn11..- 1A Ç'31'1111+~14 1f=l 
\...il\,; PJ. \,;J., .. U.L \.,1 U\,~ .1.11\...0U.L \.....:J j;IV.;J.I, ...... v""'""" u....... ..."" ... ""'....,. ..... "'"' .. ' .. _ 
coordonner et l'accélérer. 

26. M. STIKKER (Pays-Bas) estime que le pro
blème du développement économique des pays sous
développés est d'une complexité telle que le Conse~l doit 
éviter aussi bien d'adopter des plans pratiques dont il 
n'a pas suffisamment étudié les différents aspects que 
de se perdre dans des études trop théoriques. A ce 
propos, on ne peut que souscrire aux observations de 
M. de Seynes ( 835ème séance) sur la manière dont le 
Conseil pourrait poursuivre l'examen de la question. 

27. Il y a huit ans, lorsque l'Organisation des Nations 
Unies a abordé le problème, on pensait que, pour élever 
le niveau de vie des régions sous-développées, il suffi
rait de leur accorder une assistance technique. Les pro
brammes d'assistance technique ont donné d'heureux 
résultats, mais on a constaté qu'il fallait les compléter 
par d'autres formes de coopération internationale. C'est 
pourquoi, depuis 1951, l'Organisàtion cherche à élargir 

. le cadre de l'assistance technique et à mettre au point 

. de nouveaux modes de financement par la création d'uîle 
société financière internationale et la constitution d'un 
fonds spécial des Na ti ons Unies pour le développement 
économique. qui, pour reprendre les paroles prononcées 
à la neuvième session de l'Assemblée générale par le 
l\1inistre des affaires étrangères des Pays-Bas1, aura à 
traiter de problèmes aussi graves que ceux de la guerre 
ou de la paix. En 195.Z, le Conseil a entamé enfin l'étude 
de deux'·autres domaines dans lesquels la coopération 
internatior1ale pourrait s'exercer : l'industrialisation et 

. l'amélioration Je la productivité. 

28. On a été amené ainsi à reviser certainee idées. 
Par exemple on s'est rendu compte que le développe
ment de l'agriculture ne devait pas forcément précéder 
celui de l'industrie et qu'il ne fallait pas, au pro~fit de l'in
dustrie lourde, négliger les autres industries:. Il s'agit 
maintenant d'achever les travaux préparatoires et d'en 

. communiquer le résultat aux gouvernements et aux 
peuples intéressé3 de manière à préparer l'opinion à la 

· mise en œuvre des r <:!commanda.tions qui seront fondées 
. sur ces études. 

29. Pour assurer le succès des programme& de déve
loppement économique, il faut d'abord que l~s pays 

· industri<'.lisés et les pays sous-développés voient de la 
même man~ère divers aspects du problème. Il doit être 
admis que le développement industriel des pays sous
développés intéresse le monde entier; qu7une élévation 
du niveau de vie des populations dP ces pays est indis-

. pensable si l'on veut faire dbparaître une menace très 
sérieuse à la paix mom;liale et. que les pays sous-déve
loppés sont parfaitement justifiés à vouîoir donner un 
meilleur équilibre à leur économie rul.n d'apporter une 
contr1bution utile au progrès i·conomique mondial. L'ex
pansion de l'activité économiqu.e des pays sous-déve- . 
loppés entraînera la création de nouveaux débouèhés et, 

· 1 Voir Documents officiels de l1 Assemblée générale; neuvième 
. sessio11,1 dances plén:J~res1 480ème séance. · 

par là même, une augmentation du volume .du commerce 
mondial, dont bénéficiera l'humanité tout entière. 
30. Les gouvernements et les peuples doivent aussi 
se rendre compte qu'il n'exist~ pas un moyen universel 
d'améliorer la situation économique des pays sous-déve
loppés. Le degré de développement et la structure sociale 
variant d'un pays à l'autre, il faut adapter les pro
grammes économiques aux conditions particulières de 

.. T"'!.. .. .. • 1' • , cnacun. uans 1es pays 1es moms aeve10ppes, on ne 
saurait procéder immédiatement à l'industrialisation. Il 
faut tout d'abord améliorer la productivité dans l'agri
culture, et l'artisanat, puis créer de petites industries 
utilisant les matières premières agricoles et autres. C'est 
seulement ensuite que l'on pourra créer des industries 
~econdaires qui fabriqueront quelques-unr des articles 
jusque-là importés. Au cours de la première étape de 
cette évolution, c'est l'infrastructure économique qu'il 
faut aménager. Pour cela, il faudra compléter les res
sources financières locales par une aide extérieure que 
seul peut fournir un fonds international étant donné 
que ces investissements ne peuvent attirer les capitaux 
privés ni intéresser la société financière internationale 
envisagée ou la Banque internationale pour la recons
truction et le développement. C'est au cours du deuxième 
stade de l'évolution que l'on devra ·mobiliser les capitaux 
locaux, publics et privés. 
31. Le~ pays sous-développés devront s' effo ... t,;er de 
créer le climat psychologique le plus favorable au déve
loppement industriel. Aux gouvernements, il appartien
dra de faire accepter par la population l'aide extérieure, 
les investissemë:rits étrangers et le concours de techni
ciens étrangers. En outre, le développement industriel 
exige, de la part des travailleurs, une attitude différente 
de celle à laquelle les avaient accoutumés les modes pri
mitifs de production. Il faut aussi que les pouvoirs 
publics donnent aux ouvriers l'enseignement de base et 
l'enseignement professionnel nécessaires à l'exécution de 
leur tâche. De leur côté, les pays industrialisés doivent 
mettre sans réserve à la dispositions des pays sous-déve
loppés leurs capitaux et connaissances techniques, même 
si certains secteurs 1e leur propre économie doivent 
parfois s'en ressentir. 
32. Enfin, sur le plan international, il faut élargir cons
tamment l'assistance technique, chercher à résoudre le 
problème difficile de la stabilisation des prix ·.des ma
tièr~s pœmières et celui de l'écoulement des excédentr; 
agricoles, accepter l'idée que les pays sous-développée 
qui créent des industries nouvelles peuvent adopte:·, à 
titre temporaire, certaines mesures protection~stes, et 
enfin accroître l'aide financière que pour•ront sc'.!order les 
organes internationaux dont la création est actuellement 
à l'étude. 
33. Le représentant des Pays-Bas souligne ensuite 
que, pendant l'exécution des plans de développêment, 
on doit constamment tenir compte de la meuac~. de 
l'inflation, dont il décrit les effets. Il fait ensuite obse>tv'et 
que, pour que les mesures anti-inflationnistes soient effi ... 
caces, la population doit se contraindre à la discipline 
indispensable. A ce propos, M. Stikker rappelle l'expé
riel~ce de son pays, ruiné par la guerre, et dont la situa
tion en 1946 présentait certaines analogies av~c celle d'un 
pays sous-développé. Grâce à l'aide étrangère, les Pays
Bas ont pu mettre en œuvre un programme de recons
truction et d'industrialisation mais, en 1951, ils ont 
affronté une nouvelle crise provoquée par le déficit de 
la balance des paiements. Cette crise n'a pu être sur
montée que par 1~ coopération des syndicats dont les 
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membres ont acqepté que leur salaire réel diminue de 5 
pour lOO par rapport à 1950. Dès le mois d'août 1951, 
la situation de la balance des paiements ·des Pays ... Bas 
s'était améliorée. Cet exemple montre l'importance que 
présente, dans l'œuvre de développement' économique, 
la. coopération de la population tout entière. · 
34. La délégation néerlandaise estime que les études 
du Seçrétariat devraient permettre au Conseil d'adopter 
un prôgramme d'actiün pïatique à sa vingt et unièrtle 
s~ssion. Toutefois, il faudra préciser à quelle phase du 
développement économique s'applique chacun des plans 
qui .serçmt proposés. Cela est d'autant plus important 
que Ia création d'une infrastructure, première étape du 
d~veloppement industriel, exige des capitaux que seul 
pourrait fournir le fonds spécial des Nations Unies pour 
le développement économique. 
35. Le Conseil devrait aussi être saisi d'études sur les 
différentes branches d'activité et leurs possibilités de 
développement non pas dans un seul . pays, mais dans 
toute une région ou dans le monde entier. A cet égard, 
le représentant des Pays-Bas attire l'attention. de ses 
collègues sur le document de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (E/2700) 
relatif aux ressources mondiales en papier et pâte à 
papi~r. 

36~ Pour terminer, M. Stikker exprime l'espoir que 
le Conseil, lorsqu'il adoptera un projet de résolution 
sur le développement économique des pays sous-déve-

. loppés, tiendra compte des suggestions faites par la 
dé.légation néerlandaise. 
37. M. ULLRICH(Tchrcoslovaquie)fait observer que 
la question du développement économique des pays sous
développés prend de plus en plus d'impcrtance étant 
donné, notamment, que ces pays cherchent à renforcer 
à.lafois leur indépendance économique et la coopéra
tian; économique internationale. La ~élégation tclléco
slovaque a toujours soutenu que le dé~.eloppement éco
nomique et l'indépendance économique et politique d'un 
pays ne seraient assurés que s'il pouvait librement uti
liser toutes ses ressources nationales, avec la coopération 
de la population toute entière. Pour répondre aux besoins 
des pays sous-développés, il faut donc mettre en œuvre 
des programmes de développement intégrés, modifier la 
structure économique de ces pays, réaliser la réforme 
agraire,. créer une industrie lourde, des industries méca
niques, une industrie électrique, un réseau de transports 
et mécaniser l'agriculture .. Qr, cela suppose, en premier 
lieu, une industrialisation intégrée, seul moyen d'aug
menter la capacité de production, d'améliorer la pro
ductivité et, par là même, d'élever le niveau de vie. 

38~·,. · P.our mettre en œuvre leurs plans d'industriali
aation, visant à la production de biens d'équipement, 
les pays sousNdéveloppés doivertt chercher non pas à 
obtenir dea capitaux étrangers, mais à mobiliser leurs 
pr.dpteS' t'essources. Sans doute la production industrielle 
s1t:st-elle considérablement accrue da:ns l'Inde~ en. Indo
nésie, dat7.s les pays de l'Amérique latine et dans · cer
taines régions d'Afrique, mais ce développement a porté 
principalement sur l'extraction des matières premières, 
les industries légères et les transports. C'est là un phé
nomène dû essentiellement à l'activité des capitalistes 
étrangers, qd ont tout fait pom: empêcher le développ~
ment des industries lourdes et des industries mécaniques 
sans lesquelles il n'est pas d'indépendance économique. 

39. La délégation t~hécoslovaque constate~ en ,Ie r~gret
tant, que dans son j·etude (~/2670), le Secretanat ne 

tient pas compte des difficultés auxquelles les pays 
sous-développés se heurtent dans le développement de 
leur industrie. C'est ainsi que certains pays industria
lisés répugnent à leur fournir les machines et l'équipe
ment indispensables. De même, on exerce sur les pays 
sous-développés une. pression constante pour les em
pêcher d'exporter divers articles à destination des pays 
à économie ·planifiée. Enfin~ les monopoles étrangers 
e:iq)ortent 1er; bénéfices qu'il réalisent dans les pays süus .. 
développés, ce qui nuit à l'équilibre de la balance des 
paiements de ces pays. A cet égard, la publication des 
Nations Unies relative aux çapitaux étrangers en Amé
rique latine (E/CN.l2/360) contient des chiffres élo
quents sur les bénéfices de 'l'industrie pétrolière en 
Amérique latine. Le montant des capitaux exportés de 
l'Amérique latine entre 1946 et 1952 est quatre fois 
supérieur au montant des nouvea~ investissements 
effectués dans cette 1·égion. Les difficultés de la balance 
des paiements des pays sous-developpés, dues à ces 
exportations de cap1taux, contribuent à faire échec au 
développement économique et à l'industrialisation. On 
peut donc regretter que, dans son étude sur les mé
thodes et les prob1èmes de l'industrialisation des pays 
sous-développés, le Secrétari~t ait négligé cet aspect de 
la question. 
40. .Les conditions dans lesquelles les capitaux étran
gers sorit investis dans les pays sous-développés sont~ 
dans bien des cas, contraires à l'intérêt de ces pays : 
grâce à leurs investissements, des monopoles étrangers 
exercent sur certains pays sous-rl;éveloppés une pression 
économique et politique constante. Les popul:J.t'~üs in
téressées n'ignorant plus ces faits, il faut désô.i··~ais que 
les pays sous-développés se fixent des buts en tenant 
compte de leur situation propre car la politique d'in
dustrialiration Sera différente selon les traditions et les 
institutions des pays.· 

41. Personne n'ignore ks transformations profondes 
qu'a subies la structure économique des pays à économie 
planifiée ainsi que les résultats obtenus au cours d1ane 
période relativement brève. La Tchécoslovaquie, par 
exemple!/ a fait une expérience d'industrialisation en 
Slovaquie, une région rel~tivement sous-développée où 
la mise en œuvre du premier plan quinquennal a permis 
de créer une industrie moderne et d'accroître la pro
duction industrielle de 240 pour 100 entre 1948 et 1~53. 
Le nc:nb:-e des personnc~s employées dans l'industrie a 
augmenté de 50 pour 1.00 pendant la même période et 
le salaire moyen des ouvriers de 47 pour 100. Cette 
évo1ution a été complétée par 1' électrificatio~. ~u pays, 
le développement des moyens de transport, la. cons;.. 
truction d'écoles~ etc. D'autres démocraties populaires 
ont fai~ des expériences semblables : la Bulgarie, la 
Roumanie, la Hongrie, l'Albanie et, plus particulière
ment, la République populaire de Chine. 

42. Les travaux du Conseil économique et social gagne
raient beaucoup si la République populaire de ·Chine 
était représentée dans les organes des N ;;,,tions Unies 
ca : elle a obtenu des résultats remarquables en ma.tière ' 
d'industrialisation et de développem~k J:çbnotnique 
intégré et pourrait apporter une importari~ contribu
tion à la solution de ces problème~., A la fin de 1954, 
la production industrielle brute de ce pays dépassait de 
420 ·pour 100 t.!e qu'elle était en 1949. La production 
de fonte et d'acier avait augmenté de 1.200 et 1.300 
P?Ur 100 r~spectivement; De même, la production ~e 
btens ·d'équtpement represente actuellement 42,3 po1J.tr 
100 de la production industrielle totale contre 28,8 p6ur 
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100 en 1949. Le Gouvernement du peuple a. décidé de 
fonder le développement économique de la Chine sur 
l'industrialisation et notanunent sur le développement 
des industries sidérurgiques; chimiques et méœniques~ 
de l'industrie minière, de l'industrie pétrolière et de 
l'industrie électrique. 
43. Les capitaux nécessaires à ce développement indus .. 
triel proviennent principalement du pays lui-même; 
toutefois, la Répüblique populaire de Chine reçoit une 
aide considérable de l'URSS sous la forme de prêts et 
de crédits à long te1!me. En dépit des investissements 
visant à augmenter la capacité de production, les con
ditions de vie de la classe ouvrière s'améliorent pro
gressivement. Le salaire moyen des ouvriers a augmenté 
de 84 pour 100 de 1950 à 1953. Pendant la même 
période, le pouvoir d'achat des paysans s'·est accru 6 
76 pour 100 et la stabilisation des prix a été, dans 
l'ensemble, assurée. 
44. Il est regrettable que les auteurs de l'étude du 
Secrétariat n"aient pas cherché à étudier plus en détail 
les méthodes d'indu~~ialisation employées dans les pays 
à économie planifiée où ron a consacré à la question de 
nombreuses études théoriques et pratiques. 
45. En ce qui concerne la place que l'industrialisation 
occupe dans les plans et les programmes gouverne
mentaux, question traitée au chapitre 3 de l'étude du 
Secrétariat, M. Ullrich fait observer qu'abstraction faite 
de la sidérurgie l'industrie des pays sous-développés 
produit surtout des biens de eonsommation. Or, dans 
ces pays, il impdrte avant tout de développer l'industrie 
lourde, sinon 11s seront perpétuellement tributaires des 
capitalistes et monopoles étrangers qui n1ont aucun 
intérêt à voir s'industrialiser les pays sous .. développés. 
46. Le représentant de la Tchécoslovaquie n'igrtore pas 
que l'industrialisation et· l'accroissement de la produc-

tion sont liés -au progrès technique: son· pays participe, 
dans: la limite de .ses moyens, au programme d"assistance 
teclinique de l'Orga:nisat~on .des Nations Unies. M. Ull~ 
rich tient à s0uligner le caractère totalement désinté
ressé de l'assistance technique accordée par llURSS et 
les démocraties populaires dans le cadre de certains pro
grammes, ainsi qu'il ressort de· la partie du chapitre 4 
intitulée "Assistance technique et autres formes d'assis
tanc:;e" dans. l'étude du· Secrétariat. 

47. Commentant certains passages consacrés au "Com
merce international"· dans le chapitre 4 de cette étude, 
M. Ullrich déclare que la question de la stabilisation 
des prix des produits primaires et celle de l'expansion du 
commerce international dans des conditions équitables 
et rnutuellement avantageuses revêtent une impor•· 
tance considérable pour les pays sous-développés. La 
Commission dtt commerce international des produits de 
base devrait jouer un rôle capital dans ce domaine. De 
le1-1r côté, les pays à économie planifiée so~t prêts, à 
de:velapp.er leurs échanges avec les pays sous-developpes. 
La TchécolSlovaquie, .quant. à ellel continuera d'exporter 
de l'équipement industriel vers ces pays: à cette fin, 
elle a conclu des accords et envisage d'en conclure 
d'autres avec des Etats d'Asie, d'Afrique et d' Amé
rique latine. 

48. De l'avis de la délégation tchécoslovaque, le Conseil 
économique et social devrait avant tout étudier les prin
cipaux facteurs qui Jouent un rôle décisif dans le déve
loppement des pays sous-développés, notamrne11t l'action 
du commerce internatiotllll. C'est de cette facon seule~ 
ment que la condition essentielle de leur développe
ment économique -l'industrialisation intégrée- sera 
ré.alisée. . . 

La séance est levée à 13 h. 15. 

.. 
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Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 
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République Dominicaine, Roya.Jmé•Utti de Grnhde-Bre ... 
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Umon des :Repubhques soèlabstes soVletiques, Vene• 
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· Les observateurs des pays suivants : Brésil, Chili, 
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vantes : Orgttnisatiort internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour ""l'alimentation et · 
l'agriculture, Orgtiniaation des Nation~ t1nit·J pour 
l~éduèation~ la science et . la culture,· Banque itttertia
tiohale pour là rèct>ttsttudion èt lè dé\l'elopPetttent. or ... 
ganis~tion nJ.<>t!diàle de la s~té. 

En l'absence du Président1 M. P~rez Péres (t' ene• 
zttela), Premier Vice-Président;, assumê la présidqnce. 

P.OINT 5 DE L'ORDRE DU JOuR 

D6veloppemëiit. économ~que des. pays sous .. dëve· 
lo.pp~B (E/25~8, E/2604 et . Corr.2, E/2655, 

· E/~61(), · ~/261)9., E/~690, l!/~691) lauite) 

L M. ·M·ENEMENCIOGLU (Turqui~) ftdt obser
ver que la thèse selon laquelle. les pays doivent être 
tan~és ~ft pays ~frit:oles ët pn~;s ihdustnie-1s a étê àhafi
ctnrthêê et qu}a.ujt>utd~htti · orr êlâS~e les {)ays ~.eloh leur .· 
niveau de dévelt>ppel'fiel1t; â l~heute aétuelle, on s'aë- . 
cordé génêt:ilëttlent à. rècôftftaitté g,ue t•lndttsttiali~tiot'i 
a~èlérèe ~st .te trtei1leur moyen d~ dêveloppet :})âgti- · 
culture. Éti 1\ttqtlÎe, l'augmefithtlOfi dë la f>toduttivltê 
agri~Gle. qu'a entreînée la mécanistttioo · a petrnis de 
relever. le niveau de vie des cultivateurs, ce qui a eu 
pour ·effet · dbcuoî~e la demande . de produits indus
ttiels et, partantl de snmuler l'industrialisation. 
2.. . ~t(! tenu de ~e q.ti ptétèdê, la délégatiott turque 
a p'toCétt~. ti un p~ier e~wen d~ .~~~de intitulée 
M'thtJtir~s ·'lit fi~bblhttè$ d~ fiwtlt~strlulwlitJn des fJ~:Ys 
sbtts~>ifJWlü'ftpés (E/2·""0) ; elle a N:t'tlàtqué n.otatnment 

· · qtit!.lé~·' a:ut&rs tlê l'éi '1è se sbft't efforeés d'étttdier l~s 
êl'Mettu~ ~~ttieel~ tJ,tte. M'tlàtittk~flt la formàtion du 
tapial~ !ii mlttt•d'~uvré, lt. ptotl~vité èt te!; mat~hés, 

n.· 

etl lès co:n.sidêrant eofntl1e des torees dynatniques, un 
éléû1ent du.··· prubl~mè. dont les~ experts envayês. Coat,.,..,, 

Turquie n'ont pas toujours pleinement saisi l'im~r
tàtlte. Cepertd#J.nt, dans certains · passages de l'étudè, 
no~mmertt cet:bt qûi ont trait à t•acctoissement déll'lo
graphique et à ta _ structure, aux institutions et aux 
va.leuts sociales ( chap". 2), ainsi que tèttx qui se rap" 
portent aujt devises, · dans certaines· parties 9es tha
pittes 3 et 4, les ~uteu:rs ont un peu trop negUgê la 
dyttamiquê de tous les fàdeu:rs en cause. • 
3. Les auteurs s'attardent sur la théorie .qui veut qu'urt 
~ccroissement démographique rapide entra-te J'indus"' 
trialisation. La formule statistique utilisée pour illu~ >' 
trer cette affirmation repose surtout sur le po_urcentage 
du rèvenu national nécessaire pour maintenit œnsf;ante 
la qttahtité de capital par habitant quand la population . 
augmente. Cette fortnule ne tient pas suffisamment,·~ j 

l 
l 

l 
1 

·compté de l'élasticité relative de la plup~rt des,écono4( 
mies rurale$~ de l'aecrbissement du rendement de la~ 
terre, de 1~ hausse de la productivité . et de la loi du(! 
rendement croissant de l'équipement1 qui joue t:1.ans ln ' l 
plupart des pays sous-développés. c, 

4. :En Turquie,. les depenses de ·capital,, consacrées à 
l'agriculture au cours des dernièresantlées-leur mon-
tant ne se:~ait pas 1e même si on le calculait par habi .. 
tant - ont tait plus que, .P,oubler la produciioR agtlcole 
qui, ·à J'heure actuelle, stiliit à nourrir une popUlation 
deux lois plus importante que quelques ahtiées· aupa-" 
ravant. Sauf da~.s quelques ~as très rares, l .. aecroisse- ~-l~ 
ment démograpMque intervient plutôt comme un <:orol.. t/ 

laire du dé'Velopptm~n.t éconoftlique; ··pa:tfois, ji jo'1è. 
le tôle d'un stimula.ttt e~trêmement puisSârit, tit t~fnftt ... 
tb.nt en question la ~tructure économique dé:Pàssée par 
les événements. Cert'és. les auteurs du rapport (fise.a:t 
qu'au XIXème $iêtte, .des terres ntntvellës ot'lt été Mise~ , 
en culture ~i'l A:.tnérique dtt Nurd, ~~~ Amérique dtt 
Sud et en Australie~ mais il n'en re~t~ .vas moins · q~ 

.l'beure actuelle, les ~ rtouvelles méthodè$ agricoles per...-_. 
mettent d'augmenter la prod,uttio1'1. de l~agrlcultnre 1louf 
~utant que .In mise e:11 culthtè de nouvelles tërtes au 
siècle tletnitrr~ 
5. Cës c~ipques tie dimi11uent _jaullemettt l,intérêt q~e ., 
la delégatiôn. 'turque porte à r;.,.bserttbJe du rapport et 
M. Men~rnencioglu pense ~:~sme les :teprésentants de 
l'Argentine et' des Pays-Bas que ce ,rappo~ d~vniit 
servit de point de départ à une étude plus approfotidi~G 
de .bon nom.bte des ·~problètnes qui y sont tnentintùtés. 

· 6: M. ANlS (Eg_ypte)' fait observer que .lê manque ·;,, 
d'équipement tottstitue un obstacle à l'exêctitibn ·~des · D · 

programmes dé développ~ment économiquJ dans té$ · 
pay~ sous-dével9ppés; l'~jfet paralysant à~ la letiteur · 

· de la fonnation de capit~r a été signale dans le rapf.>ort. 
0 

. ! ~ délégation egyptienne a longuement ex.po,~ son poifi~ •:·.:,;, ' 
de ~pe à cè .sujet à la Deuxième Commission de 1' .As- . ",, 
sembl.ée . géné.rale1 ~t a notttntn;ent Jait 'Vàle>ir que · ll:l '' . 

· ~:;. fof;- tÙqu_m~ts ofJici~~ d;·z;Â~;~Ïie·ginértùe, ,u,u;11m, 
susStofz,J 1J~'U#tème ·CD-nt»tt.r.tîon; 2:95ètnè téal'i.ee. , . ·· · . . ,'_,' . '~ .. ~ . ~ 

.• • • ,..... - r.· .:; Sl · 
.. . . . ~ . .. .• . ' 

' ~·--'~';_:. . .. ··''·~·· ( - ~-
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'anque internationale pÔur 'la reconstruction et le déve... un ·bon gouvernement,· des institutions sociales· et . une 
1 ·ppernènt rendrait de· plus grands services si elle con.. strttcture écoQor:pique saine. Ces pays ont. entrepris~de 
s: ntait un plus grand nombre de prêts à des co11tlitions se développer eitx-même~, mais ils n'ont pas les res-

oins rigoureus.es -et si les 18 pour 100 du montant de sources financières nécessaires et· attet;.dent l'aide des 
la ~ou~cription des Etats Membres étaient ajoutés sans capjtaux étrangers et de l'Organisation ~es N:ations 
restrictions au capital de la ,Banque; ellè a déclaré que Unies. Il est dit dans l'étude que le succès et la rapidité 
le Fonds spécial· des .Nations :Unies pour le dévelop- de l'industrialisation dépendent beaucoup des ressou1;ces 

· pement éconQmique devrait être créé sans r~tard~ qu'une humaines du pays intéressé; M. Anis pense plutôt que 
pr~por!ion plus élevé~. d~ ~P!~l!iC _Qr!v~~.A~~J~t~!ê- ___ -~~ J2!)11C,~pal capital <l'un pays est en fait son ~quipement _ 
Unis pourrait être investie· en Afrique; au· Moyen· · · ·- 'natùret Il adtrief voloritiëfs -que les connaissances tech- · · 
Orient· et en· Asie, et que l'on aurait Intérêt à prendre . niques et le personnel de direction compétent· sont aussi 
des mesures en vue de favoriser le réinvestissement de ind\'~pensables. que les moyens financiers, mais ce sont 
tout ou partie des bénéfices. Il est essentiel d'augmenter les moyens finallciers qui prennent la première place, 
le pouvoir d'achat intérieur et les ·exportations; Pindus- car1 sans eux, les pays intéressés ne pourraient se pro-
trialisation doit être accompagnée ou même précédée curer les services du per~onnel de direction qualifié. · 
d"une ·amélioration ou d'une extension des serviées C'est là une ~écessité urgente, car dans la plupart des 
publics qui, vu la modicité du rendement des c;apitaux _ · pays sous-développés le . développement économique 
qui y sont placés, n'int~,ressent guère les capitalistes.· pourrait ne pas suivre l'accroissement de la population. 

Même s'ille pouvait, il n'en résulterait pas un relève
ment du niveau de vie, Les pays sous-développés. ne 
·peuvent apparemment résoudre à eux seuls ·les pro
li>Ièmes que •pose l'industrialisation; c'est pourquoi tous _ 
les Etats Membres doivent coopérer à leu\1" solution en " 

" 
7. ·.JA ~ouveUa"]?olitique e.· conomique d~.t -Gouvernement 
égypti~ ~est en somme d'assurer le développement éco
nom!qu~ ~ sans inflation. Le ~ouvernement a créé uri 
conseil national de la production, qui e~t chargé de 
coordonner les divers plans de· développement. . L'Etat 
a pour principaux objectifs d'améliorer les commun.ica
tions, d'augmenter le plus possible la production d'éner
gie électrique, de développer l'industrie, d'encourager 
l'importation de· capitaux étrangers et d'exporter les 
ressources minérales. 

8. · M. Anis donne des détails sur certains a~~cts du 
plan de développement concernant le réseau., routier, 
les chemins de fer, la n~vigai:ion intérieure~ l'irrigation 
et l'éner~e hydro-électrique. L'Egypte. envisage le dév~~ 
)oppement de ses ·industries productriées d'acier, de 
papier et d'engrais. Elle a créé 1Jn conseil permanent 
,pour la formation professionnellê et la productivité 
industrielle.. , 

9.. De nouvelles lois ont été· adoptées en vue d'attirer · 
les capitaux étrangers. Elles prévoient en particulier 
l' é~lité de traitement pour les· capitalistes étrangers et 
égyptiens, le droit pour tout capitaliste étranger de 

4 
transférer la totalité de ~es bénéfices dans la nfonnaie 
d'origine,. la possibilité de rapatrier les capitattt. inves~is 
par tranches annuelles allant jusqu'à 20 pour 100 d~ 
~pital déflaré, l!assouplissem~n~. du contrôle d~s c~anges 
au profft des nouve11es entrepr1ses eè l'exoneration de· 

, l'i~Wôt sur les bénéfices industriels et comnierciaux, au 
pr~r,it des. nouyelles entreprises de ,c<l~vefoppem~!lt, p~n ... 
dant sept annees. En outre, les matteres premteres tm
portées.pour la misé en œuv.t~ cl~s projets de développe
ment sont admises en franchise de douane ·et aucune 
linlite n'est im:Posée au poti;tcentage des capita~ investis 
dans ces entreprises par a~s étrangers. La loi relative 
aux sociétés nW!ière&'> a été mo4ifiée de manière à sup
pqmer .toutè""entJ:'av~, à l'activité des sociétés étrang~res. 
Les exî.Je.tts ·et les techniciens ''peuvent lfapatrier ~ans la 
tniC:lrinaie .de leur pays)a moitié~ de leur traitement} et les 

· dr.oits de douane perçu~ ,,sur les matéliaux étrangers· 
utilisés !>\?'Ur la fabHcation des prodtits locaux peuvent () 
~tr~ remOO,ut:sés~ de ~ême que .les i1t1Pf>ts indirects · 
perçus sur fes.,marchahdtses produttes localement.~ , 

10. M~ Anig dit grànd bien de l'étude dans son· en
semble, .. mais il Jait observer que J'aspect. financi~r du ' 
dé'(,eloppement des pays sous-développés y·· est ·quelque 
peu. s~u~-e~ti~. Ce~ns pays ont toutes les autres res .. 

0
· sèù~tes·.4ïJ;tii leur ~t indispensablesopouf, r~liser,,leut 
développem~t: U11',e pot?ulai::iôn· .. courageus~ et (onfiante, 

' ~\ / ' 

· assurant-.dans toute la mesure possible la mobilité des 
facteurs de production. 

ll. M. ENGEN (Norvège) dit ·que les auteurs de 
l'étude soulignent combien il pourrait être .. ~angGreux 
de penser que les pays sous-développés peuvent trouver r 

· facilement des solutions provisoires en attendant que 
le progrès de la technique, notamment de nouvelles 
inventions, leur donne la clé du problème. L'étude a. 
été établie pour .iider les pays sous-développés à acr.é
lérer 1eur propre'féveloppement; et l~s pays plus· indus
triaU~és à joue~ le rôle qui leur revient., M. Engen ne 
saitpas dans quelle mesure le premier objectif a été 
atteint,· mais le se-cond l'a été indubitablement. Cette 
étude devra figurer parmi lês documents de base chaque 
fois qu'un organe des Nations Unies étudiera la ques-
tion du développeme11;t économique. . 

12. La· délégatiort~ -~6rvégienne a quelques· réserves à . ' 
formuler au sujet d'une· suggestion faite pendant la · J 

discussion, à savoir qu~ des efforts spéciaux devraientn 
être faits sur le plan ·mondial au bénéfice de certaines 
industries. ·M. Eng~n ne repa·asse pas entièrement cette 
idée, à condition toutefois que des raisons spéciales jus
tifient les mesures .~n~sagées dans. chaque cas d'espèce. 

- ' } ~ 

c 13. Les auteurs de l'étude ne cessent de répéter que 
le développement économique a atteint des degrés très 
var~ables. Il ~o!lvi~pdra~t • d' entrepr~~dre sur le pl~ 
'national. ou reg10:nal des etudes spèctales sur la pro· 
ductivité; l'Organisation des Nations -Unies pou61ait 
fournir à cet effet l'assistance de ses experts. 

14. :~L'étude contribuera· probablement à faciliter· le~ 
cb,oix d~s. moyens d)!lctiop. i~tt'rnationale ·lorsque le 
moment sera venu d'mtervemr. L'examen· attentif de 
cette étude suscitera des questions auxquelles on ne 
peut répondre . dès maintenant. Le Conseil pourrait 
dormer au Secrétaire général certaines instructions pour. 
l'avenir. ~1 pourrait lui· demander par·~x~mple de pré ... 
·Senter tOUS ·les deux ans des x:_apports SUpPlémentaireS 
sur l'évolution eê1 les p.t.ogrès. d~ Ja.situation·.QÙi~,-·~en~r. 
drait compt~ des autre~ aspects du dévelop~me~t.~co~ 
nomique,.c~ qui cl.Ç)ntietait au Con$eil un:·~pl~u compl~~ 

. de la situation •. Il conviendrait pour cela-:de s,inspirètk: 
des prlncipej énoncés• dans la liste des··"que~tiotJ.S ~: 
étudièr (E/2689)~ · · · 

• c) • . . (:~ ' • ,. 
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15. M. METALL. (O;~;:~ation internationale du · 19.·· M. ARNALDO (Organisation des kations Unies 
Travail) prend la ~r:gle pour compléter les ~;,enseigne- ., pour l'éducation, la science et la cûltu~ê) déclare que. 
ments qui ont été fournis au cours de la discussion l'UNESCO se félicite de ce ·que le Sect;"étariat ait uti ... 
sur la. productivité pep.dant la dix-h1Jit,ième session du lisé les travaux de cette organisation sur l'industriali-
Consetl, et ceux qu1 ftgurent dans le âocument de tra- sation des pays sous-développés pour établir s~n étqde 
van· du ·secrétaire général (E/2604 et Corr.2). L'Or- (E/2670).: Elle n'~ pas~ ~et .~gard les même.s ~~éthodes 

. ganisation internationale du Travail insiste fortement et les memes preoccupations· que l'Orgarusation des 
sur la nécessité de prendre des mesures afin d'éviter le Nations Unies et d'autres institutio11_s §P~<;j~~~~~~·-:0~Y1ltl'~~ ~ 

. _ "surl11en~ge et ,Je .. chômage,. et d'obtenir~ une répartitiûn part, l'UNESCû n'a: pas --dé -personnel de recherche, 
équitabYe des bénéfices résultant d'un accroissement de mais elle aide des organismes scientifiques à entre-

, la productivité. Sa tâche consiste à préparer des rap·~ prendre des études indépendantes. D'autre nart, ces 
.ports et des manuels techniques,. à organiser des ré~ études traitent des. effets de la'.technique et de· l'indus-
unions où les gouvernemunts, · les employeurs, les trialisation sur l'être .. humain et non sur la production 

.. travailleurs et les experts peuvent confronter leurs ~conomique. Si l'UNESCO met l'accent sur les aspects 
. vues et à fournir son assistance technique. humains et sociaux de l'industrialisation, c~est qu'elle 

1 1 • ~ a viven:œnt conscience du fait que .1~ progrès écono ... 
16. Elle a BUb ie le rapport intitulé L accroissement mique ne peut élever1 les niv~ux. de vie s'il ne s'actom ... 
de la produdÊvité dans les in,dustries de transformation. pa.gne d'un progrès social parallèle et que bien souvent 
Le ftlanuei /&e l'OIT intitulé Introduction to WClrk 
StUdy est déjà utilisé par l~s missions ''d'assistance tech- le succès:--- ou l'échec- du processus d'industrialisa-
nique de l'OIT. La Commis$. ion des industries chimi- tion dépend de l'état d'avancement de l'éducation et de 

la scienc~. · .. gues a,. tenu une session en .fév~ier et ~ adopté ~tne 
tésolutlon d~ns laquelle elle soubgne. qu'tl est poss1ble . 20. · L'UNESCO a encouragé les universités, les éta-

. d'accroître la productivité grâce à l'amélioration des · blissements de recherche et, à titre individuel, les socio-
r~.lations professionnelles, aux progrès sci,entifiques et logues a éftJdie:r les répercussions ,so~iales de l'indus- : 
techniques, . à la formation professionne3le des 'contre- • trialisation. A è#te fin, elle a créé, en octobre J953; 1\ 
maîtres et ouvriers1 et aux tec~niques modernes d'or- le Bureau international de recherchC:;,pour l'étude des \~ 
ganisation scientifique du. travail. La Commission des · répercussions .:~ur) le· plan social des transformatio~s 
industries textiles et la Commission du travail dans techniques, qui e,st placé sous les auspices du Conseil o 

les plantations ont inscrit ce point à leur ordre du jour · international des ·• sci{mces sociales. Cet organisme a 
pou( J955, et la Commis~i.on ~es. transport~ in~ernes consacré une importante étude théorique aux facteurs 
s'occupera en 1956 d~J'ameltorat10n de l'OJ:gamsatlOn du de l'évolution sociale; en 1954, il a organisé un cycle . 

. ,. travail et de l'intensification de l'activité dans les ports. d'études sur les mobile~:; économiques dans les pays 
sous-développés. La Conférence générale de l'UNESÇO 

17. La première Conférence européenne de l'OIT, qui a approuvé en 1954 la création d'un centre interna-
s'est réunie au début de 1955; a souligné dans quelles tional de· recherche sur les problèmes sociaux de l'in-
conditions l'accroissement de la productivité peut con.. dustrial1isation en Asie, do.nt le rôla serait d'envoyer aux 
tribu er à relever le niveau de vie. Il faut veiller à aug- . gouvernements, sur leur demande, qes missions pour 
mente~·-~ la ·production en· améliorant les méthodes de les conseiller sur .les problèmes sociaux qui découlent 

.... travail et non en surmenant les ouvriers; il faut main- de l'industrialisation, d'accueillir à son siège des spê-
) tenir le ''plein emploi .et répartir équitablement les béné- cialistes dt::> sciences sociales qui désireraient un~ti.~ 

fiees entre les prêteurs de capitaux, les ouvriers et les sur les problèmes qui se posent dans leur prop:;;êpay~~ "" 
consommateurs. A cet égard, les gouvernements, les de t:éunir ·etr d~analyser tous lés renseignements qui 
employeurs, les ouvriers et les institutions internatio- pourrai·ent: avoir une utilit,é pratiqué pout la région et 
nales intéressés ont leu~ rôle à,jouer. d'organiser fin centre de documentation. Le Gouverne-
18. L'OIT· a commencé l.a mise en œuvre de plusieurs ment indien a offert de fournir ·à ce centre les· facilités · 
projets d'assistance technique dans le domaine de la . nécessairŒ sur le plan. local. L~entreprise sera exécu.tê\e 
productivité. Dans l'Inde, le projet initial de l'OIT a dè concert avec l'Organisation des Nations :Unies, les 
été couronné de succès et l'exécution s'en poursuit;· institutions spécialisées et la Commission economique 
l'OIT participe dans ce pays è l'établissement d'un pour l'Asie et l'Extrême-Orient. '~'a· '~> • J' 

centre ·national pour la productivité. Elle va engager 21. L'UNESCO a organisé à Abidjan, en octobre~; 
deq~ experts qui s'occuperont d'un projet d'assistance · 1954, une conférence d'experts. en matièr~ de sciences ·· 
technique intéressant l'industrie textil,e au. Pakistan. En sociales. Çette conférence a étudié les répercussions 
.1953, le Gouvernement égyptien a demandé le concours sociales de l'industrialisation et de l'urbanisation en 
de l'OIT pour créer un conseil pQur la formation pro- At;ique, au sud du Sahara, ~t le résultat de .ses travaux, 
fessionnelle et la productivité industrielle; ce conseil h . t bli r 0 

est maintenant installé à l'école technique d'Héliopolis. . sera proc atnemen ~p e. , t), . 

·Les efforts que· l'OIT entrepre~d pout= augmenter: la · 22. En Asie, l'UNESCO a envo;y:~ de~ équipes étudier 
productivité en Amérique latine ~n sont encore, d'une sur place les effets qu'entraîne sur le plan httmain et 
taçon générale, à leur phase préliminaire. Les. gouver- social, l'exode rural dû à l'industrialisaticn. pans le 
nements ont· formulé des demandes. Certai~~: projets Moyen-Orient, l'UN·ESCO a étudié les réperêu:ssions 
relatifs~) à la formation professi.onnelle ont étél\ mis en sociales de l'industrialismtion en Turquie, au Liban et 
œuvre, notamment ait Brésil. Dans ta limite des fonds en oEgypte. En E1~rope, elle a effectué des recherches, / 
dispmiibles, le Bureau de l'assistance technique a par l'intér!lléâiair~- du British Institute of Manageme~ 
approuvé, au titre du programme de l'OIT pour 195-5, qui ont conduit à la publication des det,Pt étuQ.es: Le 
l'envoi· dè deux exp~.rts en Argentine, d'un expert de progrès teaht,ique ct l'int'égration soc.iale et Education a . 

la ~roductivjté ·et &e-l1exploitation m.iniète en Bolivie, et technologie. Des entretiens consacrés ~ eertaitfs pro· . 
e~. d~uii;:~:r~pert.:~"-U Vètlezuela, ainsi que l'octroi de deux blèt'l}es liés ati dével~ppement social et économ,que ont . . 
bouises·~U'étttd.es à ce pays~ , · , " eu he'.l sous ses-.auspxces en 1953 et~ en 1?56, elle orga-. () .~· 
·-----~ .. ~--"•·''~"•-"'"~'''" • .,cl. •·»-·-••'M'_.--'.wc • ..O""..O""' l!"d'!rtt' '" fer' ttl!'%117 1 (?'tt euete*tSK .... sr mer) 9 ••• ) a -~ .. ~ ... 



' . 
nisera surlemêine sujet une conférence régionale pour FAO con~idère qut! l'améliflration da:s régimesatim~n,. 
l'Amérique lati1.1~ · avee le eoneours de la Commission taires est·· t'une des conditions indispensables de l'in"!! 
êcoucmique pour l'Amérique· latine. · dustrialisatian. Les travawc industriels ~igent e11 effctt 
~3. En plus d~ ces programmes qui· sont directement des t\"availleurs une ré~istance ph~~sique plus 
liés au ptqbl~me de Pindustrialisation, l'·UNESCO a que les travaux de l'àgrtcultur~~ · 
étudié un t;ertain nombre de questions connexes, notam- 2g; Au cours de ses di)( années d'existence, 'la FAO 
mept celle de !'~lite africaine. De plus; les travaux qu'elle· a acquis une vaste expérience des f!roblèmes fonda.,. 
a entrepria dans le domaine de !~éducation et de la m~ntau:x: que soulève l'accroissement de la productivité. 
culture ont des rapports étroits avec le problème de dans les· pays sous-développés. Les leçons qu'ellA a. tirées 
l'industrialisation. La recherche scientifique exerce y.ne de ses programmes d'assistance technique aux1pays qui 

· influence directe sur les techniques de l'industde, mais se trouvenf au~ premiers stades· du développement éco ... 
il faut encore former une main-d•œuvre qualifiée qui. . nomique pourraient être très précieuses pour les Etats . 
soit capable d'appliquer ces techniques. Les travaux de Membres qui s'engagent dans la voie de l'industriàlisa-
I•UNESCO dans le domaine de l'éducation et de la tion. 
science, y compris sa participatiqn au Programme élargi 30. · Pour ce qui est des propositions contenues dans· 
d'assistance technique, jouent donc un rôle important car 1~ dQçument d~ trav~U <;lu S~~r@taire gé1:1éral (E/2689), 
ils aident les pays sous-déveloepés à bénéfiCier effective- l13: FAO est çli~p.QSQ~ à ~oll~borer, di;1.ns 1~ Umi~e d~ se~ 
ment des avantages d'une i~dustrialisation rationnelle. re~;~sQprc~s fin~mcière~, à to"te~ les études sùppwme~ .. 

Sir :OQuglq,s Copland (Au.stratiq)' prend la pré~idencf!. tair~s. que le CQnseil. déciderait d'entreprendre. ··· 

24. M .. ORBANEJA (Organisation des Nations 31. M. LALL (It!de) a été frappé par les déclara-
Unie.$ pour l'alimettta..tion et l'agriculture) rappelJe que tions et par l~s sugge§Jtions constructives que les repré-. 
la Conférence et le Conseil de la FAO ont à maintes ' septants de l'Argentine, de 1~ France, des Pays;..Bas et 
r~prises fait res~ortir l'importance d~ l'industri~îsation de la Y9ugoslavi~ ont faites à propos du problème· du 
cl~nS: lç développement é~onomique. La FAO a tpujours développement ·économique des pays sous-développés;· 
infiisté ~llr 1~ · fC~-it que l'expausiqn de l'agriculture il s'fl.git d'une question à laquelle l'Inde s'intéresse vive-
exig~ait le développem~nt parallèle de l'indtlstri~~ des m~nt, mais qu~ l'on envisage trop souvent du point de· 

. transports et· des autres brançh~s de l'~conomie. · · vue classique çluqu~l Jes p~ys développés considèrent 
les pays sous-développés. Il semble cependant que l'en-

25· Elle n'a dohc jamais cessé de répéter que, pour tente sQit réalisée sur asse~ de points pour conduire à 
augmenter le pouvoir d'achat de la main·d'œuvre non · d~ bops résultats en 1956. . . , . 
agricole, ~:t est indispensable de diversifier l'industrie . 
et de perfectionne~ rappareil industriel. Si Fon par.. 32. .En ce qui concerne les documents· prépar~s par 
vient à accrottre le rendement des travailleurs du sec- le Secrétariat, qui sont pour la plupart· très utiles, la 
teur non agricole, des biens de consommation plus d61égp.tion indi!mtle p.'e~t pa.s stlre que l'ét1-1de .Qu. Secré-
abondants. viendront récompenser les efforts de.'Ja popu- t~dat cons~crée at,tx: Méthod~s fit PrQ~lèmqs de l'indus.,. 
lation agr~ole, augmenter son revenu et améliorer ses trialisatiQ.n de~ pay.$ sous.,dévplappés (E/~670) puisse 
conditions de vie. Dans des régions à population trèa,. cQntrihtJer à l'~lq.bQrf.l.tion d~s progtammes pratiqutls 
dense, U faut que l'industrie se développe, plus rapide" d'industrjA.Jisatio1l r~pid.,e d.~p.s l~s pays sous,.développé$, 
ment que l'agriculture, ne serait .. ce que parce que, grâce qui est l'()bjeçtjf énoncé d~$ la ré$olution 461 {XV) 
à la ('nodernisation des méthodes de culture, le nombre du Conseil. Cc:~tt~ document~tipn · r~nferm!a un certain 
des travailleurs dont 'l'agriculture a besoin diminue de nombre d~ trtti$tl'i.es. ra.r e:x:~mple, on ne saurait ui~r 
plus en plus. Le transfert d'une fraction de cette main- l'imPQrtançe du développ~ment de l'~gricu1ture. L'Inde 
d'œuvre agricole ex~édentaire à d'autres secteurs éco.. a accru SP. prQdtwtiQJ.J. ~gricole q~ 2Q pour 100 ~ntre 
:'JOmiques est la .. condition préalable de tout programme 1953 et 1955. Aq d~but de ·1956, 1~ spperfjcie irdgu~ 
ag·ricole bieq conçu. ·. aura aq.gm~nté de 17 millions d~acres. En outr~, J'Inde 

aJ.tta fourni l~s services connexes essentiels, En fait, 
26. La FAO a souligné à maintes reprises que, dans 70 rm~r 100 <ks cr~dits aff~ctés ~~ premier pl:;m g,uin .. 
les~ pays . so~s::..développés, .. 1'indu~tr!e .. et l'a~iculture qp.ennal .du· pays iront ~u dévelo~petrt.ent . a~ cole ~~ 
doavent se developper·au ~erne rythme; elle s'mtéresse auJÇ travaux c:ont.wx,es. · 
donc directement à·l'encouragement de l'industrie et au · 
cJév~lQppement industriel, çomme â. la r.r~ation d'indus- 33.. D~ m~rn~,.jl n'~st P~(3 n~~€,s~ajr~ de ~ouligner .l'tm-
tri~~ arrriool~$ t!t fQre~tières et .à la. p~cl:t..e. portance ~q.e r~v.êt l'~v~luat.içp çl(!s res~.?ourçç§ è;:l't,tn p.ays. 

:lit dopn.é ... J)(t tPtJte éviden~~~ il fa.t.lt qt)':g.n pays saçhe $Ur 
27. Au derneurant; la FAO est convaincue que, .dans quell~s Q.qn.q~e~ .U $~ prgpq~e d'agJr,· I/Jp<;le a c9nsacré 
la· plupàrt des pays sous-développés, où la majorité de . cles fo11ds ,4 »ne ~llq»ete géQlggiqu~ et !).t,tne éval:ufl.tic;m 
'la population pratique l'agriculture, le développement qJ.iaptit~tiye et qua.Jit;J#ve de ~e~ re:Ssç,ur~es :lllinér~les, 
économique doit s'amorcer . pat tJ,ne augmentation de Elle qepe:nser.a environ ~.500~000 dollar$ pendapt la 
la productivlté agricole mQy.entJ.e. Dan$ de nombreu~ duré~ ~il plap · 1:J.UÎP.qu~nnal, J;,Jl~ s'a.ttaçhe à !ié~Quvrir 
pay~, eest· précisérp.ept cette augmentation qui a dé- d~s m~tièr~.s. premi~res q\lÏ . hd ~nnettrol}t 
~lenché tout Je p;rôs;~~sus de dév~loppe.ment éçonomique. pr~ndr~ u.n progrFJ.mm~ d~': 4~vely~ment de . 
Un~ industri.aljs4tîon trop hâtiv~ et de$ ipvestieseme11ts ;J.t!:!lnique. ~$Sédau.t l~P gi~ements de thoriq.m les ' 
tl:op Jmpctjants · dan:S l'in~ustrie lou;rd_e 11r s~nt_p~s $~n$ · imwrtp,tJ.t.$ du nwP.<l.e, elle ~ çhargé llO géoipgue~ çt~ 
<:fang~r, çpmme le s~r~t~pf).t l'a mdtque dans s~>n . ~1Jf§ttivre l~s recher~a~ d~ nm.tièr~s pr~~i~re~ . . • . 
ét\.l<l~ intittdée Mét.hodç~· (Jt pro.blè'ft'tes rte l'ind'J,tstriali- . ~ d~velppper l'~p.etgte ;;ttom.t.que. Elle a deJa C9llU11ePce 
tra#on .del pays sous-dév(!/Qppés (E/2970) ~ · conl?truire des réacteurs atQmiqt,t~s. 
28. C~te étude, qui ~~t un~ analyse r~marquable 'de$ 34 .. D~~ spçjétés o.lJ.t 6t~ çr~ées <Ja.Q~ l'I11-\d~ pour. 
prob~$·Ués à t':industtl~isation, n'$. p~s af;c9rdé une ri~~r. l~-apport ,(!~ ~~pimu:K: :à .1'ip.du$trie. ·Mt. N""".'"·'i;l.~ 
attemio.n . §u.ffiliian.te< au ~,~9blè~ 4e '-!1 :malnutrition, ,J.!Wustria~ ~elopmmJt CQr'!mr»tion~ .çlolJ.t l)Etat 
auguel l:a FAO, atta.che ~l.le g:r~nd~ tmport~çe. ta 'e s~ttl actio~,naire, a l'intet):ti(m ~ s'oritlnt~r v~r~. 
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et l'on dit que si ce rapport est fujble, le pays est sou~-
p(J11e déV'efoppé. Cependant, cette opimon est . discutable du 
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que, par suite de con~itions clim~tiques d~fa-vorables ou 
d'une mauvaise gestion des affrures publiques, la pro
ductivité soit particulièrement faible. 
5. On a enfin fait appel à un autre critère, savoir le 
rnpport etttre la pl'oductio'? in~ustrièl~e et la production 
totale ou entre la populatio:n 1ndustnelle et la. popula· 
tion totale~ C'est une confusion que commettent souvent 
c~ux qui pensent que développement économiqu~ et 
industrialisation S6nt synonymes. De l'av.is de M. G1~e· 
bra Henrlquez, l'industrialisation n'est qu'une étape tm .. 
portante du développement économique mais non u~e 
fin ett soi. Le but que l'on s'est fixé est en effet d~ame• 
liorer la situation matérielle de l'·homme. . · 
6~ M. Ginebra Henriquez expose les principes dont 
s'inspire le Gouvernement de la République Domini· 
caine dans son programme de développement écono
mique. La République· Dominicaine étànt un · p~ys qui 
dépend,. économiquement.; de ses exportations, les pou
voirs publics ont , élaboré, il y ~ déjà .longtemp~, , un 
prograt'nme de developpement economtque desbne· à 
réduire cette dépendance et, en tnême· temps,. à inten.
sifier r expl~itation "des ressou~<""eS: naturelles ?u .. pays,. 
c'est-à-dire a accr01tre la production <:'n en dtnunu~t 
le cout, à créer de nouveaux emplois et à favoriser 
l'augmentation des revenus. 

7. Etant donné qu'il r;'est pas. 1'in~usb;~tisation. s~s. 
développement de l'agrtculture, ia R.epubhq~e Dotmm
caine introduit de nouvelles techniques &grtcoles et a 

Dév-eloppement . écottomif~Ue des peyB sous-d.éve.. çr.éé un itlstitut de ,financement,. la Banco de C~éd!t~ 
loppés. (E/2538, E/2604, et Corr.2,. E/2655, Agricola e Industria:l. ~le n'a_pas,.pour !lutant, neg~ge 
E/2670, E/2689' E/2690' E/2691) [suife] le dé~reloppement de l'mdustr1e, ru celw des explOJ~-

tions minières ai""$Î que le prouvent le progrès éqw-
l.. M. GIN·EB;R.A HENRIQUEZ (Répu~liqu; Domi- lîbré de l'éco~ornié nationale, l'accroissement général 
nicaine) au nom de son gouvernement qw execute un d 1 s. ~ "t, t rt t l' ntati du revenu 
vaste pr~gramme de développement économique, remer- e a prouu~bVl e e ~u ou augme . on . 
· S ,. · • • 1 d l' • · qu'I"l national q~ est passe de 348.800.000 dollars en 1950 

c1e le . ecretau-e genera e ouvrage precieux a à, 525.500.000 dollars ~.n 1954. En outre, le vo11:t!f1e des· 
mis. à. la disposition du, Conseil (E/2670) · investissements et celui de l;emp1oi dans l'indl.ts!rie n:ont 
2. M. Ginebra: Hentfquez tient tout d'abord à préciser cessé de s'accroître. Le Gouvernement de la R.epubltque. 
lé' sens qu'il dotme au: terme "développement économi- Dominicaine ne compte pas en rester là; il vient d'ins-
que". Pour miettx définir ce terme~ il examinera les talîer une centrale électrique et d'annoncer la mise en 
critères que l"EJl'l fait intervenir pour dire d'tm~ pays œuvre q'un plan de développement industriel. 
qtt!t èst sous .. développé~. On: ptettd parfois en: con~idé~ 8~ Pour teliminer, M. Ginebra Henrf<;;uez ?éclare qu'il 
ratton le rapport qut ex:rste entre les tettes disporubles part-clge les vues du représentant de l'Argentine (839ème 
d'tm pays et la population de ce pays et' l'on dit que séance) sur ta nécessité d'une action régionale destinée 
lœsqu.e ce rapport est peu élevé, le pays est sous-déve- à favoriser. l'exécution des . programmes de développe-
lappé.. Le· représentant de la République Dominicaine ment industriel intégré. 
s'élève contre cette thèse. 9• M. MIR KHAN (Pakistan), après avoir souligné 
3. On ne saurait d'avantage attacher une importance l'intérêt que présentent les doeuments ·E/2538, E/2655, 
exngérée à la sit11ple pénurie de capitaux qui se tra- E/2670 E/2689 et E/2690, déclare que; faute de temps, 
duirait par un taux d'intérêt .. élevé. S! le taux e .. st élevé, le Gou.v'ernement pakistanais n'a pas pu étudier .en déta!J 
<fest souvent parce que fe preteur extge une pr111.1e des- ces- doctunents.. Aussi le représentant du Pak1stan de--
titrée~ co~vrirJe risque qu'il court. silie-t-il que le débat sur cette question ~e soit paS· dos. 
4 ... ·On prend,parfois pour critère le liappott entre. ce àJ la pré.sente .session •. Uri examen rapt?e des, ét~des 
vo1ume des capitaux. et 1~ autres facteurs de prodttction en question lut a perm1s de constater' qu elles- n; étaient 

39 :E!/SR.S42 . 
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peut-être pas à l'abri de toute critique. Certains facteurs, 
que l'on considère comme des obstacles à l'industriali
sation, ne le sont pas en ce qui concerne le Pakistan. 
10. M. Mir Khan se bornera à fournir quelques indi
cations sur l'industrialisation et l'accroissement de la 
productivité au Pakistan. En 1947, lorsque le pays a 
accédé à l'indépendance, son économie était strictement 
agricole. Désireux de faire du Pakistan un pays indus
triel, l'Etat a constitué une soci~té pakistanaise de déve .. 
loppement industriel, qui est chargée d'investir des 
capitaux publics et privés. 
11. Il s'agissait alors de créer des entreprises pouvant 
utiliser les matières premières locales, notamment le 
jute, la laine et le coton, pour fabriquer les produits 
finis dont le pays avait besoin. Aujourd'hui, le Paldstan 
est en mesure d'exporter des produits à base de jute 
et il suffit à ses besoins en vêtements, papier et 
chaussures. Le développement du pays a été spectacu
laire; M. Mir Khan cite des statistiques qui permettent 
de mesurer les progrès accomplis. Dans son ensemble, 
h production industrielle a augmenté de 285 pour 100 
de 1950 à 1954; l'acc1·oissement de la production textile 
a été également considérable. 

12. Cependant, l'effort du Paldstan ne se limite pas 
à l'industrie. En effet, l'Etat se propose de développer 
la production d'énergie en exploitant les ressou,rces 
hydrauliques ainsi que des réserves de gaz naturel que 
l'on vient de découvrir. L'agriculture, qui est la prin
cipale activité économique du pays- elle occupe 80 
pour 100 de la population- a elle aussi retenu l'atten
tion des pouvoirs publics. 
13. Les efforts que le gouvernement a faits pour favo
riser le développement équilibré de l'économie ont d'ores 
et déjà permis au Pakistan de devenir un pays semi
îhdustrialisé. 
14. M. HSIA (Chine) remercie le Secrétariat de la 
remarquable étude sur les Méthodes et problèmes de 
l'industrialisation des pays sous-développés (E/2670) 
qui constitue une véritable encyclopédie. Le représe:r.
t3,nt de la Chine désire tout d'abord commenter les 
passages consacrés aux pays sous-développés très 
peuplés. A propos des mots "le capital par habitant" 
employés au chapitre 2 sous la rubrique "Accroisse
ment démographique", M. Hsia déclare que c'est là 
le facteur le plus important de l'économie des pays en 
question, car il détermine 1a production et le revenu 
par habitant, ainsi que le tâveau de vie de la population. 
Il serait intéressant de :savoir si le capital par habitant 
a diminué ou augmenté au cours des dix ou vingt der
nières années; malheureusement, l'étude n'aborde pas 
c~tte question. 
15. M. Hsia pense qu'il ne cesse de fléchir dans les 
pays sous-développés très peuplés, dont le capital se 
compose essentiellement de terres et d'immeubles ; étant 
donné que l'on ne peut pas étendre indéfiniment la 
superficie des terres cultivables, tout accroissement 
démographique finit par enh·aîner une réduction de la 
moyenne des terres arables par habitant. On pourrait 
faire un raisonnement analogue en ce qui concerne la 
propriété bâtie. La diminution du capital par habitant 
est la cause essentielle de h~ pauvreté prolongée des 
pays sous-développés très peuplés et elle est respon
sable des passions qui se déchaînent dans le monde, et 
notamment en Orient. C'·est pourquoi M •. Hsia souhaite 
que l'Organisation des Nations Unies entreprenne une 
étude comparée des variations du capital par habitant. 

16. Etant donné que l'étude ne traite pas des questions 
agricoles, mais simplement de l'industrialisation des 
pays sous-développés, M. Hsia se bornera à examiner 
ce second élément. Le rapport définit le mot "industria
lisation" d'une manière trop étroite; le représentant de 
la Chine estime que toute activité productive, autre que 
l'agriculture et le commerce, qui augmente le volume 
total des capitaux devrait être considérée comme fa.vo
risant l'industrialisation; en conséquence, il faudrait 
comprendre dans l'industrialisation la création ou le 
développement des industries manufacturières et extrac
tives, ainsi que les moyens de transport. Lorsque l'on 
essaie de définir le terme en question, on se rend compte 
de la nature des problèmes qui se posent aux pays sous
développés très peuplés et du rôle que peut jouer 
l'industrialisation. 
17. Passant à l'aspect purement économique de l'in
dustrialisation, le représentant de la Chine envisage les 
diverses formes possibles de financement. Il perise 
comme les auteurs de l'étude que l'Etat ne doit pas 
créer purement et simplement du crédit. Cependant, ces 
auteurs énumèrent, sous la rubrique du chapitre 3 inti
tulée "Politique de crédit", trois cas dans lesquels une 
expansion du crédit se justifie; mais, de l'avis du repré
sentant de ·ta Chine, un quatrième cas pourrait s'y 
ajouter: on peut également 'Créer des moyens de crédit 
pour remplacer l'épargne qui s'infiltre dans le circuit 
financier et tend à y demeurer. 
18. En dehors de ces quatre cas, on ne devrait avoir 
recours qu'à répargne. A ce propos, M. Hsia regrette 
que l'étude du Secrétariat ne fournisse pas de renseigne
ments détaillés sur le budget et les sociétés financières 
en tant que moyens permettant de mobiliser l'épargne. 
Il voudrait savoir par exemple dans quelle mesure des 
excédents budgétaires on~ pu être consacrés au déve
loppement industriel et si les sociétés de développement 
ont permis aux pays les plus désavantagés de résoudre 
le problème du financement à long terme. 

19. Pour donner des exemples du genre de problèmes 
qu'un pays sous-développé est appelé à résoudre, M. 
Hsia dit que le Gouvernement chinois a élaboré un 
plan général d'industrialisation et établi une liste des 
industries à développer; les entreprises privées exer
cent librement leur activité dans le cadre de ce pro
gramme. En outre, le Gouvernement chinois a pris des 
mesures destinées à favoriser l'industrialisation: per
fectionnement du système des ventes, amélioration des 
conditions de travail, aménagement de la politique ban
caire et fiscale. Il appartient aussi au Gouvernement 
chinois de maintenir un équilibre judicieux entre le 
protectionnisme et le. système de la libre concurrence 
et de fixer les domaines respectifs des entreprises publi
ques eJ: des entreprises privées. 
20. M. FORSYTH (Australie) souligne la com-. 
plexité des problèmes que pose le développement éco
nomique des pays sous-développés. L'Australie les 
connaît par expérience, puisqu'elle se trouve encore à 
un stade d'évolution relativement peu avancé. Le tableau 
2 de l'étude du Secrétariat (E/2670) indique que, dans 
le groupe de pays étudiés, l'Australie se plaçait en 1952 
parmi ceux pour lesquels le pourcentage du produit 
national brut représenté par la formation de capital 
était le plus élevé. Mieux vaut, toutefois, pour appré
cier à sa valeur exaéte le rythme du p~ogrès écono-' 
mique, considérer le rapport existant entre le montant 
des investissements en capital fixe et le produit national 
brut, puisqu'on tient compte ainsi de l'ensemble des 
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ressourQes <;onsaçréea à tous. les secteurs sans excep
tion. En Australi~, le pourcentage en question, qui 
était passé de 17 pour 100 en 1946-1947 à 29 pour 
100 en 1951-195Z, a été de 27 pour lOO en 1953-1954. 
21. Les conditions diffèrent sensiblement suivant les 
pays, mais en gén4ral des difficultés analogues se ren
contrent pattout. On peut être, quelquefois tenté d'ac
corder une importance e~cessive au financement, comme 
si le fait même de fournir des capita~ constituait la 
solution du problème. Il ressort de l'étude présentée 
au 'Conseil comme, d'nilleurs, de l'histoire r.lême des 
pays· industrialisés, que la mobilisation des ressources, 
la modernisation des techniqu~s et une ~;tine adminis
tration nationale constituent autant d'éléments in dis~ 
pensables. 'rout, à cet égard,. doit venir de l'initiative 
des pays sous-développés eux"mêmes s'ils peuvent ob
tenir une qide étrangère. Le succès des plans établis en 
dépend et le souçi de l'indépendance économique de 
chaque pays l'e:x;ige, Le. Programme. élargi d'assistance 
technique des Nations. Unies et le Plan de Colombo 
offrent des exemples. de solution presque parfaite sous 
ce :rapp<>r~ Pans le ca.s du Plan de Colombo, l'assis
tance internationale ne représente que 18 pour 100 du 
total des capita.ux convertis au titre du Plan. Quelque 
forme que revête cette assistance, elle doit demeurer 
subordonnée aux programmes du pays bénéficiaire dont 
elle tend à faciliter l'exécution. 
22. Il arrive qu'on. prétende tnettre l'accent soit 'sur 
les investis$ements. publics, soit sur les investissements 
privé13. En fait, les uns. et les autres ont leur rôle à 
jouer. En Australie, les investissements publics comp
tent pour 35 pour 100 dans le total des investissements. 
La proportion varie suivant les conceptions politiques 
et S()ciale$ de chaque pays, mais partout les investisse
ments publics présentent une importance considérable. 
C'e&t grâce à eux que se crée un cadre permettant aux 
investissements privés de rapporter au maximum. Le 
développement économique équilibré requiert un essor 
approprié des services et activités tertiaires ; or,. dans 
le monde moderne, les entreprises publiques des pays 
sous7développés offrent le cadre qui .se prête le rnieux 
ame investis.sernents. Il convient done, comme l'ont 
noté plusieurs représentants~ d'écarter tout dogmatisme 
et d'agir. en fonction des réalités, sans oublier que tout 
pays a le droit strict de choisir la politique qui lui 
convient, conformément à ses. conceptions propres;, M. 
Forsyth n'entrera pas, pour le 'moment, dans le détail 

·des mesures à prendre par le Conseil; la question sera 
étudiée en comité. Il tient,. toutefois, à. signaler qu'en 
dépit de tout ce qui reste à faire, des progrès notables 
o:nt été accomplis depuis la guerre.; jamais encore on 
n'en av.:ait .enregistré autant sur le. plan international. 
23. La Charte des Nations Unies contient. de nom
breuses dispositions qui permettent au Conseil de tester 
saisi. du problème du développement économique. L'Or
ganisation a adopté une mesure importante en approu
vant~. en principe, la création d'une nouvelle institution 
internationale,. la sodété financière internationale [ réso
lution 823 (IX) de l'Assemblée générale]. A sa 
vingtième session. qu'il tiendra à Genève, le· Conseil 
examjne:ta un nouveau rapport sur le fonds spécial des 
Nations Unies J?OUr le développement économique, 
rédigé par un comité d'experts. 
24. L' AusttaUe., qui continuera, · comme par le passé, 
à t~ret à l'CJ!u..vre de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du développement économique, 
a. réussi depuis l~ gu.~rre fl. d~:velQpper son économie 

tout en élevant le niveau de vie de sa population et 
en çréant les conditions techniques nécessaires à de 
nouveaux progrès; elle a déjà prêté son concours aux 
pays dont le développement économique n'est pas aussi 
poussé qu'en AustraUe et elle continuera, d.ans la limite 
de ses moyens, à mettre ses ressources à leur disposition. 
25. Loin de constituer un obstacle au commerce inter
national, ·le développement économique et l'industriali .. 
sation tendent à le favoriser. La structure des échanges 
s'en trouve sans doute modifiée, mais les besoins a•ag
mentent dans l'ensemble. L'élévation du niveau de vie 
et l'accroisement du pouvoir d'achat ne peuvent qu'en
traîner une expansion constante des échanges. D'autre 
part, il est faux, comme d'aucuns l'pnt soutenu, que 
les pays industrialisés voient un intérêt à maintenir les 
pays SfJUs-développés dans leur état arriéré. De pareilles 
intentions ont peut-être existé, mais dans un passé 
lointain, et elles sont étrangères at1X Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, qui doivent chercher à 
favoriser le développement économique. 
26. C'est dans cet esprit que la délégation australienne 
aimerait voir le Conseil poursuivre ses travaux en vue 
de trouver la solution internationale d'un problème qui. 
intéresse si profondément tous les pa;vs. 
27. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que, par sa résolution· 461 (XV), 
le Conseil a de nouveau insisté sur la nécessité d'une 
industrialisation rapide des pays sous-développés. La 
longue expérience des pays industriels prouve que l'in
dustdalisation doit servir de base au développement 
éçonomique d'un pays. A ce propos~. on s'attendrait à 
ce que, dan& une étude sur l'industrialisation, le Secré
tariat analyse la situ~tion actuelle des pays sous-déve
loppés, expose les résultats positifs que permet d'obtenir 
l'industrialisation, définisse les facteurs qui peuvent con
tribuer au développement industriel des pays sous-dé
veloppés et examine attentivement sous quelles formes 
la coopération internationale, le développement du com
merce international, l'assistance technique, etc., peuvent 
favoriser l'industrialisation. 
28. Sans doute les auteurs de l'étude (E/2670) ont-ils 
r~onnu l'importance de l'industrialisation dans le déve
loppement économique et présenté des données qui méri
tent une étude approfondie. Toutefois, comme l'a signalé 
le représentant de l'Inde (841ème séance), le rapport 
prête à la critique. Ses auteurs n'ont certes pas négligé 
les . obstacles à l'industrialisation; ils semblent même 
croire que certains qe ces obstacles sont insurmo11tables: 
c'est là une manière de voir erronée. En revanche, ils. , 
reconnaissent à juste· titre que le rythme du développe- · 
ment industriel dépend de la nature et de l'ampleur des 
obstacles existants, ainsi que de l'opportunité et de 
l'efficacité des mesures prises. pour les surmonter. 

29~ Les auteurs ont tort· de di·re, dans le chapitre pre
mier du raJPport, que, dans certains pays où l'épargne 
nationale est la seule source de capital, il est impossible 
d'augmenter l'épargne sans diminuer sensiblement la 
consommation. En fait, si dans ces pays le revenu moyet1 
est faible, cela constitue la raison fondamentale pour 
accélérer le·. développemen.t éconotniqu;! national,. ce qui · 
permettra une augmentation des moyens de patement. .. 
30. Il ne faut pas non plus négliger l'importance des 
termes de l'échange pour les pays sous ... développés,, car •. 
ces pays tirent de l'exportation l'essentiel des recettes , 
qui leut pewettent d'acheter à l'étranger l'équipement · 
indispenaahle. LeS: .auteurs du rapport, soulignent, d'ail- · . ' ' . ' 
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leurs non sans rai'§on, que le développement du cCim
merce international peut contribuer puissamment à l'in
dustrialisation des pays sous-développés. Toutefois, sur 
cette question comme sur celle des termes de l,échange, 
ils n'apportent aucune idée nouvelle et se bornent à 
constater l'état de choses existant. Ils ont, à juste titre, 
signalé que la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement avait affecté très peu de capi
taux à l'industrialisation des pays sous-développés. 

31. Les auteurs de l'étude ont avancé une théorie néo
malthusienne indéfendable eu. soutenant qu'un rapide 
accroissement démographique constituait un obstacle à 
l'industrialisation de çertains pays sous-développés, 

32. Le représentant de l'URSS souligne que l'étude 
ne contient aucune indication sur l'industrialisation de 
l'URSS et des démocraties populaires. Le Gouverne
ment soviétique a toujours estimé qu.e l'industrialisation 
constituait la base du développement économique. C'est 
pourqt!oi il s'est attaché à développer la production des 
biens d'équipement. Le développement de l'industrie 
lourde a entraîné une élévation correspondante du niveau 
de vie de la population. A cet égard, le représentant 
de l'URSS cite certains chiffres significatifs concernant 
l'augmentation de la production et du revenu national 
entre 1913 et 1954. 
33. La politique industrielle de l'URSS a permis 
d'assurer la mise en valem" de régions économiquement 
arriérées, qui possèdent mn~ntenant d'importants centres 
industriels. De même, le Gouvernement soviétique, qui 
attache une grande importance à l'utilisation pacifique 
de l'énergie atomique, a, en 1954, construit en URSS 
la première centrale atomique du monde; d'autre part, 
il a décidé d'accorder à d'autres pays une assistance 
technique pour leur permettre de créer sur leur terri
toire des centres de recherches atomiques. 

34. M. Sobolev signale ensuite que la production natio
nale brute de la Chine populaire a quadruplé de 1949 
à 1954. Pendant la mêrne périodé, la production de 
céréales a augmenté de 50 pour 100 et la production 
de coton de 180 pour 100. Les démocraties populaires 
de l'Europe orientale . ont, elles aussi, développé con
sidérablement leur industrie. C'est ainsi que la Rou
manie a créé une industrie de la construction électrique 
et des machines agricoles, et que, de 1938 à 1953, sa 
production d'acier a plus que doublé . tandis que sa 
production de charbon doublait. En Bulgarie, on a pu 
enregistrer, pendant la même période, une augmenta
tion sensible de la production industrielle et l'Albanie, 
qui, naguère, était un pays économiquement sous-dé
veloppé, ne possédant pas de moyens de transport, a 
réussi maintenant à assurer un certain éq,.:tilibre entre 
son industrie et son agriculture. 
35. La coopération internationale peut faciliter con
sidérablement le développement des pays sous-déve
loppés. Cette coopération doit être fondée sur l'idée 
d'entraide et le respect de l'égalité et de l'indépendance 
des nations. Tels sov.t les principes qui régissent les 
relations de l'URSS ~wec la Chine, les démocraties popu
laires et plusieurs œatres pays. M. Sobolev rappelle que 
l'URSS et l'Inc~-~ ont signé, au début de 1955, un accord 
aux termes duquel l'URSS s'est engagée à construire 
dans l'Inde, en . un laps de temps restreint, un centre 
sidérurgique qui devra produire un million de tonnes · 
d'acier pat an et à consentir, pour cela, les crédits à 
long terme indispensables. L',URSS a conclu avec de 
nombreux pays, et nota.nnnent avec l'Argentine et l' Af-

ghanistan, des accords commerciaux avantageux pour 
les parties intéressées. 
36. Par leur politique expansionniste, les Etats:..Unis 
d'Amérique ont cherché à imposer des restrictions et 
des mesures discriminatoires aux échanges commerciaux 
avec les démocraties populaires. Cette action a rendu 
difficile la vente des produits primaires sur le marché 
international et elle a provoqué de sensibles fluctuations 
de prix. Le déséquilibre qui s'en est suivi a entraîné 
une diminution des recettes d'exportation. des pays sous
développés producteurs de matières premières. Or, ces 
rec-ettes constituent pour eux le principal moyen de 
financer leur développement économique. On comprend 
donc que ces pays s'inquiètent vivement de la baisse 
des prix des matières premières et qu'ils s'efforcent de 
prendre, sur le plan international, des mesures en vue 
de pallier l'insuffisance de leurs recettes d'exportation. 
Toutefois, ils se heurtent, sur ce point, aux objections 
des Etats-Unis et de certains autres pays. On se souvient 
notamment que 1es Etatsoo~Unis ont ét~ hostiles à la 
création de la Commission du commerce international 
des produits de base et que, cette commission une fois 
créée, ils ont refusé de participer à ses travaux. 

37. En conclusion, Je représentant de l'URSS déclare 
que le Conseil doit surtout chercher à faciliter l'indus
trialisation des pays sous-développés, à aider à la fixa
tion d'un rapport équitable entre le prix des matières 
premières et le prix des articles manufacturés, et à favo
rZ$er des échanges commerciaux mutuellement avan
tageux entre les pays sous-développés et le reste du 
monde. 

. 38. Sir Alec RANDALL (Royaume-~Uni) s'étonne 
d'avoir entendu à une séance précédente Je representant 
de l' Arg~ntine soulever, à propos des îles Falldand, une 
question qui n'a aucun rapport avec l'ordre du jour 
du Conseil. Le Gouvernement du Royaume-Uni tient 
simplement à préciser qu'il n'açcepte pas les revendi
cations de la République Argentine sur un ter.ritoire 
administré par le Royaume-Uni. 

39. Chacun s'accorde à reconnaître la difficulté, la 
complexité et l'importance du problème du développe
ment économique des pays sous-développés; tous les 
membres du Conseil y sont intéressés à. un titre quel
conque. La délégation du Royaume ... Uni veut remercièr 
le Secrétariat de l' exce11ente documentation présentée 
et notamment de l'étude sur les Méthodes et problèmes 
de lJïnd,ttstrialisation des pays sous-développés (E/ 
2760). Les services britanniques compétents étudient 
actuellement ce texte qui mérite, en raison de sa densité 
et de sa richesse, un examen particulièrement appro
fondi; sir Alec se bornera donc à quelques observations 
préliminaires. 

40. L'étude en question se révélera certainement d'une 
grande utilité pour tous les gouvernements, en raison 
même de son caractèr~ général; quant aux truismes 
qu'elle contiéndrait, les vérités premières n'en demeu
rent pas moins vraies. Le représentant du Royaume
Uni analyse ra.pidement le contenu de l'ouvrage. A son 
avis, les auteurs ont fait preuve du sens de l'humain, 
de prudence et d'impartialité, et ont su ne rien oublier 
d'essentiel. Ils ont souligné à juste titre que l'indus
trialisation n'est pas une fit1 en soi, mais un moyen 
propre à permettre, l'élévation des niveaux de vie. Ils 
se sont ainsi montrés sensibles à cet aspect humain 
du problème qu'on reproche souv~nt aux économistes 
d'ignorer. D'autre pa.rt, ils ont toujours gardé conscience 
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de tous les éléments en cause1 comme le prouvent notam
ment deux passages empreints d'un louable esprit de 
prudence et d'objectivité dont sir Alec donne lecture 
(p. 1 et 119 du texte anglais) .. 
41. L'accent est mis dans cette étude sur l'importance 
capitale .. de services d'enseignement appropriés, d'une 
saine administration publique et de statistiques démo
graphiques et professionnelles exactes. Le financement 
n'apparaît ainsi désormais que comme l'un des nom
breux éléments nécessaires à l'industrialisation des pays 
sous-dév,eloppés. Les auteurs de l'étude expliquent, du 
reste avec clarté, au chapitre 5, sous la rubrique "Modi~ 
fications de structure clans la société et le groupe fami
lial'', les différences qui existent entre la révolution 
industrielle européenne du XIXème siècle et ce que 
l'on cherche à réaliser aujourd'hui. Ils font entendre 
une note d'espoir, voire d'optimisme, eq signalant que 
les pays sous-développés péuvent s'inspirer des leçons 
du passé pour éviter les erreurs commises ailleurs. Le 
Royaume-Uni, quî a jo1,1é un rôle de pionnier en matière 
d'industrialisation, . ne demande qu'à faire part aux 
autres de son expérience, parfois chèrement acquise, 
dans ce domaine. 
42. A sa vingtième session, le Conseil examinera dans 
le détaille problème du financement extérieur du déve.:. 
loppement économique; 1' Assemblée générale s'en pré
ocèupera ensrüte. Mieux vaut donc pour l'instant s'at
tacher autant que possible aux mesures que peuvent 
prendre les pays sous-développés eux-mêmes. A cet 
égard, les organisations .ïnternationales et les pays les 
plus industrialisés seraient .tout disposés à fournir 
des conseils. 
43. L'histoire de l'évolution récemment enregistrée 
dans les territoires administrés par le Royaume..1Uni 
présente ici un intérêt indéniable. Ces territoires ont 
connu toutes les difficultés signalées dans le chapitre 
2 de l'étude. Il a. fallu, pour les surmonte t, intensifier 
la productivité des industries existantes t< 1Ut en diver
sifiant l'économie. On n'a nullement négligé l'agricul
ture. Au contraire, les autorités en ont favorisé l'essor 
conformément aux principes exposés dans l'étude dont 
le Conseil est saisi. Sir Alec souligne à ce propos la 
nécessité du développement agricole et appelle l'atten
tion sur les observations pertinentes qui figurent au 
chapitre 2 du document examiné sous la · rubrique 
"Accroissement démographique". Le Gouvernement bri
tannique a, d'autre part, favorisé l'implantation d':indus
tries nouvelles dans les territoires en question. Diverses 
mesures législatives et administratives ont été prises 
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pour que les entreprises nouvellem~nt créées puissent 
prospérer sans avoir besoin d1une protection penna
nente coutre la concurrence des produits importés. L'aide 
de l'Etat a surtout pris la forme dtune ~ssistance finan
cière qui, cependant, a toujours été liée au progrès 
social et au progrès de l'enseignement. 
44. Pour stimuler les investissements privés, des avan
tages spéciaux sont offerts aux bailleurs de fonds et 
les pouvoirs publics fournissent eux-mêmes une partie 
des crédits 'de démarrage nécessaires. On accorde nobm
ment l'exénoration de l'impôt sur les bénéfices pour une 
durée de cinq ans aux entreprises :tlot1velles qui font 
œuvre de pionnier dans une branche d'industrie par~ 
ticulière. C'est le cas aux Antilles et en Afrique occi
dentale. En Afrique orientale, des licences exclusives 
d'exploitation sont concédées pour une période donnée, 
Le fisc autorise l'amortissement accéléré de l'équipe
ment; les machines et le matériel nécessaires aux usines 
nouvelles sont admis en franchise. De plus, des sociétés 
privées ou des établissements financés par les pouvoirs 
publics accordent des crédits importants. 
45. A la Jamaïque, le gouvernement a créé une "zone 
industrielle" ( industrial estatè) disposant de tous les 
services publics nécessaires· (eau, gaz et éledricité) ; 
le loyer des divers lots est insignifiant. Une zone ana
logue va être créée à Singapour. 
46. Ces quelques précisions suffisent à indiquer l'am
pleur du mouvement de dév€loppement en cours· dans 
les territoires administrés par le Royaume-Uni. Plu
sieurs d'entre eux possèdent déjà une économie àssez 
diversifiée, même si certaines productions en sont encore 
à leur début. J.....es progrès iront en s'accentuant cons
tamment, chaque amélioration en entraînant une autre .. 
Il convient, enfin, de mentionner que, dans tous ces 
territoires, on attache de plus en plus d'importance à 
l'enseignement technique et à la formation profession
nelle, dont les auteurr de l'étude ont justement si-

1, l'' t, ,.. gna. e m eret. 
47. L'exemple des territoires en question montre que 
le problème du développement écon01nique intéresse 
directement tous les membres du Conseil. L'expérience 
des uns doit servir aux autres dans ce domaine et l'Or
ganisation permet précisément d'échanger les t•enseigne· 
ments indispensables si l'on veut éviter de répéter cer
taines er.reurs. L'étude présentée apparaît précieuse à 
cette fin; sir Alec veut donc, en conclusion, rendre 
encore une fois hommage à ses auteurs. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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Président: Sir Douglas COPLAND (Australie) . 

Présents: 
:Les représentants: ·:des; ·pays suivants: Argentine, 

Australie, Chine;, ·.Egypte, ·Equateur; Etats-Unis. d!Amé
rique, France; ·Inde,. Norvège., Pakistan, Pays-Bas, 
République Dominicaine, .Royaume~ Uni de Grande~ Bre
tagne et d'Irlande: du~ Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes~ soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie. 

Les obse1'17'ateu:r:s des~ pays- snivàrtts : Ghili, Colombie, 
Indonésie, Iran,. Urugpay. 

Les représentants ·des· institutions· spécialisées sui
vantes : Organisation! internationale du Ttav.ail, Orga
nisation des, Nations· Unies -pour l'alimentation et. 
l'agriculture, 0i'ganisation ·des Nations· Unies pour 

,· l'éducation, la.science et la. culture, BanqueJntematio
nale pour Ia;<reconstruction ·et le développement, Orga
nisation mondiale: de .la; santé. 

POINT•5 DE:L'ORDRE,DU JOUR 

Développement' économique des pays sous-déve· . 
loppés (E/253'8~ E/2~04' et Corr.2, E/2655, 
E/2670, E/~639~ EJ269D; E/'2691) [suite] 

1. M. HOTCH-KIS. ÇEtats-Unisd'Amérique) déclare 
que son pay,a porte un: vif intérêt· au. bien-être et à 
l'améliorationn ·du · niv.eau .. de. vie des populations des 
pays sous-dé:vel~pp'és. . Ce fait,. le Gouvernement des 
Etats~U nis l!a,prouvé ~de .façon .condrète; .lorsqu'en l949 
il a présenté'la,·,pretnièr.e. provosition tendâttt à. créer 
ce qui est deven·u le P.rdgrartlme. élargi d~assistance tech-

. nique de l'Organisation des· Nations Unies. La position 
, du Gouvernenient( .américain· .. rra. pas· .changé. Le r.epré
. sentant de l'URSS prétend que les Etats-Unis d' Amé
. rique font obstaclè. au. développement' économique des 
. pays sous-développés. Cette àffitmation .est démentie: 
:par la part que;Jès .. Eta:ts-U.trls ont prise à rœuv:re de 
l'Organisatiot1 i d~s~ Nations: Unies et par l'aide qu'Jls 

, ont unilatéralenlent. apportéé ........ et qtt'ils continueront 
· d'apporter -aux pays- qui. en .. ont besoin. Les Etats"" 
·Unis sont disposés: à âppuyer. tout. ·effort conStJ;'Uétif 
tendant à aider, les· pay& ·sous··développés ·à jouer un 

" rôle de plus ~n:plus ·impor.tant·dans~.une économie ·mon"'· 
, diale en voie d~e~pansion. 
! 

2. Les deux études impovtantes . dont le ·Conseil est 
saisi (E/2670. et E/2604 et Corr.2) tracent la voie à 
suivre. Bien qu'elles. ne puissent suppléer aux efforts 
que les pays intéressés· ont à Jàire poun analyser et 
résoudre les pr.obl~mes qui· leur sont. propres, .. ces deux. 
études sont extrêmement utiles, .. car.. elles mettent. en 
lumière tant les divers types de problèmes qui.seposent 
que . les mesures à prendre. 

3. Dans son étude intitulée; Méthodes et problèmes d(J· 
l'industrialisation. d-es: pays sOUSt<itléveluppés (E/2670), 
le Secrétaire g.énéral·:s! est; ·à ,juste-titre, :attaché· à étudier. 
les aspects du développement ·:économique ·qui se·sont 

, 'l' A ' d b d re'\Te es etre ·cotnmuns··a ·un gran · nom re : e pays. 
II y a décrit cer.taitts destubstacles,'les·plus importants· 
auxquels on se~heurte; dan~ ce·dontaine et. offre: nombre· 
de suggestions· utiles. quant .attx moyens· de les· sur ... 
moatêr, sans .pour autant les. présenter comme une: 
panacée. C'est·.:une:étude··équilibrée, en~:ce sens qu~elle· 
ne néglige à aucun moment les aspects sociawc ·et autres: 
du développement industriel. Un des principaux mérites 
de cette étude est dè souligner que !;accroissement de 
la productivité' dans !,agriculture et'dans les industries 
extractives 'est une condition préalable essentielle à 
toute· expansion industrielle, car l'exportation de pro
duits de base constitue. un des. principaux moyens dont · · 
dispose un pays pottr se .procurer les. devises. néces
saires à l'achat de biens d'équipement. Les auteurs de 
l'étude. souligne11t également la né~essité d'augmenter 
l'effectif du personnel tecliniqtte'ef de direction ttéèes
saire à une .industtia:lisa:tion rapide . .N. ëet égard l1impnt'- · 
tation de capitaux privés··est généralètnent utile· calf" elie 
fournit ce personnel a,Ujé pays· intéressés · et ptov(1t;{Uè' 
la formation· de l~f main-d'œutte' Iocalè. 

4. Le représentant.des Etats ... Unis.a quelques. réserves 
sans importance ·àJonnuler.au ·sujet de cettains passages. 
de l'étude. P3:r exemple, contrairement à. ce que les 
auteqrs déclarent quand ils expliquent pourquoi l'assis;. 
tance· technique fournie à l'industrie des pays sous-déve
loppés au cours des quelqù'.es dernières ânnées· à été 
relativement faible, le Gouyernement des iEtàts .. Unis. 
octroie~ dans le cadre de ses programmes bilatéràux, 
une assistance technique à J1industrie privée, sous réserve 
qtte la branche d'industrie intér.essée dans son ensemble 
bénéficie de cette aide. Quoi qu'il en soit, le rapport est 
excellent et mérite que les gouvernements l'examinent 
attentivement. · 

5. Quant au documefit de travail· du Seététaire géttéràl 
relatif aux efforts entrepris en vue d'gocroître la pl'O'
ductivité dans l'industrie (.E/2604 et Corr.2), il ton:s .. 
titue une analyse utile des problèmes. q~e l'on rencontre 
dans· ce domaine: I1.0r.g~misation. des Nations Unies,·et 
les. institutions· .spécialis~es1 notammen~ grâce. au pro
gramme d'assistance· technique; .ont· déjà fait beaucoup 
pour aôèroî.tr.e la. pr.oductivité. dans un cer.tain nombre 
de pays. Cenendant, la..demande. d~assistanc:e technique·. 
dépasse les possibilités. Les. commiss;ons. régionales. et 
·les institutions . .sp,écialisées pourraient. pr.océdet :à: des· 
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1 échanges d'informations extrêmement précieux à cet 
1 égard et s'entraider. 

6. Les centres de productivit~ que l'on a créés dans 
plusieurs pays se sont révélés fort utiles, car ils ont 
permis d'introduire de nouvelles techniques de produc
tion et de faciliter l'échange de renseignements con
cernant les types de produits et dtusines convenant à 
telle ou telle région. Ces centres collaborent parfois 
avec. fruit avec les services la:.:aux de développement 
industriel. Quelques pays industrialisés ont donné à 
leurs centres de productivité le caractère d'institutions 
permanentes vu les grahds services qu'ils ont rendus 
en diffusant des renseignements au sujet des dernières 
techniques industrielles. · 
7. En vulgarisant les méthodes qui permettent d'ac
croître la production en l'absence d'investissements 
importants, oh comble un besoin réel dans les régions 
sous-développées. Grâce aux programmes d'assistance 
technique des Etats-Unis, on est parvenu par exemple 
dans diverses parties du monde à mettre au point et 
à appliquer avec succès des méthodes simples et écono
miques pour la production de matériaux de construction 
à partir des matières premières locales. Il faudrait, par 
l'intermédiaire de programmes d'assistance technique, 
faire connaître aux pays sous-développés les réalisations 
techniques de ce genre. 
8. Cependant, le meilleur moyen d'augmenter la pro
ductivité est encore de faire appel à l'intérêt des tra
vailleurs. Si l'on veut qu'.un programme de productivité 
porte ses fruits, il faut faire comprendre au travailleur 
que lui aussi en tirera profit. Dès lors, il sera prêt 
non seulement à accepter les innovations, mais à sug
gérer lui-même telle ou telle amélioration. 
9. Aux Etats-Unis, ouvriers et patrons reconnaissent 
qu'il est de l'intérêt de tous de produire davantage à 
moins de frais sous le régime de la libre entreprise. La 
part de revenu nati0nal de chaque personne n'augmente 
que si le revenu national global lui-même augmente. 
Partout où l'aiguillon de l'intérêt personnel est présent, 
l'augmentation de la productivité constitue un des 
moyens les plus efficaces de fournir à un plus grand 
nombre de personnes plus de produits à meilleur marché. 
10. M. JALIL (Equateur), rappelant que de longs 
débats ont eu lieu, dans divers organes des Nations 
Unies, sur la question du développement des pays sous
développés, et évoquant les résolutions 531 (XVIII) et 
532 (XVIII) que le Conseil a adoptées à ce sujet, dé
clare qu'il est grand temps que l'Organisation des 
Nations Unies aide ces pays à assurer leur industrialisa
tion. Comme l'indique l'étude (E/2670), il serait peu 
judicieux d'essayer de trouver une méthode type qui 
conviendrait pour tous les pays sous-développés. Les 
principaux obstacles qui s'opposent au dévelopement des· 
pays sous-développés sont les prix dérisoires qu'ils 
.reçoivent pour leurs exportations et l'instabilité des 
marchés étrangers. 
11. A l'heure actuelle, l'Equateur exécute un pro
gramme de développement qui vise surtout à améliorer 
et à développer les routes, les ports, les voies navigables 
intérieures et la production d'énergie hydro-électrique. 
Le gouvernement ne désire pas parvenir à un degré 
d'industrialisation poussé pour le moment, mais il 
compte créer un grand nombre d'industries nouvelles 
en vue de diversifier la production. Il espère donc rendre 
l'économie moins étroitement dépendante des prix pra
tiqués sur les marchés étrangers et produire des biens 

de consommation destinés au marché intérieur, afin de 
pouvoir consacrer les devises ainsi libérées à l'achat de 
biens d'équipement. 
12. Il y a longtemps que l'Equateur a promulgué des 
textes législatifs visant à favoriser le développement 
économique. Il n'existe aucune discrimination contre le 
capital étranger. L'outillage, le matériel et les installa
tions nécessaires à la production d'articles d'utilité 
publique, lorsqu'ils sont achetés par des capitalistes 
étrangers, sont. importés en Equateur en franchise 
douanière et jouissent de l'exonération des droits con
sulaires et autres taxes. La propriété privée est protégée 
par la loi et il n'y a jamais eu d'expropriation forcée. 
Les capitalistes étrangers ont toute facilité pour trans
férer à l'étranger la valeur d'amortissement, les divi
dendes et les intérêts de leurs investissements. La 
stabilité politique et monétaire que l'Equateur a connue 
au cours des dernières années est une garantie supplé
mentaire offerte aux bailleurs de fonds étrangers. 
13. L'exécution des programmes de développement est 
financée presque exclusivement par des capitaux na
tionaux, étant donné que l'assistance internationale 
accordée à l'Equateur a été nettement inférieure à ce 
que justifierait son crédit. La dette tant extérieure qu'in
térieure est extrêmement faible et le fait que le service 
en est assuré régulièrement témoigne de la solidité du 
crédit de l'Equateur. Les ressources naturelles de ce 
pays sont assez·importantes pour justifier un accroisse
ment des entrées de capitaux privés étrangers. 
14. M. ALFONZO RAVARD (Venezuela) félicite 
le Secrétariat pour la remarquable documentation qu'il 
a soumise au Conseil et notamment pour son étude sur 
les Méthodes et problèmes de l'industrialisation des pays 
sous-développés (E/2670). Les auteurs de l'étude con
sidèrent à juste titre que le développement économique 
est un processus intégré et que tous les problèmes 
sociaux et économiques qu'il soulève doivent être envi
sagés simultanément. Ils indiquent avec raison que les 
pays avancés n'ont aucunement lieu de craindre les 
conséquences de l'industrialisation des régions sous-dé
veloppées, qui contribue à relever le niveau de vie des 
populations intéressées, à accroître leur pouvoir d'achat 
et partant à favoriser les échanges internationaux. 
15. Même si les pays sous-développés doivent protéger 

.... leurs industries nouvelles au moyen de tarifs douaniers, 
il n'en résultera aucune entrave aux échanges inter
nationaux, puisque le total des importations restera 
constant et seule leur composition se modifiera. Ce 
principe a été reconnu à la Conférence des Ministres 
américains des finances et de l'économie qui s'est tenue 
à Rio-de-Janeiro en 1954 et à la dernière réunion du 
GATT à Genève. Ainsi que le Secrétariat l'a noté dans 
son étude, le cas des ·pays industrialisés est différent. 
Lorsqu'ils frappent les matières premières de droits de 
douane plus élevés, ils réduisent le volume net de leurs 
achats dans les pays sous-développés, ce qui prive les 
pays sous-développés d'une partie de leurs ressources 
en devises et compromet sérieusetnent la réalisation de 
leurs programmes de développetnent économique. En 
fin de compte, les pays avancés en subissent eux-mêmes 
le contrecoup puisque leurs propres exportations vers 
les pays sous-développés diminuent en conséquence. Les 
mesures visant à stabiliser le mouvement des devises 
vers les pays sous-développés ne peuvent donc qu'être 
favorables aux échanges internationaux, en général. 
16. M. Alfonzo Ravard estime, avec les auteurs de 
l'étude du Secrétariat, que l'industrialisation n'est pas 



l • une simple têtf6lïtti~ toohniq:uë:· ·ifiâi~ :qlftlle; .implique: 
la recherche· d'tin itôuvél écJttilibl"e :StlcléJl; . si , Pott n'ao ... ·. 
corde pas à èet aspect du problème: toute l'attention 
qu'il méri+e1 :t'indu§ft'iâlisatiott• · rtè e<>ntribue-ra pas au 
bien-être de· là ptSI:>tiltttîbn .. Heü'f-ètlSemênt, :le: munde a 
aujourd'hui ~ssêz' :d'e}tpériert~e ·.pclur· é:vitèr de~ nom:. 
breuses erreti'f.sj iftais• il tt'ert ·f~tüt pa~"moins rester 
vigilant. 
17. L'industrie vénéz~élienne a accompli ·récernft\ef1t dé 
grands progrès:dus;à:l'~spri~!:d~iffitiati!Ve dëS' capitalistes· 
vénézuéliens· et 'éfra;ngërs1 à; :la ·];folitiqûe de . crédit de 
l'Etat, aux gatàttt:ies·qtt!il â• :éffett~s ·au:k: œpitalistes et 
aux mesures~ âè pr~teétiôft qwlli ~~.prisas, Si· la prod.uc,.. · 
ti on a sensiblèh.'ïcm~~:ân~énté. da;n$ · tous les· secteurs 
industriels, ilrètsHV.ient. de· sighalêr que~ !!expansion a. · 
été bien plus. ·mal'qttée. datrs · le· s-ecteur. des bians de. 
production qtlt!!'dà:tiS œlui! das; bièn·s· de: consommation. 
L'Office vénézmmet1 du .àévélo)?petnent (Corpom.ciôn· 
Venezolana éi~<Fom~to) "est un. rouage important dans 
la politique économique· ·dm gouvernement; il~ soutient 
les entreprises nouvellement créées, en vue de diver
sifier systématiquement.l;éëont>m~e l,làtiôtïàle. Sàhs s'im
miscer dans .. te sëëtetir privé, l'Offltë aide l~s··e-ntre.;. 
prises privées, soit: en. leur· éônsefitant dès' él"édits~ soit 
en exécutant des plâfts â~êquipëmen~ comp1éffle'ntaites, 
comme la construction de centtâ:lès · électri(ft:r:ès par· 
exemple,. qui contribuent .a,u développèttiéi1t · îndusttiel. 
L'un des programmes lés plus· Îf!ipottàhfs d~trs 'Î~'p'àys· 
est la constrtiètion· suf te Catorti d'tïne ç~tittalè ··tiydfo;.. 
électrique qui doit notamment foumi:r·1'êh~rgie · l1~~es.:. 
saire à l'industrie' métallurgique. Une autre grande 
réalisation irttéresse égà:lêmeht. cètte· .industrie; le V ene
zuela est le plus important eXportateur âe minerai de 
fer du monde ét ~ês autorités viehnent d~pprouver utt 
plan pour la ctmsfruation · d'acié'tiês doht la· produ<!tion · 
doit suffire à assurer 't6us les besoins du. pays. On a· 
procédé au dragage dés· rivières .. et des ports. pout les 
rendre navigables èt· établi là plan·d'un réseau de chelnin 
de fer dont la. Gonsffruction. e:x;igera vingt. ans. 
18. Le Gouvernement vénézuélien s'intéresse vÎVért1èrtt 
aux recherches effectùées ~pàr''les. e~pf!tr.ts env6yés· ~tt 
titre de l'assisfanèé~ techrtiquej qùi étudient àctuellèm'ent 
la fabrication de différents ·produits .. chit;niques à. pattir . 
du gaz naturel~. et il. espère pouvoir ainsi créer .unè 
industrie nouv~lte· dont là pGpulation ·retirera· de grands 
avantages. 
19. Le 

1
PRES·IDENT in'Vite·lâ réptê13~titlii'lte. dé ta 

Fédération syU.dicale mondiale à pr~ndte la p~role. 
20. Mlle KAHN (Fédération syndicale mondiale) dif 
que la Fédétfatibn syndiéâ.té · rtrortdiale ·Jà t6üjours sôu
ligné l'importaiièe du déVëlof:jjjeitlefiti iïidü~triel en tEint 
que l'un des• élém:éîi'ts essenriels dü dév~ltlppétnettt" é~a
nomique; c'ës~ pdttrqutH ·ellè se féticite · dë· ~é qtn! · 1~ · 
Conseil examfnë cette qüéstîè1n. Les· événÈ!trtetttS' qüi sè 
sont produits rêct!tl\'ttlèlit dàns üti · cëttàin norttbfé. de 
pays sous-dév~ldppés:, ttbtà.ttût\f!iit à ·Ce)'la:n, à Chypre, 
en Rhodésie, étt1Aftique' dé't:idénlale, éfi I'tlde, au. Bï~sfl~. 
au Chili et dàtis d@s· pay~ d' .A:ti1êr~qu~ cetit'fa:le, où' l!O'tt 
a vu les tra\l"aJileurs engagër la lütte pour antéli<>rèï+ 
leurs conditiotts:· d'existètiè~, · !fnofitttiiit qttè' lê ttioilcté 
du travail désî:t'è" afhêliorèi' gdfi· rtivë~tt de· vitr ·afitl d~ 
participer et 'de ét>ntributfr~ atf' développ·~ttiêtit écofio-
1nique. Il est i'egtettâblij· ttŒe· IrbrF trôtiV'ë dafts'·l'~tutle· 
du Secrétaritit: (E/267.0~ d@s · dfiservati6î1.s 1. ·qbi tiiltiiS'·· 
sent l'&ttitude··d'es· flâYs qui· soHt dJifflportànts·. expêfftà .. 
teurs ~e ca~itatJ;t:. ~· l'êglï.td .. dès po}>tilatid'ns· dijs pays· 
sous-developpês. Aifi'SÎj · il éSt! ·dit au· ëlUij;iitte · 3, sous 

4'1 

la1:f,ubrique intitulée· '4Main~dfœulnrè. et; .aptitude-s pr.o+ 
fessionnelles" r ;que; dans les1 pa}'$ ISbUs,.déttelbppés; "les~ 
salaires devtàienü. -cortespondte .. à; aa ttroduotiVité du. 
travailleur et à·· .JH.ttiUté de l'industrtie dans. le. p3.Jr$·SOus.;.. 
dévelOppé, et. non. être. lié~· nécessairement. aux· ·bar.èmes. 
que. peut appliquer mndustrié e:n•questiotl da:ns.un.pays 
industrialisé'~. Gette: affirmation fest obhttairerau.principe 
fondamental univevsellement te~ortnu. suivànt ·iequet .. le. 
salaire minimum;doit être: fixé par.· dt!s conv.entionstof... 
lectives, par lw loi .ou' par des·dispositions,régletnentaires•~ 
ce salaire devant·assurer:à tous .les ;travailleurs, urbaitts 
ou . agricoles, une vie décente. €onsid6rër .Ja. r.entabilité:
de l'entreprisse comme critère de.la rémunération revien
drait pour le . patron à. s'abriter· dès efl.ets df! fu ·~otr
currence derrière, l~ouvï:iet'. 

21. An chapitr,e .2, sousr la; rubrique HAdtninistfratiott. 
publique", il ces tt questibn :des diffîèulfés ,qufont~l~s ·entre
prises à· licencier leuts . employés .. On prétend ainsi· 
oublier que dans~ de ndmbreux::pays.il a·;faUu·d~s~dizâines 
d~anrtées pour que les travaiUeul'lsl nàtiohawo e:X:ploités, 
par des· sociétés· étrnngèrtes:bénéfiment. ènfin~ d~une.légis"" 
lafion qui protège leur droit au 'travail. Un docwnent. 
destirté au Conseil, champion• du.- plein~ emploi et. de la:. 
séèttnté· de Hemploi, ne devrait. p~sdéfendr.e la" thèse=ttu, 
patronat, qui ·tend ··'Vets des:'Obj.ectifs' op.posés. 
22. Pour pouvoir . s'industtialisêr · · effècfivênient~ .. un 
pays· sous-développé' doit être maître de sa propte é<!o• 
nomie, avoir 'le· droit d!accéder libtetrtenti atiX~ t1131tthê$. 
pour .y écouler ses produits-et y ·àchefer.·.dès~ bièns dtr · 
production, et de commercer· à son gré avec toudr-:.IGSt · 
pàys. Ce pays doit avoir conqpis son indépendance .oom,.. 
plête, non seulement · politiq~e mais aussi· économique .. 
L'indépendance économique signifie que Ie pays con
trôle.,son plan d,industrialisationt et ses ressources natu-

. relies. On peut se: dema:ttder dans quelle· mesure 1es 
réalisatio.ns industrieltes financées ou contr61ées par. 
l~etranger o?t . a~é]ioré' .la sitpatiO.~ êcon_o~iqpe ·.des 
pays sous-developpes. · ~n gênerai, d ne s'agtt tout: au 
plus que de: la transformation des matières premières 
essentielles dont les pays sous .. dêveloppés · ·sont . p,ro~
ducteurs. Ces dernières annéesi on a .. constaté. ëbez 
certain:es entr.eprises industrietles des pays les plus. 
àvattcés une tendance à créer darts les pays sous .. dê~ 
véloppés ou à~ financer (c'est .. à-dire à contr~ler)· .. des 
usines êomplètes ou .des .ateliers de montage1 .notamment. 
~at1s l~s secteurs de l~nd1!strie .. tég~re, ... ~e, la~pr;_oduction 
des b1e11s de consommation et de la .fonderre .et :du~ 
raffinage des métaux, .Pour. décider. de la.valeut:,d!une. 

·de ces· filiales, l'entreprise mère ne tient aucun compte· 
de l'intérêt dé~ 1'affàif~ ptlüt' 1~· pàljts~·~oll~ldé\l'èltlp~é' ~à~ 
elle ~st inst~tlêé~ fflài~· séuléH1etlt' dès' bérté"filtë!f· 'lJU'ëllê~ 
en tire. Des usîné"s de é"é' g-enr~· ti~ c()'tfttibtrefff:' "Pà~t 
réellement au développement étbnottrltjtte dt.t pays itlais 
au èontraire· S'ôppdsetit· stjüvètlf li ·ta1 t"éa1fs~titlt11 d~ ttfttL 
dépendance é'èbrtôm'ièfiîe. ILa~n:tffitte\'ié ·d'~ ~trble~ d':À'bit
dan fournit tïh ex~~~le· oottét~t: 'd;tinë•'sitiitttlôw~a-e··tl:f 
ge'tlre. Pendatit'tdtit 1~· fêMtp'!;~ otl:' ellé' :est.·d~eUffi~' tfottè'. 
contrôle étrangë~; èetté1 ï11ffÎfit:!tÎè1'ft'a' jWà'ti~'tiêf'Htfflff'é6nJ.o 
tribué en ·rien au développement économique de l~I~tUi~ 
b• ' 11 • • , • l ' . 1en qu e e ~11t constitue· en· ·sot utte vaste:et. complcme. · 
ell~reprise industril31!e: .. fùes .f1udtuations q~:d.se.$<Jnt. ;pro .. 
dUites sur le. marche mond1alt des produtts·de base.-ont. 
e~ ~gal~ment. des• conséquen€e .. nuisibles p'bur.·t'ind·us.-~ ... 
trmlisatton. 

23. L'industfiiali~lltitllï iUf ·pêli'f 'f.étfs~ir:. tf~' ·si~ l'till~ a 
pris· dès le déllüftbij.téss.lê~ fi'léSU~s•·s~Mest ti~t!~~Yâir.~s~ 
Llélé'Ytttion 'des .ïtivéâiilti d@' 'Vic! 'iië'· t5ètft êW~ tét~ga~·:· . · · 
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à l'arrière-plan. Il convient donc d'assurer aux tra
vailleurs un salaire minimum, la sécurité sociale, des 

. logements convenables et la protection de l'emploi. Il 
est particulièrement important de respecter les droits 

· syndicaux puisque, comme l'a montré l'expérience de 
tous les pays développés, il n'est pas de progrès social 
·ou économique qui n'ait été dû à l'action de la classe 
ouvrière organisée. L'adoption du salaire minimum et 
d'un système de sécurité sociale permettrait d'élever 
immédiatement le niveau de vie et, partant, d'accroît.re 
la demande dans le pays, ce qui contribuerait de fac;on 
di1ecte au développement industriel. 
24. Le Conseil général de la Fédération syndicale 
mondiale, qui com:pte 180 membres représentant 50 
pays, s'est réuni en décembre 1954 et a examiné sérieuse
ment le problème de l'industrialisation. Le rapport rédigé 
par le Secrétaire général de la FSM, M. Saillant, a 
défini exactement sa position en la matière. M. Saillant 
a formulé les principes·énoncés plus haut, et il a conclu 
en outre que la création du fonds spécial des Nations 
Unies pour le développement économique et de la Com
mission du commerce international des produits de base 
était un important facteur de progrès économique et 

. social, à condition qu'un effort soit entrepris sur le plan 
international pour atténuer la tension, pour réduire les 
dépenses d'armement et pour assurer le respect de l'in
dépendance politique et économique de tous les pays. 

25. Le PRESIDENT invite la· représentante de la 
Confédération internationale des syndicats libres à 
prendre la parole. . 
26. Mlle SENDER (Confédération internationale des 
syndicats libres) dit que dans les pays développés, · 
employeurs et travailleurs comprennent de plus en plus 
la nécessitÇ d'aider les pays sous-développés. En octo
bre 1952, la Conférence européenne de la Confédération 
internationale des syndicats libres a adopté une réso
lution dans laquelle elle se déclarait prête à appuyer 
tout effort réel tendant à accroître la .productivité, à 
condition que toutes les mesures rec;oivent l'accord 
des organisations syndicales, que les travailleurs soient 
assurés d'obtenir toute la part qui leur revient des béné
fices dus à l'accroissement de la productivité et que leur 
sécurité économique soit dûment protégée, afin d'éviter 
toute augmentation du chômage. Les syndicats appuie
ront l'emploi de nouvelles méthodes de production si 
aucun système d'accélération du travail n'est institué 
et si une politique effective de plein emploi permet de 
résorber rapidement tout chômage technologique. 

27. D'autre part, il est intéressant de noter la réaction 
des employeurs devant la résolution sur la productivité 
que la Conférence européenne de l'Organisation inter
nationale du Travail a adoptée en novembre 1954. Les 
employeurs ont reconnu le caractère constructif de ·ce 
texte et ont déclaré qu'ils en auraient appuyé certaines 
parties si leurs amendements n'avaient pas été rejetés. 
Cette attitude montre que, dans ce domaine, les em
ployeurs ont. considérablement modifié leurs concep
tions antérieures. 
28. Le principal obstacle à l'industiialisation rapide est 
l'accroissement rapide de la population, qui diminue le 
montant des· capitaux disponibles à cet effet et qui place 
la production des dentées alimentaires avant celle des 
·articles manufacturés. Pour surmonter cet obstacle, il 
faut donner une meilleure formation aux jeunes tra-
vailleurs et augmenter la mobilité de la main-d' œuvre. 
'Il est difficile de former des ouvriers qualifiés si ceux-ci 

manquent de connaissances générales. La formation 
dans l'entreprise donne souvent de meilleurs résultats 
que ·ta formation dans les centres spécialisés, mais elle 
exige des usines bien organisées et des moniteurs corn .. 
pétents. Dans le domaine de l'assistance technique, les 
travailleurs spécialisés pourraient aider les habitants des 
pays sous-développés à s'initier aux techniques de pro
duction et les guider vers une collaboration fructueuse 
entre ouvriers et patrons. 
29. Etant donné que tout programme d'industrialisa
tion entraînera de lourdes dépenses en devises, il faudra 
peut-être instituer un contrôle des importations et des 
changes. L'adoption de tarifs douaniers ne semble pas 
une méthode souhaitable. Les pays qui ont grand besoi!l 
d'une assistance technique et .de capitaux étrangers 
craignent vraisemblablement d'être traités comme des 
colonies par les pays qui peuvent les aider. Ces dernier~\ 
devront leur prouver qu'ils agissent dans l'intérêt corn·· 
mun et non pour se gagner des amis et accroître leur 
influence sous le couvert de leur générosité. 

30. L'emploi des méthodes de mécanisation les plus 
modernes conduit à une seconde révolution industrielle. 
S'il n'y a pas simultanément une expansion rapide, il 
faut craindre un chômage technologique. Le monde 
heureusement connaît maintenant le moyen de lutter 
contre les dépressions, mais il faut autre chose: l'ex
pansion économique doit se poursuivre. Il faut que, par 
des mesures fiscales et une politique du crédit, les Etats 
augmentent le pouvoir d'achat. 

31. Il faut prendre des mesures pour apaiser les craintes 
des travailleurs des pays sous-développés si l'on ne veut 
pas que leur propre travail les conduise au chômage et 
que les employeurs retirent tous les avantages de l'ac .. 
croissement de la productivité. Il faut répartir équita
blement ces avantages en élevant les salaires ou en 
abaissant les prix, ou encore en recourant à ces deux 
méthodes à la fois. Tous les facteurs de la production 
doivent travailler de concert pour assurer un bien-être 
sans cesse croissant. 
32. M. GREZ (Observateur du Chili) félicite le Se
crétaire général de son document de travail sur l'évolu
tion et le fonctionnement des sociétés de développement 
(E/2690). A ce propos, il pourrait être intéressant pour 
le Conseil de connaître les progrès que la Société de 
développement de la production du Chili ( Corporaci6n 
de Fomento de la Producci6n de Chile) a accomplis 
depuis 1953 en cherchant à relever le niveau économi
que du pays. 
33. En ce qui concerne le développement de l'agri
culture, cette société a ·lancé un programme de méca
nisation de l'outillage agricole et a mis au point un 
projet d'irrigation mécanisée. A titre d'essai, elle a fait 
cultiver la betterave à sucre, ce qui pourrait permettre 
de réduire les importations de sucre. La première raffi
nerie de sucre de betterave, construite à Los Angeles 
au prix de 5 millions de dollars, a une capacité de pro .. 
duction de 20.000 tonnes. La société a créé en outre 
un service de l'outillage mécanique agricole qui doit 
former la main-d'œuvre et qui a institué un système 
de crédit grâce auquel les agriculteurs pourront importer 
6.000 machines agricoles. L'Export-Import Bank de 
Washington a aidé ce projet en accordant un prêt à 
long terme de 8.700.000 dollars. De son côté, la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe
ment a consenti un prêt de 2,500.00Q dollars, auquel 
viennent s'ajouter 40 millions de dollars prêtés par des 

1 ' 



84Sème séance-S avril 19SS 

capitalistes des Etats•Unis. Des travaux d~irrigation, 
portant sur 200.000 hectares, sont en cours. 
34. La société a proposé d'installer une fonderie de 
cuivre et d'or, afin de tirer parti des importants gise
ments minéraux du Chili. En 1951, 400 millions de 
pesos ont été investis dans ce projet. A l'heure actuelle, 
la fonderie est en mesure de traiter 120.000 tonnes de 
minerai par an. Les investissements dans les mines se 
sont élevés à 300 millions de pesos et ont permis d'ac
croître la valeur de la production minière annuelle du 
pays d'environ un million de dollars. 
35. La société encourage aussi le développement des 
industries de hase du .Chili, parmi lesquelles il faut 
compter les industries manufacturières, chimiques et 
forestières. A cet égard, la Banque a prêté 20 millions 
de dollars à une société privée pour construire une 
usine de cellulose et une usine de papier journal ayant 
l'une et l'autre une capacité annuelle de 50.000 tonnes. 
36. En 1952, la société a investi 12 milliards de pesos 
dans différents projets : sur cette somme, environ 35 
pour 100, soit 137.850.000 dollars au cours du change 
d'alors, représentaient des prêts de l'étranger. 
37. M. DE SEYNES (Sous-Seorétaire aux affaires 
économiques et sociales) remercie les membres du Con
seil des observations et des critiques constructives qu'ils 
ont formulées au sujet des documents et des études que 
le Secrétariat a préparés avec le précieux concours des 
institutions spécialisées. Il considère con.une très op
portune la suggestion tendant à ce que la question de 
l'industrialisation fasse l'objet d'un programme complet 
de travail s'échelonnant sur plusieurs années. Le Secré
tariat serait ainsi en mesure de contribuer plus utile
ment aux travaux du Conseil. 
38. En ce qui concerne l'étude sur les Méthodes et pro
blèmes de l'industrialisation des pays sous-développés 
(E/2670) que le Secrétariat a lt'édigée, le Secrétariat 
lui-même avait exprimé quelques doutes sur sa valeur 
pratique, mais il l'a entreprise conformément à la réso
lution 461 (XV) du Conseil. Il va de soi que cette 
étude énonce quelques vérités évidentes et présente 
plusieurs lacunes, notamment en ce qui concerne les 
techniques administratives qui ont permis une indus
trialisation plus !l"apide de certains pays. 
39. M. de Seynes remercie le représentant de l'Inde 
des observations qu'il a faites (841ème séance) sur 
diverses institutions de son pays. Le Secrétariat ne 
manquera pas d'en tenir compte. 

P.rinted in U.S.A • 
..... . ~ . . .. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance iu.temàtionale aux: :réfugiés :relevant du 
mandat du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les :réfugiés (fin) 

ELECTION DE CINQ MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU 
FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS (fin) 

40. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire cinq 
membres du nouveau Comité exécutif du Fonds des Na
tions Unies pour les réfugiés. Il rappelle qu'à la 837èrne 
séance le Conseil avait décidé que l'Australie, l'Au .. 
triche, la Belgique, le Brésil, la Cité du Vatican, le 
Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, la France, 
Israël, l'Italie, la République fédérale d'Allemagne,. le. 
Royaume ... Uni, la Suisse, la Turquie, le Venezuela, en 
tant que membres de l'emden Comité consultatif, 
devaient faire partie du nouveau Comité. " 

A la demande du Président, M. Loomes (Australie) 
et M. van Braam Houckgeest (Pays-Bas) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Nombre de bulletins déposés: · 18 

Bulletin nul: 0 
Nombre de bulletins valables: 18 
Abstention.s: 4 
Nombre de votants: 14 
Majorité requise: 8 

Nombre de voix obtenues: 
Pays-Bas ........................... .. 
I-ran . . , . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 
Norvège ........................... . 
Colombie .......................... . 

14 
12 
12 
11 

Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
·Chine· ............................. . 
E,mte ........................... . 
Equateur ...... ; ................... . 
Pakistan .......................... . 
R , bli D . . . . epu que onumcatne ............ . 

6 
1 
1 
1 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, la Colombie, la 
Grèce, l'Iran, la Norvège et les Pays~Bas sont élus 
membres du Comité exécutif. 

La séance est levée à 17 b. 15. 

S-9583-May 1955--7 
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SOMMAIRE telles que la récession qui s'est récemment produite 
Pa11e aux Etats-Unis. Les pays en question ne tiennent pas 

cependant à prendre à la légère une décision irrévo
cable et, de ce fait, leur politique est empreinte de 
prudence. Par exemple, le Royaume-Uni a. dernière-

Point 3 de l'ordre du jour: 
Rapport du Fonds monétaire international ..... , . . . . . . . . 51 

Président: Sir Douglas COPLAND. (Australie). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Chine, Egypte, Equateur, Etats-Unis d~Amé .. 
rique, France, Inde, N orvège1 Pakistan, Pays-Bas, 
République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Br~
tagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene-
zuela, Yougoslavie. · 

Les observateurs des pays suivants : Chili, Indonésie, 
Iran., Uruguay. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes : Organisation internationale du Travail, Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science. et la culture, Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement, 
Fonds monétaire international. . 

m~t~t décidé d'intervenir sur le marché de la livre 
· sterling transférable; son action a eu pour effet de 

réduire l'écart qui sépare le taux officiel et le taux non 
officiel de la livre sterling et d'améliorer la structure 
mondiale des changes. 
3. M. Rooth souligne ensuite les progrès que les me ... 
sures de libération des échanges internationaux ont per
mis d'accomplir. Sur le plan général, les pays qui ont 
assoupli leur politique d'importation ont pu s'adresser 
à des fournisseurs plus nombreux et la situation des 
consommateurs s'est améliorée; à l'exception de ceux 
qui ne disposaient pas de réserves suffisantes pour faire 
face aux inévitables fluctuations à court terme aux
qqelles sont soumis les paiements internationaux, la 
plupart des pays en question ont pu faire face sans 
difficultés à l'accroissement des importations. La réces
sion économique de 1953-1954 aux Etats-Unis n'a pas 
eu de conséquences très graves sur la balance des paie
ments des autres pays du monde. L'aide et les prêts 
accordés par les Etats-Unis, la stabilité des prix de~ 
produits primaires et la fermeté de la position écono
mique des pays industriels de l'Organisation européenne 
de coopération économique (OECE) ont même perniis 
à tous les pays qui sont en relations commerciales avec 
les Etats-Unis de renforcer leur position dans le domaine 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR de la balance des paiements. · 

Rapport du Fonds monétaire international (E/ 4. C'est surtout en Europe que des progrès ont été 
2661 et Add.l) réalisés. L'Allemagne occidentale, les Pays-Bas et la 

1. M .. ROOTH (Directeur générql du Fonds moné- France~ par exemple, ont vu leur production et leurs 
réserves de devises augmenter. En Asie, le Japon a 

taire international), présentant le rapport annuel du considérablement accru ses exportations à destination 
Fonds monétaire international pour 1954 (E/2661) de la zone sterling, mais n'a pas encore équilibré sa 
ainsi que la récapitulation des activités du Fonds entre balance commerciale; de leur côté, Ceylan, l'Inde et le 
le 1er mai et le 31 décembre 1954 :(E/2661/ Add.l)' Pakistan ont enregistré des progrès sensibles. 
déclare que pendant le voyage qu'il a fait en Asie, il 
s'est rendu compte de l'influence considérable que l'éco- 5. Cependant le fléchissement du prix mondial de cer-
nomie àes pays industriels exerce sur celle de cette région taines matières premières, notamment de la laine, du 
et de l'importance. du problème financier que les pro- café et du sucre, a obligé quelques pays à renforcer les 
grammes de développement posent aux pouvoirs publics. restrictions imposées aux importations. C'est notam-
Les pays qu'il a visités effectuent la majeure partie ment le .;as de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande ·et 
de leurs paiements en livres stering et, de ce fait, s'in- de plusieurs pays de l'Amérique latine., L'accroissement 
téressent aux mesures visant à rétablir la convertibilité de la production en .Europe occidentale et aux Etats-
des devises. Unis devrait cependant entraîner un gonflement de la 
2. Certains Etats membres avaient conçu des espoirs demande de matières premières et, de ce fait, améliorer 
prématurés en ce qui concerne le retour à la converti- la situation des pays de production primaire. En outre, 
bilité. Certes, despr.ogrès ont été accomplis dans cette ·les Etats ... Unis ont pris des mesures pour que l'expor-
voie : la situation de la balance des paiements d'un grand tation de leurs excédents ne bouleverse pas la situation 
notnbre de pays s'est améliorée et les pressions infla- économique . des autres pays exportateurs et l'Organi .. 
tionnistes se sont atténuées; en outre, l'augment~tion sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-
des réserves de devises et l'assouplissement des restric- culture a créé u,n organisme chargé de la question ... 
tions au commerce international ont démontré que bon 6. Cependant, il existe encore de nombreux pays qui 
nombre de pays avaient une économie suffisamment n'ont pu juguler définitivement ou complètement les 
forte pour résister à des perturbations économiques forces inflationnistes ; ils devront, selon le cas, réformer 
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leur politique financière, bancaire ou monétaire tout en 
s'efforçant de multiplier les emplois. Quant aux pays 
sous-développés, leur balance des paiements dépendra 
pendant longtemps encore de leurs programmes de déve
ldppemeht; le Fonds monétaire international ne peut 
se désintéresser des problèmes qui se posent à tes pays 
et qui ne relèvent pourtant pas directement de sa com
. pétence. Il suit avec attention les débats du Conseil 
dont les décisions peuvent exercer une influence ê.on
sidérable sur la situation économique et financière des 
Etats membres du Fonds. 

7. Le Fonds sèra appelé à jouer un rôle important 
dans divers domaines. Le nouvrel A<!cord général sur 
les tàrifs douaniers et le eommerce renforcera- s'il est 
adopté-. la collaboration entre la nouvelle orgànisa
tion de coopération commerciale et le Fonds. 

8. Au cours des derniers mois, peu de pays ont 
demandé à utiliser les ressources du Fonds ; par contre, 
un grand nombre d'Etats membres sont maintenant en 
mesure dé racheter au Fonds leur propre monnaie. En 
c'onséqil'encel le volume des liquidités du Fonds est plus 
élevé qu'il tié l'a jatnais été. Bien efitendu, il est difficile 
de détettniner le montant des capitaux qu'îl faudrait 
aècumulet pottr faite face à toute pression exception
nelle qui pourrait s'exercer sur les réserves par suite 
du retour à la convertibilité. Mais les Etats membres 
peuvent avoir l'assurance qu'ils trouveront auprès du 
Fonds tout Itappui possible. 

9. M. OZGUREL (Turquie) tient à remercier M. 
Rooth de son brillant exposé; il se plaît également à 
souligner la valeur des rapports du Fonds (E/2661 
et Add.l), ainsi que de la documentation publiée pério
diquetnent pa.r le Fonds monétaire international. 

10. L'assainissement de la situation des paiements 
intertlationaux est prinëipalem.ent du au fait que la pro
düctiott des pays extérieurs à la zone doltar peut con
currencer avec succès celle des lttats-Unis. Cet état 
de choses a entraîné la disparition dè la pénurie de 
dollàrs et l'augmentation des réserves d'or et de devises 
des autres pays. Le monde a· donc fait un progrès sen ... 

· sible vets le retour à la convertibilité internationale 
des ·mtittnaies. . 

11. L"amélioration de la situation économique ne 
permet cependant pas de conclure que l'on a résolu 
tous les problèmes relatifs aux paiements internationaux. 

· De nombreux. pays éprouvent encore des difficultés. qui 
les obligent à imposer certaines restrictions aux impor
tations·. Par exemple', des pays exportateurs de produits 
primàires ont vu baisser la production ou le ptix de 
ces produits; la balance des paiements d'autres pays 
est déficitaire vlis.-à: .. vis de la zone dollar. En fait, le 
maintien d'un: équilibre satisfaisant dépend de !~évolu
tion favorable de· l'économie américaine. 

12, PoUti faire face â ces difticultés, il faut en p:re
mièr lieu éliminer les pressions inflationnistes. A cette 
fin,. tes pays industrialisés doivent adopter une politique 
fîàanèiire souple et les mesures voulues dans le domaine 
d~~ changes et des salaires. La p~alitique monétaire et 

, fiscale des pays sous-développés doit viser à concilier 
le double objectif du développement et de la stabilité 

· éëbhotm'~uM. Il fttüt en sèéoM: li'èu· mairtterti:r l'equilibre 
• qüi. s'~§t étttbU efitfë les Etâfs ... 'Unis d' Artlêfiqtte et le 
rê~U! tlu. monde et qtti d~pénd dès impOttàtiotis àtnéti'
cai:taes au$SÎ bien que des prêts consentis à l'étranger 
par les capitalistes des Eta.ts ... Unis. 

13~ La convertibilité ne pourra être réalisée ·que._ f!i 
la situation des paiements internationaux ~t ~Iè dé$ 
grands marchés mondiaux sont réellement saines. n 
appartient en outre à tous les pays de prèndre des 
mesures appropriées, telles qu~ contrôle de l'émission 
monétaire et de l'expansion du crédit, assouplissement 
de la réglementation douanière et assainissement des 
finances publiques . 
14. Etant donné que sans le développement écono
mique on ne pour.ra résoudre les grands problèmes 
économiques mondiaux, le Fonds doit s'intéresser spé
cialement aux pays sous-développés et à ceux qui sont 
en voie de développement, et, lorsqu'il est · invité à 
avancer' des capitaux, il doit étudier la situation écono
mique· de remprunteur éventuel. C~'est exactement ce 
que le Fonds a fait : plusieurs pays sous-développés ont 
pu profiter des dérogations prévues .à l'article V, section 
4, de l'Accord relatif au Fonds1• En outre, le Conseil 
d'administration a réaffirmé sa politique adoptée le 1er 
octobre 1952 en ce qui concerne. les arrangements dit~ 
principe. Enfin, re barème des comtnissions a été sim .. 
piifié et, dans certai'ns cas, des exonérations ont été 
accotdé~s. 
1S. La Turquie fait confiance au Fonds monétaire 
international~ qui utilisera les ressources dont il dispose 
pour le plus grand profit des pays sous-développés. 
16, M. SIMONNET (France) déclare que le rapport 
du Fonds monétaire •international (E/2661) 1 dont le 
Conseil économique et social est assez tardivement saisi~ 
gàtde toute sà -valeur étant donné que la situation éco
nomique mondiale s'est heur~usement maintenue. Mais, 
quelle que soit 1'amêlioratiori de la situation, ra plus 
grande vigilanèe reste nécessaire. 
17. L'amélioration de la situation mondiale découle 
de l'evolution toujours plus favorables des termes. de 
l'échange et de la balance des paiements. Divers facteurs 
sont à l'origine de cette évolution. D'abord, des mesures 
de libération des échanges ont été prises· dans presque 
toutes les parties du monde. D'une manière générale, 
les pays de l'Europe occidentale et de la zone sterling 
- dont la production avait d'ailleurs augmenté -ont 
fait un effort considérable pour libérer leurs importa
tions, y compris celles en provenance de la zone dollar, 
tout en essayant de se procurer en dehors de cette zone 
des~ mardhandises qt1l'i]s achetaient jusque .. }à aux Etats .. 
Unis1. La France elle-même, dont la situation était assez 
précaŒrê, a tout récemment libéré 7 5 pour ·100 de. ses 
échanges avéC les pays de l'OJ1ECE tt elle espère porter 
ce chi:tifre à 90 pour 100. 
18 .. D"autte pàtt, te· contrôle des chartges a. êtê sim .. 
ptifié et des régimes. pft!lis libérau~ ont été aceordés aux 
tittdaites €te comptes· étrangers. Les ·relations eomtner .. 
ciMes bilà!térares el'les-mêtnes nJont cessé dit prendre dè 
l'impàlrtanee et le bitàtêtalisme reste parfois un moyen 
de donner une base stable aux industries exp6rtatrices 
à. qui il assut:e des débouchés pour une pé1dode rela-· 
tivement lomgue. 
19. Le dévelQppement des. relaticms multilatérales. a 
rm donnet l'impression, fausse d'ailleurs, qu'1!ln retour 
à là. ccmvertibilité était· d'otes et déjà possitlle. Or, 
la convertili>ilité exige une libération complète des 
éc:banges, ce ~!Ui présuppose que les concitions éconn• 
miques de' la production sOlnt à peu: près anaJogues 
dans la plupart des. pays. IL ne faut pas ouhlier à. ce 

1 Accords de Bretton-Woods signés à Washington (D.C.) 
le 27 décembre 1945. Nations Unies, Recueil des T'laités, 
vot. 2, 1947, No 20. 
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propos qu'en raison de. leur législation sociale, certains 
pays ont des prix de revient relativement élevés. En 
outre, l'instabilité monétaire que redoutent encore les 
capitalistes privés constitue un obstacle au fonctionne
ment du nouveau système. 4 libération complète 
reste encore un but éloigné. En conséquence, la plus 
grande prudence reste nécessaire. 

20~ Les e:lcigences de la concurrence internationale 
montrent que les pays les plus proches de la conver
tibilité se trouvent encore dans une situation instable ; 
on l'a bien vu dans le cas d'un gt·and pays dont la 
situation économique était apparement saine et qui a 
été menacé d'une crise économique. Il faut féliciter le 
gouvernement de ce pays d'être intervenu sur le plan 
de la monnaie, renonçant aux mesures restrictives clas
siques qui auraient d'ailleurs porté préjudice à des pays 
plus vulnérables dont certains sont encore dans la 
période transitoire prévue à l'article XIV de l'Accord 
relatif' au Fonds ; le régime énoncé à l'article VIII reste 
encore un idéal. 
21. C'est pourquoi il faut avancer avec prudence dans 
la ·voie de la convertibilité. L'objectif à atteindre reste 
avant· tout la libération complète des relations. commer
ciales et financières internationales. La France conti
nuera donc de collaborer avec le Fonds dont les efforts 
méritent d'être soulignés. 

22. M. BRILEJ (Yougoslavie) remercie le Directeur 
général du Fonds du rapport qu'il a présenté au Conseil. 
On a souvent souligné, à juste titre, que la converti
bilité n'était pas une fin en soi mais la première étape 
du multilatéralisme des échanges. D'autre part, la con
vertibilité ne résulte pas simplement de la signature 
d'un accord international mais elle traduit l'action d'un 
ensemble de facteurs. C'est pourquoi l'examen de la 
structure du commerce mondial et des tendances éco
nomiques présente une importante particulière. 

23. Le volume du commerce mondial s'est accru de 
50 pour 100 entre 1938 et 1953. La part de la zone 
dollar dans ce commerce a augmenté sensiblement, alors 
que celle de la zone sterling a accusé un fléchissement. 
Au cours de la période considérée, la production indus
trielle du monde s'est accrue de 80 ppur 100. Ces trans
formations de structure illustrent bien l'évolution éco
nomique du monde actuel, et il est parfaitement normal 
que le déséquilibre financier ne fasse que traduire un 
déséquilibre économique. 
24. Le multilatératisme se heurte à deux obstacles 
principaux : la pénurie de dollars et le déséquilibre de 
la balance des paiements des pays en voie de développe
ment. Le rapport du Fonds montre que les réserves 
d'or et de dollars des pays autres que les Etats-Unis 
ont augmenté de 3 milliards 500 millions de dollars 
entre décembre 1951 et mars 1954. Toutefois, si les 
pays membres de l'OECE ont bénéficié de cette aug
mentation, les réserves monétaires de nombreux pays 
en voie de développement ont, par contre, accusé une 
diminution considérable. Au sujet du retour à la con
vertibilité, le rapport fait preuve d'optimisme: sans 
doute ne s'agit-il pas de la convertibilité de toutes les 
monnaies mais de celle de la livre sterling qui est, avec 
le dollar, la principale unité de compte des échânges 
internationaux. Pourtant, même avec les réserves qu'ils 
ont constituées, les pays membres de l'OECE ne peu
vent rétablir la convertibilité de leurs monnaies s'ils 
n'augmentent pas encore leurs recettes en dollars et 
ne bénéficient pas d'une aide plus large du Fonds. 

D' . , se "' ''" "'"'·'"· 

25. Peut-êtrP. les progrès réalisés au. cours des der· 
ni~res années amèneront-ils néanmoins\une converti .. 
:bilité limitée des monnaies, On peut se \demander ce
pendant quels seraient les effets de cette ~!'convertibilité 
.sur un monde qui n'a pas encore pu ré~oudre le pro
blème du développement économique. J 

26. On a souvent ·soutenu que la convi~rtibilité fondée 
sur :d\~S restrictions et une diminution des écllanges in
ternationaux serait pire que l'inconvertibilité. On pour
rait en dire autant de la convertibilité fondée sur une 
diminution du niveau de l'emploi ou Sttt' un ralentisse
ment du rythme du développement économique des pays · 
sous-développés. Le rapport du Fonds permet de con .. 
dure que, dans un proche avenir et grâce aux réserves 
du Fonds et à certains prêts en dollars, la convertibilité 
de la livre sterling pourrrait être assurée. A cet égard, 
plusieurs personnalités. qualifiées ont souligné que le 
retour à la convertibilité du sterling dépendait, notam
ment, à 1une libéralisation de la politique commerciale 
des Etats-Unis qui pennettrait aux autres pays d'ac
croître leurs t<ecettès en dollars. 
27. Lors de la r~vision de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, les pays ·en voie de 
développement ont reçu l'autorisation d'imposer cer
taines restrictions à leurs importations afin de main
tenir l'équilibre de leur balance des paiements. On a 
ainsi reconnu que, pour accélérer le rythme du dévelop
pement économique, il fallait, &ns une certaine mesure, 
apporter des restrictions aux échanges commerciaux. 
On peut se demander de quelle manière cette politique 
se traduira dans le domaine monétaire. A cet égard, 
le représentant de l'Inde, M. Mehta, a fait, à la· neu
vième session adnuelle du Conseil d'administration du 
Fonds, une suggestion très utile en déclarant que le 
Fonds devrait étudier les effets de la convertibilité 
sur le commerce des pays sous·-développés. M. Brilej 
souhaiterait savoir si le Fonds a l'intention de donner 
suite à· la proposition de M. Mehta. Une étude de ce 
problème· présenterait, en effet, un intérêt exceptionnel 
pour le Conseil qui, à sa vingtième· session, doit étudier 
de nouveau la situation économique mondiale et la 
coordination des mesures à prendre dans les domaines 
économique et social. 

28. M. ROOTH (Directeur général du Fonds moné
taire international) répond que le Fonds étudie actuelle
ment les effets de la convertibilité des monnaies sur le 
commerce des pays sous-développés. 
29. M. HOMAN (Pays-Bas) fait observer qt.'\e <le 
Conseil doit avoir une vue d'ensemble de l'activité des 
différents organes des Nations Unies et des institutions 
spécialisées. L'expérience de la Société des Nations 
a appris aux fondateurs de l'Organisation des Nations 
Unis qu'il faut accorder aux grands problèmes éco- · 
nomiques toute l'importance qu'ils méritent. Telle est la 
raison pour laquelle ils ont rédigé les articles de la : 
Charte concernant le Conseil économique et social et 
créé 1~ Fonds ,monétaire intef!tational, la Banque in
ternabona.le pour la reconstruction et le développement · 
et d'autres institutions, véritables ateliers consacrés à · 
l'étude de ces prqblèmes. · 
30. On peut donc constater avec satisfaction que, dans : 
ses rapports, le •Fonds souligne qu'il. faut placer lès 
problèmes monétaires et financiers dans un cadre plus ' 
général: celui des échanges de biens et de services. Il · 

· faut d'ailleurs cltercher à revenir au multilatéralisme 
car le commerce bilatéral, sous ses formes model"11es': 
ne répond plus aux besoins d1un monde en évolution: . 
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Sans doute toùs tes Etafs membres ne peu'V'ent..ils en
core adoptet d'un seul coup la convertibilité intégrale, 
mais il faut espérer qu'ils y parviendront progtessive
ment et, d'~illeurs, le Fonds est là pour les :a1rler. 

31. La coopération régionale en matière de commerce 
et de change est très· importante. La convertibilité ré
gionale des monnaies n'est évidefnrtlent pas une solu
tion durable, mais l'e:xpérience de l'Europe occidentale 
a montré l'utilité des mesures de coopération prises, 
dans ce don1aine, sur le plan régional. Ces mesures 
complètent celles qui sont adoptées par les otgartisa
tions 'internationales telles que le' Fonds et le GATT. 

32: A l'occasion du dixième anniversaire du Fonds, 
la délégation néerlandaise tient à féliciter cette institu
tion pour la manière dont elle s~acquitte de sa tâche. 
·Elle continu<'ra à lui accorder son appui sans réserve. 

33. M. FORSYTH (Australie) se joint aux orateurs 
précédents pour remercier le Directeur général du 
Fonds des observations qu'il a faites en présentant le 
rapport annuel du Fonds pour 1954 (E/2661). 

34. On passe trop souvent sous silence le fait que la 
principale tâche du Fonds est de fournir des devises. 
Cela permet de comprendre le véritable rôle que le 
Fonds a joué depuis sa création et l'importance des 
décisions qu'il prend en application d'arrangements. de 
principe. Il convient de se rappeler qu'en 1953 le Fonds 
a décidé de poursuivre indéfiniment sa politique tou
chant les arrangements de principe. De même, le Fonds 
a signalé qu'il envisagerait favorablement la possibilité 
de consentir, dans certains cas particuliers, des crédits 
pour plus de six mois, pou.r assurer, par exemple, la 
convertibilité des monnaies. 

35. Le Gouvernement australien, comme les autres 
gouvernements du Commonwealth, a constamment suivi 
de près les échanges internationaux et les mesures 
prises en èotnmun pour libéraliser les échanges et 1es 
paiements. Les ministres des finances des pays du 
Cotr'J:rnonwealth ont, t'année dernière encore, confirmé 
que tel était bien leur obJectif. 

36. Un banquier doit toujours être prêt à donner, 
le cas échéant, des conseils à son client. Le Fonds n'a 
pas fait exception à cette règle ; il a offer.t ses services 
à de nombreux pays membres et il a donné une forma
tion professionnelle à des ressortissants de plusieurs 
pays. Le représentànt de l'Australie ne doute pas que 
le Fonds ne poursuiv:e une· œuvre aussi utife. 

37. M. PSCOLKA (Tchécoslo:vaquie) rappelle les 
dispositions fondamentales des Accords de Bretton
Woods.. En y souscrivant, la Tché~oslovaquie était 
persuadée que la lettre et l'esprit en seraient toujours 
respectés, ainsi que les principes de la coopération in
ternationale et de Ja souveraineté et de l'égalité absolue 
de tous les Etats. Les événements l'obligent à ronclure 
qu'elle avait- mal placé sa confiance. 

38'. Ott à notat11t11ent 'V'tt au cours des dernières années 
certains gouvernetrxents s'~donrter à des pratiques éco
nomiques discriminatoires et s'employer délibérément 
à ruiner les relations commerciales tlraditionnelles èntre· 
l'Est et l'Ouest. La délégation tchécoslovaque a dén<Jncé 
sans. relâche ces agissements à chaque sessio11 du Fon-ds 
monétaire international. Loin. de favoriser l'a;méliôr~
tion de la. situation des paiements. internatio:t1attx, l~ 
politiqtte. hostile aux échanges entre !'Est et l'Ouest que 
mènent les Etats"'Unis d'Amérique a C(jf1tribué aU' 
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ma.inti<ffl. du déficit èn dollars. dè nombreux pays et, 
dortc, à l'aggftl'V'atiofl des difficultés qu'ils connaissent. 
Cette àttitudt! ~st, de plus, conttaire aux stipulations de 
l' Aëcotd relatif a.u Fo11ds1 Du reste, le Fonds n'a pas 
réussi à rés·oudre les aütres problèmes urgents qui se 
sont pôsés dans tes pays occidentaux et l'examen de ses 
activités montre qu'il n'a. pas rempli sa tâche essen .. 
tielle, à savoir .rétablir la convertibilité et faire dis
paraître les restrictions motiétaires; non 'seulement 
les Etats membres n'ont pas abdli ces restrictions, roais, 
dans certains éàs, il lès ont er1C6re accentuées. 

39. La délégation tchécoslovaque a maintes fois, dans 
Utl e§_prit de .critique constructive, apPelé l'àttention des 
représentants sur ces faits. et sur le compo1'tement 
répréhensible de certains gouvernements. Il ne faut 
donc pas s'étonner ·si les Etats.::. Unis, roupables de 
violations flagrantes de .l' Atcord, dnt pris l'ifiitiative 
d'une plainte contre la Tchécoslovaquie. Les comptes' 
rendus· des débats de la neùvième sessioh annuelle du 
Fonds et le rapport pour 1954 (E/2661) contiennent 
certaines indications sur cette affaire, mais elles ne 
suffisent pas à donner une idée exacte de ce qui s'est 
pas~'é en; réalité. 

40. Certàins Etats U'iémbtes voyaie'ff.t avèè déplaisir 
uu pays à éè'onomie planifiéé appàrfenir à la fois au 
Fonds et à la Banque. La Tchéëoslovaquie, toutefois, 
s'acquittait scrupuleusement de toutes les. obligations 
qui lui incombaient et ses adversaires cherchaient en 
vain un prétexte pour l'attaquèr •. Le 30 mai 1953, la 
T·chécoslovaquie a effectué une réforme monétaire dans 
les conditions prévues par l'article IV, section 5, e, de 
l'Accord. Aucun des Etats membres qui entretiennent 
des :relations commerciales avec elte n'a d'ailleurs jamais· 
prétendu que cette décision ait eu un effet défavorable 
sur les transactions internationales. N funmoins, les 
Etats-Unis d'Amérique ont jugé l'occasion bonne pour 
tenter d'amener la Tchécoslovaquie à se retirer du 
Fonds. Le Gouvernement tchécoslovaque a fai~ valoir 
qn'il avait àgi en conifo:tmité de l'article IV, section 5, ~. 
Cependa,nt, à la suite d'une campagne menée pendant 
pl tt sieurs mois par l'Administrateur pour les Etats .. 
UniS; le Fonds· a pris une décision injustifiable en 
décla~nt que ées dispôsitions ne s'apPliquaient pas à 
la réfot'nte monétaire ·effectuée. Il ne semblait pas, 
toutefqis, y avoir d~ maJorité ptête à condamner la 
Tchécoslovaquie sur ce chef d'accusation et les Etats .. 
Unis ont essayé de trouver un autre biais. Ils ont 
accu~é la Tchécoslovaquie de n'avoir pas communiqué 
au Fonds certaines informations relatives,. notamment, 
à son commerce extérieur et à sa balance des paie
ments. Un pays particulièrement visé par les manœuvres 
discriminatoires des Êtats-Unis ne pourrait sans com
promettre sa sécuri'té et celle des nations avec lesquelies 
il entretient des refations fournir des statistiques de cet 
ordre à une erganisation dans laque1le les États-Unis 
jouent un rôle .prépondérant. 

41. Le FondS; crtti avait lai~sê. sans protestét les 
Etttts• Unis é'J.!ïft~indre détibêtémèn1! l"Ac.":éord à propos 
dès ~:voit~ tliirtoM, a pris. dâtis le tas tl)têsen.t des rn~sures 
totilem~nt injustifiéE!s. En fioV'éll'l:bre 1953, l'ès Adttùn'ÎS"' 
tràtettrs on~ dé~lB!fé qaè là Tc::hé~osioV'àqtlie né sérait 
pl1rs. âdrtiise à iai!tti t.tsage dés téssùtttctes ~ Fônds. :En
côtè t'ésst>ttt:..il des cotnpee·g re11:dus du Conseil d'"admittis
tra;fiob qu"a 1Jépoqtte; i~ "~ s,.agissa.it iiullétn~nt d"t'ttle · 
sàrtctioi-1 : le O!ms'èit ptènàit simpl'étllent a!cte de l'iii .. 
càlpaéitê dan:s la(ÏUellé s-e ttottvait le Gouvëthêtnent 
tchééôYl~qlt!l~ tlè fëuftl'it l'ès re1lrsergttét11en'fs désirés. 
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42~ Les Etats-Unis sont alors allés plus loin et ont 
proposé d'inviter la Tchécoslovaquie t\ se retirer du 
Fonds) sans tenir compte des raisons pertinentes invd• 
quées pour justifier la non-communication des infor
mations en question. Le droit international reconnaît 
pourtant aux •Etats le droit de ne pas divulguer certains 
renseignements quand ils estiment que leur sécurité 
nationale est en jeu; ce principe est, d'ailleurs, res
pecté par plusieurs organisations internationales, dont 
le GATT. Néanmoins,. le Fonds, sans vouloir s'arrêter 
aux. motifs allégués par la Tchécoslo·vaquie, a pris une 
décision conforme au vœu des ·Etats-~Unis. Il a ainsi 
contreventt à l'esprit de l'Accord en reft.tsant d'exami
ner la thèse de la Tchécoslovaquie; son attitude revient 
pratiquement à dénier toute valeur juridique interna
tion3.1e à la notion de légitime défense et de sécurité 
nationale, ce qui signifie que le Fonds ne se considère 
pas comme èngagé pat les dispositions pertinentes de 
la Charte des Nations Unies. D'autre part, le Conseil 
des Gouverneurs a délégué ses pouvoirs en la matière 
au Conseil d"administration, contrairement a~x stipu
lations fo~meHes de l'article XII, section 2, paragraphe 
b, alinéa vi, de l'Accord. On peut noter aussi que le 
Fonds à, dans toutes ses activités, consciemment établi 
une distinction inadmissible entre ses membres et a 
prétendu attribuer à la Tchécoslovaquie moins de droits 
et plus de devoîts qu'aux autres. Enfin, le Fonds a 
adopté le texte de la proposition des Etats-~Unis sans 
en changer un seul mot, ce qui montre à quel point il 
sert dbd1ement les intérêts d:e la politique étrangère 
américàine. 

43. Cette attitud'e hostile a amené la Tchécoslovaquie 
à conclure que le Fonds ne désirait pas, sa collabora
tion, qu'il entendait rendre impossible la présence comme 
membœ d'un pays à économie planifiée et qu.'il était 
opposé à la coopération pacifique entre toutes les nations 
sans distinction, telle· q11e la recommande la Charte. 
Quelques Etats toutefois ne se sont pas associés aux 
mesures discriminatoires prises par le Fonds et la délé
gation tchécoslovaque tient à les remercier de leur 
compréhension. 

44. Les ennemis de la Tchéoslovaquie ont essayé, 
grâce à une campagne de presse, de persuader l'opinion 
publique mondiale que ce pays ne voulait pas ou ne 
pouvait pas s'acquitter de ses obligations de membre 
du Fonds. En réalité, la Tchécoslovaquie n'a jamais 
manqué aux devoirs qui lui incombaient et elle conti
nuera à remplir ses engagements financiers en accord 
avec le Fonds, indépendamment de sa participation aux 
travaux de cette institution. La délégation tchécoslo
vaque sait que la majorité des membres du Fonds dési
rent développer leurs relations économiques avec la 
Tchécoslovaquie dans l'intérêt du commerce interna
tional. Le Gouvernement tchécoslovaque est prêt à mul
tiplier ses échanges avec d'autres Etats dans des con
ditions d' égaHté absolue et pour le bénéfice mutuel des 
participants, ce qui ne peut que servir la cause de la 
compréhension entre les peuples et de la paix inter-
nationale. . . 
45. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) souligne 
l'importance du rôle joué sur le plan économique inter
national par le Fonds. Il cite, à propos du rapport 
pour l'exercice financier terminé le 30 avril 1954 (E/ 
2661), la déclaration faite par le Chancelier de l'Echi
quier en sa qualité de Gouverneur pour le Royaume
Uni et. remercie le Directeur général des précisions qu'il 
a données au d6bnt de la séance. 

46. Le Gouvernement du Royaume~Uni note avec 
satisfaction que le Fonds a adopté des méthodes plus 
souples et que deux pays ont bénéficié, en 1954, <rar
ràngements de principe et ont utilisé la possibilité de 
dérogation que laisse l'article V, section 4, de l'Accord. 
Cette politique libérale, qui parait particulièrement indi
quée, s)est déjà heu1'eusement traduite dans les faits. 
Si toutefois· les membres du Fonds ont pu avoir plùs 
aisément ?-ccès à ses ress011rces, les tirage~ effectués 
pendant l'année civile 1954 ont représenté un· total infé.;. 
rieur à celui de 1953. En revanche, le montant des 
rachatsa été plus élevé que jamais encore auparavant. 
Ce double phénomène s'explique probablement par le 
courant suffisant des dollars en provenance des Etats
Unis, par la stabilité monétaire ~ecrue des divers pays 
et par la confiànce que donne àux g'üuvernements la 
nouvelle attitude du Fonds. Sur le total des .ra~hats, 
qui s'élève à 267.200.000 dollars, le Royaume-Uni inter
vient pour 112 millions de dollars. 

.47. La période 'tonsidérée dans les rapports présèntés 
a été marquée ~ """ l' e:x:istence de conditions financières 
favorables dans 1e monde entier. Or, certains des fac
teurs. dont l'influence sJest fait sentir n'ont pas de ca..rac
tère permanent. Pour parvenir à un équilibte moins 
fragile, il faudra accroître la production, développer les 
échanges et favoriser les investissements à l'étranger. 
Le Fonds pourra y contribuer en continuant à prati
quer une politique plus souple et en envisageant des 
problèmes pratiques tels que la fin de la période de 
transition d'après-guerre. Le fait que1 ces dernières 
années, les sorties de devises aient été au moins com
pensées par les rachats constitue un symptôme encou
rageant. Néanmoins, rien ne prouve qu'avec ses res
sources le Fonds pourrait satisfaire à une demande 
accrue si la situation mondiale évoluait de manière 
défavorable ou si plusieurs pays réclamaient le bénéfice 
d'arrangements de principe afin de soutenir une ten
dance gènéra~e favorable à la convertibilité. 

48. :Le rapport principal dont le Conseil est saisi traite 
longuement des perspectives actuelles en matière de con
vertibilité. A la dernière session du Çonseil des Gou
verneurs, le Chancelier de l'Echiquier du Royaume-Uni 
a proposé que 1e Conseil d'administration étudie la pos
sibilité de passer des dispositions de l'article XIV, qui 
visent la période transitoire d'après-guerre, aux dispo
sitions de l'article VIII, de caractère plus permanent; 
il a recommandé qu'on tienne compte dans cette étude 
des modifications récemment apportées au GATT. De~ 
puis lors, le Conseil d'administration a commencé à 
examiner certains aspects de cette question à laquelle 
le Gouvernement du Royaume--Uni attache une v,r.ande 
importance, puisqu'il s'agit, en fait, des moyens de par
venir à un système plus libre d'échanges et de paiements 
internationaux. · 
49. M. KAMAT (Inde) tient avant tout à féliciter 
le Directeur général et le secrétariat du Fonds pour 
le remarquable rapport présenté au Conseil ( E/2661 
et Add.l). On y trouve une excellente analyse des 
tendances qui se sont fait sentir dans l'évolution de 
la situation des paiements internationaux. Le représen
tant de l'Inde rappelle rapidement les principaux faits 
enregistrés au cours des dernières années et note que 
désormais le rétablissement de la comrertibilité et d'un 
système d'échanges et de paiements multilatéraux n'ap
paraît plus· comme un idéal lointain. Cependant, le 
Fonds souligne à Juste titre que certaines des· amélio
rations constatées sont dues -à l'influenc~ de facteurs 
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temporaires. En fait, les progrès réalisés par les pays 
n'appartenant pas à la zone dollar risquent de rester 
sans lendemain si les nations créditrices n'adoptent pas 
de leur côté une politique appropriée. Les Etats-Unis 
pourraient, par exemple, d'une part assouplîr les res
trictions imposées aux: importations et, de l'autre, accroî
tre leurs investissements dans les pays sous-développés. 
Ces deux catégories de mesures aideraient grandement 
à résoudre le problème du déficit en dollars. Il s'agit 
là d'un point d'une infportance capitale. 

50. Pour intéresser les pays sous-développés, la con
vertibilité des monnaies et ·la libération des échanges 
doivent se traduire par une augmentation du volume 
du commerce international qui assure des devises aux 
nations intéressées et leur permette de créer de nouvelles 
possibilités d'emploi qui stimulent leur développement 
économique et l'élévation du niveau de vie de leur popu
lation. Le Chancelier de l'Echiquier du Royaume-.Uni 
a du reste formellement reconnu la nécessité de subor
donner toutes les autres considérations aux: exigences 
dt~ progrès économique et social. C'est pourquoi le Fonds 
doit tenir spécialement compte des incidences de la con
vertibilité sur le commerce des pays sous-développés; 
les déclarations faites à ce sujet par le Directeur général 
paraissent donc extrêmement satisfaisantes. 

· 51. La mission du Fonds qui s'est rendue dans l'Inde 
en 1953 a accompli une œuvre particulièrement utile et 
quelques-unes des intéressantes sug'gestions qu'elle a 
présentées ont d'ores et déjà été acceptées par le gou
vernement. D'autre part, le Directeur général a pu, au 
cours d·t: son récent voyage en Asie du Sud, se pro-

Prmte:l in U.S.A. 

curer des renseignements de première main sur les 
pays sous-développés de cette région, sur leurs aspira
tions, sur leurs besoins et sur les efforts qu'ils déploient 
pour élever le niveau de vie de leur population. 
52. Pour s'adapter à l'évolution de la situation des 
paiements internationaux:, le Fonds a, au cours des der
nières années, assoupli ses opérations. Les arrangements 
de principe lui permettent d'aider immédiatement ceux 
de ses membres qui connaissent momentanément des 
difficultés de balance des paiements. A mesure que la 
convertibilité s'étendra, le Fonds aura à jouer un rôle 
de plus en plus important. Il lui. faudra à cette fin 
assouplir encore ses méthodes, .de sorte que les divers 
pays puissent aisément, en cas de besoin, faire appel à 
ses ressources. Tout laisse penser qu'il ne négligera 
aucun effort dans ce sens. 
53. M. Kamat voudrait préciser la position de sa 
délégation en ce qui concerne le cas de la Tchécoslo
vaquie. Sans entrer dans le fond du débat, on peut 
noter que le gouvernement en cause estime avoir eu 
de bonnes raisons pour refuser de communiquer cer
taines informations et considère qu'on n'a pas tenu 
suffisamment compte de ses arguments. La délégation 
indienne pense qu'il aurait conve.nu en cette affaire de 
montrer plus de tolérance et de compréhension. Chaque 
pays a ses préoccupations et son optique propres. Le 
Gouverneur pour l'Inde avait, d'ailleurs, proposé d'ac
corder à la Tchécoslovaquie de plus longs délais pour 
s'acquitter de ses obEgations; la majorité du Conseil 

· des Gouverneurs ne l'a malheureusement pas suivi. 
La séance est levée à 12 h. 50. 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Fonds monétaire intèrnational (E/ 
· 2661 et Add.l) [Jin] 

1. M.. HOTCHKIS (Etats~Unis d'Amérique) déclare 
que le rapport du Fonds 111onétaire international. pour 
1954 (E/2661 et Add.l) est, dans l'ensemble; en
courageant, Les réserves ont été accrues, de nombreux 
pays ont assoupli leurs restrictions à l'importation, la 
situation des paiements intemationa~ s'est améliorée 
et l'on s'est rapproChé davantage de la convertibilité 

· d'tm plus grand nombre de monnaies. 
2. M:alheureusement, certaines régions n'ont pas évo
lué . de la même façon. Des pressions inflationnistes 
persistent dans plusieurs pays et ajoutent aux difficultés 
de paiement. Le Directeur général du Fonds a souligné 
à juste titre qu'il importait de mener une politique 
monétaire et fiscaie judicieuse si l'on voulait avoir une 
économie saine et si l'on voulait mettre en œuvre avec 
succès les progr~es de développement. 
3. Dans les observations qu'il a faites sur l'évolution 
économique dès; Etats-Unis, 'le Directeur général du 
Fonds a signalé· que, :contrairement à ce qu'on avait 
craint, le fléchissement de l'activité économique aux 
Etats-Unis en 1953-1954 n'avait pa:s eu de' répercus
sions fâcheuses .. sur le re.ste du tnonde. H a aussi attiré 

l'attention sur le fait que ce fléèhissemertt avait éte· ~ssez 
vite arrêté et qu'on avait déjà repris en grande partie 
le terrain perdu. Aucun gouvernement ne peut sans 
doute éviter entièrement les fluduatiorts; mais le Gau.
vernement des Etats-Unis continuera: à prendre les 
mesures qtti pourraient contribuer à atténuer l'ins'-
tabilité .ainsi qu'à ;renforcer et à dévelop~r l'éc6oomie. · 

4. La délégation des Etats-Unis s'intéresse particu
lièrement aux efforts que le Fonds· déploie en vue de 
supprimer les restrictions de change· et de mettre en 
œuvre son programme d~assistailce .technique. Les con
sultations du Fonds avec les mr..mbres qui appliquent 
encore des restrictions .de change sont très utiles et 
donnent l'occasion d' exàminer avec chacun des. mem· 
bres intéressés les problèmes qui paraissent nécessiter 
le maintien des restrictions. Pour 'ce qui est de l'assis ... 
tance technique, le Fonds a àidé ses membres à traiter 
-de nombreux problèmes fiscaux et financiers et il a 
contribué à l'amélioration des méthodes financières en 
poursuivant au siège la mise eil œuV>re de son pro
gramme de formation destiné à des techniciens des 
Etats Membres. 
5. Le représentant de la Tchécoslovaquie a soutenu, à 
la 844ème séance, que si son pays avait dû se retirer du 
Fonds, la responsabilité en incombait 3-W(; Etats-Unis. 
Une décision de cette nature ne peut être prise- il en a 
été ainsi pour la Tchécoslovaquie- que par l'ensemble. 
du Conseil d'administration,. aùquel tous les membres 
du Fonds sont représentés. 
6. M. HSIA (Chine) déclare que la situation ne s~est 
pas modifiée· sensiblement au cours de la Période sur 
laquelle porte le rapport du Fônds (E/2661 et Add.l). 
L'économie de groupe des pays de l'Europe occidentale 
ne s'est pa:s ressentlle du fléchissement des stocks aux 
.Etats-Unis; elle s'est, au contraire, renforcée. A la 
prospérité dt: !'Eur-ope occidentale en 1953 s'est jointe 
une amélioration simultanée de sa situation en matière 
de paiements, en dépit de l'augmentation des re:venus 
et de l'assouplissement progressif du contrôle du corn-

. merce et des changes. 

7. Le Fonds a mis· des crédits au titre d'arrangements 
de principe à la disposition des pays de l'Europe occi
dentale pour les aider à rét~bHr'la convertibilité de leurs 
monnaies. Toutefois, ~ucun pays de l':E:urope occiden
tale n'a eu recours à ces crédits pendant l'exèrcice· qui 
a pris fin en avril 1954. C'est. pourquoi, en dépit de 
l'activité qu'il a déployée .·en Europe, _le Fonds est à 
même d'utiliser tous les moyens qu'il possède pour 
s'opposer à une menace, dans quefque région qu'elle se 
produise. 
8. M. MIR KHAN (~akistan) signale que la dél,é
gation pakistanaise approuve, dan.s l'ensemble, les re
commandations du Directeur ·général du Fonds. ' EUe 
constate aver. satisfaction qu.e le Fonds .'se· rend compte 
des ·besoins des pays sous-dé"êloppéR . et "elle espère · • 
qu~il évitera de faire prèUVé de· rigueu't' en appliquant : 
sa politique d'aide à ces pays~ En· daMant des· ~ortseils 
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sur les modifications de la valeur paritaire des mon
naies et en acceptant ces modifications, le Fonds devrait 
éviter que les changements de cours des monnaies ne 
portent sérieusement atteînte à la stabilité des prix des 
produits de base. 
9. M. CAFIERO (Argentine) dit que, tenant compte 
du rapport du Fonds (E/2661 et Add.l), la délégation 
argentine soutient; comme à la dix-huitième session du 
Conseil ( 800ème séan1 e), que rien ne .permet de faire 
preuve d'optimisme au sujet de la situation économique 
mondiale si on la considère dans son ensemble et non 
simplement du point de vue de l'Amérique du Nord, 
de l'Europe occidentale et de quelques autres pays dont 
la situation économique est plus favorable. 

10. L'abîme qui sépare les pays fortement indus
trialisés des pays moins développés et que le 'Secrétaire 
général a mentionné à la précédente session (799ème 
séance), est demeuré à peu près aussi profond. Dans 
le rapport même, on signale l'existence de plusieurs 
points faibles de l'économie mondiale en 1953; seuls 
certains d'entre eux semblent avoir été éliminés au 
début de 1954, ·et peut-être seulement pour peu de 
temps. A cet égard, les pays qui ont le plus souffert 
sont les pays sous-développés, la situation économique 
de plusieurs d'entre eux ayant, en fait, empi:ré. 

11. La délégation argentine estime qu'on ne peut ré
soudre le problème. que par ·an développement écono
mique plus rapide des pays sous-développés. A ce 
propos, les commissions économiques régionales, qui 
méritent tout l'appui du Conseil, ·accomplissent une 
tâche utile. On ne saurait résoudre les ·problèmes moné
taires et financiers du monde tant que l'on n'aura pas 
traité sous tous ses aspects le problème du développe
ment économique. 
12. Le Fonds devrait s'attacher le plus possible à 
étudier les problèmes monétaires et financiers des pays 
sous-développés ·et devrait consacrer dans ses prochains 
rapports un chapitre à ces problèmes. 

13. On peut juger de l'importance de la question au 
fait que les exportations des pays fortement indus
trialisés ont augmenté, passant de 59 pour 100 du total 
mondial en 1950 à 63 pour 100 en 1953, alors que les 
exportations des pays sous-développés ox;t bai~s~ de 
27 pour 100 à 24 pour 100 pendant la meme penode. 
Les variations de pri~ sur le marché mondial ont beau
coup contribué à la diminution des exportations des 
pays qui fournissent des produits de base, notamment 
du càoutchouc, de l'étain, du coton$ du sucre, du plomb 
et du zinc. Un autre facteur est l'existence d'impor
tants excédents dans certains Etats. Il n'est guère 
correct 'd'inciter les pays sous-développés à accroître 
leur production lorsqu'on constate que des Etats, qui 
sont des acheteurs pc:;tentiels de produits de base, ont 
constitué des stocks ou que les prix mondiaux ont 
accusé une baisse sensible. 
14. En ce qui concerne la balance des paiements, la 
situation n'est pas plus encourageante. Seuls quelques 
pays ont une balance favorablè et cela, très vraisembla
blement, pour peu de temps. 
15. Pour ce qui est de lâ convertibilité; la situation 
s'est un peu améliorée. Le Fonds devrait s'effotcer 
d'étudier les effets de la convertibilité sur les problèmes 
commerciaux des :Pays sous-développés. 
16~ . La· délégation argentine attache de l'importance 
aux·· prêts anticycliques qui servent à neutraliser les 

effets des dépressions dans les pays fortement indus
trialisés et les brusques fluctuations de prix sur le 
marché mondial. 
17. M. SAKSINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare qu'en vertu de son st~tut, 
le Fonds monétaire international devait travailler à 
éliminer les difficultés monétaires et financières de 
l'après-guerre, 
18. En entrant au Fonds, de nombreux pays sup-

.posaient que cette organisation internationale de crédit 
monétaire .contribuerait à renforcer leur monnaie, à 
améliorer la situation de leur balance des paiements et 
à accroître les échanges internationaux. Or, huit ans 
se sont écoulés depuis que le Fonds a commencé son 
activité et ·il est clair que cette institution est encore 
loin d'avoir rempli les missions dont 1~ chargeait son 
statut. En effet, dès les premiers jours de son existence, 
le Foncl.s a ~rdu son caractère d'organisation moné
taire internationale pour devenir l'instrument de la 
politique monétaire des monopoles des Etats-Uni s. 
19. De nombreux pays membres du Fonds continuent 
à éprouver des difficultés monétaires et financières qui 
se traduisent par un déficit de la balance des paiements~ 
une inflation continue, etc. Ceci s'applique avant tout 
aux pays sous-développés qui ont été longtemps soumis 
aux grandes puissances coloniales et dont l'économie 
se ressent encore, dans une large mesure, des suites de 
cette domination. 
20. En raison de cette situation, de nombreux mem
bres du Fonds ont été obligés de maintenir les restric
tions de change qui avaient pris tant d'extension durant 
là seconde guerre mondiale. Les monnaies de nombreux 
pays membres sont systématiquement dépréciées et 
dévaluées. 
21. L'action destinée à éliminer les restrictions de 
change, à instaurer la convertibilité des monnaies et à 
simplifier les systèmes de change est menée par le 
Fonds dans l'intérêt des monopoles des grandes puis-. 
sances impérialistes, notamment les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni. Etant aux prises avec de graves diffi
cultés financières et monétaires, la grande majorité 
des Etats membres ne peuvent assumer le risque de 
supprimer les restrictions de change. Les parties du 
rapport du Fonds concernant les restrictions de change 
montrent que plus de quarante membres du Fonds con
tinuent à appliquer des restrictions. Les membres du 
Fonds recourent largement aux restrictions de change 
à la fois pour défendre leur économie contre l'expansion 
des grandes puissances impérialistes, et surtout des 
Etats-Unis, et pour mobiliser leurs ressources natio
nales. 
22. M. Saksine ne peut souscrire à la déclaration con
tenue dans le rapport du Fonds, selon laquelle la situa
tion de nombreux pays membres se serait améliorée au 
cours de l'exercice considéré. La majorité des mem
bres, les pays sous-développés en particulier, connais
sent toujours des difficultés de change et souffrent d'une 
balance des paiements défavorable; nombre d'entre eux 
voient leur réserve d'or décroître régulièrement, alors 
que la circulation du papier-monnaie· a considérable
ment augmenté, ce qui constitue un symptôme très net 
d'inflation. 
23. Le Fonds n'a accordé de crédits que dans une 
mesure restreinte et n'a consenti des prêts importants 
qu'à trois pays de l'Europe occidet'ttale, tous trois mem
bres actifs du bloc agressif. de l'Atlantique nord. C'est 
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encore un fait qui témoigne de la politique discrimina
toire du Fonds. Ainsi, le Fonds suit . une politique 
qui· n"a rien 9e commun avec les buts et les fonctions 
dtun organe des Nations Unies. A ce propoS1 le repré
sentant de !'·URSS appuie aans réserve l'accusation .sfe 
pratiques discriminatoires portée contre le Fonds par 
la Tchécoslovaquie, ùn des membres fondateurs, et note 
avec une satisfa~tion .profonde que la délégation indienne 
a fait une déclaration analogue. .. 

24. M. J ALIL . (Equateur) félicite le Fonds des 
efforts qu'il a accomplis pour créer des conditions telles 
que les pays sous-développés puissent plus facilement 
améliorer leur situation économique. L'activité du Fonds 
a permis une certaine libération des. échanges et la 
rêd'udion des restrictions dans · quefques régions. 

25. L1amélioration des perspectives de convertibilité 
suscite quelques. appréhensions en raison du danger de 
spéculation que la éonvertibilité poun·ait faire naître 
dans les pays. sous--développés. Le Fonds a mentionné 
dans son rapport que la nécessité s'imposerait peut
être de maintenir quelque temps te contrôle des changes. 
]1 devra donc -se préoccuper de l'élasticité du marché 
des devises dans les petits pays. 

26. M. GlNEBRA HENRIQUEZ (République Do
minicaine) félicite chaleureusement le Conseil des Gou
verneurs du Fonds des efforts qu'il déploie en vue de 
résoudre quelques-uns des problèmes économiques inter
nationaux les plus difficiles. 
27. M. ROOTH (Directeur général du Fonds moné
taire international) relève qu'à la séance précédente, 
une légère divergence de vues s'est manifestée au sujet 
des accords bilatéraux entre les représentants de la 
France et des Pays-Bas; à cet égard, le Fonds partage 
l'dpinion exprimée par les- Pays-B~. 

28. Passant à une question soulevée par le représen
tant de la Yougoslavie (844ème séance), M. Rooth 
précise que les pays sous-développés sont en majorité 
parmi les membres du Fonds et qu'en conséquence le 
Fbnds accorde une grande attention au problème des 
conséquences de la convertibilité pour les pays de cette, 
catégorie. D'ailleurs, le Conseil des Gouverneurs. doit 
examiner dë nouveau cette ·questien à sa prochaine 
session annuelle.. · 
29. Le Fonds s, emploie activement à favoriser le déve
loppement d'une élasticité plus grande. dans l'économie 
des Etats membres; c'est exactement ce que le repré
sentant d·e l'Equateur l'a engagé à faire. 

30. Le cas de la Tchécoslovaquie a été longuement 
d'ébattu au Conseil des Gouverneurs ; il n'y a aucun 
intérêt à rouvrir la discussion sur cette question. La 
décision a été prîs.e à une forte majorité: la propo
sition invitant la Tchécoslovaquie à se retirer du Fonds 
a été adoptée par 42 voix contre 2, avec 9 abstentions, 
4 membrés étant absents au moment du vote. 

31. M. Rooth remercie les délégations de leurs décla
rations obligeantes .au sujet des act1vités du Fonds et 
les assure que le Fonds fera de son mieux pour mériter 
ces éloges, En den1ière analyse, toutefois, le succès ou 
l'échec du Fonds dépendra de la mesure dans laquelle 
les Etats membres lui prêteront leur appui. 
'32. M. s'AKSINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) annonce que, pour les raisons qu'il a 
donttées antérieurement, la délégation de }'.URSS ne 
peut approuver le ;rapport du Fonds ; elle s'abstiendra. 

33. M. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) dit que la délé
gation tchécoslovaque ne peut, elle non plus1 pour les 
motifs qu'il a exposés à la séan~e précédente, a.ppt()uver 
le rapport. 
34. Le PRESIDENT propose au Conseil de ptendre 
acte du rapport du Fonds monétaire international (E/ 
2661 et Add.l ). 

Il en est ainsi décidé. 

PQJNT SUPPLEMENTAIRE 1 

Représentation de la Commission de la condition 
de la femine aux sessions de la Comnd$11ion des 
droits de l'homme et de la Commission des 
questions sociales (E/2715) 

35. La bégum AHMED (Pakistafi) fait observer 
qu'en approuvant la demande de la Commission de la 
condition de la femme, qui voudrait être i"eprésentée 
aux sessions de la Commission des droits de l'homme 
et de la Commission des questions sociales, le Conseil 
ne ferait que se conformer au précédent qu''it a établi: 
par sa résolution 48 (IV), il a autorisé la C()tnt]Üssion 
à se faire représenter à certaines séances de la Con1~ 
mission des droits de l'homme et de la Sous-Comnûs,.. 
sion de la lutte <;ontre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités. Il convient de noter que~ 
grâce à une politique avisée, cette pratique a coûté en 
cinq ans . moins de 600 dollars à l'Organisation des 
Nations Unies; la bégum Ahmed est persuadée qu'on 
veillera tout autant aux dépenses dans l'avenir. La 
Commission de· la condition de la femme a voulu éviter 
des doubles emplois; c'est pourquoi elle· à demândé au 
Conseil de l'autoriser à se faire représenter aux séanees 
des deux autres commissions, auxquelles seront e:xa
minées des questions qui l'intéressent directement Cette 
mesure serait dans l'intérêt de l'Oliganisation des 
Nations U ni~s et la représentante du Pakistan· engage 
le Conseil à approuver la demande qui lui ~st présentée. 
36 .. M. HOTCHKIS (oEtatS ... Unis d'Amérique·) sou
ligne que la demande paraît inspirée 'par le désir d!Gl-S
surer une coordination 'plus étroite entre les ttois eottt· 
missions. Néanmoins, le système actuel· de coordination 
répond suffisamment a~ besoins; il -n'y a auc1.111e raison 
pour que les membres de chaque commission ne soient 
pas parfaitement au courant des travaux des autres 
commissions. Il serait non seulement inutile,. mais con
tre-indiqué, que la Commission de la condition de la 
femme participe, comme elle le demande, aux sessions 
des deux autres commissions. Cette pratique . prolon
gerait en effet les débats des commissions, dont l'at~ 
tention se trouverait indûment attiree sur des questions 
d'importance secondaire; elle provoquerait de la con
fusion dans les programmes de travail des commissions; 
elle équivaudrait à une ingérence dans les. fonctions 
de coordination dévolues au Conseil; elle pourrait, 
ertfin, cortstituer un précédent dangereux entraînant des 
dépenses injustifiées. · 

37. Pour ces raisons, la délégation des Etatso.1Utû$ ' 
votera contre la demande ptésentée par la Commission. 

38. M. SCOTT FOX (Royaume•Uni) s'associe aux 
. observations qui viennent d•être formulées. La demande 
né tient pas compte des fonctions ae coordination qui 
appartiennent au Conseil et tend à saper sort autorité ' 
dans ce domaine. De plus, un principe fondatnental 
de sain~ administration veut qu'on n'approuve aucune 
dépense inutile, si faible soit~elle. 
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39. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) appuie vive~ 
ment la demande. Les dépenses seraient négligeables; 
il faut permettre à la Commission de la co,Jtdition de 
la femme, dont l'apport serait certainement précieux, 
de participer aux travaux des deux autres commissions 
po~r les questions qui l'intéressent directement. 

40. M. DONS (Norvège) annonce que pour faciliter 
les travaux du Conseil, il présente la résolution qui 
figure dans le document E/2715 comine un projet de 
résolution formel de la délégation norvégienne. 

41. M. GINEBRA HENRIQUEZ (République Do~ 
minicaine) votera pour le projet de résolution nor~ 
végien. Les dépenses ne se sont élevées qu'à 120 dollars 
par an pour la représentation à la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des · minorités ; elles seraient négligeables 
dans le. cas présent, d'autant qu'il n'y aurait à les sup
porter que lorsque seraient examinées des questions 
qui intéressent direct'"·ment la Commission de la con
dition de la femme. M. Ginebra Henriquez ne pense pas 
que, comme le représentant des Etats~Unis l'a affirmé, 
l'intervention d'une représentante de la Commission ten
drait à ·prolonger les débats relatifs à des questions 
d'importance secondaire ; toutes les questions inscrites 
à l'ordre du jour sont d'égale importance. Il ne croit 
pas non plus que cette décision pourrait inciter d'autres 
commissions à présenter des demandes analogues ; le 
Conseil ne peut préjuger l'avenir. Il est vrai que le 
Conseil est un organe de coordination, mais la Corn~ 
mission a voulu l'aider et éviter les doubles emplois. 
42. Il ne partage pas le point de vue du représentant 
des Etats-Unis. 
43. M. TSAO (Chine) pense que les motifs de la 
Commission sont louables, mais il doute que la procé
dure proposée soit judicieuse. Il ne voit pas comment 
une représentante pourrait parler au nom de tous les 
membres de la Commission, à moins que la Commis
sion n'ait pris une décision définitive, attendu que les 
membres de la Commission représentent leurs gouver
nements. Si le Conseil accède à cette requête, il sera 
malaisé et délicat pour lui de refuser à d'autres com
missions une faveur analogue. 
44. M. CAFIERO (Argentine) déclare que la Corn~ 
mission de la condition de la femme ne demande pas 
à participer à toutes les sessions des autres commis
sions, mais seulement à ceux de leurs débats qui con
cernent des questions qui l'intéressent directement. Le 
Conseil ne recevra de· requêtes analogues que dans des 
cas exceptionnels. La Commission a attentivement exa
miné cette question, ainsi que ses incidences financières 
et elle a adopté la résolution par 11 voix contre 3 seule
ment; ~ette majorité prouve que tous les doutes avaient 
été . dissipés. La procédure proposée réduirait, en fait, 
la durée des débats, car elle permettrait de résoudre 
certaines questions en une seule fois, sans qu'il soit 
besoin d'en référer spécialement à la Commission. La 
délégation argentine s'est toujours prononcée avec force 
contre toute dépense injustifiée, mais elle ne saurait 
admettre que, pour économiser une somme relativement 
faible, on refuse .de faire droit aux désirs légitimes de 
la Commission de la condition de la femme. 
45. Selon M. BPIN·AT (France), il est évident que 
la participation d'une représentante de la Commission 
de la condition de la femme permettrait d'éclaircir cer
taines que~tions, mais cette procédure aurait, semble-t-il, 
plu~ d'inconvénients que d;avantages. La délégation 

française· ne se prononcerait pas contre cette requête 
si elle avait pour objet la participation d'une représen
tante de la Commission à une certaine session et à 
propos d'une question déterminée. n était raisonnable 
d'admettre qu'une représentante de la Commission par
ticipât aux travaux que la Commission des droits de 
l'homme a consacrés aux chapitres du projet de décla
ration internationale des droits de l'homme qui traitent 
des droits particuliers de la femme. Mais ce que l'on 
demande actuellement au Conseil, c'est d'adopter un 
principe général; la délégation française ne peut s'en
gager dans cette voie. 
46. M. KOS (Yougoslavie) rappelle que la représen
tante yougoslave à la Commission de la condition de 
la femme a voté pour la participation d'une représen
tante de cette commission aux travaux de la Commission 
des questions sociales, mais qu'elle s'est abstenue, pour 
des raisons pratiques, en ce qui concerne la participa
tion aux travaux de la Commission des droits de 
l'homme. Cependant, il n'appuiera pas le projet de réso
lution qui pose un principe et qui risque de créer un 
précédent. Le Conseil est l'organe coordonateur des 
travaux des commissions techniques et il peut, si besoin 
est, renvoyer une question d'une commission à l'autre; 
ce système assure une coordination satisfaisante en 
même temps qu'il . allège la tâche du Secrétariat. Ert 
tout cas, il serait certainement préférable, du point 
de vue de la procédure, qu'une commission qui désire 
la collaboration d'une autre en fasse la demande. Le 
fait que M. Kos soulève des objections contre le prin
cipe en jeu n'exclut pas qu'il puisse approuver une 
requête relative à la participation d'un membre d'une 
commission à un débat détenniné. Le représentant de 
la Yougoslàvie s'abstiendra donc lors du vote. 
47. La bégum AH,MED (Pakistan) regrette que le 
représentant des Etats ... Unis semble estimer que les 
questions qui intéressent directement la condition qe 
la femme présentent dans certains cas une importance 
secondaire. 
48. Elle ne peut souscrire à l'opinion émise par le 
représentant du Royaume..:Uni, suivant laquelle le projet 
de résolution gênerait le Conseil dans son rôle coor
donnateur; en effet, le Conseil lui-même a adopté la 
résolution 48 (IV), où il approuvait l'institution d'une 
procédure analogue. La bégum Ahmed a peine à croire 
que cette procédure ne s'impose pas. 
49. Les allégations du représentant de la Chine, selon 
lesquelles un seul membre ne saurait représenter l'en
semble de la Commission de la condition de la femme, 
sont injustifiées; la représentante de cette commission 
ne· ferait que relater le débat qui se serait déjà déroulé 
au sein de sa Commission et elle essaierait de rallier 
les autres commissions à l'opinion exprimée par la ma
jorité des membres de la Commission de la condition 
de la femme. 
50. La représentante du Pakistan ne peut pas davan
tage souscrire aux vues du représentant de la France ; 
aux termes du projet de résolutior.t, la Commission ne 
demandera à participer aux travaux d'autres commis
sions que pour les. questions qui l'intéressent directe
ment; elle ne pré~end nullement participer à l'examen 
de tous les points de l'ordre du jour de toutes les ses
sions. Le projet de résolution ne crée pas de précédent; 
le précédent, c'est le Conseil lui-même qui l'a créé par 
la résolution 48 (~IV). 
51. La bégum Ahmed demande un vote par appel 
nominal. ·. 
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52. M. LALL (Inde) avait l'intention de voter contre 
le projet de résolution, mais la représentante du Pakis
tan l'a convaincu que ce texte n'était pas sans présenter 
certains avantages ; en conséquence, il s'abstiendra dans 
le vote. 
53. M. HO,TCHKIS (Etats .. Unis d'Amérique) n'a 
pas voulu dire que les questions directement liées à la 
condition de la femme n'auraient probablement qu'une 
importance secondaire. Etant donné au contraire que 
toutes les questions étudiées risquent de concerner plus 
ott moins directement la condition de la femme, les 
débats des autres commissions seraient inconsidérément 
prolongés si une ~représentante de la Commission de la 
~ondition de la femme y participait. 
54. Le PRESIDENT met au~ voix le projet de 
résolution contenu dans le docwnent E/2715, présenté 
au Conseil comme projet de la Norvège. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 
L'appel commence par l'Argentine, dont le nom a 

été tiré au sort par le Président. 
Votent pour: Argentine, République Dominicaine, 

Equateur, Egypte, Norv1''get Pakistan, Turquie, Vene
zuela. 

Print~ in u.s.A. 

Votent contre: Australie, Chine, France, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats ... Unis d'Amérique. 

S'abstiennent: Tchécoslovaquie, Inde, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Par 8 voi~ con'tre 6, avec 4 abstentions, le projtJt 
de résolution qui figure dans le document E/2715 
est adopté. 
55. M. ROGERS (Australie) a voté contre le projet 
de résolution parce que l'on n'a pas répondu de façon 
satisfaisante à certaines objections marquantes. On ne 
peut invoquer dans le cas présent le précédent créé par 
le parag_·,~phe 3 de la résolution 48 (IV), car, lors de , 
la quatrième session du Conseil, la Commission de la 
condition de la femme n'était qu'une sous-commission 
de la Commission des droits de l'homme; cette décision 
a été adoptée avant que le Conseil, par sa résolution ! 
557 (XVIII), n'eût modifié les responsabilités des com- ·1 

missions techniques et les attributions supérieures qui . • 
sont les siennes. On ne devrait donner suite à une 
requête du genre de celle qui figure dans la résolution 
que si la procédure habituelle s'était montrée insuffisante. 

La séance est levée à 16 h. 55. 

' . '• . ~ 

S-9583-May 1955-725 · 
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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

NEW-YORK 

et de l'industrie, Le chiffre global des prêts accordés 
par la Banque atteint maint~nant environ 2 milliards 
190 millions de dollars, affectés à plus de 450 projets 
différents. · 
3. On en arrive actuellement au. stade où les entre ... 
prises financées par les p:rêts de la Banque. donnent des 
résultats ·tangibles, En Finlande, grârce à la modernisa·· 
tion des usines de pâte et de papie1·, la capacité d'ex
portation de l'industrie de transfQnnation du bois a 
augmenté de 10 pour 100. En Islande, les conditions de 
l'élevage se sont améiiorées si notablemeJ:!t .que le 
cheptel ovin se trouve d'ores et déjà au point initiale
ment prévu pour 1960. Au Pakistan, les locomotives 
diesel rendent d'itmnenses services et pour le seul :pakis
tan occidental, les économies de devises étrangères dues 
à la réduction des frais de combustible représentent en
viron 1 million de dollars par an. Au Pérou, le per
fectionnement des installations portuaires du Callao et 
la ratim1alisation des méthodes d'exploitation ont permis 
d'accélérer le rythme des opérations, si bien que les 
compagnies de trans~rts m~J1times ont cessé de de
mander un supplément de 25 pour. 100 pour charger 
ou· décharger des marchandises dans ce port; les éco
nomies ainsi réalisées s'élèvent à près de 2 millions de 
dollars par an, alors que le prêt consenti par la Banque 
était de 2.500.000 dollars. En Australie, la mécanisa
tion de l'agriculture a aidé les producteurs à atteindre 
dès à présent les objectifs fixés pour 1957-1958. Enfin, 
grâce aux centrales électriques nouvelles au Brésil, au 
Chili, en Colombie, au Sàlvador, au Mexique, au Ni
caragua, en Uruguay et dans la Rhodésie du Sud, la 
puissance énergétique totale de ces huit pays s'est aécrue 

Rapport de la Banque internationale pour la de quelque 945.000 kW. . 
reconstruction et le développement (E/2668 et 4. Cependant, les ressources financières de la Banque 
Add.l) se sont considérablement étendues. Elle a notamment 

1. M. BLACK (Président de la Banque internatio- trouvé de nouveaux bailleurs de fonds en dehors des 
nale pour la reconstruction et le développement) si- Etats-Unis, pays où elle s'était jusqu'à présent procuré 
gnale que la Banque a déployé unè activité intense au la majeure partie de ses capitaux. Au cours des neuf 
cours de l'année civile 1954 et a obtenu .des résultats derniers mois, la Banque a vendu dans divers pays des 
appréciables. Il se propose de rappeler brièvement les obligations pour un .total équivalent à 90 millions de 
faits saillants à cet égard et d'examiner ensuite quel- dollars; elle a placé um~ émission de 40 millions de 
ques-unes des possibilités qui s'offrent pour l'avenir. florins aux Pays-Bas, une émission de 5 millions de 
2. Au cours de la période considérée, le volume des livres sterling. au Royaurne-t)'ni, une émission de 15 

millions de dollars canaditms au Canada et une émis-
prêts accordés par la Banque s'est maintenu à un sion de 50 millions de d.ollars des Etats-Unis dans 
niveau élevé. Le rapport dont le Conseil est saisi vingt-trois pays autres que les Etats-Unis. Ces obliga-
(E/2668) fait état d'un montant de 324 millions de 
dollars pour l'exercice financier qui a pris fin le 30 juin ti ons ainsi que les anciennes émissions font prime 
1954. Entre cette.date et la fin de décembre, la Banque .partout. 
a consenti des prêts représentant l'équivalent d'environ 5. D'autre part, le montant des prêts remboursés au 
275 millions de dollars, ce qui porte le total à près de 31 mars 1955 s'élève à environ 137 millions. Plusieurs 
600 millions .de dollars, contre 454 millions de dollars emprunteurs ont effectué des p~iements anticipés d'im-
pour la période correspondante précédente. Divers pays portance: les Pays-Bas, par exemple, .ont déjà rem-
du monde entier ont bénéficié des sommes prêtées au boursé 103.200.000 dollars et l'Irak 6.800.000 dollars. 
cours des neuf derniers mois, sur lesquelles 145 mil- Ce sont là des symptômes encourageants, qui témoi-
lions de dollars ont · été destinés à l'amélioration des gnent des progrès économiques réalisés . par les. Etats 
transports, plus de 60 millions de dollars à l'aménage- membres. . . 
ment de nouvelles sources d'énergie, électrique .et 70 6. Il conyient, enfin,·, de souligner le rôle de plus' en 
millions de dollars au développement de l'agriculture plus notable joué par les capitaux d'origine privée dans 

63 E/SR.846 
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les opêrcttions de prêts patronnées par la. Banque : entre 
le début de l'exercice financier en cours et le 1er avril 
1955, divers bailleurs de fonds ont fourni 110 millions 
,de dollars à ce titre. 

'7. La Banque, toutefois, n'est pas exclusivement un 
établissement de crédit. Elle exerce aussi d'importantes 
activités d'assistan<:e technique. Les missions d'étude 
générale qu'elle organise continuent à aider les gou
vernements à établir leurs progratnmes de développe
ment. Un ·groupe d'experts est parti à la fin de mars 
pour la Jordanie. Les rapports des missions envoyées 
en Nigéria, en Syrie et en Mah1isie ont été communi
qués aux gouvernements ·intéressés ou le seront pro
chain~ment. On peut citer encore l'œuvre utile accom
plie par les missions de la Banque au Japon, en Iran 
et en ·Colombie, et ·les études qui se poursuivent actuelle
ment dans l'Inde et au Paldstan. De nouveaux repré
sentants résidents ont ·été nommés sur la demande des 
gouvernements intéressés, ·notamment en Equateur, au 
Guatemala et au Honduras. Un expert vient' d'arriver à 
Ceylan pour aider à créer un institut de recherches 
scientifiques et industrielles dont il sera le premier 
directeur; l'Administration de l'assistance technique 
participe à ce projet. Enfin, la Banque compte fonder 
prochainement un institut pour l'étude du développe" 
ment économique qui permettra aux représentants de 
nombreux pays ·d'échanger des idées et de participer 
ensemble à des cycles d'études d'une durée de six mois 
dont le premier doit commencer en janvier 1956. 

8. L'un des faits les plus saillants .enregistrés au cours 
des derniers mois est l'accroissement du volume des 
investissements privés sur le plan internationaL La 
Banque s'emploie à favoriser ce mouvement qui paraît 
extrêmement prometteur !pOUr le développement éco" 
nomique de nombreux pays. Elle a lancé jusqu'à présent 
vingt ... trois émissions libellées en cinq monnaies diffé
rentes. La totalité des obligations actuellement en cir
culation· représente l'équivalent de 852 millions de 
dollars, dont 490 millions souscrits aux Etats-Unis par 
des particuliers ; quant aux émissions placées en dehors 
des Etats-Unis,. elles ont été payées à concurrence 
de 220 miUiotts en dollars des Etats-Unis et pour le 
solde, soit l'équivalent de 142 millions de dollars, en 
livres sterling, francs suisses, florins néerlandais et 
dollars canadiens. D~autre part, la Banque vend ses 
ctéattces. Au début, elle se portait presque touJours 
garante de la créance; mais la confiance qu'inspirent 
sa politique de crédit et les progrès économiques accom" 
plis par 'les pays membres lui permet désormais de s'en 
abstenir. Au total, tes capitaUJt d'origine privée enga:gés 
dans les .Prêts consentis par la Banque s'élèvent à en
viron 213 millions de do1Jars et leur part augmente de 
plus en plus. Jusqu'à . présent, cette participation était 
surtout le fait de 'banques commerciales qui .rachetaient 
le papier à court terme, mais des compagnies d'as" 
surance conunen~ent à s'intéresser à des effets à 
échéances allant jusqu',à .dix ans. 

9. Il fant signaler une C?Pération ·récente d'un intérêt 
tout :partiett1i~r. 'La Belgique a obtenu un prêt de 50 
millions de do11ars pour cinq .projets intéressant les 
transports. 4 .Banq~e a prêté 20·milJion,s à long t~rme ; 
1e reste a ête ic>urnt ·par 1a vente sur le marche des ~ 
capitaux d'effets à court et à moyen tem1e. On négocie 
actuellement une opêr.ation analogue avec le Gouverne
m~nt u&rvégten. 
10.. . La Banque a pu, par divers moyens, mobiliser 
environ 1 milliard de dollars de capitaux privés aux 

fins des investissements internationaux. Son exenwle 
encourage les bailleurs de fond&, comme Gn tta ~ datts 
le cas de la Sui Gas Transmission Company du PaiJiis
tan. Cette compagnie, à laquelle la Banque ·~ pr-êté, en 
juin 1954, 5 milliGns de livres sterling, a placé sans 
difficulté toutes ses actions au Pakistan et au Royaume
Uni; le cours des titres est actuellement supérieur de 
45 pour 100 au plix de lancement. La Banque a, d'autre 
par.t, accordé le mois dernier un prêt à l'Industrial 
Credit and Investment Coliporation of India, dont le 
capital a .été .souscrit pour 70 pour lOO par des par" 
ticuliers de l'Inde et pour le reste par des capitalistes 
britanniques et an1éricains. Les prêts ç,onsentis par la 
Banque provoquent aussi la création de nouvelles entre
prises dans les pays bénéficiaires. On peut citer l'essor 
industriel extraordinaire connu depuis 1950 par le centre 
urbain de Cali en Colombie. 
11. Si l'on a déjà enregistré des résultats appréciables, 
l'avenir offre certainement des possibilités plus grandes 
encore. Il faut encourager davantage l'initiative privée. 
Une réalisation importante à cet égard sera la création 
d'une société financière internationale. La Banque 
achève la rédaction du projet de statuts de cette société 
et le soumettra sous peu à ses membres. Elle envî~ge 
les dispositions suivantes : chaque membre de la Ban
que pourrait devenir membre de la société financière, 
auquel cas son représentant au Conseil des gouverneurs 
de la Banque serait automatiquement gouverneur du 
nouvel organe. Les Administrateurs de la Banque qui 
représenteraient au moins l'un des pays membres de la 
société constitueraient le conseil d'administration de la 
société; celui-ci serait présidé par ie Président de la 
Banque. Le président de la société serait ·désigné par 
le conseil -d'administration sur proposition du Prési
~dent de la Banque. Financièrement, la société serait 
entièrement indépendante de la Banque; elle aurait un 
capital de 100 millions de dollars souscrits par les 
membres au prorata de leurs souscriptions à la Banque. 
La société entrerait en fonction lorsque ses statuts 
auraient été approuvés par au moins trente -gouverne
ments ayant souscrit au moins 7 5 millions de dollars. 

12. La société financière internationale pourrait effec
tuer des opérations de financement interdites à la 
Banque. Elle n'aurait pas besoin de garanties gouver
nementales pour consentit· des prêts. Elle n:~achèterait 
pas d'actions de capital, mais aiderait les compagnies 
privées en achetant, par exemple, des valeurs qui ·lui 
donneraient droit· à une participation aux bénéfices et 
qui, une fois vendues à des particuliers, pourraient être 
transformé.es ên actions de capital. La société n'inter
viendrait pas dans la direction des entreprises et serait 
tenue de renouveler son capital en cédant régulièrement 
ses valeurs à des particuliers. 

13. Cette société fera œuvre utile dans la mesure où 
ses activités stimuleront le courant des capitaux. Loin 
de se substituer à l'initiative privée, elle rte devra in
tervenir que pour en compléter l'action. Des possi
bilités de financement très variées s'offriront à elle en 
raison de la souplesse des méthodes qu'elle emploiera. 
Son rôle ne se bornera pas, du ·reste., à investir des 
fonds; elle servira vraisemblablement d'organe de liai
son entre les emprunteurs, les entrepreneurs et les bail
leurs de fonds et eonttibuera ·ainsi à fuciliter la solution 
des problèmes qui se posent. 

14. Les capitalistes privés manifestent une confiance 
croissante dans l'avenir du développement économique. 
Cette tendance mérite d'être encouragée, Sans doute 

'.~ 
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chacun aura-t-il à se confonner à certaines règles. Les 
bailleurs de fonds devront tenir compte des besoins 
économiques généraux du pays hôte et non pas unique
ment de leurs intérêts égoïstes. En revanche, les pays 
qui ont besoin de capitaux doivent s'efforcer de les 
attirer et, de préférence~ ne pas parler de les "autoriser11 

à entrer; il appartient aux gouvernements de montrer 
qu'ils accueillent avec plaisir les investissements 
étrangers. 
15. Les possibilités de progrès économique apparais
sent nombreuses et diverses. La mise en valeur des 
ressources d'un pays exige des efforts à la fois des 
particuliers et des pouvoirs publics. Les deux types 
d'action doivent· se compléter et s'hannoniser. L'ex
emple de la Ba~que montre qu'une association de ce 
genre peut donner d'excellents résultats. 
16. M. FAHMY (Egypte) remercie le Président de 
la Banque de son brillant e~sé et tient, au nom du 
Gouvernement égyptien, à souhaiter la bienvenue à la 
République d'Indonésie. qui vient d'être admise à la 
Banque. 
17. M. Fahmy précise que les observations qu'il va 
formuler ne constituent en rien une critique, mais 
<:;.'l'elles ont seulement un but constructif. 
18. Il convient de donner un haute priorité aux pro
jets qui sont essentiellement productifs ou qui sont de 
nature à accroître d'une manière considérable la capa
cité de production de l'emprunteur. Ce faisant, la 
Banque aidera les pays sous-développés à créer des 
conditions favorables à l'investissement des capitaux 
étrangers. C'est pourquoi la Banque ne devrait pas 
hésiter à venir en aide aux pays sous-développés et à 
financer ces projets. 
19. D'après M. Fahmy, la Banque a l'obligation, en 
vertu de ·ses statuts, de mettre ses ressources et ses 
services à la disposition de tous les Etats membres ; 
M. Fahmy insi:;1·e sur les mots "tous les Etats mem
bres", car un examen objectif des renseignements con
tenus dans le rapport (E/2668) montre qu'il n'y a pas 
eu de changements importants au cours du dernier 
exercice en ce 1qui concerne l'importance des opérations 
de la Banque en Asie et au Moyen-Orient. Il est évi
dent que les prêts consentis aux pays du Moyen
Orient sont loin de correspondre aux besoins de cette 
région. Les indications fournies dans le rapport (E/ 
2668, p. 28 à 33) tendent à prouver que la Banque s'est 
contentée d'envoyer au Moyen-Orient des missions 
chargées d'apprécier les possibilités économiques qu'of
frent certains pays ou de déterminer la valeur de divers 
projets. L'Egypte espère que la Banque passera au 
stade du financement et fournira les crédits nécessaires 
à l'exécution des projets qui remplissent les conditions 
énoncées dans l' Accorçl. · · 

20. L'Egypte a toujours été en faveur de 1a création 
d'une société financière internationale et se félicite des 
renseignements encourageants qui ont été transmis au 
Conseil. La Banque devrait redoubler d'efforts pour 
persuader d'autres pays de suivre l'exèmple donné par 
les Etats-Unis et travailler en étroite collaboration avec 
les autres organisations int.{!rnationales: l'Organisation 
des Na ti ons Unies, ses institutions spécialisées et le 
Fonds monétaire international, par exemple. . . 
21. L'Egypte a modifié sa législation pour attirer les 
capitaux étrangers. en leur accordant toutes les gara!l.
ties nécessaires. Elle donne la priorité aux projets qui 
doivent augmeJ;Iter la capacité de production et le revenu 

national. du pays; c'est le eas d'une usine hydro-élec
trique à côté· de laquelle sera installée une fabrique 
d'engrais. 
22, Pour terminer, M. Fahmy souligne l'intérêt que 
son pays porte à Fœuvre de la Banque; il en donne 
pour preuve l'importance de 'la souscription égyptienne 
au capital social (E/2668, p. 100), qui est supérieure 
non seulement à celle de tous les pays du Moyet~-Orient, 
mais également à . celle de nombreux pays d'Europe. 

23. M. HO MAN (Pays-Bas) esth;ne, comme l'a dit 
déjà le Président de la Banque, que le système des 
paiements bilatéraux et des accords de troc est en voie 
de disparition. Il ne peut que se féliciter de cette 
évolution. . 
24. La Banque doit, d'une part, faire preuve d'tme 
extrême prudence dans ses opérations .et, d'autre part, 
accélérer le développement économique, ce qui n'est 
pas sans présenter quelque contradiction. Elle a heureu
sement su concilier ces deux principes. Le· Président 
du Conseil des gouverneurs a insisté très justement 
sur la nécessité de stimuler le développement écono
mique des pays sous-développés et d'acheminer les capi
taux disponibles vers les secteurs où ils seront le plus 
utiles. Dans ce domaine, la ·création d'un institut. du 
développement économique ouvrira certainement d'heu
reuses perspectives. L'industrialisation n'est pas le seul 
objectif. Il faut aussi agir dans le secteur de l'agricul
ture ct des transports. Le but à atteindre est le dévelop
pement intégré des pays sous-développés et, d'après 
les chiffres qu'elle donne dans son rapport, la Banque 
paraît bien s'inspirer de ce principt~. . 
25. Enfin, le représentant des 'fays~Bas tient à remer
cier M. Black de l'hommage qu'il a rendu aux Pays
Bas lorsqu'il a dit que ce pays pouvait être cité en 
exemple pour la façon dont il avait réussi à relever son 
économie. En effet, les Pays-Bas, qui étaient d'abord 
débiteurs, sont actuellement en mesure de fournir des 
capita4x à la· Banque. Ils le doivent à la politiquy éco
nomique avisée du gouvernement et à la compréhension 
de l'opinion publique; d'autre part, leur participation à 
l'Organisation européenne de coopération économique 
et à l'Union européenne de paiements a été d'un grand 
secours. 
26. M. KA!Y.J:AT (Inde) appelle l'attention des mem
bres du ·Conseil sur le phénomène qu'il appelle l'inter
nationalisation de la Banque internationale. A la fin de 
l'exercice financier 1953-1954, 36 pour 100 des obliga
tions de la Banque avaient été placées en dehors des 
Etats-Unis; ce pourcentage s'est accru à la suite de 
nouvelles émissions; il semble s'élever actuellement à 
45 pour 100; ces chiffres prouvent non seulement que 
la situation du marché monétaire international s'est 
améliorée au cours des dernières années, mais aussi 
que les détenteurs de capitaux en quête de placem~nts 
à long terme ont la plus grande confiance dans les opera- · 
tions de la Banque. Ainsi, la Banque ne dépendant plus 
des capitàux d'un seul pays, sa liberté d'action s'en 
trouve considérablement accrue. 
27. La vente de titres du portefeuille de la Banque à 
des capitalistes privés présente un intérêt extrême; les 
ventes non assorties de la garantie de la Banque se 
multiplient. Par ailleurs, les particuliers financent de 
plus en plus les prêts oonsentis par la Banque; il faut 
les y encourager. L'objectif premier est de provoquer 
un afflux de capitaux privés dans les pays sous
développés ; il faut fuire connaîtt:"e aux capitalistes des 
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pays industrialisés les possibilités de placement qui 
existent dans les pays sous-développés. 

28. Son gouvernement a créé la Industrial Credit and 
Investment Corporation· of India grâce à la Banque, 
qui a fourni les premiers crédits. Cette société de déve
loppement, qui a ouvert tout récemment ses bureaux 
à Bombay, a émis des actions d'un montant de 10 
millio.ns de dollars ; elles ont été souscrites par des 
Indiens, des Anglais et des Américains; en outre, la 
société a bénéficié d'un prêt de l'Etat s'élevant à 15 mil
lions de dollars. La création de cette institution consti
tue un .événement capital pour le développement éco
nomique de l'Inde et apparaît d'autant plus opportune 
que le Gouvernement indien se propose de faire de 
l'industrialisation le .principal objectif du deuxième 
plan quinquennal. Enfin, cette société, qui sera dirigée 
par des hommes d'affaires et des industriels tant de 
l'Inde que du Royaume-Uni et des Etats-Unis, saura 
faire comprendre aux capitalistes étrangers les pro
blèmes que pose l'industrialisation du pays. Les prêts 
à l'Asie et au Moyen-Orient représentent moins de 
300 millions de doUars sur un total supérieur à 2 
milliards. Pour l'exercice 1955-1956, l'Inde, par ex
emple, consacrera 1 milliard 500 millions dollars au 
développement de son économie; aussi la Banque 
devrait-elle consentir des prêts plus importants aux 
·pays de cette région et faire preuve de plus d'audace. 
29. La société financière internationale aura des am
bitions relativement modestes puisqu~elle ne disposera 

·au départ que de 100 millions de dollars. Elle n'en 
jouera. pas moins un rôle très important en s'efforçant 
de stimuler les investissements privés dans les entre
prises rent~bles. Il convient donc de féliciter la Banque 
des efforts qu'elle a faits pour favoriser la création 
aus:Ji rapide que possible '<le la société financière in
ternationale à laquelle elle fournira son expérience et 
son personnel. 
30. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) fait observer 
qu;au 31 janvier 1955, la B.anque avait accordé à 36 
pa:ys 112 prêts d~un montant total de 2 milliards de 
aollars, alors que le capital souscrit de la Banque 
s'élève à plus de 9 milliards de dollars. La Banque 
suit, pour l'octroi des prêts, une politique discrimina
toire. Elle n'a pas accordé de prêt à un seul pays de 
l'Europe orientale ; cette région a pourtant subi des 
dommages considérables pendant la dernière guerre et 
les demandes de prêts de la Tchécoslovaquie et de là 
Pologne ont été ·panni les premières que la Banque 
ait reçues. 
31. Les prêts accordés aux pays sous-développés ne 
représentent que 40 pour 100 du montant .total des prêts 
consentis par la Banque. De plus, les deux tiers des 
sommes prêtées par la Banque ont été dépensés aux 
E~ts-Unis. Enfin, 9 pour 100 des prêts seulement ont 
été affectés au développement de l'industrie. Dans les 
pays sous-développés, la Banque fonde son activité sur 
des considérations d'ordre stratégique et elle cherche 
à intensifier l'exploitation des matières premières ; la 
Banque est ainsi devenue un instrument de la politique 
traditionnelle des monopoles occidentaux. 

32. Dans son rapport, la Banque rend les pays sous
développés eux .. mêmes responsables de l'insûffi.sance du 
développement économique qu'elle attribue notamment 
aux difficultés administratives, au manque de maturité 
potitique, à t•absence d'initiative, au niV'eau peu élevé 
de la culture et de t'enseignement, à la structure sociale 
et économique. La Banque n'a même pas cherché à 

indiquer les véritables raisons pour lesquelles certains 
pays étendent leur contrôle sur les ressources mon
diales, tandis que d'autres pays deviennent de plus en , 
plus pauvres. . 

33, Dans ces conditions, il n'est .pas étonnant que 
l'·activité de la Banque ait fait l'objet, au cours des 
dernières années, de critiques justifiées de la part des 
pays sous-développés, qui estiment que l'institution en 
question ne tient pas suffisamment compte de leurs 
besoins. Il est évident que la Banque n'a pas atteint les 
objectifs qui lui ëtaient 11xés en matière de financement 
économique; c'est l'une des raisons pour lesquelles les 
pa~s s~:m~~dé:reloppés .d~J?an~ent la ~réation de not.t
velies mst1tut10ns financaeres mternatlonales. 

34. :Thil. FORSYTH '(Australie) remercie le Prési
dent de b. Eailque du remarquable exposé qu'il a fait. 
La délégation australienne a, du reste, pris connaissance 
avec un vif intérêt du rapport (E/2668 et Add.l), qui 
fournit une documentation extrêmement utile. 

35. M. Forsyth cite les chiffres relatifs .aux prêts con
sentis par la Banque et rappelle le montant du capital 
social et le tota:l des décaissements pour l'exercice finan
cier 1952-1953. Il ressort nettement de l'exan1en de ces 
données que les opérations de prêts se sont dévelop
pées au cours des dernières années. Cette extension des 
activités de la Banque constitue un fait particulièrement 
notable. 

36. Pour l'exercice 195.3 .. 1954, le montant des décais
sements remboursables en monnaies autres que le dollar 
des Etats-Unis s'est élevé à 82 milHons de dollars, soit 
27 pour 100 du total, et à peu près autant que pour 
l'ensemble des exercices précédents. Cet accroissement 
vient de ce que les membres ont versé à titre de sous
cription~ au capital de la Banque des sommes plus 
considérables en monnaies autres que le dollar et de ce 
que des emprunts ont été effectués en dehors des 
Etats-Uni s. 

37. L'Australie est favorable en principe à l'augmen
tation du volume des prêts. Il faut, toutefois1 se rappeler 
que la Banque doit se montrer prudente et s'en tenir 
aux règles et procédures de gestion financière, d'auta.r1t 
que ses ressour-ces dépendent de plus en plus de la ve11te 
d'obligations. Au cours des quelques dernières années, 
La Banque a pu assouplir ses méthodes et une pro
portion croissante de prêts ont été accordés aux pays 
sous-développés auxquels la Banque fournit, d'autre 
part, une assistance technique. 

38. L'Australie, qui a empr.unté en quatre fois, entre 
août 1950 et mars 1955, une somme totale d'.à peu près 
260 millions de dollars, est l'un des plus gros débiteurs 
de la Banque. Comme l'Australie développe son éco
nomie à un ry·thme rapide et absorbe un nombre con
sidérable d'immigrants, ces crédits, venant s'ajouter 
aux capitaux disponibles pour les travaux de développ~
ment, lui sont d'ün grand secours. L'Australie n'a 
jamais sollicité de traitement de faveur; chaque fois 
qu'elle a demandé à contracter un emptunt, elle a fourni 
to.us les renseignements requis. Elle est persuadée que 
la Banque n'a pas mal placé sa confiance en lui con
sentant ces prêts. M. Fotsyth tient, en tortcltlsion, à 
féliciter une fois encore le Président de la Banque pour 
ses déclarations et pour les r-enseignements précieux 
contenus dans le r.a.pport. 
39. Sir Ale~ RANDALL (Royaume·Uni) déclare 
que la Banque poarsuît S'.)n activité sous ,une direètion 
particulièrement compétente. Dans le passé, il semblait 

1 
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que les opérations de prêts de la Banque étaient limitées 100 ont été fournis par des pays autres que les Etats~ 
moins par la pénurie de fonds que par l~absence d'une Unis : on a ainsi la preuve du redressement économique 
demande effective. Cela pouvai~ s'êxpliquer notamment de certains pays qtti d'emprunteurs, sont devenus des 
par la politique de la Banque qui consent des prêts bailleurs de fonds et peuvent jouer désormais leur rôle 
pour l'exécution. de prQjets ·et non de prognunmes dans l'application pratique du principe de la solidarité 
d'ensemble. Aussi la délégation britannique constate- internationale. .. 
t-elle avec satisfaction qu'en assouplissant sa politique 46. La Bàllque joue aussi un rôle de conseiller; à 
de crédit, la Banque poursuit ses efforts pour accroître cette fin, elle intensifie ses relations avec les pay.s sous-
sa contribution au développement économique et 1a développés à qui elle indique les méthodes à suivre 
fournir à un rythme plus accéléré. pour réaliser un développemep:t économiq~e équilibré. 
40. Sir Alec indique ensuite de quelle manière la 47. Toutefois, ses possibilités d'action sont forcément 
Banque cherche à adapter ses méthodes pour répondre limitées; en particulier, r~lle ne peut consentir de prêts 
à de nouveaux besoins; il cite comme exemples l'em- qu'avec la garantie des gouvernements intéressés. C'est 
prunt contracté ·par la Belgique en décembre 1954 et pourquoi on a envisagé· de créer des institùtions dont 
le prêt de la Banque à l'Industrial Credit and Invest- les méthodes soient plus souples. La déléga:tion fran-
ment Corpora:tion of India. . çaise constate avec satisfaction que les travaux concer-
41. La Banque a constamment souligné qu'elle devait nant la société financière internationale ont fait de 
augmenter ses réserves de devises autres que le dollar. grands progrès. Cette société financière devrait être 
Elle a obtenu, sur ce plan, des résultats satisfaisants et, e~ étroit contact avec la ~anque qui, seule, possède 
à la fin du dernier exercice, la proportion des fonds l'expérience et les cadres compétents indispensables; 
dont elle disposait, en provenance de pays autres que les elle permettra en outre de resserrer les liens :entre la 
Etats-Unis, avait atteint 38 pour 100. Toutefois, la Banque et le Conseil économique et social. Enfin la 
Banque continue toujours à orienter les capitaux privés délégation française suggère que, comme la Banque et 
américains vers les pays sous-développés. La délégation le Fonds, la société financière internationale, chaque 
britannique attache beaucoup d'importance à cet ache- année, rende compte au Conseil de son activité. 
minement de dollars vers le reste du monde et elle a 48. M. WYNNE (Eta:ts-Unis d'Amérique) s'(l,ssocie 
constaté avec satisfaction que, pendant le dernier exer- aux remerciements adressés au Président de la Banque. 
cice, le montant des dollars prêtés par la Banque s'est 
élevé à 220 millions, contre 187 millions pour l'exercice 49. La confiance dont la Banque·jouit auprès du public 
1952-1953. est incontestable: les émissions d'obligations de la 
42. En février 1953, le Gouvernement du Royaume- Banque sur le marché des capitaux privés rencontrent 
Uni a décidé de libérer en six ans 18 pour 100 de sa un plein succès. Les fonds que 1a Banque a pu obtenir 
souscription en sterling, jusqu'à concurrence de 60 mit- par divers moyens ont permis d'augmenter SF-esible-
Hons de livres, à condition que la Banque affecte ces ment les ·ressources dont elle dispose pour consentitt de 
capitaux à l'exécution de projets -de développement nouveaux prêts. A cet égard,.on a pu constater avec 
dans la zone sterling du Comnlonwealth. Cette mesure satisfaction que les fonds obtenus par la Banque dans 
a, dans une mesure considérable, contribué directement des pays autres que les Etats-Unis ont augmenté régu-
ott indirectement à l'équilibre de la balance des paie- lièrement po~r atteindre 38 pour 100 à la fin de 1954. 
ments de la zone sterling. Dans les mêmes conditions, 50. Lorsqu'elle consent un prêt, la Banque ne se 
le Gouvernement du Royaume~Uni a accepté de îibérer contente pas d'étudier les différents aspects du projet 
des fonds ·que la Banque doit prêter à des membres du à mettre en œuvre. Elle s'assure que :les travaux de 
Plan de Colombo· ne faisant pas partie du Common- construction seront confiés à des techniciens qualifiés 
wealth; une somme de près de 14 millions de livres a et placés sous une direction compétente. Elle suit de 
déjà été affectée à l'exécution de projets dans l'Inde prèsJa mise en œuvre du projet. Elle tient surtout à 
et au Pakistan. Sir Alec rappelle ensuite différentes s'assurer que les prêts ·qu'elle consent contribuent à 
mesures prises pour libérer la souscrïption du Royaume- l'augmentation de la production et à l'élévation du 
Uni et poÜr autoriser la Banque à émettre des obliga- nivea;u de vie du pays intéressé. 
tions sur le marché de Londres. 51. La Banque a pris une initiative heureuse en créant 
43. Il faut féliciter la Banque de l'activité des missions un institut du développement économique où de hauts 
qu'elle envoie dans les pays membres pour étudier les fonctionnaires des pays membres pourront approfo11dir 
possibilités de développement et aider à l'élaboration de leurs connaissances des problèmes soulevés par le déve-
programmes à long tenne. Les missions ainsi envoyées loppement économique. 
par la Banque dans la Nigéria et en Malaisie se sont 52. En conclusion, le représentant des Etats-Unis se 
remarquablement acquittées de leur tâche. déclare satisfait des progrès réalisés dans l'élaboration 
44. M. SIMONNET (France) tient à féliciter le des statuts de la société financière internationale. 
président de la Banque et son personnel pour la manière M. Britej (Yougoslavie)> second. Vice-Président, 
dont ils s'acquittent de leur tâche. La Banque, par son prend la présidence. 
action fort efficace, aide .le Conseil économique et social 53, Selon lVI. ALFONZO RA v ARD (Venezuela), 
à favoriser le développement économique des pays sous- la Banque apporte une contribution utile au finance-
développés, malgré les limites qui lui sont imposées. ment du développement économique des pays sous-
45. Pour jouer son rôle de prêteur, la Banque doit développés. La délégation vénézuelienne manifeste le 
jouir d'un crédit solide. C'est pourquoi elle tient à plus grand intérêt pour la politique de crédit de la · 
n'investir de capitaux que dans des e11treprises sol- Banque et se félicite de l'accueil !av·orable réservé aux 
vables. Elle a parfaitement atteint son but puisqu'au émissions d'obligations de cette institution. L'analyse 
cours du dernier exercice, la Banque a pu -se procur~r des sections <lu chapitre 2 du rapport intitulées "Evoltt~ : 

d'i~_:~sou~~-s "-lf~:entaire_s_d_o_n_t_60_po_u_r_· tion économique" et "Préparation et élaboration des~ 
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plans1
' (E/2668, p. 8 et 9) a amené M. Alfonzo Ravard 

à conclure que la Banque s1efforce par tous les mayens 
d'atteindre les objectifs pour lesquels elle a été créée et 
qui souvent débordent son activité str!~temene finan
dP.re. 
54. Le représentant du Venezuela prend note avec 
satisfaction du rôle joué par lél Banque dans le domaine 
de l'assistance technique. Il ,.J;it grand bien de .l'exposé 
de M. Black qui a souligné Peffet stimulant que les 
opérations de la Banque exercent sur la participation 
des capitaux privés au développement économique. Il 
souhaite qu'il existe une collaboration plus étroite entre 
la Banque et les bailleurs de fonds privés, d'autant plus 
que ce sont Ies capitalistes privés qui sont à l'origine 
du développement du Venezuela. 
55. Le Venezuela est favorable à la création cle la 

, société financière internationale, qui procédera à des 
opérations de financement dont la Banque ne peut 
s'occuper: elle accordera notamment des prêts"' saras 
garantie gouvernementale. 

56. M. SAKSINE (Union"des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que, s'il faut en croire le rapport de la 
Banque, l'activité de cette institution serait conforme 
aux buts qui lui ont été fixés. Toutefois, les faits indi
quent au contraire que, dès son origine~ la Banque 
?, ménagé les intérêts des monopoles américains, qui 
n'ont rien de commun avec la Charte des Nations Unies. 

57. Par sa politique de crédit, la Banque n'a nulle
ment favorisé le développement 'économique des pays 
sous-développés, ni la reconstruction des pays qui ont 
le plus souffert de la seconde guerre mondiale, On 
constate, en effet, que les pays de l'Asie et du Moyen
Orient ont reçu 12 pour 100 et les pays de l' Aftiq•.te 
10 pour 100 seulement des fonds prêtés par la Banque. 
En accordant des prêts, la Banque ne s'inspire pas des 
dispositions de ses statuts, ni des articles pertinents de 
la Charte de l'Organisation des Nations Unies, mais 
uniquement de considérations d'ordre politique et stra
tégique. 

Printed in U.S.A. 

58. Comme l'a déjà signalé le représentant de la 
Tchécoslovaquie, la Banque n'a jamais jugé néces
saire de consentir un seul prêt aux pays de l'Europe 
orieni:ale; elle a .refusé d;~ccorder des crédits à la 
Pologne et à la Tchécoslovaquie~ bien qu'elle doive, 
en prinçipe, venir en aide aux régions qui ont subi de 
graves pertes pendant la dernière guerre. Par contre, la 
Banque a accordé des prêts importants à des pays qui 
n'avaient pas souffert de la guerre dans la même me
sure, et qui font maintenant part~e. du bloc atlantique. 
59. C'est pour encourager l'exploitation des matières 
premieres ~tratégiques que la Banque a consenti des 
prêts importants. Par contre, les crédits destinés aux 
industries de transformation ne représentent que 8 pour 
100 du total des .prêts consentis par la Banque. Sur 
l'ensemble des prêts destinés au développement éco
nomique, 10 ·pour 100 seulement ont été affectés à 
l'industrie. 
60. La Banque suit une politique de taux d'intérê\:: 
élevé, qui inquiète partkulièrement les représentants 
des . pays sous-développés. Enfin, par sa politique de 
crédit, elle ·renforce la dépendance de ses débiteurs à 
l'égard des Etats-Unis d'Amérique. Les bénéficiaires 
d'emprunts doivent, en effet, acheter des produits aux 
prix fixés par les monopoles américains, plus élevés que 
les prix nonnaux de concurrence. 
61. La Banque envoie dans certain~ pays de~ missions 
chargées d'étudier 1~ financement des projets; en fait, 
ces missions cherchent à établir le contrôle de la Ban
que ~ur l'économie du pays emprunteur. A cet égard, la 
Banque s'intéresse particulièrement aux pays voisins 
de l'URSS. 
62. Pour toutes ces raisons, la déléga+1on soviétiqtle 
ne peut approuver l'activité de la Banque, qui est con
traire aux dispositions de la Charte relatives à la 
coopération économique entre les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies. Elle s'abstiendra 
donc dans le vote sur le rapport de la Banque.· 

La séance est levée à 12 h. 55. 

·' ' . 
f •••• 
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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de · la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (E/2668 et 
Add.l) (fin] 

1. M. NAIK (Pakistan) déclar~ qu'il ressort du rap
port de la Banque ·pour la reconstruction et le dévelop
pement (E/2668 et Add.l) . que la Banque est solide
ment établie et que son activité se développera certaine.
ment dans un. avenir proche, une fois créée la société 
financière internationale. Il faut espérer que la société 
ne limitera pas son action à une région géographique 
particulière et que. la Banque prêtera son con<cours au 
fonds spécial des Nations Unies ·pour le développement 
économique que l'on envisage de· créer. La: Banque 
devrait étudier la· possibilité d'aider les pays sous
développés. en leur ·accordant des prêts pour l'utilisa
tion pacifique de l'énergie atomique dan:s l'industrie et 
l'~griculture. lVI. N aïk espère que la Banque sera en 
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mesure d'appuyer la création, au Pakistan, d'~ne nou
velle société de crédit analogue à la société indienne 
qu'elle a aidé à fonder. La Banque a joué un rôle 
politique utile, grâce à l'aide économique qu'elle a 
fournie, notamment dans le cas du canal projeté entre 
l'Inde et le Pakistan. 

2. M. BRILEJ (Yougoslavie) constate avec satis
faction que la moitié environ des prêts ont été accordés 
aux pays sous .. développés et que le pourcentage des 
prêts consentis en monnaies non conver.tibles est passé 
de 10 à 16 p'tJur 100. Il faut espérer que la Banque aura 
pour politique d'octroyer des prêts plus nombreux aux 
pays sous-développés en vue de favoriser leur dévelop
pement économique. 

3. . On a dit que les ressources de la Banque étaient 
nettement supérieures à la valeur des projets qu'on lui 
proposait de financer. Si la ·Banque a adopté une poli
tique d'investissements stricte, c'est, semble-t-il, pc~rce 
qu'en vertu des Accords de Bretton-Woods; elle se 
croit tenue . de ne pas accorder de prêt sans avoir 
examiné les deux facteurs suivants: l'aptitude de l'em
prunteur à faire face à ses obligations et les devises 
dans lesquelles s'effectueraient le service et l'amor
tissement de la dette; la Banque estime que ces accords 
ne lui permettent pas normalement de financer des pro
jets de caractère essentiellement social concernant l'amé
nagement des collectivités mais robHgent à consacrer 
ses ressources aux projets qui contribue1.~ directement 
à l'accroissement de la capacité de production. 

4. Contrairement au cas des capitalistes privés, il 
n'existe pas de lien direct entre la Banque et les projets 
rentables qu'elle finance, · mais . uniquement e_ntre la 
Banque et les bénéfices secondaires produits paf lesdits 
projets, et ces sommes doivent lui être versées t;!n 
devises convertibles. Le champ d'action de la Banque · 
s'en trouve naturellement restreint, d'autant que les 
opérations de la Banque sont . limitées par· Pinterpré
tation étroite de la .notion de solvabilité, définie non 
~~ulement en fonction de la puissance économique du 
pays intéressé mais aussi d'après la manière dont l'em
prunteur évenb:el s'est acquitté de ses dettes dans le 
passé. Comme la plupart des pays sous-développés ont · 
été dans l'impossibilité d'assurer le service de leur <lette · 
pendant la crise économique, la Banque ne pettt: les 
considérer comme des débiteurs sûrs. Quoiqu~elle~ n'ait . 
pas à tenir exagérément compte du caractère rPntable 
des projets, la Banque doit se soucier des bénéfices qui , 
devront en définitive lui être payés dans une devise par
ticulière; elle ne peut donc financer que les projets qui ~ 
contribuent directement ou indirectement à accroître 
les exportations .. Cependant, les gouvernements des pays 
sous-développés doivent souvent donner la priorité à 
des projets qui ont peu de chances d'augmenter les ex
pOrtations. Même si elle disposait de capitaux bien plus : 
considérables, la Banque ne pourrait pas, vu sa. politi· 
que d'investissements, faire beaucoup pour résoudre le 
problème du financement du développement économique 
dans son ensemble. . . 

E/SR.847' 
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5. · Les opérations de la société financière internationale cière internationale. Le représentant de l'Equateur con-
dont l'Assemblée générale a projeté la création dans la sidère comme particulièrement satisfaisants le pro;. 
résolution 823 (IX) viendront compléter l'action ac- gramme général de formation professionnelle de la 
tuelle de la Banque, surtout si la société ne se limite Banque et les progrès accomplis récemment dans ce 
pas aux entreprises privées à caractère productif et si domaine. Les pays sous-développés manquent non seule-
elle finance au contraire des entreprises de toutes sortes tnent de capitaux, mais également d'un personnel ad-
dans le secteur privé. ministratif et technique qualifié. · 
6. Parlant de l'industrialisation des 1-'J.ys sous-dévelop- 11. Comme la délégation équatorienne l'a indiqué 
pés, les délégations ont soulign~ 0 î. nécessi·té d'un déve- (843ème séance) au cours de la discussion sur le déve-
loppement parallèle de l'a:griculture et de l'industrie. loppement économique, l'Equateur fait tout son po~sible 
L'agriculture est un secteur auquel l'aide financière de pour atdrer les capitaux étrangers et mériter ainsi la 
la Banque serait particulièrement utile, mais qui, à la confiance de la Banque. 
fin de juin 1954, n'avait bénéficié que de 7 pour 100 12. M. BLACK (Président de la Banque interna-
des prêts accordés. Bien que le développement de l'agri- tionale pour la reconstruction et le développement), ré-
culture donne rarement lieu à des recettes en dollars, pondant aux représentants qui ont pris la parole au 
il permet fréquemment de réduire des importations de cours du débat, dit que la Banque est vivement désireuse 
produits alimentaires payables en dollars. L' Assem- d'étendre son activité au Moyen-Orient; é'est à cette 
blée générale dans ses résolutions 524 (VI), 625 (VII) fin qu'elle a créé un bureau régional à Beyrouth. Elle 
et 826 (IX) et le Conseil dans sa résolution 512 examine à J'heure actuelle. la possibilité d'accorder des 
(XVII) ont souligné la nécessité d'octroyer des prêts p1·êts à l'Egypte, au Liban, au Pakistan et à la Syrie. 
pour le développement agricole. 13. Le représentant de la France a fait une excellente 
7. M. CAFIERO (Argentine) déclare que les chiffres suggestion (846ème séance) en proposant que la société 
qui figurent dans le rapport de la Banque (E/2668 et financière internationale présente un rapport tous les 
Add.l) prouvent que les soa1mes prêtées annuellement ans. 
sont faibles par rapport aux crédits qu'exigerait un 14. En revanche, M. Black n'est pas d'accord avec 
développement économique appréciable. Il serait très le représentant de la Yougoslavie, qui a déclaré que la 
utile de faire figurer dans le futur r~pport un chapitre Banque avait pour politique de ne financer que _les 
spécial sur les besoins des pays sous-développés, groupés projets qui produisent des bénéfices ·en· monnaies con-
par grandes régions. Pour se rendre compte de ces vertibles. Il n'est pàs indispensable que les projets soient 
besoins et de la manière peu satisfaisante dont on Y a rentables et produisent des bénéfices dans une monnaie 
fait face, il suffit de constater que 46 pour 100 des prêts donnée; ce que la Banque exige, c'est que l'emprun-
ont été consentis à des pays fortement industrialisés- teur puisse rembourser un prêt dans la monnaie même 
toutefois, les prêts à la reconstruction expliquent dans où ce prêt a été versé. Il est exact que la Banque tient 
une certaine mesure ce pourcentage élevé- alors que compte de la solvabilité d'un emprunteur, lequel doit 
15 pour 100 sont allés à des pays en voie de développe- s'être acquitté de toutes ses obligations avant de pou-
ment et le reste à des pays sous-développés. M. Cafiero voir obtenir un nouveau prêt. L'e:x;périence Cl- montré 
est concaincu que la Banque sait parfaitement à quel la sagesse de cette politique. La plupart des pays otit 
point il importe d'accorder une aide plus tangible· aux fait face à leurs engagements, et leur réputation de 
pays sous-développés, surtout à ceux de l'Amérique solvabilité a .attiré les capitaux privés. M. Black recon.:.. 
latine. La plu.~rt des prêts consentis 'lnt été réservés à naît toute l'importance qu'il convient de donner au 
l' électrificatiot \ et aux transports; ii conviendrait de développement de l'agriculture. Il suffit de lire les rap-
faire une plaœ plus importante à l'agriculture et à ports des missions d'enquête pour voir que la Banque 
l'industrie. · s'est toujours intéressée à ce problème. Si les prêts con-
8. La modification de l'attitude des gouvernements à sentis à l'agriculture ont été rélativement faibles, c'est 
l'égard de la société financière internationale est aussi que ces prêts doivent être versés dans la monnaie locale, 
bienvenue qu'elle a été soudaine; mais il est regrettable et qu'il est très compliqué d'accorder un grand nombre 
que ce revirement ait été si tardif. Comme elle l'a déjà de prêts de faible importance. Cependant, les prêts 
déclaré à la 845ème séance, à propos du rapport du octroyés pour l'électrifi~ation et. les transports sont en 
Fonds monétaire international (E/2661 et Add.l), la fait des prêt~ à l'agricult~re. 
délégation argentine attache, pour les raisons que l'on 15. Le représentant de l'Argentine a affirmé que la 
sait, là plus grande importance aux prêts destinés à Banque ne s'occupait pas suffisamment des pays sous-
lutter contre les ~uctuations cycliques. développés ; mais il n'y a pas de défini.tion universelle 
9. M. JALIL (Equateur) fait observer que la colla- dtt pays sous-développé. Plus de la moitié des prêts sont 
boration de la Banque a été extrêmement utile à son allés à des régions situées hors de 1'1?.urope, à de& 
pays dans deux domaines: il s'agit de l'exécution d'un régions sous-développées. La Banque considère sa.ns 
projet de 1954 destiné à mettre en culture des terres aucun doute que sa principale fonction doit être de 
encore incultes et de conseils te-.:hniques concernant la favoriser le développement économique. 
création d'un conseil de coordination et de planification 16. Les délégations de la Tchécoslovaquie et de l'URSS 
économique (Junta de Coordinaci6n Y Planificaci6n se sont plaintes que !es pays de l'Europe 'orientale' 
Econ6mica) · Il faut espérer que cette collaboration n'aient bénéficié d'aucun prêt. En fait trois prêts, s'éle-
deviendra toujours plus étroite. M. Apunt~ se félicite vant au ·total à plus de 60 millions de dollars, ont été 
de voir la Banque s'intéresser de plus en plus aux pays consentis à la Yougosla~ie. Les autres p-ays de cette 
sous-développés. . région n'ont pas reçu d'aide parce qu'ils ne sont pas 
10. On peut relever trois heuretpc symptôme~: l'in- membres de la Banque. Il est intéressant de constater 
ternationalisation croissante de la Banque, la participa- que les principales critiques dont la Banque fasse l'ob .. 
tion sans cesse plus importante des capitaux privés in... jet émanent d'Etats non membres. Les représentants 
ternationaux et le projet de création de la société finan- des pays so~s·développés qui ont bénéficié de l'assis· 
II:!*'*'M lllf1JlJ

1
. liilifiJfiil!illil'l•~••r • ~~ ... ~~~· III''"MJ'?•• .4 \Jt!!Wfl'l\li111Jli'IIM!lllli'W!'J'IJliltll !till 1 ll[»ll'flllllllWIIIB!IllliJiiiiWI ïfl .,.,.II,VIIIWPI 1111 •111 .-.'1! •Iii - ~ _,...,. , .. . __ . ~" . . . 0- ~ ~~- A 



847ème eéanee- 7 avril 1955 71 

tance de la Banque ont réfuté l'accusation de ceux qui 
prétendent que la Banque, outil de certains monopoles 
des pays fortement industrialisés, exploite les pays sous
développés au lieu de les aider. 
17. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) souligne que la 
Tchécoslovaquie, qui est un pays d'Europe orientale, a 
été membre de la Banque jusqu'à ce que certaines me
sures discriminatoires l'aient obligée à se retirer. 
18. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
acte du rapport· de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (E/2668 et Add.1). 

Il en est ainsi décidé. 

Pouvoirs des représentants à la dix-neuvième ses· 
sion du Conseil (E /2720) 

19. Le PRESIDENT annonce que les Vièe-Prési
dents et lui-même ont examiné les pouvoirs des repré
sentants à la dix-neuvi~me session; ils ont constaté qu!! 
les représentants de tous les Etats membres .du Consell 
ont communiqué des pouvoirs .réguliers. 
20. M. SOBOLEV (Union des ·Républiques socia
listes soviétiques) rappelle ce que sa délégation a déjà 
dit à savoir que seul un représentant du Gouvernement 
ce~tral du peuple de la République populaire de Chine 
a qualité pour représenter la Chine au Conseil. 
21. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) dit que la délé
gation tchécoslovaque a déjà protesté contre la présence 
au Conseil d'un représentant du Kouomintang, qui oc
cupe illégitimement le siège de la Chine. 
22. Le PRESIDENT souligne que les Vice-P.rési
dents et lui-même se sont dûment acquittés des respon
sabilités qui leur incombent en vertu de l'article 19 du 
règlement intérieur du Conseil. 

Le Conseil prend acte du rapport du Président et des 
Vice-Présidents sur les pouvoirs des représentants à 
la dix-neuvième session du Conseil ~E/2720). 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Esclavage (E/2673 et Add.I à 4, E/2679 et Add.I 
à 4, E/2708, E/2718) 

RAPPORT DU COMITÉ SOCIAL (E/2718) 

23. Le PRESIDENT rappelle que le représentant de 
la Société antiesclavagiste du Royaume-Uni a fai·t, de
vant le Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales, une déclaration sur l'esclavage ré
sumée dans le compte rendu analytique de la 152ème 
séance du Comité ONG du Consseil (E/C.2/SR.152). 
24. Dans son rapport, le Comité social recommande au 
Conseil d'adopter un projet de résolution (E/2718, 
par. 3) aux termes duquel Je Conseil déciderait d'élire 
un comité chargé de rédiger un projet de convention 
supplémentaire qu'il soumettrait att Conseil, lors de sa 
vingt et unième session. 
25. M. STIKKER '(Pays-Bas) dit que le texte du 
projet de résolution traduit exactement le point de vue 
de la d~légation néerlandaise. Les Pays-Bas sont con
vaincus qui'il convient de compléter la Convention inter
riationale de 1926 ·relative à l'esclavage. Il faut donc ne 
ménager aucun effort· pour rédiger un projet de con
vention supplémentaire ·qui serait soumis au Conseil 
lors de sa vingt et unième session. A· cet effet, M. 
Stikker propose que le comité qui sera chargé cJ.e ·rédiger 
cette convention supplé.mentaire se cof11pose des repré-

sentants de dix Etats qui sont à l'heure actuelle membres 
du Conseil. 
26. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que l'URSS a toujours appuyé 
l'action entreprise par l'Organisation des Nations Unies 
en vue de supprimer l'esclavage dans le monde entier, 
·mais elle est en principe hostile à.la décision du Conseil 
tendant à nommer un rapporteur spécial et non un 
comité pour étudier la question de l'esclavage. Le 
rapport (E/2673 et Add.1 à 4) présenté par le Rap
porteur, M. Engen, n'a fait que confirmer les craintes 
de la délégation de l'URSS. Le Rapporteur a été simple
ment invité par le Conseil à établir un bref résumé des 
renseignements fournis par les Etats Membres et l'Or
ganisation internationale du Travail ; cependant, il a 
fait preuve d'un manque d'objectivité certain. Il a as
surément décliné toute responsabilité quant à l'exacti
tude des renseignements qu'on lui avait communiqués, 
mais il aurait dû s'abstenir de faire figurer dans son 
rapport les données qui provenaient de sources dou
teuses. Au contraire, M. Engen a publié des déclara
tions du Kouomintang où la République populaire de 
Chine e$t accusée de pratiquer le travail forcé. Etant 
donné que du fait de l'opPosition des Etats-Unis, la 
Républiqu~ populaire de Chine n'est pas représentée au 
Conseil et ne peut donc se défendre elle-même contre 
li!s accusations calomnieuses qui figurent dans le rap
port, le Gouvernement de l'URSS a prié le Secrétaire 
général de publier des extraits (E/2708) de la Consti
tution de la République populaire de Chine concernant 
les droits politiques et économiques et les garanties 
fournies aux citoyens de la nation chinoise pour ce qui 
est dtt droit à un travail libre et créateur. Ces disposi
tions constitutionnelles réfutent entièrement les alléga
tions calomnieuses contenues dans le rapport du Rap
porteur spécial. 
27. Dans les cinq années qui se sont écoulées depuis 
la fondation· de la République populaire de Chine en 
1949, le peuple chinois a accompli un effort gigantesque 
pour relever et développer son économie nationale. Con
formément aux principes de la Constitution, 428 mil
lions de f..J.ysans ont été libérés du joug fé.odal et la 
terre leur a été remise gratuitement afin qu'ils la cul
tivent et l'exploitent librement. Pour la première fois· · 
dans la longue histoire de la Chine, plus de 300 millions 
de femmes chinoises ont été émancipées et elles ont 
obtenu, sur un pied d'égalité avec les hommes, tous les 
droits politiques, économiques et sociaux. En 1954, des 
élections générales démocratiques ont eu lieu dans tout 
le pays, pour la première fois dans l'histoire de la Chine. 
Quaî;re-vingt-dix-sept pour 100 des citoyens de la Ré
publique populaire de Chine, hommes et femmes, qui 
avaient 18 ans révolus, ont .participé à ces élections 
nationales et élu plus de 5 millions de députés, dont 
près G.'un million de fer.umes, aux organes législatifs 
locaux et centraux. Ces faits et de nombreux autres 
encore attestent l'ampleur des transformations démo
cratiques dont la Chine a été le théâtre au cours des 
dernières années · et qui excluent toute possibilité de 
voir s'instaurer dans le pays des conditions qui per- , 
mettraient le "travail forcé''. 
28. · M. Sobolev cite les déclarations de Mme Lakshrni 
Pandit, Présidente de l'Assemblée générale à la huitième ' 
session, et de U Nu1 Premier Ministre de l'Union bir
mane, qui, après avoir visité l'an dernier la Répt1,blique 
populaire de Chine, ont affirmé qu'ils n'avaient cons
taté nulle part le moindre indice d'une contrainte qui 
serait exercée sur les travailleurs. 
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29. La délégation de l'URSS considère que la dis
cussion des inventions calomnieuses envers la Répu
blique populaire de Chine qui sont reproduites dans le 
rapport ne peut que porter atteinte au prestige de l'Or
ganisation des Nations Unies. 
30. La délégation de l'URSS accepte dans l'ensemble 
le projet de résolution proposé par le Comité social 
(E/2713, par. 3), notamment les dispositions relatives 
à la création d'un comité chargé de rédiger un projet 
de convention supplémentaire. Elle ne peut cependant 
accepter le paragraphe 1 du dispositif, et elle demande 
que ce paragraphe soit mis aux voix par division. S'il 
est adopté, l'Union soviétique sera dans l'obligation de 
s'abstenir lors du vote sur l'ensemble du projet de 
résolution. 

31. M. TSAO (Chine) fait observer que la délégation 
de l'Union soviétique n'a pas à parler au nom de la 
Chine; le Gouvernement de M. Tsao est le seul qualifié 
pour représenter ce pays. Le Conseil ne doit pas être 
soumis à la propagande politique. 
32. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire le 
comité chargé de rédiger le projet de convention sup
plémentaire relative à l'esclavage. 
33. M. HOTCHKIS (Etats-Unis) propose d'élire 
onze Etats pour minimiser les risques de partage égal 
des voix. 

34. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur la proposition tendant à ce que le comité se compose 
d'Etats actuellement membres du Conseil. 

A l'unanimité, cette proposition est adoptée. 

35. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
proposé par les Etats-Unis d' Amériqùe. 

Par 11 voix contre 6, avec une abstention, l'amende
ment est rejeté. 

36. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 
du dispositif du projet de résolution contenu dans le 
rapport du Comité social (E/2718, par. 3). 

Par 16 voix contre 2, ce paragraphe est adopté. 

37. M. LALL (lnde) a voté \)OUr ce paragraphe parce 
que le Conseil y loue l'œuvre du Rapporteur. Toute
fois, ce vote ne veut pas dire que l'Inde approuve la 
documentation sur laquelle le Rapporteur s'est fondé, 
car celle-ci est en grande partie inexacte. 
38. Le Président met aux voix l'ensemble du projet · 
de résolution contenu dans le rapport du Comité social 
(E/2718, par. 3). 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le profet 
rie résolution est adopté. · 

39. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire dix des 
Etats actuellement membres du Conseil pour constituer 
le comité chargé de rédiger le projet de convention sup
plémentaire relative à l'esclavage. 

A la de1nande du Président, M. Rajan (Inde) et 
111. Solli (Norvège) assument les fonctions de scruta
~eurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Nombre de bulletins déposés: 18 

Bulletins nuls: 0 
Nombre de bulletins valables.· 18 
Abstentions: 0 
Suffrages exprimés: 18 
Majorité requise: 10 

Nombre de voix obtenues: 
Australie .................... , . . . . . . 18 
Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Equateur .. , .. , , , . , . , ............. , . 18 
France ... , . , . 1 • , ••••• , ••••••••••• , • 18 
Pays-Bas ......... , ........... , ... , . 18 
Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord .......... , . . . . . . 17 
Inde ..... , ... , ............. 1 • • • • • • 16 
Yougoslavie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Australie, l' Egypte, 
l'Equateur, la Fra.nce, l'Inde, les Pays-Bas, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du ]\lord, la Tur
quie, l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 

. la Yougoslavie sont élus membres du Comité chargé 
de rédiger le projet de convention supplémentaire rela
tive à l'esclavage. 

POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la 
vingtième session et date d'ouverture de 'la 
session (E/2680 et Add.I, E/L.659 et Corr.2) 
[suite] · 

40. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil 
sur sa note relative à l'ordre du jour provisoire de la 
vingtième session (E/L.659 et Corr.2) et rappelle 
notamment qu'il a proposé de fixer l'ouverture de la. 
session au 5 juillet 1955 au lieu du 12 juillet et d'inscrire 
le point 10, intitulé "Rapport de la Commission de la 
condition de la femme", à l'ordre du jour de la reprise 
de la dix-neuvième session. 
41. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
sa proposition tendant à avancer la date d'ouverture de 
la vingtième session et à la fixer au 5 juiflet 1955. 

La proposition est adoptée. 

42. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) précise que 
sa délégation, n€: voulant pas contrarier les vœux de la 
majorité, a accepté à regret la prolongation de la session 
d'été, étant entendu que cette entorse à la procédure 
établie ne se reproduira plus. 

43. M. CAFIERO (A~gentine) n'est pas d'accord 
avec le Président sur l'inscription du point 10 à l'ordre 
du jour de la reprise de la dix-neuvième session. Ce 
rapport contient un projet de convention important et il 
faudra laisser aux gouvernements un délai suffisant pour 
l'examiner. · 

44. La délégation de l'Argentine regrette qu'à sa pré
sente session, le Conseil ait examiné si rapidement des 
questions aussi essentielles que l'industrialisation des 
pays sous-développés, par exemple. 

45. M. PEREZ PEREZ (Venezuela), M. DIPP 
GO MEZ (République Dominicaine), M. ENGEN 
(Norvège) et M. APUNTE (Equateut) pensent, eux 
aussi, qu'il faut maintenir le point 10 à l'ordre du jour 
de la vingtième session. 

46. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) et sir 
Alec RANDALL (Royaume-Uni) sont d'avis que cette 
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question peut très bien être e;x:aminée à la reprise de la 
di;x:-neuvième session. 
47. Le PRESIDENT précise qu'il n'a fait qu'une 
suggestion; puisqu'elle se heurte à une opposition, il 
la retire, Quant au point 10, comme aucun représen
tant n'a présenté de .proposition fonnelle, il restera 
inscrit àl'ordre du jour de la vingtième session. 

48. Le Président propose de convoquer le Groupe de 
travail du Comité de l'assistance technique un ou deux 
jours avant l'ouverture de la vingtième session; il de
mande au Conseil de l'autoriser à lui soumettre, à la 
reprise de la. dix-neuvième session, des propositions 
qu'il rédigera en collaboration avec les deux Vice
Présidents et le Secrétariat, concernant l'ordre et la 
date d'examen des questions à l'ordre du jour de la 
vingtième session ; il propose en outre de renvoyer à la 
vingt et unième session l'examen du point 7 intitulé 
"Création d'une réserve mondiale de produits alimen
tairs", étant donné que la documentation nécessaire 
ne sera pas prête pour là vingtième session. 

Il en est ainsi décidé. 

49. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil 
sur la note du Secrétaire général (E/2680/Add.l) 
relative à la communication de la République Domini
caine (E/2684) qui propose que le Conseil examine, à 
sa vingtième session, la question de l'admission de l'Es
pagne à la Comnl<ission économique pour l'Europe et à 
la Commission économique pour l'Amérique latine. 

50. M. SOBOLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) annonce que sa délégation s'abstien
dra si la proposition de l'a République Dominicaine est 
mise aux voix. Toutefois, son abstention ne saurait en 
aucune façon préjuger la position que la délégation de 
l'URSS prendra sur le fond dte la question. 

51. M. AKANT (Turquie) appuie chaleureusement'Ia 
proposition tendant à admettre l'Espagne à la CEP AL. 

Pr2nted in U.S.A. 

52. Le PRESIDENT ne pense pas qu'un vote soit 
nécessaire. Il propose au Conseil d'ar.:.'Cepter l'avis du 
Secrétaire général (E/2680/Add.l) et de dire que les 
délégations pourront prendre la parole sur la prop~Jsi
tion d~ la République Dominicaine au moment de l'exa
men du point 2 de l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 
L'ordre du fo·ur provisoire de la vingtième session 

est adopté. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Développement économique des pays économique
ment sous-développés (E/2538, E/2604 et 
Corr.2, E/2655, E/2670, E/2689, E/2690, E/ 
2691, E/2721) [fin] 

RAPPORT nu CoMITÉ ÉCONOMIQUE (E/2721) 

53. Le PRESIDENT annonce que le représentant de 
la Fédération syndicale mondiale avait été autorisé à 
présenter ses vues sur la question de la productivité 
devant le Comité économique, mais qu'on ne lui a pas 
donné l'occasion de le faire. Il propose en conséquence 
de demander au représentant de la FSM de communi~ 
quer ses· observations par écrit. 

Il en est ainsi décidé. 
54. Le PRESIDENT met aux voix le projet de réso
lution relatif à l'industrialisation et à l'accroissement 
de la productivité dans les pays sous-développés, con
tenu dans le rapport du Comité économique (E/2721, 
par. 4). 

A l'unanimité, ce projet de résolution est adopté. 

Ajournement de la session 

55. Le PRESIDENT déclare que la dix-neuvième 
session du Conseil est ajournée au 16 mai 1955. 

La séance est levée à 17 h. 20. 

S-9583-May 1955-725 



WJLj§$!6@9WZ .w~·,· 

NATIONS UNIES 

~.. CONSEIL ECONOMI9UE ET SOCIAL 
• ~ Reprise de la dix-neuvième session 

4U? ~ DOCUMENTS OFFICIELS 

848e séance 
Lundi 16 mai 1955, 

à 10 h. 50 

NEW-YORK 

SOMMAIRE 
Page 

Organisation des travaux de la reprise de la dix-neuvième 
session du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Demande d'inscription d'une question supplémentaire à 
l'ordre du jour de la dix-neuvième session.............. 75 

Président: Sir Douglas COPLAND (Australie). 
• 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Chine, Egypte, Equateur, Etats ... Unis d' Amé
rique, France, Inde, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 
République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants : Chili, Colombie, 
Costa-Rica, Indonésie, Iran, Uruguay. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Fonds monétaire international, Organisa
tion mondiale de la santé. 

Organisation des travaux de la reprise de la dix· 
neuvième session du Conseil (EjL.661) 

1. Le PRESIDENT déclare ouverte la reprise de la 
dix-neuvième session du Conseil économique et social 
et invite les membres du Conseil à présenter leurs obser
vations sur l'organisation des travaux du Conseil, qui 
fait l'objet du document de travaii rédigé par le Secré
taire général (E/L.661). 
2. M. LALL (Inde) propose que le Conseil renvoie 
à sa vingt et unième session l'examen de la question 
de la réforme du calendrier universel (point 21). Le 
Secrétaire général a invité les gouvernements de quatre
vingts Etats à lui faire connaître leurs vues sur la 
question. Trente gouvernement!~ seulement ont répondu 
à cette invitation jusqu'à présent. Le renvoi de la 
question à la vingt et unièmt session incitera peut-être 
d'autres gouvernements à communiquer leurs observa
tions au Secrétaire général. 
3. M. PEREZ PEREZ (Venezuela), M. SOBO
LEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), 
M. ST ANOVNIK (Y{jt.tgo.slavie) ~t M. LOUTFI 
(Egypte) appuient cett~·.p,.-ôposition. · 
4. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) estime 
que les gouvernements ont eu tout le temps nécessaire 
pour communiquer leurs vues sur la question. D'ailleurs, 
l'expérience montre que le nombre moyen des réponses 
que l'on reçoit en pareil.cas est plutôt inférieur à trente. 
Les gouvernements qui n'ont pas encore répondu ne 
s'intéressent probablement pas à la question. 
Printed in U.S.A. 
S-14740-TtmP 1955-725 

5. M. SCOTT FOX (Royaume-Uni) et M. FOR
SYTH (Australie) sont de cet avis. 
6. M. LALL (Inde) fait remarquer que, si le Conseil 
ne peut pas espérer recevoir une réponse des quatre
vingts gouvernements invités à faire connaître leurs 
vues, cependant, moins de la moitié de ces gouvel'ne
ments ont répondu à la demande du Secrétaire général. 
En outre, certains gouvernements attendent sans doute, 
pour communiquer leurs observations, de connaître la 
réaction du Saint-Siège, qui étudie actuellement la 
question. 
7. M. MIR KHAN (Pakistan) dit que son gouverne
ment, comme probablement les gouvernements de tous 
les Etats musulmans, s'opposera à toute réforme du 
calendrier pour des raisons d'ordre religieux. Il serait 
pfùt-être sage de supprimer ln question de l'ordre du 
f'1ur du Conseil. 
8. Le PRESIDENT suggère que, si le Conseil adopte 
la proposition de l'Inde tendant à différer l'examen de 
la question, il prie le Sécretaire général de communiquer 
cette décision aux gouvernements des Etats qui n'ont 
pas encore répondu à sa communication. 
9. M. LALL (Inde) accepte cette suggestion. 
10. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'Inde concernant le renvoi de l'examen du point 
21 à la vingt et unième session du Conseil. 

Par 10 voix contre 6, avec ·ttne abstention, la propo
sition est adoptée. 

11. M. STANOVNIK (Yougoslavie) propose que le 
Conseil organise une réunion du Comité de l'assistance 
technique, qui se tiendrait au cours de la présente session, 
afin que le Comité élise son Président et fixe la date 
de réunion de son Groupe de travail. Au cours de la 
première partie de la session, plusieurs représentants 
ont proposé que le Groupe de travail se réunisse avant 
le 5 juillet. 

75 

La proposition est adoptée. 

Demande d'inscriptio~ d'une question supplémen· 
taire à l'ordre du jour de la dix-neuvième session 
(E/2732) 

12. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose d'inscrire à l'ordre du jour de la présente session 
la question intitulée "Réorganisation des sessions du 
Conseil", étant donné que cette question est liée à celle 
de la modification du règlement intérieur du Conseil 
(point 23) et qu'èlle ne peut être examinée au cours 

.de la vingtième session, dont l'ordre du jour est déj'à 
surchargé. D'autre part, il n'est pas possible de la 
reporter à la reprise de la vingtième session, puisque 
cela empêcherait d'établir, comme prévu, le calendrier 
des conférences pour 1956 au cours de la session d'été. 
13. M. LALL (Inde) app11ie cette proposition. 

La proposition est adoptée. 
La séan~e est levée à 11 h. 20. 

E/SR.848 
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POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reconnaissance et exécution, à l'étranger, des obli
gations alimentaires (E/2711 et Add.l à 3, 
E/L.662) 

L M. DONS (Norvège) rappelle que, conformément 
à la résolution 527 (XVH) du Conseil, le Secrétaire 
général a consulté les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies et ceux des Etats non mem
bres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 
membres d'une ou plusieurs des institutions spécialisées, 
pour leur demander s'ils considèrent comme opportune 
la convocation d'une conférence de plénipotentiaires 
pour achever la rédaction de la Convention sur la pour
suite à l'étranger des actions alimentaires1 et s'ils sont 
disposés à y participer. 
2. Le rapport du Secrétaire général (E/2711) indique 
q~~ vingt-sept gouvernements ont répondu qu'ils con
~uderent com:rpe opportune la convocation d'une telle 
conférence, et que dix-neuf gouvernements se sont 
déclarés disposés à y participer. 
3. Etant donné qu'un aussi grand nombre de gouver
n'âments désirent la convocation d'une telle conférence 

--
1 f!ocumeuts officiels du Conseil économique et social diJ:

septtème session, Annezes1 point 17 de l'ordre du jour 'docu-
ment E/AC.39/l et Corr. 2, annexe I. ' 

---------------.. ---·--- --

et que les frais encourus à cette occasion par l'Orga
nisation des Nations ·Unies seraient trè~ pet.t élevés, M. 
~ons espère que les délégations qui ne s'intéressent pas 
directement à la question ne s'opposeront pas au projet 
de résolution présenté par sa délégation (E/L.662). 

4. M. H01iCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) dtt que 
son pay~ s'est toujours int~ressé aux efforts ,déployés 
pour obhger une personne v.tvant dans un pays a assurer 
·l'entretien des personnes à sa charge vivant dans un 
autre pays. Néanmoins, sa délégation n'est pas d'avis 
de conclure une convention multilatérale pour atteindre 
cet objectif, car ceci poserait des prohlèmes d'ordre 
administratif et financier qui seraient pr· lblement hors 
de proportion avec les avantages que pou aient retirer . 
les personnes à charge qui ont été ah.,tdonnées. La 
poursuite des actions alimentaires- soulève des problèmes 
complexes de droit privé qui sont d'autant plus com
pliqués qu'il existe des différences entre les systèmes 
l~gislatifs. des pays, d«:,même que. dans la réglementa
tiOn applicable en matiere de devtses. 

s,. La délégation des Etats-Unis a appuyé la résolu
tiOn 527 (XVII) du Conseil, qui recommande aux 
gouvernements d'utiliser comme guide le texte de la 
Cot?-ventio!l type. sur l'~écution à ·l'étranger des obli
gations alimentatres, sott pour la conclusion de traités 
bilf;l'téraux, soit po!lr, la promulgation d'une législation 
uruforme par les differents Etats. Elle est toujours per;. 
suadée que de tels acconds bilatéraux représenteraient 
la meilleure solution. 
6. C'est pourquoi M. Hotchkis votera contre le projet 
de résolution norvégien. . . 
7. M. SCHURMANN (Pays ... Bas) déclare que son 
gouvernement regrette le peu d'empressement mani
festé par certains gouvernements en ce qui concerne la 
poursuite à l'étranger des obligations alimentaires. Seuls 

· .les Gouvernements de la Belgique, de Monaco du Por
tugal e! le Saint:S~ège ont chaleureusement ~pprouvé 
les motifs huma!lltaires auxqu~ls ont obéi le~ premiers 
auteurs du proJet 'de convention. Il ne fau.t négliger 
aucun effort pour permettre aux femmes aux enfants 
et é!;U~ vieillards ~ban~onn~ par ceux qui doivent sub
verur a le~ts besoms d obterur les moyens de faire valoir 
leurs dro.tts. La 9uestion a pris "!n caractère d'urgence. 
Les services soctaux des pays ou vivent les personnes 
aban~onnées ne peuvent fournir qu'un minimum d'aide. 
Le fatt que de t~ls .secours sont acc~rdés ne devrait pas 
permettre aux ellllgrants de se derober à leurs res
ponsabilités. Du point de vue social, il existe une situa
tion malsaine lorsqu'un père ou uu mari vivant à 
l'étranger échappe en pratique à la responsabilité qui 
lui in~ombe de contribuer à la subsistance de sa famille. 
~e fa!t qu'elle échappe à l'action de la justice permet 
a ladtte personne de concurrencer de façon déloyale 
sur le ~~rché du travail, les habitants du lieu de sa nou~ 
velle res1dence ; elle peut accepter un salaire plus bas et 
sol! c:mployeur ,peut ne pas payer les· allocations familiales 
spec1ales dues a ceux qui ont leur famille auprès d'eux. 

77 E/SR.849 
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Le droit interne de presque tous les pays, sinon de tous, 
reconnaît expressément les obligations alimentaires dont 
le projet de convention cherche à assurer l'exécution à 
l'étranger. Ce principe juridique ne perd rien de sa 
valeur du fait que la personne qui doit fournir les ali
ments a établi sa résidence dans un pays autre que 
celui où vivent les personnes à sa charge. Il est vrai 
que la validité, la nature et la portée de l'obligation 
peuvent être affectées par le fait que le demandeur 
réside dans un lieu où ne s'exerce pas la juridiction du 
tribunal, ou le fait qu'il existe des différences de natio
nalité et de domicile, ma.is les pays qui reconnaissent 
l'existence d'une obligation alimentaire devraient être 
disposés à mettre au point un système jntemational 
approprié permettant au demandeur d'obtenir ce qui 
lui est dû. · 
8. Le projet de convention ne tend qu'à assurer l'exé
cution de cette obligation en permettant au créancier 
étranger ayant droit à une pension alimentaire de sou
mettre son cas au tribunal du lieu où réside le débiteur. 
Le tribunal appliquerait la loi nationale pour décider 
s'il doit trancher la question. Dans le proJet de con
vention, on s'est efforcé de mettre au point un système 
destiné à faciliter les formalités, qui ne devraient pas 
constituer un obstacle à l'applkation des règles de droit. 

9. C'est pourquoi le Gouvernement des Pays-Bas est 
en faveur de la convocation d'une conférence inter
nationale, mais formule quelques réserves. Le Gouver
nement du Luxembourg a proposé que la conférence 
ne soit pas convoquée avant que la Conférence de droit 
international privé de La Haye ait achevé ses travaux. 
La Conférence de La Haye s'occupe surtout du pro
blème du conflit des lois en général. Lorsqu'elle a entre
pris dr'étudier les obligations alimentaires, elle a tout 
d'abord cherché à déterminer s'il était possible d'établir 
une règle unique qui assurerait qu'une affaire donnée 
pourrait être jugée conformément à une seule et même 
loi, quel que soit le pays dans lequel cette affaire est 
portée devant les tribunaux. Lorsque les autorités natio
nales intéressées constateront que toute décision en 
matière d'aliments, qu'elle soit prise par les organes 
judiciaires d'un pays étranger ou par les tribunaux de 
leur propre pays, repose sur la même loi, il sera facile 
d'obtenir l'exécution dans les pays étrangers des déci
sions prises par les tribunaux nationaux, sauf au cas où 
elles seraient incompatibles avec une politique donnée. 
Un comité de la Conférence de La Haye a adopté un 
projet de convention contenant une disposition selon 
laquelle les affaires de caractère international seraient 
jugées conformément à la loi du pays de résidence 
'habituelle du débiteur, mais ce comité a prévu que 
cette disposition s'appliquerait seulement aux obligations 
alimentaires envers les mineurs. On a considéré que 
c'était là le problème le plus urgent. Le projet du comité 
sera discuté aux séances plénières de la Conférence en 
octobre 1956. La Conférence examine également la ques
tion de savoir si la solution adoptée en ce qui concerne 
le conflit des lois pourrait être combinée avec un sys
tème d'assistance judiciaire internationale qui faciliterait 
l'exécution des dispositions applicables à un cas donné 
en vertu d'une règle générale que l'on aurait adoptée. 
Cela serait possible grâce à deux principes : le principe 
de l'exécution à l' étrànger des jugements nationaux et 
le principe d'une assistance judiciaire facilitant la défense 
du débiteur dans le pays où il réside. 
10. Le Gouvernement des Pays-Bas se demande s'il 
serait sage pour. l'Organisation des Nations Unies 

------------------------~-------
d'abandonner ses travaux sur les obligations alimentaires 
en raison de l'initiative prise par la Conférence de La 
Haye, et il ne peut approuver la proposition que le 
Luxembourg a faite en ce sens. Un projet de conven
tion élaboré par les Nations Unies pourrait constituer 
un complément utile aux travaax de la Conférence. Les 

· problèmes du conflit des lois ne peuvent cependant être 
étudiés de façon appropriéü en dehors de la Conférence 
de La Haye. Une conférence des Nations Unies, si elle 
était convoquée, devrait s'efforcer de se mettre en rap
port avec la Conférence de La Haye en vue d'un échange 
de rense~gnements sur les progrès réalisés. La Confé
rence de I..a Haye pourrait être invitée à envoyer un 
observateur et il faudrait faire en sorte que les dates 
des deux conférences ne coïncident pas, puisqu'il n'existe 
qu'un petit 11ombre d'experts dans ce domaine haute
ment spécialisé du droit. Le Gouvernement des Pays
Bas ne pense pas que sa participation à une conférence 
des Nations Unies l'empêcherait d'approuver des déci
sions prises par la Conférence de La Haye en matière 
de procédure. La Conférence de La Haye a pratique
ment un caractère régional, puisque ses participants sont 
liés par la Convention relative à la procédure civile, 
adoptée à La Haye en 1905, et elle pourra sans aucun 
doute parvenir à un accord plus facilement que l'Orga
nisation des Nations Unies, qui compte un plus grand 
nombre de Membres. Qui plus est, certains membres 
de la Conférence ne sont pas membres de l'Organisa
tion et le Gouverne.'llent des Pays-Bas entend respecter 
leurs droits. 

11. Avec ces réserves, M. Schurmann appuie le projet 
de résolution norvégien (E/L.662). 

12. · Il voudrait cependant proposer d'y apporter un 
amendement, qui consisterait à insérer après le mot 
"Conseil", à l'alinéa b du paragraphe .1 du dispositif, 
les mots "ainsi que la Conférence de droit international 
privé de La Haye et l'Institut international pour l'uni
fication du droit privé". 

13. M. SCOTT FOX (Royaume-Uni) déclare que 
la délégation du Royaume-Uni n'ignore pas l'impor
tance de la question dont le Conseil est saisi, mais il 
se demande s'il est souhaitable ou possible de réunir 
une conférence chargée de mettre au point une con
vention internationale. Les problèmes qui ont le plus 
de chances d'être résolus par voie de convention .inter
nationale sont ceux qui revêtent un caractère géri.é:ral, 
plutôt que ceux qui portent sur des points particuliers ; 
lorsqu'une convention de caractère général a été éla
borée, les gouvernements intéressés sont en mesure de 
l'accepter et de la mettre en vigueur sans avoir à rema
nier profondément le droit interne et la pratique juri
dique nationale. Les conventions multilatérales régis
sent d'habitude le caractère général des relations entre 
les parties et non le détail de leurs relations particu
lières. La question de la reconnaissance et de l'exécu
tion, à l'étranger, des obligations alimentaires concerne 
des relations particulières entre Etats et les problèmes 
qui se posent à ce propos se rapportent à de nombreux 
aspects du droit et de la pratique juridique des diffé
rents Etats. Les difficultés d'application d'une conven
tion multilatén1.le différeraient d'un pays à l'autre, de 
sorte qu'il serait presque impossible d'élaborer une con
vention unique à laquelle un grand nombre d'Etats 
pourraient souscrire. 

14. Les projets de convention rédigés par le Comité 
d'experts en matière de reconnaissance et d'exécution 
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.à l'étranger des obligations alimentaires sont en eux-
mêmes excellents et les gouvernements pourraient utile
ment s'en inspirer pour élaborer des accords bilatéraux, 
qui permettraient de recher<.her avec le plus de chances 
de succès une solution au problème. 

15. M. LOUTFI (Egypte) pense lui aussi qu'il serait 
peu sage de convoquer une conférence chargée d'éla
borer la convention en question. Les différences qui 
existent entre les systèmes· juridiques des pays provo
queraient inévitablement des difficultés de fond aussi 
bien que de procédure, et la rédaction d'une convention 
multilatérale générale serait extrêmement difficile. La 
délégation égyptienne accueille donc avec satisfaction la 
proposition qui figure dans le rapport du Secrétaire 
général (E/2711, par. 13) et selon laquelle le Conseil 
pourrait demander au Secrétaire général de consulter 
les gouvernements et les organisations les plus directe
ment intéressés sur les moyens de faciliter l'exécution 
à l'étranger des obligations a~imentaires. La délégation 
de l'Egypte ne pourra cependant appuyer le projet. de 
résolution de la Norvège (E/L.662). 

16. M. EPINAT (France) se prononce en faveur de 
l'amendement des Pays-Bas. 

17. La délégation française estime que l'on devrait 
réunir une conférence si un nombre suffisant de gouver
nements manifestent le désir d'y participer. EIJ.e appuiera 
par conséquent le projet de résolution de la Norvège. 

18. M. AKANT (Turquie) déclare que des négocia
tions bilatérales sont le seul moyen de résoudre un 
problème aussi complexe. C'est pourquoi il votera contre 
le projet de résolution de la Norvège. 

19~ M. ZAHIRUDDIN (Pakistan) reconnaît la valeur 
des motifs d'ordre humanitaire qui inspirent le projet 
de résolution de la Norvège, mais il estime que les 
accords déjà intervenus entre les pays, et que l'on pourra 
si besoin est compléter par d'autres accords bilatéraux, 
suffisent amplement à résoudre le problème. Il serait 
difficile d'aboutir à un accord international du type 
envisagé. C'est pourquoi il ne serait pas opportun de 
réunir la conférence dont on propose la convocation. 

20. M. HSIA (Chine) déclare que son gouvernement 
a étudié attentivement la question de la reconnaissance 
et de l'exécution, à l'étranger, des obligations alimen
taires, du fait en particulier qu'un grand nombre de 
ressortissants chinois résident à l'étranger. Le Gouver
nement chinois est parvenu à la conclusion qu'il con
venait de convoquer une conférence de plénipotentiaires 
pour achever la rédaction de la Convention sur la pour
suite à l'étranger des actions alimentaires. Il se rend 
compte des difficultés d'ordre pratique dont a parlé le 
re.présentant des Etats~Unis, mais pense que la conclu
sion d'une convention multilatérale n'empêchem nulle
ment les Etats qui le désirent de conclure des accords 
bilatérfl.UX. 

21. Pour toutes ces raison~, la délégation chinoise 
appuie le projet de résolution de la Nm"Vège, ainsi que 
l'amendement des Pays-Bas à ce projet. . 

22. M. PRADO (Equateur) déclare que la question 
dont le Conseil est saisi ne touche pas directement son 
pays ; cependant, l'Equateur accepterait de participer 
aux travaux de la conférence envisagée dans le projet 
de résolution de la Norvège. M. Prado votera donc 
en faveur de ce projet. 

23. M. RAJAN (Inde) dit que Xe droit indien con
tient des disposition.s appropriées etl ce qui COli!r~t~rne 
la reconnaissance et l'exécution à l'étranger des obliga
tions alimentaires. En outre, l'Inde a conclu avec dix
sept pays des accords de réciprocité sur la poursuite 
des actions alimentaires. Etant donné qu'un très petit 
nombre seulement de cas se sont présentés pendant 
une période de plusieurs années, le problème n'est pas 
pour l'Inde un sujet de préoccupations immédiaJtes. 

24. Cependant, puisqu'un certain nombre de gouver
nements pensent qu'il serait bon de réunir une confé
rence internationale, la délégation indienne s'abstiendra 
au moment où le projet de résolution de la Norvège 
sera mis aux voix. 

25. M. GINEBRA HENRIQUEZ (République Do
minicaine) déclare qu'il votera en faveur d.u projet de 
résolution, étant donné que son pays a répondu affir
mativement à la note par laquelle le Secrétaire général 
demandait aux divers gouvernements s'il croyaient 
opportun de réunir une conférence. 

26. M. BOZOVIC (Yougoslavie) estime que l'aspect 
humanitaire et social de la questian est plus important 
que les difficultés d'ordre p-ratique dont certains repré
sentants ont parlé. Il convient de prendre des mesures 
positives pour empêcher certaines personnes de se déro
ber à leurs obligations alimentaires eri s'expatriant. 
Les accords bilatéraux n'ont pas fourni de solution 
satisfaisante. 

27. Bien que cette question ne présente pas un intérêt 
capital pour la Yougoslavie, la délégation yougoslave 
votera pour le projet de résolution de la Norvège et 
l'amendement des Pays-Bas. 

28. M. LOO MES (Australie) déclare qu'en Australie 
l'exécution des obligations alimentaires est une question 
relevar1t de la compétence des Etats du Commonwealth. 
En raison des considérations d'ordre constitutionnel et 
autres qui sont en jeu, la délégation australienne n'est 
pas, pottr le moment~ en mesure. de dire si l'Australie 
p:,~·tidpr..;rait à la Ct\t;if:érence envisagée dans le projet 
de r{;soh•ti,)n de la Norvège. 

29. Cependant, par déférence pour l'opinion des gou
vernements qui estiment opportun de réunir cette con
férence, M. Loomes s'abstiendra de voter. 

30. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) doute qu'une 
convention multilatérale puisse résoudre le problème. 
Cependant, pour ne pas s'opposer aux désirs des gou
vernements qui sont en faveur de la convocation d'une 
conférence, il s'abstiendra lors du vote. Si le projet 
de résolution de la Norvège est adopté, le Venezuela 
e:;x:aminera s~il doit prendre part aux travaux de la 
conférence. 

31. M. SCHURMANN (Pays-Bas) fait observer que 
les représentants des pays opposés à la convo::ation 
d'une conférence ont soutenu que le problème est trop 
complexe pour qu'on puisse le résoudre par une con
vention multilatérale. Cependant, du fait même de sa 
complexité, le problème ne peut être résolu au moyen 
d'accords bilatéraux. Il ne peut l'être que par une con
vention internatiùnale, étant donne que tous les pays 
n'ont pas le même système juridique. Le but de cette 
conférence serait de rechercher comment le demandeur, 
surtout s'il n'est pas familiarisé avec les questions juri
diques et n'a pas les moyens de prendre un avocat, 
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pourrait faire valoir son droit dans un autre pays à 
l'encontre d'un parent qui n: :11.1rait pas exécuté ses obli
gations alimentaires. Il n'esc pas question d'intervenir 
dans ie droit inteme des Etats .. 
32. M. HOTCHKIS (Etats-~ Unis d'Amérique) se 
prononce à nouveau contre la .réunion de la conférence 
en~sagée. Si l'on estime qu'un problème est trop com
plexe pour être résolu p ; voie d'accord bilatéral, on 
est encore mc.ins fondé à J!enser qu'une convention mul
tilatérale permettrait de le résoudre. 
33. M. MIRANDE (Argentine) déclare qu'aucun 
problème ne se pose en Argentine en ce qui concerne 
l'exécutiop des obligations alimentaires, mais il ne veut 
pas créer de difficultés aux pays qui ont à faire face à 
de tels problèmes. Il s'abstiendra donc lors du vote sur 
le projet de résolution et, si ce projet est adopté, le 
Gouvernement argentin décidera, le moment venu, s'il 
prendra part aux travaux de la conférence envisagée. 
34. M. DONS (Norvège) accepte l'amendement des 
Pays-Bas. 

Par 7 voix contre 3, avec 8 abstentions, le projet de 
résolution de la Norvège (EJL.662), ainsi amendé est 
adopté. 

Printed in U.S.A'. 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/2751) 

RAPPORT DU COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ ]jES ORGANI
·SATIONS WON GOUVERNEMENTALES SUR LES DEMANDES 
D'AUDITION (E/2751) 

35. M. RIVAS (Venezuela), Président du Comité du 
Conseil chargé des organisations non gouvernementales~ 
présente le rapport de ce comité (E/2751) et précise 
que l'on trouvera dans le compte rendu analytique de 
la séance relative à cette question (E/C.2/SR.15~3 et 
Add.l) les demandes des organisations de la catégorie 
A qui désirent être entendues . du Conseill. 
36. En sa qualité de représentant du Venezuela, M. 
Rivas déclare que ·sa délégation n'a rencontré aucune 
opposition lorsqu'eUe a demandé que les orateurs pre
nant la parole sur le point 16 de l'ordre du jour (Plain
tes relatives à des atteintes à l'exercice des droits syndi-. 
caux) ne perdent pas de vue les dispositions de la 
résolution 277 (X) du Consei-l. 

Le rapport du Comité du Conseil chargé des or ga~ 
nisations non gouvernementales (E/2751) est adopté. 

La séance est levée à 12 h. 20 

S-14740-June 1955-725. 
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Président: Sir Douglas COPLAND (Australie). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, Aus

tralie, Chine, Egypte, Equateur, Etats-;Unis d'Amérique, 
France, Inde, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, République 
Domintcaine, Royaume ... u ni de Gr2.nde :5·retagne et d'Ir
lande du Nord, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, V enezue!a, Yougos
lavie. 

Les observateurs des pays suivants : Brésil, Chili, 
Colombie, Indonésie, Iran. 

Le représentant de l'institution spéçialisée suivante: 
Organisation internationale du Travail. 

POINT. 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (E/2694 et 
. Corr.l) [suite]· 

DEMANDES D'OCTROI DU STATUT CONSULTATIF ET DE-
MANDES PRÉSENTÉES À NOUVEAU (E/2694 ET CORR.l) 

1. M. RIVAS (Venezuela), parlant en tant que Pré
sident du Comité du Conseil chargé des organisations 
non gouvem€~l7!entales, présente le rapport de ce comité 
( E/2694 et Corel). Il fait observer qu'il renferme deux 
projets de résolution ainsi qu'une annexe qui a trait à 
des points soulevés par une délégation et ·qui · donne 
l'opinion du· Comité à leur sujet. Le Comité a estimé 
que la rédaction du· paragraphe 35, a, de la résolution 
288 B (X). du Conseil était quelque peu ambiguë. 
2 . M. sAksn~iE:. (Union d~s Républiqu~ sOcialistes 
stt.,'iétiques) déclare' que le· Comîté a eu tort d.e .rejeter 
les demandes présentées par l'Organisation interna
tionale des journalistes, l' AISsàciation inte111ationale des 
juristes démocrates, la Fédération mondiale de la jeu
nesse démoct:atique et la Fédération internationale des 
résistants. Le Comité a stiivi en l'espèce une procédure 
pour le moins étrànge contre laquelle la délégation de 
l'Union soviétique s'est élevée en temps opportun. Le 
Comité a en· effet procédé à 11' examen des demandes 
en séance privée, où il n'a même pas· admis les rèpré., 
sentants des organisations intéressées, les empêchant 
ainsi· de donner toutes les explications désirables au 
sujet de leurs demandes. En outre, H a omis d'étudier 
ces demandes en détail. 

~, __________________ __ 

1947 à 1950 et qui, sans a;ucune Justification;, a éte··· 
transférée en 1950 au registre du Secrétaire général 
sur l'insistance de la délégation des Etats-Unis; avait 
demandé une modification de statut. Sur la: propositi<m . 
des Etats~Unis, le Comité a rejeté sa demande. Cètt~ 
organisation a été créée à Londres en 1945 ·au CQUrs 
d'une conférence internationale de la jeunesse. démo
cratique qui a eu lieu immédiatement après la fin ·de 
la guerre contre le fascisme et à laquelle av3:Ïent assisté 
les représentants de plus de soixante pays ·et de plus · 
de 30 millions de jeunes. Elle s'est fixé pour but de 
favoriser parmi tous les j eurtes une collaboration et t;tne 
compréhension étroites, d'aider les gouvernements". à 
maintenir la paix, de déraciner le fascisme, de rechercher 
une élévation des niveaux de vie· et de défendre la 
liberté de la presse et de la pa:role ; eUe a collaboré 
à des organisations internationales et ·attiré l'attenticm . 
mondiale sur le sort de la jeunesse. Elle a tenu de 
nombreuses· conférences internationales, des festivais; _ · · 
des réunions sportives et culturelles et son action est 
deven~e de pl~s ef.1: pl~s ,POpulaf:re· Cette ?rg~sation 
s'est particulièrement preoccupee . de la sttuation de~ 
jeunes travailleurs. AJ?rès avoir donné des détails s?r 
les réunions de Prague, de Bucar:est et de Varsovie, 
M. Saksine fait bbserver que 85 millions de jeunes gens_. 
de nationalités diverses, de conceptions politiques et 
sociales différentes et appartenant à quatre-vingt-diJf.'. .. ·· 
sept pays, sont membres de cette organisation. Son pré.-~· 
si dent est Italien et son organe directeur comprend d~s 
Australiens, des Brésiliens, des Français et des Brit~
niques. ElJe s'est intéressée aux travaux du Conseil lors 
de ses septième, . huitième et neuvième sessions . et 
pourrait lui · apporter une aide précieuse. Ses buts et. 
ses principes sont en harmonie avec ceux énoncés dans . 
la Charte des Nations Unies. M. Saksine estime queJe' 
·Comité n'aurait pas dû rejeter sa demande. .. 
4. L'Organisation internationale des journalistes, fondée 
à, Londres en 1941, .avait, <lès octobre 1942, précisés~~ 
buts pour la période d'après-guerre. Ces buts sont a~ 
lument conformes à la Charte des Nations Unies et 
corr.espondent aux préoc~upations· du . Conseil. L'Orga
nisation n'a cessé de se développer et a accuiUi en 1954-
rles membres appartenant à cinq pays qui n'étaient pas 
représentés jusqu'alors. L'ensemble des organisations 
affiHées compte environ 56.000 membres répartis dans 
plus de -cinquante pays, auxquels il convient d'ajouter 
environ 1.200 membres à titre individuel, appartenant 
à vingt-huit pays. Cette org-c~.nisation pourrait rendre 
de gran<ll? set~i,ces· ~u :Conseil,. lorsq~'il s'occupe de la 
liberté de l'information. M. Saksine pense que le Comité 
a été mal inspiré en rejetant sa demande. 

5. L'Association internationale des juristes démocrate$ 
a été fondée à Paris en 1946 sur l'initiative de juristes 
français qui avaient joué un rôle actif dans la résistance. -
Entre autres objectifs inscl'lits dans ses statuts, l'asso- · 
dation s'efforce de favoriser la paix et de faire dispa .. 

3. La Fédération mondiale de la jeunesse · démocraw raître le fasctsme. Ell~ ieprésente maintenant des asso-
tique, qui a· bénéficié du statut de bi. catégorie B de dations nationales d'environ quarante pays. En 1953-
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1954, elle a créé des secrétariats nationaux dans plusieurs 
pays de l'Amérique latine. Elle a déjà tenu cinq congrès. 
Au cinquième congrès, qui a eu lieu à Berlin en 1951, · 
l'association a examiné des questions rela-tives à l'obser
vation des droits de l'honune, sur le plan national et 
international. Elle compte parmi ses membres des juris
tes dont les conceptions sont très .diverses et pourrait 
ainsi apporter une aide précie.use au Conseil. rvL Sak
sine estime que le Comité a eu tort d~ rejeter sa 
demande. 
6. La Fédération internationale des résistants a sim
plement demandé à être inscrite au regi.~tre. Cette orga
nisation groupe des personnes qui ont combattu le 
fascisme, qui ont été mises dans un camp de concen
tration ou qui ont été déportées. Créée à Vienne en 
1951, elle compte des membres d~n\'l dix-neuf pays, 
parmi lesquels la République fédérale d'Allemagne ét 
la République démocratique d'Allemagne. Par l'inter
médiaire de ses associations nationales, la fédération 
s'est efforcée d'améliorer la situation ~sociale et écono
mique des anciens combattants de la résistance et des 
victi~-..·.,,;s du fascisme, et de défendre la paix. Son pré
sid~::--.c a joué un rôle éminent dans la résistance fran
çaise: hterné au camp de Buchenwald, il y a dirigé le 
soulèvement contre les SS. En rejetant cette demande, 
le Comité n'a obéi qu'à des considérations .politiques. 

7. En repoussant ces quatre demandes, le Comité a 
montré qu'il s'est laissé guider, en séance privée, par 
des motifs d'ordre politique et non pas pratique. Il les 
a repoussées parce que certains milieux des Etats-~U nis 
d' Armérique ·n'aiment pas les activités que des organi
satioos de masse déploient en faveur de la paix et de 
l'amitié internationales. En revanche, il a accordé le 
statut de la catégorie B à des organisations peu impor
tantes telles que l'Institut international de l'épargne, 
qui ne peut s'intéresser qu'indirectement aux questions 
inscrites à l'ordre du jour du Conseil. C'est pourquoi 
la délégation de l'Uni on soviétique présente des amen
dements (E/L.663) au projet de résolution A qui 
figure dans le rapport du Comité (E/2694 et Corr.1). 

8. Ivl. TSAO (Chine) rejette l'assertion selon laquelle 
le Comité ONG du Conseil, lorsqt\'il a examiné les 
demandes d'octroi du statut consultatif, s'est laissé 
influencer par des considérations autres que les prin
cipes contenus dans la résolution 288 (X) elu Conseil. 
Le Comité a examiné avec soin les demandes des orga
nisations mentionnées par le représentant de l'Union 
soviétique et s'il les a rejetées, c'est parce que l'activité 
de ces organisations s'exerce avant tout dans . .:e domaine 
de la propagande. 

9. M. BRILEJ (Yougoslavie) appuie la proposition 
visant à accorder le statut consultatif de la catégorie A 
à la Fédération mondiale des anciens combattants. La 
fédération a un caractère réellement international et 
s'est constamment efforcée de défendre les buts et prin
cipes des Nations Unies, d'empêcher, 1 agression, d'éli
miner les causes de guerre et de combattre les préjugés 
de race et de classe. 

10. M. ULLRICH (Tchécoslovaquie) déclare que le 
Gouvernement chinois n'est pas représenté au Conseil. 

11. Il estime que le Comité ONG du Conseil a pris 
une décision injuste et fâcheuse lorsqu'il a refusé d'ac
corder le statut consultatif· de la catégorie B à l' A:s
sociation interna,tionale des juristes démocrates, à 
l'Organisation internationale des journalistes et à la 

Fédération mondiale de la jeunesse démocratique et 
d'inscrire au registre la Fédération internationale des 
résistants. Cette décision privera le Conseil des avis 
d'organisations qui se sont constamment efforcéés de 
favoriser la coopération et la compréhension inter
nationales. 
12. La Fédération mondié!!le de la jeunesse démocra
tique est la plus importante organisation indépendante 
de jeunesse démocratique du monde~ pui,squ'elle repré
sente les jeunes d'une centaine de pays. Elle a pour 
but de défendre la paix et de faire progresser les inté
rêts de la jeunesse mondiale dans les domaines écono
mique, politique et social, ainsi que sur le plan die la 
culture et de l'enseignement. Son activité est conforme 
aux buts et principes de ·la Charte de l'Organisation 
des Nations Unies en même temps qu'aux objectifs 
du ·Conseil. 
13. L'Association internationale des juristes démocra-. 
tes représente un(: quarantaine de pays et a des corres
pondants dans vingt-huit autres. Ses objectifs sont 
identiques à ceux de l'Organisation des Nations Unies 
elle-même et, en s'efforcant de les atteindre, elle con
tribue à défendre les buts et principes de la Charte. 

14. L'Organisation internationale des journalistes, qui 
représente les associations de journalistes et les jour
nali-stes de plus de quarante pays, est l'une des associa
tions les plus représentatives de toutes les organisations 
internationales non gouvernementales. Elle a pour objec
tif de maintenir et de renforcer la paix mondiale, de 
développer la liberté de l'information, de combattre la 
propagande de guerre, la haine raciale et les informa
tions calomnieuses. Elle soutient le droit des peuples 
colonisés et des minorités nationales de disposer de jour
naux rédigés dans leur propre lan~e. 

15. Le Conseil a reconnu, en 1947, l'importance de 
l'Association internationale des juristes démocrates et 
de l'Organisation internationale des journalistes en leur 
accordant le :statut consultatif de la catégorie B. Le 
retrait de ce sta1ut en 1950 a constitué une violation 
injustifiable d'un droit incontesté. 

16. La Fédération internationale des résistants groupe 
2.750.000 adhérents dans une vingtaine de pays. Sous
crivant sans réserve aux buts et aux principes de la 
Charte, elle s'efforce de favoriser les relations arr.ticales 
èntre les nations et de sauvegarder la dignité et la valeur , 
de la personne humaine.· Elle vise notamment à dévelop
per les services sociaux, la santé publique, la cUJlture et 
l'enseignement et à· défendre les droits et liberté~ fon
damentales de l'homme. 
17. M. Ullrîch demande donc au Conseil de reje
te'l." le rapport du Conûté ONG du Conseil- (E/2694 
et Corr.1), d'adopter les amendements proposés par 
l'Union soviétique (E/L.663) et d'accorder le stàtut 
consultatif aux organisations dont il vient de pru-ler, 

18. M. MENEIJ.IENCIOGLU (Turquie) déclare que 
sa délégation approuve sans réserve le rapport d.u 
Comité ONG du Conseil. 
19. Il souscrit cependant aux vues que le représen- , 
tanrt: de la'Yougoslavie a exprimées au sujet de 1~. Fédé
ration mondiale des anciens combattants et il votera 
pour la recommandation visant à accorder à la fédé
ration le statut consultatif de la cat~orie A. 

20. M. HAMDANI (Pakistan) et M. EPINAT 
(France) s'associent à la déclaration du représentant 
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de la Yougoslavie concernant la Fédération mondiale 
des anciens combattants. 
21. Le PRESIDENT propose que le Conseil vote 
séparément sur chaque paragraphe du dispositif du 
projet <ie résolution A qui figure dans le rapport du 
Comité ONG du Conseil (E/2694 et Corr.1) et sur 
les amendements (E/L.663) que l'Union soviétique a 
proposé d'apporter à ce projet de résolution. 

il en est ainsi décidé. 

22. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 
du dispositif du projet de résolution A présenté par 
le Comité ONG du Conseil (E/2694 et Corr.l). 

Par 15 11oix contre 2, avec une abstention, le para
graphe 1 est adopté. 

23. M. BROWN (Royaume-Uni) explique qu'il s'est 
abstenu, bien qu'il connaisse l'œuvre admirable de la 
Fédération mondiale des anciens combattants dans diver
ses branches d'activité du Conseil, parce qu'il estime 
que le nombre des organisations auxquelles on a déjà 
accordé le statut consultatif de la catégorie A est suf
fisant et qu'il ne faut pas l'augmenter. 

24. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Union soviétique {E/L.663, point 1) au paragraphe 
2 du dispositif. 

Par 13 voix conlire 2, avec 3 abstentions, l'amende
~ent est rejeté. 
25. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 2 
du dispositif d1.1 projet de résolution A. 

Par 15 voi~ contre 2, avec une abstention, le para
graphe 2 est adopté. 

26. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Union sovi~tique (E/L.663, point 2) au paragraphe 
3 du dispositif. 

Par 13 voix contre 2, avec 3 abstentions, l'amende
ment est rejeté. 

27. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 3 
du dispositif du projet de résolution A. 

A l'unanimité, le paragraphe 3 est adopté. 

28. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Union soviétique (E/L.663, point 3) au paragraphe 
4 du dispositif. 

Par 13 voix contre 2, avec 3 abstentions, l'amende
ment est rejeté. 
29.' Le PRESIDENT met successivement aux voix 
les paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8 du projet de résolution A. 

Par 16 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le para= 
graphe 4 est adopté. 

Par 17 voix cotttre zéro, avec une abstention, le para
graphe 5 est adopté. 

A l'unanimité, le paragraphe 6 est adopté. 
Par 14 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le para

graphe 7 est adopté. 
Par 14 voix contre zéro, avec 1- abstentions, le para

graphe 8 est adopté. 

30. Le PRESIDENT met ·aux voix l'ensemble du 
projet de résolution A présenté par le Comité ONG 
du Conseil (E/2694 et Corr.1). 

Par 16 voix contre 2, l'ensemble du projet de réso
lution A est adopte. 

31. Le PRESIDENT met aux ;oix le projet de réso
lution B présenté par le Comité ONG du Conseil (E/ 
2694 et Corr.1). 

Par 16 voix contre 2, le projet de résolution B est 
adopté. 

32. Le PRESIDENT propose que le Conseil profite 
àu passage à New-York de M. Vincent Auriol, ancien 
Président de I.a Répu~lique française et actuellement 
Président honoraire de la Fédération mondiale des 
anciens combattants, pour l'inviter à prendre la parole 
devant le Conseil à sa prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

33. M. StAKSINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation réaffirme les vues 
qu'elle a exprimées au sujet de la Fédération mon<Üale 
des anciens combattants lorsque le Comité ONG du 
Conseil a examiné cette question. 

La séance est levée à 12 h. 25. 

S-14740-June 1955-725 
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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouvernementales (fin} 

ÉCLARATION DE M. VINCENT AuRIOL, PRÉSIDENT 
D'HONNEUR DE LA FÉDÉRATION MONDIALE DES . 
ANCIENS COMBATTANTS 

1 ~.. Le PRESIDENT est heureux de souhaiter la bien
! venue à M. Auriol, Président d'honneur de la F édé
i ration mondiale des anciens combattants, le jour même 

!
!·· .•. '. de l'admission de cette fédération au statut consultati·f 

de la catégorie A. Il saisit cette occasion pour rendre 
hommage à l'œuvre que M. Auriol a accomplie tant 
dans son pays~ où il a exercé les plus hautes f.-tmctions, 
que sur le plan international. 

· 2. M. AURIOL (Fédération mondiùe des anciens corn
, battants) remercie le Président du Conseil de ses paro
: les de bienvenue. Il rappelle qu'en 1945 les auteuJ:'IS de 

la Charte ont décidé d'appeler les org2nisations non 
gouvernementales à participer à l'œuvre de l'Organi-

• sation des Nations Unies ; les dix années qui se sont 
écoulées depuis démontrent que l'Organisation a besoin 
du soutien actif de tous les peuples pour réaliser la 

' promesse solennellement faite au monde. 

taurer de meilleures conditions de vie dans une liberté 
toujours plus grande. C'est pour atteindre ces buts que 
les gouvernements et les organisations qui voient dans 
l'Organisation des Nations Unies un des grands espoirs 
de l'humanité doivent travailler et agir de concert. 

4. M. Auriol estime que, sans l'appui de l'opinion 
publique, l'Organisation des Nations Unies serait con
damnée à être une institution académique et que sans 
les Nations Unies les espérances du monde seraient des 
rêves sans lendemain; c'est pourquoi la Fédération, qui 
représente plus de 18 millions d'hommes groupés en 
associations appartenant à vingt-neuf nations de tous 
les continents qui rassemblent des hommes ne servant 
aucun parti politique mais unis par la solidarité des 
combats passés et l'idéal qui les an~mait, veut contribuer 
à l'œuvre commune de solidarité et de paix. En sa qua
lité de Président d'honneur de la Fédération et d'ancien 
chef d'Etat, M. Auriol sera heureux d'roder cette fédé
ration dans sa mission. 

5. La Fédération doit consacrer ses efforts à la réédu
cation professionelle et à la réadaptation sociale, non 
seulement· des invalides de guerre, mais de tous : · ·\.< 

qui sont victimes de déformations dues à la naissaHce 
ou à la maladie. Les uns et les autres ont le droit de 
réclamer l'assistance qui leur petmettra de vivre une 
vie normale et socialement utile. La Fédération coopère 
avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, 
avec les institutions spécialisée:;, les gouvernr-.ments et 
d'autres organisatiqns non gouvernementales pour mener 
à bien cette tâche de réadaptation; son représentant 
perma!lent prr!nd une part active à cette œuvre sociale. 

6. M. Auriol rappelle l'activité de la Fédération: elle 
a participé à la préparation de la réunion d'études sur 
le reclassement professionnel qui s'est tenue récemment 
à Stockholm, elle a présenté au Conseil de l'Eurüpe 
des propositions qui ont été aK:ceptées comme base d'une 
prochaine convention internationale, elle aide au fonc
tionnement du centre de réadaptation de Solo, en Indo
nésie. Dans cette œuvre de coopération, dont le Secré
taire général de l'Organisation des N~tions Unies a 
souligné 'l'importance: la Fédération bénéficie du con
cours d'expP.rts éminents. 

7. La Fédération secourt également les '~invalides 
sociaux" qui, par suite de leur naissance, de leur race, 

. de leur religion, de leurs idées, sont trop souvent des 
parias dans la société moderne, où existent encore des 
pratiques discriminatoires fondées sur diverF> préjugés 
et not2 ~~1ment sur des préJugés de race. Pour les com
battre; il faut, comme le Conseil économiqu,, et !sOCial 
l'a déjà affirmé, fa.ire appel à l'opinion pubH(i!lle, en 
d'autres termes aux organisations non g'\.'tuvernementa
les. A cett.e fin, quatre-vingt seize organisations non 

, 3. La Fédération mondiale des anciens combattants gouvernementales sù sont ré1~emment ·réunies à Genève 
considère que la Charte est un acte vivant et estime et, après des débats conscier.\cieux au.."{quels ont parti-

. qu.e, pour la mettre en pratique, il faut éliminer la cipé les représentants de toutes les églises et de toutes 
misère et le désespoir, favoriser le progrès social, ins- les organisations syndicales, elles ont adopté à l'unani-

85 E/SR.85·1 
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mité l'acte final (E/NGO/CONF.l/8), qui exprime 
la ferme volonté des peuples de livrer ce combat vital 
cor.tre les préjugés et qui n'est pas seulement un accord 
de principe mais prévoit auss! des mesures pratiques. 
La Conférence de Genève a inauguré une nouvelle forme 
de consultation entre les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et les organisations qui sont 
associées à son œuvre. 

8. M. Auriol évoque la contribution de la Fédération 
à l'assistar.ce technique, à la reconstruction de la Corée, 
à l'aide aux pays sous-développés, ainsi qu'à l'œuvre 
du Fonds international de secours à l'enfance et du 
Haut ... Commissariat aux réfugiés et il souligne que c'est 
pour pouvoir accroître cette contribution que la Fédé
ration a demandé le statut consultatif de la catégorie 
A. En accédant à sa requête, le Conseil a reconnu aux 
anciens combattants le droit d'appartenir au groupe des 
grandes organisations mondiales qui peuvent apporter 
à l'Organisation des Nations Unies un renouveau de 
force et de ioi. 

Printed in U.S.A. 
:ç • II~ITllf!i!fNI-l~l ... _li!llfX~IW1II'-M'IIIIfJM~ t tiB. fi 

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et relèvement en Corée (E/2658, 
E/2669, A/2750, A/2810) 

9. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) rap
pelle que cette question a déjà fait l'objet d'un examen 
approfondi à l'Assemblée générale. Il propose en con
séquence que le Conseil prenne acte du rapport de 
l'Agent général des Nations Unies pour le relèvement 
de la Corée (A/2750) 1• 

10. M. BARNES (Royaume-Uni) et M. EPINAT 
(France) appuient cette· proposition. 
11. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) demande que cette proposition soit mise 
aux voix. 

Par 16 vois contre zéro, avec 2 abstentions~ la pro
position est adoptée. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses
sion, Supplément No. 20. 

' ~ 
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-~- 1 
POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exécution des sentences arbitrales internationales 
(E/2704/Rev.l) 

1. Le PRESIDENT invite le Président du Comité 
de l'exécution des sentences arbitrales internationales 
à prés,.nter au Conseille rapport du Comité (E/2704/ 
Rev.l). 
2. M. LOO MES (Australie), Président du Comnté 
de l'exécution des sentences arbitrale1s internationales, 
déclare que le Comité est arrivé à la conclusion qu'il 
serait souhaitable de rédiger une nouvelle convention 
pour l'exécution des sentences arbitrales internationales 
qui, tout en facilib.nt davantage: que -la Convention de 
Genève du 26 septembre 1927 rexécution des sentences 
arbitrales étrangères, observerait les prindpes générale.; 
ment reconnus de la justice et respecterait les droits 
souverains des Etats. 
3. Les membres du Comité, sans perdre de vue qu'ils 
avaient été choisis comme représentants de leurs goo
verneme111ts, ont considéré qu'ils agissaient avant tout 
en qualité d'experts, étant entenà:U que les opinions 
qu'ils exprimeraient au cours des délibérations du Co
mité n'engager.aient pas nêcessairement leurs gouverne
ments respectifs. 
4. Les discussions du Comité se sont déroulées sur 
un plan hautement tech' , que; la Chambre de commerce 
internationale, l'Associai. m du dro't international, l'Ins
titut international pour l'unification du droit privé et 
le Fonds monétaire international y ont apporté leur 
collaborn:Cion. 

5. Les recom.i'11andatiüns du Comité figurent au para-
graphe 70 du rappovt (,E/2704/Rev.l). . 
6. M. DONS (N.orvège) est d'accord avec le Comité, 
qui a Gonclu qu'il serait souhaitable d'adopter une nou
velle convention et qu'il conviendrait de donner aux 
gouvernements la possibilité d'étudier à fond le projet 
de convention rédigé par le Comité (E/2704, annexe). 
Rn conséquence, la délégation de la Norvège a présenté 
un projet de résolution (E/L.664) qui s'inspire des 
recommandations du Comité. 
7. M. SŒ'IKKE;R (Pays-Bas) déclare que les Pays
Bas, pour lesquels 1e commerce internat·ional est une 
nécessité vitale, s'intéressent vivement au règlement 
des différends que peuvent entraîner des transactions 
commerciales. Une entente internationale qui prendrait 
la forme d'une convention aux termes de laquelle, en 
~as de transaction commerciale internationale, les diffé
rentes parties auraient l'assurance que leurs intérêts à 
l'étranger sont protégés au maximum, contribuera sans 
aucun doute à développer considérablement le commerce 
international. Le projet de convention préparé par le 
Comité sera utile aux intérêts légitimes des Etats dont 
l'économie est largement fondée sur le commerce inter
national, et le sera également au commerce mondial 
en général. 
8. La délégation des Pays-Bas approuve sans réser
ves les recommandations énoncées dans le rappor~t du 
Comité, relatives à la procédure à suivre en ce qui 
concerne le projet. de convention. Elle espère que les 
gouvernements présenteront leurs observations à temps 
pour que le Conseil puisse prendre une décision à sa 
vingt et unième session. 
9. En conséquence, la délégation des Pays-Bas appuie
ra le projet de résolution présenté par la délégation 
norvégienne. 
10. M. AKANT (Turquie) déclare que sa délégation 
a étudié avec soin le rapport du Comité et le projet de 
convention qu'il contient. La Chambre de commerce 
internationale a estimé que la Convention de Genève 
de 1927 ne répondait plus aux besoins du commercf! 
international. JYI. Akant constate ..JU'aux termes de l'ar
ticle VI du projet préparé par le Comité, la Convention 
de Genève restera en vigueur pour les pays qui l'ont 
signée. 
11. Le représentant de la Turquie reconnaît qu'il est 
nécessaire d'étudier le projet de convention de façon 
plus approfondie et votera donc pour le projet de réso
lution de la Norvège (E/L.664). 

12. M. HOTCHKIS (Etats-Unis d'Amérique) indi
que que, de l'avis de son gouvernement, l'arbitration 
est: le moyen le plus efficace et le plus économique de 
réglet' les différends internationaux d'ordre commercial. 
Si l'e,mploi de cette méthode se répand, les relations 
commerciales internationales en seront facilitées. C'est 
pourquoi les Etats-Unis sont désireux de donner le 
maximum d'efficacité à l'arbitrage international. Il est 

M ~su~ 
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cependant peu probable que le Gouvernement des Etats
Unis participe à une conférence internationale, étant 
donné l'attitude qu'il a toujours prise sur ces questions 
et qui est fondée en partie sur la nature des relations 
entre le gouvernement fédéral et les Etats. L'exécution 
des s~mtences arbitrales étrangères serait, dans bien des 
cas, du ressort des Etats intéressés. Cependant, il existe 
des accords bilatéraux qui contiennent des dispositions 
d'exécution. 
13.· Dans ces conditions, la délégation des Etats-~Unis 
s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution 
présenté par la délégation de la Norvège. 

14. M. TURPIN (France), tient à féHciter le Secré
tariat de la qualité de la traduction en français du projet 
d'accord. 
15. Il déclare qu'il votera pour le projet de résolution 
de la Norvège (E/L.664). 
16. M. BARNES (Royaume-Uni), M. CAFIERO 
(Argentine), M. RAMADAN (Egypte), M. DIPP 
GO MEZ (République Dominicaine), M. PRADO 
(Equateur), M. HAMDANI (1Pakistan) et M. 
LOO MES (Australie) déclarent égaiement qu'ils 
voteront pour le projet de résolution de la Norvège 
(E/L.664). 
17. M. SAKSINE (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) dit que le Comité de l'exécution des 
sentences arbitrales internationales a accompli un excel
lent travail, auquel l'Union soviétique a d'ailleurs active
ment participé et qu'il a élaboré un projet de convention 
comportant des dispositions acceptables pour tous les 
Etats. Toutefois, certains articles de ce texte, notam
ment les articles VII, IX, X et XIII, sont incompati
bles avec le but visé par la convention. C'est pour cette 
raison que la délégation de l'URSS s'est abstenue lors 
du vote sur le projet de convention dans son ensemble. 

18. La rédaction de l'article VII tend à restreindre le 
nombre des Etats signataires de la convention, ce qui 
serait contraire au but de cet instrument. 11 aurait été 
pr~férable d'adopter l'article VII du projet (EfC.Zj 
373), qui ouvrait la convention à la signature de tous 
les Etats, tel qu'il a été rédigé par la Chambre de com
merce internationale. 
19. L'article IX, qui comporte la claÙse dite "colo
niale", t:end lui aussi à restreindre le champ d'applica
tion de la convention. A sa neuvième session, l' Assem
blée générale a déjà repoussé une clause analogue qu'on 
lui avait proposé d'insérer dans le projets de pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. Par sa 
résolution 422 (V), 1' Assemblée a expressément déclaré 
qu'il faudrait insérer dans le Pacte un article prévo
yant que les dispositions de ces pactes ·seraient appli
cables également au territoire métropolitain d~un Etat 
signataire et à tous les territoires qu'administre ou 
gouverne cet Etat. 
20. L'article X, qui contient le clause dit~ "fédérale", 
place les Etats fédératifs dans une situation plus favo
rable que les Etats unitaires, car il ne définit pas la 
portée exacte des responsabilités des Etats fédératifs. 
Une proposition analogue a déjà été formulée à propos 
des projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. Cependant, la Commission des droits de 
l'homme, sur une proposition de }',Union soviétique, a 
adopté ·des dispositions d'effet contraire qui ont été 
insérées dans l'article 27 du projet de pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-

rels et dans l'article 52 du projet de pacte international 
relatif aux droits civ!Ïls et politiques1• M. Saksine estime 
donc qu'il y aurait lieu de supprimer les article& IX 
et X. 
21. Uarticle XIII risque de porter atteinte à la sou
veraineté des Etats, qui doivent avoir le droit de ~econ
naître ou de ne pas reconnaître comme obligatoire de 
plein droit la juridiction de la Cour internationale de 
Justice; d'autre part, il restreint leur droit de formuler 
des réserves au sujet de tout article de la convention. 
Si cet article était maintenu dans le texte, il faudrait 
au moins en amender le paragraphe 1 en précisant qu'un 
différend ne peut être renvoyé à la Cour internationale 
qu'avec l'assentiment des deux parties en cause. 

22. Le Comité a rejeté une proposition de l'URSS 
(E/2704/Rev.l, par. 25), selon laquelle l'expression 
"sentences arbitrales", qui figure à l'article premier, 
devrait s'appliquer aux sentences rendues par des orga
nes d'arbitrage permanents établis en vertu des lois 
en vigueur dans les Etats contractants aussi bien qu'aux 
sentences rendues par des organismes créés spéciale
ment à cet effet. C'est pour cette raison que la délé
gation de l'URSS s'est abstenue lors du vote sur cet 
article. 
23. Malgré les défauts dont il est entaché, la déléga
tion de l'Union soviétique ne s'oppose pas à ce que le 
projet de convention soit distribué. Elle votera pour le 
projet de résolution de la Norvège (E/L.664), dans 
l'espoir que les observations qu'on aura reçues permet
tront de rédiger un projet de convention plus acceptable 
pour tous les Etats. 
24. M. Saksine attire l'attention du Conseil sur la 
note qui accompagne le paragraphe 69 du rapport. La 
délégation de l'·URSS s'est abstenue lors du vote sur 
ce paragraphe, car elle estime qu'il est inutile et inop
portun; en effet, la procédure d'arbitrage à l'int~rieur 
de l'un quelconque des Etats relève de la competence 
intérieure de l'Etat intéressé. 

25. M. KAMAT (In!de) constate avec satisfaction '· 
qu'en examinant cette question technique et extrême
ment complexe, mais qui est d'une grande importance 
pour les finances et le commerce internationaux, le 1 
Comité a su maintenir la discussion sur un plan élevé. 
Il a eu raison de prendre en considération toutes les 
différences qui existent entre la législation des divers 
pays et la politique qu'ils appliquent dans ce domaine. 
M. Kamat reconnaît qu'il faut fournir aux gouverne
ments l'occasion d'étudier de plus près te projet de 
convention rédigé par le Comité et est donc prêt à 
appuyer le projet de résolution de la Norvège. 

26. · M. CHA (Chine) déclare qu?il appui~era le projet 
de résolution de la Norvège (EfL.644). 

27. Il propose que l'on mentiOime a~ pa~agraphes 1 
et 2, non seulement le pro1et de convention et le rapport 
du Comité, mais aussi les comptes rendus analytiques 
des séances de oe dernier. Il a e~aminé avec soin ces 
comptes rendus et il estime qu'ils sont indispensables 
à quiconque veut . bien comprendre la question et le . 
rapport du Comité. Ces comptes rendus ·seront parti
cuHèrement utiles aux représ~ntants des payJ :lous
développés qui n'ont qu'une e:xïperience limitée des pro
céduœs d'avbitrage. 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
diN .. huitième session, Supplement No 7, par. 249, 260 et 261. 
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28. M. PEREZ PEROZO t venezuela) anno11œ qu'il 
appuier~ le projet de résolution de la Norvège. 
29.' 'n propose qu'à la fin du paragraphe du dispositif 
o~ ajoute un membre de phrase fond~ -sur la dernière 
phrase de l'alinéa b du paragraphe 1 de la résolution 
·527. (XVII), pour que le Conseil puisse se rendre 
compte si les gouvernements seraient disposés à prendre 
part, le cas échéant, à une conférence. 
30. M. DONS (Norvège) .indique qu'il est prêt à 
accepter les propositions des représentants du Vene
zuela et de la Chine si le Secrétariat n'y voit pas 
d'inconvénients. 

Printed in U.S.A. 

~1. Après une brève discussion sur la rédaction de 
l'amendement du Venezuela, le PRESIDENT propose 
au Conseil de prier le St~rétariat de rédiger un amen- . 
dement, conformément à la proposition du représentant 
du Venezuela. Il va s'enquérir auprès du Secrétariat 
s'il est possible de distribuer les comptes rendus analyti
ques de la façon qu'envisage le représentant de la Chine. 
Le Secrétariat préparera ensuite un projet de résolu
tion amendé en tenant co...üpte de la discussion qui vient 
d'avoir lieu. 

Il en est ainsi décidé. 
La séanœ est levée à 1.2 h. 10. 
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